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A C T E S O F F I C I E L S 

É D I F I C E S R E L I G I E U X 

Décoration. — Ameublement. — Vitraux. 

La Commission royale a donné un avis favorable à l 'exécution 
des projets suivants : 

i ° Saint-Job sous Uccle (Brabant) ; décoration en mosaïque 
de l'église, sous réserve qu ' au cours de l 'exécution des t ravaux, 
l 'auteur veillera à ce que certains détails de décoration qui lui ont 
été désignés par M. l 'architecte Bilm'eyer, membre correspondant, 
faisant fonctions de membre effectif de la Commission royale, 
soient dessinés en proportion des ornements architecturaux de la 
construction même afin d 'obtenir de l 'unité dans l'ensemble. 

Conformément à un avis déjà émis précédemment, une Délé-
gation de la Commission royale se rendra sur place afin d 'y exa-
miner un échantillon de la décoration projetée dès qu'il sera 
exécuté ; 

2° Léau (Brabant) ; les croquis relatifs à la composition des 
médaillons ornant les trois vi t raux (I, I I et VIII) , à placer dans 
l'église, sous réserve que l 'auteur t iendra compte des remarques 
consignées ci-après : 

Vitrail n° I. — a) Médaillon de la Présentation. Il serait dési-
rable que le vieillard Siméon prît l 'Enfan t Jésus dans les bras 
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« in u lnas suas » dit l 'Évangi le , au lieu que la main droite esquisse 
un geste indé te rminé . 

Les yeux de Siméon pour ra ien t se diriger vers le ciel. 
Vitrail n° I I . — a ) Médaillon du b a p t ê m e du Christ. La colonne 

devrai t figurer en dehors d u nuage. U n e main symbolique, mise 
en bonne place dans ce nuage, rappellerai t la manifes ta t ion de 
Dieu le Père. 

b) Médaillon des noces de Cana. La coupe du convive assis 
est énorme (grandeur d ' u n e tête), t and is que les coupes de la 
table sont minuscules. 

Vitrail n° V I I I . — a ) Médaillon du m a r t y r e des SS. Pierre et 
Paul . Saint Pierre est dans une a t t i t u d e très bizarre. Est-il en 
équilibre sur la t ê t e ? Retournée , la figure est conçue exac tement 
comme un personnage debout dans l ' a t t i tude de la prière. Il 
serait désirable de voir sa in t Pierre moins vêtu. La croix serait 
p lus apparen te . Il serait préférable aussi qu ' i l f û t v ra iment cru-
cifié et non lié à la croix. 

b) Médaillon du m a r t y r e de saint J ean . La cuve est bien pet i te 
pour y plonger un homme. . . ; les flammes doivent être en dessous 
de la cuve et ne pas sembler sort ir de celle-ci. 

A v a n t l 'exécution, l ' a r t i s te devra fournir , au moins, une aqua-
relle cons t i t uan t le p ro je t de l ' un des v i t raux afin que la Commis-
sion puisse l ' examiner et y donner , le cas échéant , tel mode 
d ' approba t ion que de droit . 

Après celle-ci, il y au ra lieu encore d 'appeler la Commission à 
inspecter sur les lieux soit qtielques lumières a p p a r t e n a n t à ces 
v i t raux, soit l ' un d 'eux, afin qu'elle puisse être fixée définitive-
m e n t sur la réalisation ar t i s t ique de ces nouveaux ouvrages. 

3° Saint-Job sous Uccle (Brabant) ; p lacement d 'un vitrail 
his torique dans l'église, sous réserve qu ' au cours de l 'exécution 
l ' au teur t iendra compte dés remarques suivantes : 

Diminuer un peu les dimensions du chapeau du cardinal et des 
p e n d a n t s ; 

Réduire la surface de la grisaille inférieure de la lumière cen-
trale en abaissant le médaillon représentan t la croix de Malte 
jusqu 'à le m e t t r e au rang des médail lons des lumières latérales; 

Int roduire , en t re le médaillon abaissé et la figure représentant 
saint Michel, u n suppor t approprié . Peintre-verrier : M. Ganton ; 
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40 Bruges (Flandre Occidentale) ; la restauration du tableau 
« Le Christ à la Fonta ine », du peintre brugeois Jean-Baptis té 
Garemyn, appar tenan t à l'église Saint-Jacques. Peintre restau-
rateur : M. Vincent. 

Il conviendra avant de commencer la restauration de ce tableau 
de faire procéder à un bon rentoilage sous la direction de M. Flor. 
van Acker, membre correspondant de la Flandre Occidentale. 

Quand ce travail aura été exécuté, une Délégation de la Com-
mission royale se rendra à Bruges pour examiner l 'œuvre d ' a r t 
sur place et donner son avis au sujet des t r avaux de restauration 
qu'il y aurait lieu d'effectuer. 

La Commission a prié M. le ministre des Sciences et des Arts 
de bien vouloir lui faire connaî t re s'il ne voit rien qui s'oppose 
à l 'exécution de ce travail et s'il serait disposé à faire intervenir 
pécuniairement son Dépar tement dans le mon tan t de la dépense. 

50 Waremme (Liège); placement de vi t raux dans l'église. 
Peintre-verrier : M. Bary ; 

6° Blaton (Hainaut) ; placement de vi t raux dans l'église. 
Peintre-verrier : M. Ganton ; 

7° Londerzeel (Brabant) ; érection d 'un monument en mémoire 
des soldats morts pour la Patrie. Archi tec te : M. Diongre; 

8° Blaton (Hainaut) ; placement d 'une chaire de vérité et de 
confessionnaux dans l'église. Auteur : M. Durieu; 

90 Anvers. Eglise Saint-Jacques. 
Il a été procédé, le 28 janvier 1919, dans l'église précitée, à 

l 'examen des tableaux récemment remis en é ta t par les soins de 
l 'artiste peintre-restaurateur, M. A. van Poeck. 

MM. le chanoine Laenen et Kintsschots, membres correspon-
dants de la province d'Anvers, assistaient à cet te inspection. 

La Délégation, après avoir exprimé le regret que la Commission 
royale des Monuments et des Sites n 'a i t pas été consultée avan t 
l 'exécution des t ravaux, a constaté que la remise en é ta t des 
tableaux a consisté seulement en un lavage à l 'eau pratiqué avec 
le plus grand soin par l 'art iste restaurateur, dont la Commission 
royale a déjà apprécié favorablement les t ravaux. 

Il n 'y a pas d ' inconvénient à ce que les autres tableaux, dont 
la remise en état est sollicitée pa r la fabrique d'église, soient 
traités de la même façon délicate. 
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Néanmoins , l 'opéra t ion se fera sous la surveillance act ive de 

Délégués du Comité provincial des correspondants , pa rmi les-

quels M. Ju l i aan Devr iendt , directeur de l 'Académie des Beaux-

Ar t s d 'Anvers . 

Au cours de l ' inspection dans l'église, la Délégation a émis 

l 'avis que cer ta ins changement s devra ient être appor tés à la mise 

en place des nombreuses œuvres d ' a r t o r n a n t le musée que forme 

le temple. Telles sont les modifications suivantes : 

Chapelle Saint-Jacques. La liste des membres de la confrérie 

de ce saint devra i t ê t re déplacée, afin que l 'on puisse abaisser, 

u n peu, le tab leau qui, le s u r m o n t a n t à ce t te heure, se t rouve 

a t t aché t rop hau t . 

Le tableau décorant l ' aute l de ce t te chapelle, devra ê t re descen-

du et examiné de près pa r M. Ju l i aan Devr iend t a v a n t qu 'on 

y fasse quoi que ce soit. 

Chapelle Saint-Yves. Le t r ip tyque décorant une paroi de ce t te 

chapelle est ac tue l lement désemparé. Les volets seuls sont en 

place. Le p a n n e a u cent ra l fa i t ac tuel lement par t i e du retable d ' un 

au te l dans une au t r e chapelle. Ce p a n n e a u devra être remis à sa 

place naturel le , en t re les deux volets du t r i p tyque de la chapelle 

Saint-Yves. 

Chapelle de Rubens. Il y aura lieu de revoir les verrières et d ' en 

ménager les lumières, si bien, qu'elles s 'harmonisen t avec les 

colorations exquises du tableau de l ' i l lustre maî t re décorant 

l 'autel . 

La Commission royale s 'est ralliée u n a n i m e m e n t aux proposi-

t ions précédentes de la Délégation. 

* 
* * 

Bruges. Église Saint-Jacques. 

Il a été procédé, le 22 avril 1919, à l ' examen des tableaux de 
l'église Sain t -Jacques , à Bruges, en vue de leur res taurat ion. 

M. Van Acker, m e m b r e cor respondant de la F landre Occiden-
ta le assistait à ce t t e inspection. 

Il résulte de cet examen qu ' à l 'ensemble des tab leaux des 
x v n e et x v m e siècles, restés en place p e n d a n t la guerre, ne 
doivent s 'appl iquer que des t r avaux de propre té et de vernissage. 
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Cependant si, au cours d ' un examen minut ieux , l 'un ou 
l ' au t re de ces t ab leaux réclamait un rentoilage, il y aura i t lieu de 
signaler le fa i t à la Commission royale préa lablement à tou t 
travail . 

Les qua t r e tab leaux su ivants réclament des soins beaucoup 
plus délicats, savoir : 

i ° Un t r ip tyque pa r le maî t re d u Sain t -Sang; 

2° Un tableau pa r le maî t re , du m a r t y r e de sa in te Lucie ; 
Il f audra i t pa rque te r les p a n n e a u x , fixer et res taurer les par-

ties enlevées de la pe in tu re ; 
3° Un tableau pa r Lancelot Blondeel, sur fond d 'or . Il a subi 

des détér iorat ions partielles. On n ' y pour ra remédier qu 'avec 
la plus g rande p rudence ; 

4° Un tableau sur bois pa r Cornelis. Il doit ê t re aussi t ra i té 
avec une ex t rême délicatesse. 

La Commission est ime que ces qua t r e tab leaux devra ient ê t re 
expédiés au siège de ses réunions, 22, rue Montoyer , à Bruxelles, 
afin d ' y subir un examen approfondi . 

Un spécialiste, M. Goddin, se rendra à Bruges pour procéder à 
l 'emballage de ces q u a t r e tab leaux qui, en a t t e n d a n t , seront 
t ransférés à l 'Académie de Bruges pa r les bons soins du dis t ingué 
correspondant , M. Van Acker. 

La Commission royale pour ra ainsi se rendre compte des indi-
cat ions qui devron t ê t re données ici aux res taura teurs chargés 
de remet t re en é t a t ces q u a t r e tableaux, don t les cadres sont dans 
un é ta t lamentable . 

* * * 

Schaerbeek (Brabant) . 

Il a été procédé, le 17 mai 1919, à l ' examen d ' un tableau 
représentan t la « Dernière Cène », exécuté pa r le pe in t re 
Van Esbroeck et r écemment placé dans l'église Saint-Servais, 
à Schaerbeek. 

Il résulte de cet examen que le tableau don t il s 'agit est une 
belle œuvre, conçue dans une no te décorative. 

Le tab leau se t rouve placé un peu t rop h a u t par-dessus le 
porche.du croisillon sud du t ransep t . 

Pour le me t t r e en valeur, il suffit de l 'abaisser de 50 cent imètres 
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à i mètre , en en levan t la ba lus t rade en bois, d 'aspect rhalheureux, 

qui su rmon te le porche. 

D a n s le croisillon nord du t r ansep t existe une au t re œuvre du 

même ar t i s te ; elle gagnerai t si l 'on en dorai t le cadre. 

La Commission ne verrai t aucun inconvénient à ce que l 'on 

suppr imâ t le re table mal réussi du maî t re-autel , et que l 'on o r n â t 

de pe in tures chacune des arcades aveugles du chevet . 

* * * 

Bruges. Hôtel de Ville. 

Il a été procédé, le 26 mai 1919, à l ' examen d ' un tableau pe in t 
pa r Garemyn, ar t i s te-pein t re brugeois, et remisé, depuis de nom-
breuses années, dans un coin obscur d u vestibule d ' en t rée de 
l 'hôte l de ville de Bruges. 

MM. Van Ruymbeke , Viérin et Van Acker, membres corres-
p o n d a n t s de la F landre Occidentale assistaient à ce t te inspection. 

Ce tab leau de grandes dimensions, représente l ' adora t ion du 
Sain t -Sacrement et p rovien t d ' une ancienne église ou chapelle 
désaffectée lors de la Révolut ion française. Il est considéré comme 
l 'un des meilleurs t ab leaux religieux de Garemyn. 

Or, deux ou trois fois p a r an , depuis près d ' u n siècle, ce tab leau 
est exposé aux intempéries pour servir de fond à un reposoir 
é tabl i sur la place Malleberg, les jours de procession. 

Ces t r anspor t s f réquents , effectués pa r des ouvriers ignoran ts 
et peu consciencieux, on t mis l 'œuvre de Garemyn dans un é t a t 
lamentable . Au surplus, son exposition en temps ordinaire, 
dans u n coin humide de l 'hôtel de ville, lui fa i t g rand tor t . 

La Commission est u n a n i m e m e n t d 'avis que ce t te s i tuat ion ne 
peut perdurer . 

L 'adminis t ra t ion communale a le devoir de faire remet t re ce t te 
œuvre d ' a r t en bon é t a t dans l ' in térê t de l ' a r t et de l 'histoire 
de la ville de Bruges. 

Le tab leau ainsi res tauré devrai t être mis en b o n n e place dans 
une salle d u musée de Bruges. Une copie, effectuée p a r un jeune 
art iste, remplacerai t u t i lement l 'œuvre originale derrière le repo-
soir, les jours de procession. 

' l 
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É G L I S E S 

Constructions nouvelles et restaurations. 

La Commission royale a donné un avis favorable aux pro je t s 
concernan t : 

i ° Caggevinne, sous Caggevinne-Assent-lez-Diest (Brabant) ; 
construct ion d ' u n e église sous réserve que les bandeaux rappe lan t 
la fenêtre, aveuglée à sa demande , soient supprimées. Rien n 'em-
pêche de ma in ten i r les deux ouver tures rectangulaires qu 'eussent 
entourées ces bandeaux . 

Le plan terrier et la coupe longi tudinale devron t être refai ts et 
mis à l 'échelle. 

La Commission royale ne peu t viser un p lan sur lequel on s 'est 
borné à changer les cotes de dimensions sans modifier celles-ci 
à l'échelle. 

2° Biesme (Namur) ; les t r a v a u x à effectuer à l'église Saint-
Roch. Archi tecte : M. Verheyden ; 

3° Bruges. Cathédrale; les t r a v a u x supplémenta i res occa-
sionnés pa r la reconst ruct ion des b â t i m e n t s capitulaires. Archi-
tecte : M. D e p a u w ; 

4° Cognelée-Champion (Namur) ; la res taura t ion de l'église, 
sous réserve q u ' a u cours de l 'exécut ion, l ' au teur t i endra c o m p t e 
des remarques suivantes : 

La largeur des fenêt res des nefs latérales sera rédui te de i o cen-
t imètres ; 

L'œil-de-bœuf, p révu d a n s le f r o n t o n de la façade principale, 
sera suppr imé ou au moins aveuglé. 

E n ce qui concerne l ' a r r angement intérieur d u chœur , il con-
viendra de satisfaire à la r emarque : i ° expr imée pa r M. l 'archi-
tecte provincial dans son rappor t , du 4 mars 1919, n° 15.012, et 
illustrée par le tracé dessiné au c rayon dans la coupe C. D. de 
l ' avan t -pro je t n 0 8 1 et 2. Archi tecte : M. D u j a r d i n ; 

5° Courtrai. Église Saint-Martin; la res taura t ion de la tour et 
de la flèche sous réserve que, d 'accord avec M, l 'archi tecte pro-
vincial, l 'exécution des t r a v a u x fera l 'objet des s t ipulat ions sui-
van tes : 

L 'entreprise sera divisée en deux par t ies : 
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La première c o m p r e n a n t la res taura t ion de la flèche se fera 
imméd ia t emen t et en régie; 

La deuxième c o m p r e n a n t la res taura t ion de la tour devra se 
faire pa r voie d ' ad jud i ca t i on publ ique ou res t re in te ; à cet te fin, 
des proposit ions, accompagnées de p lans et devis, devront ê t re 
faites. Archi tecte : M. Demeere ; 

6° I s eghem (Flandre Occidentale) ; les t r a v a u x à effectuer à 
l 'église de Saint-Hilon, sous réserve qu' i l sera t enu compte des 
observat ions consignées dans le r appor t de M. l ' inspecteur-archi-
tecte provincial en d a t e du 7 mai 1919. Archi tecte : M. Vercautere ; 

7 0 Roulers . Église Not re -Dame (Flandre Occidentale) ; les t ra-
vaux de res taura t ion , sous réserve qu' i l sera t enu compte , au 
cours de l 'exécution, des observat ions consignées dans le r appor t 
de M. l 'archi tecte provincial , en da te du 16 mai 1919. Architecte : 
M. Coussé; 

8° Rivière (Namur) ; les t r a v a u x à exécuter à l'église. Archi-
tec te : M. Pu i s san t ; 

9 0 Evrehai l les (Namur) ; la res taura t ion de l'église, sous réserve 
que l ' au teu r t i endra c o m p t e des observat ions consignées : 

a ) dans le r appo r t de l ' adminis t ra t ion communale , en da te 
du 20 février 1919; b) d ans celui de M. l 'archi tecte provincial en 
da te d u 23 mai 1919. 

Il devra , au surplus, d iminuer no tab lemen t le nombre des 
fenêt res de la flèche et réduire d ' u n e b o n n e moitié les dimensions 
très exagérées de la croix qui su rmon te la flèche. Architecte : 
M. Ledoux ; 

i o ° G r a n d - R e n g (Hainaut) ; la res taura t ion de l'église. Archi-
tecte : M. Duba i l ; 

i l 0 T u r n h o u t . Chapelle Sa in t -Théobald (Anvers); les t r avaux 
de res taura t ion sous réserve q u ' a u cours de l 'exécution, l ' au teur se 
conformera aux remarques consignées dans le rappor t du Comité 
provincial des cor respondants de la province d 'Anvers, en da te 
du 20 janvier 1919. Au teur : M. T a y m a n s ; 

12° Sainte-Cécile (Luxembourg) ; la const ruct ion d 'une nou-
velle église, sous réserve q u ' a u cours de l 'exécution, l ' au teur 
reverra avec soin les péné t ra t ions des voûtes au droit des fenêtres. 
Son a t t en t ion sera appelée, en outre, sur les poin ts suivants : 

i ° l 'épaisseur des murs de la tour para î t insuffisante; 
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2° la niche prévue sur l 'angle de la tou r serait en meilleure place 
au-dessus de l ' ent rée principale ; 

3° 11 ne peu t être quest ion de placer la vieille s t a tue en pierre 
représentan t la sainte Vierge et d a t a n t du x i v e siècle dans ce t te 
niche extérieure. Cet te s t a t ue devra ê t re conservée soigneuse-
men t à l 'abri des in tempéries dans la nouvelle église. Rien n 'em-
pêche la Fabr ique d 'en faire u n e bonne réplique pour la niche 
projetée. 

E n ce qui concerne l 'ut i l isat ion de la tour et des objets mobiliers 
de la vieille église il y au ra heu de se conformer aux observat ions 
consignées dans le r appor t d u Comité d ' a r t diocésain en da te du 
23 mai 1919. 

13° Boncelles (Liège) ; la cons t ruc t ion d ' u n e nouvelle église. 
Architecte : M. J a m a r . 

La Commission royale a appelé l ' a t t en t ion de l ' au teur sur les 
dimensions de la por te d ' en t r ée de l'église qui paraissent insuffi-
santes. 

140 Ostende. Église SS. Pierre et Paul (Flandre Occidentale) ; 
il a été procédé, le 26 mai 1919, à l ' examen des t r a v a u x proje tés 
à la tour de l ' ancienne église des SS. Pierre et Pau l à Ostende. 

Le proje t dressé pa r feu M. l ' a rchi tec te De la Censerie, à la 
demande de Sa Majesté le Roi Léopold I I et présenté à la Com-
mission royale, prévoit la démoli t ion des annexes y compris l 'an-
cien por ta i l ; la reconstruct ion symét r ique de tous les contrefor ts , 
la res taurat ion, l ' aménagemen t d ' un square avec arbustes et 
lierre et la const ruct ion d ' u n e clôture. 

La Commission royale est ime que ce p ro je t n 'es t pas recevable. 

Elle est d 'avis qu' i l convient de borner la res taura t ion à de 
simples t r a v a u x de consolidation. 

Les annexes pour ron t ê t re démolies sauf l 'ancien portai l qui 
ne m a n q u e pas d ' in té rê t et qui devra ê t re m a i n t e n u et consolidé 
comme le reste. 

Les cont refor ts devront ê t re reconst i tués dans leurs formes 
primitives sans aucun souci de symétrie. 

Le calvaire avec son a u v e n t de même que la chapelle ab r i t an t 
la Piéta devront également être main tenus . 

Un pet i t square p lan té d ' a rbus tes et de lierre, entouré d ' une 
clôture devra être prévu à la base des par t ies conservées. 
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M. l 'a rchi tecte Viérin, qui est chargé du pro je t des t r avaux , 

devra soumet t re à la Commission royale une nouvelle é tude modi-

fiée confo rmément aux réserves qui précèdent . 

P R E S B Y T E R E S 

La Commission royale a donné un avis favorable aux proje ts 

concernan t : 

i ° Rivière (Namur) ; exécution de t r avaux . Architecte : 

M. Pu i s s an t ; 

2° Boncelles (Liège) ; construct ion d ' u n nouveau presbytère. 

Archi tecte : M. J a m a r . 

C O N S T R U C T I O N S C I V I L E S 

La Commission royale a revêtu du visa les proje ts concernant : 
i ° Anvers. Marché-aux-Œufs, n° 3; la res taurat ion de la 

façade, sous réserve q u ' a u cours de l 'exécution l ' au teur fera 
in t rodui re une t raverse intermédiaire dans les châssis des fenêtres 
des I e r et 2 e étages, afin de d iminuer ainsi la hau teu r des lumières 
qui para î t exagérée. 

Il devra, a u surplus, suppr imer la vi t re p révue dans la por te 
qui occupe la pa r t i e cent ra le du 3 e étage. Architecte : M. Devos. 

2° Louvain. (Brabant) Hôtel de ville; il a été procédé, le 
mard i 10 juin couran t , à l ' examen des poutres en chêne ser-
van t de suppor t aux deux étages supérieurs de l 'hôtel de ville de 
Louvain. 

Il résulte de cet examen que les extrémités de ces poutres se 
t rouven t dans un réel é t a t de vé tus té ; seuls les corbeaux en 
pierres sou t i ennen t encore les charges des gîtages. 

Il existe là un grave danger auquel il impor te de remédier en 
effectuant aux étages supérieurs du m o n u m e n t d ' impor t an t s et 
délicats t r a v a u x de consolidation. 

Feu M. Frische, directeur des t r a v a u x publics de la ville de 
Louvain, proposai t dans un rappor t , da té du 10 avril dernier, 
adressé au Collège échevinal de Louvain, la construct ion, 
au-dessus des gîtages à consolider, de robustes pout res en béton 
armé, auxquelles il serait facile d 'accoupler les pout res défec-
tueuses, don t les par t ies apparen tes sont en parfa i t é ta t de 
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conservat ion, par des moyens de suspension spéciaux et non 
apparen ts . 

Ce système hausserai t nécessairement le n iveau des étages et 
nécessiterait l ' ad jonc t ion de quelques marches aux escaliers 
exis tants , pour racheter ce t te différence de niveau. 

D 'accord avec sa Délégation, la Commission royale ne peu t se 
rallier à ce procédé compliqué. 

Elle est d 'avis qu ' i l y a lieu de rechercher d ' au t res moyens , 
telles les fourrures . 

Différents systèmes devron t ê t re étudiés p a r le service susdit 
qui les soumet t ra à l ' apprécia t ion de la Commission, à l 'a ide de 
croquis. 

N O U V E L L E S V O I E S D E COMMUNICATION 

La Commission royale a donné un avis favorable aux pro je t s 
concernan t : 

i ° Seraing (Liège) ; le p lan général d 'a l ignements adopté pa r 
la c o m m u n e de Seraing pour plusieurs rues, sous réserve que 
l ' ex t rémi té de l ' a l ignement de la rue de la Neuvil le du côté de la 
rue d u Canal, sera modifiée conformément aux indicat ions tracées 
en bleu sur le p lan . 

E n ce qui concerne les au t res par t ies du pro je t , il impor te de 
signaler à l ' a t t en t ion de l ' au teur que les dispositions à adop te r 
aux coins de rues on t pour b u t de pe rme t t r e aux véhicules de 
virer sans t rop ralent i r ou s implement de dégager la vue. 

On ob t ien t ces résul ta ts en reculant la construct ion en arrière 
de l ' a l ignement ou en é tabl i ssant un p a n coupé à l 'angle de deux 
rues. 

Le pan coupé, qui peu t avoir p a r exemple 6 mèt res d ' é tendue , 
n ' es t pas obl igatoirement perpendiculaire à la bissectrice de 
l 'angle. 

Il n 'es t pas nécessaire que les pans coupés de chaque côté 
d ' u n e rue, soient de posit ion ou d ' é t endue semblable. 

S'il peu t ê t re utile que le p a n coupé soit parfois perpendicu-
laire à l 'un des côtés de l 'angle, une règle générale ne doit po in t 
se déduire de ce cas. 

Au surplus, la diversité des cas t ient de la multiplici té des 
données variables du problème : n a t u r e et valeur de l 'angle; 
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largeurs respectives des voies et des t ro t to i r s ; direction de la 
c i rcula t ion; in tensi té de celle-ci, etc., etc. 

On prévoira i t à to r t des pans coupés à tous les coins de rues. 
I l n ' y f a u t recourir que q u a n d la nécessité les impose, soit 
que l 'on conserve soit que l 'on modifie les a l ignements pa r ail-
leurs. 

2° Braine-le-Comte (Hainaut ) ; la modification aux aligne-
m e n t s approuvés pa r a r rê té roya l d u 13 février 1900, pour le 
quar t i e r di t Champ des Veaux, ( t rai ts au crayon bleu et noir). 

3 0 Furnes (F landre Occidentale). Au cours de la réunion d u 
15 janvier 1919, la Commission royale a cont inué l ' examen du 
p ro je t d 'aménagement de la ville de Furnes , dressé pa r M. l 'ar -
chi tec te Mayné, qui assiste à la séance. 

M. Pil, m e m b r e de la Chambre des Représen tan ts , bourgmest re 
de Furnes , n ' a p u arr iver à temps, par suite des difficultés de 
t r anspor t . 

A la d e m a n d e de M. le Prés ident : P a r quoi remplacera- t -on le 
quar t i e r ouvrier à suppr imer? M. Mayné répond q u ' u n quar t ie r 
ouvr ier nouveau est p r évu dans le p ro je t d 'extension de la ville. 
I l sera créé au nord, le long de la ligne de chemin de fer, dans les 
parages de la rue du Nord exis tante . 

Si la ligne d u chemin de fer v ient à ê t re surélevée, le passage à 
n iveau qui sépare le quar t i e r ouvrier pro je té d u reste de la ville, 
sera suppr imé. 

La Commission royale adop te en principe le t ransfer t du 
quar t i e r ouvrier au nouvel emplacement ; elle émet le v œ u que 
la voie ferrée soit surélevée. Si M. le Ministre des Chemins de fer 
o rdonne la réalisation de ce vœu, du même coup la s ta t ion sera 
déplacée. L ' admin i s t r a t ion compéten te sera priée de vouloir bien 
ne pas re ta rder t rop ses é tudes qu i con t r ibueron t à la suppression 
du passage à n iveau susdit de la rue du Nord, voie de commu-
nicat ion t rès parcourue . 

Le bloc enserré en t r e la H a n d b o o g s t r a a t j e élargie et rectifiée, 
la Ves tens t raa t et la rue nouvelle, n 'af fectera plus la forme tr ian-
gulaire cri t iquée. M. Mayné propose la suppression de la H a n d -
boogs t raa t je , p a r t a n t de la rue nouvel le à créer et about i ssan t à 
la Ves tens t raa t . La Commission royale approuve u n a n i m e m e n t 
ce t te solution pra t ique . 
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Comme le Collège l 'a dé jà réclamé au cours de la séance du 
jeudi 19 décembre, les pans coupés rédui ts au moindre n o m b r e 
possible a u r o n t une largeur min imum de six mètres. 

Les a l ignements des anciennes rues seront ma in t enus a u t a n t 
que faire se peu t . 

L ' au teu r du pro je t fera droi t à ce t t e observat ion. Il signale 
toutefois deux cas où il est nécessaire de modifier les a l ignements 
exis tants : 

i ° Rue du Sud, pour facili ter la circulation, il conviendra de 
reculer quelque peu l ' a l ignement des maisons dét ru i tes en face 
de la maison anc ienne à l 'angle de la Vleeshouwerstraat ; 

2° Rue de l 'Es t , il est facile d 'élargir ce t te voie d ' u n mè t re 
environ depuis la parcelle 106 jusqu 'à celle 113a. 

La Commission royale a d o p t e ces sages proposit ions. 

M. Mayné propose de ma in ten i r le décrochement qui existe du 
côté ouest de la Grand 'P l ace à l ' endroi t de deux maisons sans 
caractère et presque ruinées. Cela va de soi. 

Le Collège, après examen des croquis de reconstruct ion de ces 
deux maisons, app rouve sans réserve les p ro je t s de M. Mayné. 

Quan t aux about i ssements des rues nouvelles, mieux vau t les 
désaxer lorsqu 'une t rop g rande impor tance de circulat ion ne s 'y 
oppose pas. A l ' en t rée de la ville, la solution de la ques t ion du 
remplacement du p o n t t o u r n a n t p a r un pon t fixe doit ê t re é tudiée 
d 'accord avec l ' admin is t ra t ion des P o n t s et Chaussées. Toute-
fois la Commission royale fa i t r emarquer qu' i l ne f a u t pas exagé-
rer ici l ' impor tance d ' u n p o n t fixe dans une ville où c o m m e à 
Furnes, la circulat ion n ' a q u ' u n e intensi té moyenne . 

La Commission royale est ime que M. Mayné pourra i t améliorer 
avan tageusement son en t rée de ville. 

M. le minis t re He l lepu t t e et M. le bourgmest re Devreux sont 
d 'avis que la p lace t te f o r m a n t car refour à la jonct ion du boule-
vard et de la rue v e n a n t au pon t , pourra i t être améliorée. La rue 
qui la raccorde sur environ qua t re -v ingts mèt res de longueur, 
avec le p o n t pour ra i t ê t re aussi aménagée. Une pareille en t rée 
offrirait de g rands avantages , sans compte r qu'elle resterai t à 
l 'échelle et dans le carac tère de la ville. 

Monsieur Mayné soumet t r a à la Commission royale, une nou-
velle é tude poussée dans le sens préconisé ci-dessus. 
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Le pro je t de parc à créer devan t l'église Sainte-Walburge, 
ne peu t être apprécié sû remen t que sur place. 

La Commission royale approuve le p ro je t de créat ion du 
boulevard présenté p a r M. Mayné, su ivant le tracé de la prome-
nade arborée exis tante . Les arbres seront conservés; on bâ t i ra 
de telle sorte que les murs du ja rd in exis tants seront main tenus . 
M.Devreux, t ou t en se ral l iant à ce proje t , défend son idée de créer 
un boulevard le long du canal , agrémenté de pet i ts jardinets . L ' eau 
et la verdure sont indispensables au point de vue esthétique. 

M. Maer tens est ime qu' i l y a moyen de réaliser ce t te idée, t ou t 
en ne c réan t pas un vrai boulevard bordé de squares. Il suffirait 
de st ipuler qu 'on ne pour ra construire, le long du canal , que des 
villas isolées précédées d ' u n jardinet . M. le minis t re d ' É t a t Helle-
p u t t e es t ime qu ' i l n ' y a pas incompatibi l i té en t re l 'idée de 
M. Devreux et celle de M. Mayné, ce dernier p roposan t d 'é tabl i r 
la voie le long de l 'eau en manière de quai. Celle de M. Devreux 
peu t en effet, ê t re réalisée si, le long d u quai, comme le demande 
M. Maertens, ne sont élevées que des villas isolées et entourées 
de jardins . 

M. Mayné se ral l iant à ce t te solution, la Commission royale 
engagera la ville de Fu rnes à prescrire que seules des bâtisses 
isolées puissent ê t re const ru i tes le long des quais. 

4° Furnes (Flandre Occidentale). Au cours de la réunion du 
22 janvier 1919, la Commission royale a examiné un nouveau 
croquis d 'aménagement de l'entrée nord de la ville, dressé pa r 
M. l ' a rchi tecte Mayné dans le sens indiqué pa r elle au cours d e 
la séance du mercredi 15 janvier 1919. 

Après une cour te discussion, ce t te nouvelle é tude est adoptée à 
l ' unan imi té des membres . 

Aucune a u t r e observat ion n ' é t a n t faite, la Commission royale a 
approuvé l ' avan t -p ro j e t d ' aménagemen t de la ville de Furnes , 
sous les réserves fai tes a u cours des séances précédentes . 

Elle décide, en outre , de procéder à l ' examen sur place de la 
ville de Fu rnes à l 'effet de pouvoir solut ionner la quest ion d u 
dégagement de l'église de Sainte-Walburge et la création d ' un 
parc devan t cet édifice. 

A la suite de ces séances extraordinaires , la le t t re suivante a 
été adressée à M. le Ministre de l 'Agriculture : 
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Bruxelles, le 25 janvier 1919. 

Monsieur le Ministre, 

Comme suite à vo t re dépêche en da te d u 16 décembre dernier, 
Adminis t ra t ion de la voirie communale , nous avons l ' honneur 
de vous faire conna î t re que la Commission royale des Monument s 
et des Sites a examiné, a u cours de trois séances spéciales, soit 
le jeudi 19 décembre 1918 et les mercredi 15 et 22 janv ie r cou-
rant , l ' avan t -p ro je t , ci- joint en retour , d ' a m é n a g e m e n t de la 
ville de F û m e s . 

M. l ' a rchi tecte Mayné, a u t e u r du pro je t , a assisté à chacune 
de ces réunions. 

M. Pil, membre de la Chambre des Re p r é s e n t a n t s et bourg-
mestre de la ville de Furnes , nous a fa i t l ' honneur d 'assis ter à la 
première de ces assemblées. P a r suite des difficultés de t ranspor t , 
il n ' a p u ê t re présent aux deux dernières séances et s 'est fa i t 
excuser. 

Il résulte de l ' examen appro fond i de cet avan t -p ro je t , qu ' i l a 
été dressé avec beaucoup de ta lent . La Commission royale se 
plaît à l ' approuver , m a r q u e supérieure de sat isfact ion. 

Il conviendra toutefois , au cours de l 'é laborat ion du pro je t 
définitif, d ' avoi r égard aux observat ions ci-après auxquelles 
l ' au teur du pro je t s 'est rallié. 

Le bloc enserré en t re la Handboogs t r aa t j e , élargie et rectifiée, 
la Ves tens t raa t et la rue nouvel le à créer, ne pour ra affecter la 
forme tr iangulaire. P o u r évi ter ce t r iangle qu' i l serait impossible 
de lotir convenab lement , le t ronçon de la Handboogs t r aa t j e , 
p a r t a n t de la rue nouvel le et abou t i s san t à la Ves tens t raa t , sera 
suppr imé. 

Les pans coupés, rédui ts au moindre n o m b r e possible, a u r o n t 
une largeur min ima de 6 mètres . Les a l ignements des anciennes 
rues seront ma in t enus a u t a n t que faire se peu t . 

Toutefois, en dehors de la rectification et de l 'élargissement de 
la par t ie de la H a n d b o o g s t r a a t j e conservée, le t racé proposé 
pour les rues du Sud et de l 'Es t est adop té . 

La proposit ion de M. Mayné cons is tan t à ma in ten i r le décro-
chement exis tant au côté ouest de la Grand 'P lace , à l ' endroi t 
de deux maisons sans carac tère et presque ruinées, est agréée. 
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La Commission royale approuve les croquis de reconstruct ion 
des façades de ces deux immeubles. Quan t aux about i ssements 
des rues nouvelles, mieux v a u t les désaxer lorsqu 'une t rop g ran-
de impor t ance de circulat ion ne s 'y oppose pas. 

L ' a u t e u r d u p ro je t a modifié l ' en t rée est de la ville, su ivant 
les indicat ions de la Commission royale et le croquis n° II ci-joint. 
Cette nouvelle solution est approuvée . La p lace t te ex is tan te for-
m a n t car refour à la jonct ion du boulevard, de la rue de l 'Es t et 
de celle v e n a n t a u pon t , est ainsi améliorée. La rue qui la raccorde 
au p o n t est bien aménagée . 

Une pareille en t rée offre des avan tages sérieux sans compter 
qu'el le reste à l 'échelle et dans le carac tère de la ville. 

Elle laisse ent ière la quest ion du remplacement du pon t tour-
n a n t p a r un p o n t fixe d o n t la solution doit ê t re étudiée d ' un com-
m u n accord en t re l ' admin is t ra t ion communa le et l ' adminis t ra-
tion des P o n t s et Chaussées. 

A ce propos, la Commission royale fa i t remarquer qu' i l ne f au t 
pas exagérer l ' impor tance d ' u n p o n t fixe dans une ville où, comme 
à Furnes , la circulat ion n ' a q u ' u n e in tens i té moyenne . 

Le Collège a p p r o u v e le p ro je t p r évoyan t la créat ion d 'un bou-
levard arboré. Les a rbres ex is tan ts seront conservés. On bâ t i ra 
de telle sorte que les m u r s des ja rd ins seront ma in tenus . 

Afin de donne r aux rues ou quais le long du canal un cachet 
es thét ique indispensable, il devra être stipulé qu ' on ne pour ra 
construire , le long de l 'eau, que des bâtisses isolées entourées 
de jardins . 

Nous nous rallions complè tement au déplacement du quar t i e r 
ouvrier que M. Mayné t ransfère au nord, le long de la ligne de 
chemin de fer, dans les parages de la rue du Nord exis tante . La 
Commission royale émet le v œ u que la voie ferrée soit surélevée, 
afin de suppr imer le passage à n iveau de la rue du Nord, voie de 
communica t ion t rès parcourue , ainsi que d 'autres . 

Si vo t re honorable collègue, M. le Ministre des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes o rdonne la réalisation de ce vœu, du m ê m e 
coup la s ta t ion sera déplacée. Nous vous prions, Monsieur le 
Ministre, de vouloir bien in terveni r auprès de vot re honorable 
collègue pour qu ' i l ne r e t a rde pas t rop ces études. 

E n résumé, t rois poin ts res tent en suspens. Ce sont : 
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la surélévat ion du chemin de fe r ; 

2° le p o n t fixe qui remplacerai t éventuel lement le p o n t tour-
n a n t à l ' ent rée est de la ville; 

La solution des deux premiers problèmes incombe aux admi-
nis t ra t ions techniques respect ivement compéten tes : Chemins de 
fer et P o n t s et Chaussées ; 

3° le dégagement de l'église Sain te-Walburge et la créat ion 
d 'un parc devan t cet édifice. 

La solution de ce troisième problème ne peu t ê t re t rouvée qu ' à 
la suite d ' u n e inspection sur place. Sitôt après ce t te visite indis-
pensable des lieux, nous aurons l 'honneur , Monsieur le Ministre, 
de vous adresser un r appor t complémenta i re sur le po in t spécial 
dont il s 'agit . 

Le règlement concernan t le plan de reconstruct ion, d ' a m é n a -
gement et d 'extens ion de la ville de Furnes , p résen té pa r 
M. Mayné, vous sera envoyé ul tér ieurement , après qu' i l au r a 
été examiné p a r no t re Collège. 

Veuillez agréer, etc.. . . 
* * * 

5° Molenbeek-St-Jean (Brabant) . Il a été procédé à l ' examen 
du pro je t d 'aménagement du quartier de la vallée du Beekkant, 
à Molenbeek-Saint -Jean. 

Ce pro je t prévoi t la créat ion d ' u n e avenue nouvelle p a r t a n t 
de la chaussée de Gand , à h a u t e u r du Karreveld , et abou t i s san t 
pa r une courbe et cont re courbe, à la chaussée de Ninove au lieu 
dit Scheutbosch. 

Cette avenue t raverse le quar t i e r d 'Osseghem, qui sera sensi-
blement amélioré p a r suite de ce t ravai l impor t an t . 

La rue Van Calck sera prolongée jusqu 'à la propr ié té Ma t theu -
sens, t ransformée en ci té- jardin. 

La propr ié té di te « Campagne des Jésui tes », a p p a r t e n a n t à 
M. Bernheim de Paris , sera, après acquisit ion pa r la commune , 
convert ie également en ci té- jardin. 

La vallée du Beekkan t , en t re la campagne des Jésui tes et la 
propriété Mat theusens , sera afnénagée en parc public avec é tangs 
et cascades. 

Ces parcs seront reliés à l ' avenue nouvelle pa r de larges a r tè res 
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qui fe ront des quar t ie rs d 'Osseghem et du Beekkan t l 'un des plus 
beaux de l 'ouest de la ville de Bruxelles. 

La Commission royale félicite l ' adminis t ra t ion communa le de 
Molenbeek-Saint -Jean, du beau t ravai l qu'el le se propose d'ef-
f e c t u e r ; elle appuye ra , auprès des autor i tés supérieures, les vues 
de la c o m m u n e pour l ' aménagemen t de ce t te par t ie de son terri-
toire. 

* * * 

6° Furnes (Flandre Occidentale). Il a été procédé, le mard i 
25 mars 1919, à l ' examen , sur place, du pro je t d 'aménagement 
de la ville de Furnes. 

MM. le chanoine Hoornaer t , le baron van Zuylen van Nyevel t 
^ t Viérin, membres cor respondants de la F landre Occidentale, 
assis taient à ce t t e inspect ion. 

Les plans o n t été remaniés con fo rmémen t aux observat ions 
consignées dans les procès-verbaux des séances en da te des 
19 décembre 1918,15 et 22 janvier 1919 de la Commission royale. 

Mais les po in ts restés en suspens donnen t lieu aux observat ions 
ci-après : 

i ° La surélévat ion des voies d u chemin de fer, si désirable 
qu 'e l le soit, ne peut ê t re solut ionnée que pa r l ' adminis t ra t ion 
des Chemins de fer de l ' É t a t . 

2° Le parc pro je té devan t l'église Sain te-Walburge accru du 
magni f ique ja rd in de la maison du Faucon que l ' adminis t ra t ion 
-communale a l ' in tent ion d 'acquérir , au ra une superficie d 'environ 
1 hec tare 20 ares ; il serait bordé d u côté ouest pa r la rue des 
Sœurs Noires. 

Ces dimensions ne sont pas à l 'échelle de la cité. 
Il n 'es t pas nécessaire d ' é t endre ce parc jusqu 'à la rue des Sœurs 

Noires. Ce serait dé t rui re inut i lement le caractère archaïque et si 
in té ressan t de ce t te rue, fa i te pour rester re la t ivement étroite. 

D ' a u t r e pa r t , su ivan t une déclarat ion de M. le bourgmestre , 
la rue proje tée en bordure du parc du côté nord-ouest de l'église 
Sa in te -Walburge et à t ravers n o t a m m e n t la parcelle cadast rée 
n ° 310, donnera i t lieu à des frais d 'expropr ia t ion élevés. Elle 
ferai t double emploi avec la Wi t t e Canonincks t raa t don t l 'élar-
gissement est prévu. 



NOUVELLES VOIES DE COMMUNICATION 23 

L 'adminis t ra t ion communa le devrai t solliciter ce détourne-
men t auprès de la Société nat ionale , en t emps oppor tun . 

Au contraire, la rue pro je tée symét r iquement à celle don t la 
Commission royale des Monument s et des Sites propose la suppres-
sion, vient en soulagement de la si in téressante Ci ternes t raa t . 
E n outre, elle ne semble pas devoir donner lieu à d ' i mp o r t an t e s 
emprises. La disposition en jardin anglais dessinée sur le p lan 
ne peut être suivie. L ' a u t e u r devra conserver au parc, tel qu'il' 
est actuel lement limité, le caractère calme et aus tère qu' i l revêt . 

Au surplus, il t rouvera , dans Sanderus, plusieurs types don t il 
pourra u t i lement s ' inspirer. 

La Commission se rallie à l ' idée dép lacer dans ce parc les vieilles 
pierres sculptées ou ouvragées qui res teront sans emploi au cours 
de la reconstruct ion de la ville. 

Il doit être e n t e n d u que la double rangée d 'a rbres p ro je tée 
autour de Uéglise Sain te-Walburge const i tuera une charmille à 
l ' ins tar de cellé qui existe depuis plus de deux siècles sur la t e r -
rasse de l'église Sa in t -Dona t à Arlon. 

Le dégagement du chevet de l'église ne doitlpas être t rop radical . 

Du groupe de maisons qui masque en ce m o m e n t le chevet et 
qui fa i t saillie sur l ' a l ignement de la route de la Panne , l ' a r t i s te 
examinera s'il y a lieu de conserver la maison p o r t a n t la d a t e de 
1638 et celle qui lui est cont iguë du côté de la Grand 'P lace . Ces-
deux immeubles sont anciens et en mauva is é ta t . 

30 L 'é tabl issement d ' un p o n t fixe remplaçant le pon t mobi le 
de Nieupor t a fa i t également l 'obje t d ' u n examen spécial. 

Un p o n t fixe en cet endroi t serait regre t table ; il t e rminera i t 
par une sorte de dos de chameau, la belle perspect ive que la 
Oosts t raa t offre depuis la Grand 'P lace et le seuil de l 'hôtel de 
ville jusque là et plus loin. 

D ' u n avis unanime, la Commission royale estime qu' i l ne peu t 
être question d 'é tabl i r un p o n t fixe en cet endroit . Elle ne verra i t 
aucun inconvénient à ce q u ' u n pon t - rou te fixe f û t établi en t re l e 
pon t t o u r n a n t et celui du chemin de fer, si ce dédoublement 
étai t reconnu nécessaire dans l 'avenir . 

Pa r ce pon t - rou te fixe, la ligne vicinale pourra i t ê t re dé tour -
née. I l en résulterai t de g rands avan tages pour la circulat ion 
aussi bien pa r chemin de fer vicinal que pa r axe. 
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4° P o u r dégager la tou r de l'église Saint-Nicolas, M. l 'archi-

tec te Mayné p ro j e t t e de faire disparaî t re deux vieilles construc-

t ions qui ense r ren t ac tue l lement la base de la tour ; de res taurer 

le por ta i l pr incipal de l'église afin de le r eme t t r e en usage et 

d 'ouvr i r , à t r avers le bloc de maisons qui lui f on t face, une issue 

vers la Grand 'P lace , en pro longement de l 'axe de l'église. 

Cet te rue, longue de quelques mèt res seulement , about i ra i t à 

la Grand 'P l ace sous arcade. 

La Commission royale est ime que l 'axe de l 'issue proje tée 

devra i t ê t re é tabl i perpendicu la i rement à l 'a l ignement de la 

place p lu tô t qu ' en prolongement de celui de l'église. 

Les observa t ions précédentes devron t être prises en sérieuse 

considérat ion, lors de l 'exécut ion des t r a v a u x projetés . A v a n t 

celle-ci il y au ra lieu de soumet t re les p lans détaillés à l ' examen 

de la Commission royale des Monument s et des Sites, afin qu'el le 

puisse vérifier ainsi s'ils o n t é té conçus dans l 'esprit qu 'e l le 

a indiqué d ' u n c o m m u n accord avec l 'ar t is te . 

» 
* • 

7° Laeken (Brabant) . Il a été procédé, le 30 avril 1919, à l 'exa-
men sur place, de la pa r t i e du Mont-St-Alban, situé à l 'angle de 
l ' avenue Émile Bockstael et de la rue des Hor t icu l teurs à Laeken, 
en vue de son aménagemen t . 

Le terra in d o n t il s 'agit présente, en déclivité, u n e superficie 
d ' env i ron deux hec ta res ; il fo rme un beau poin t de vue qui 
s 'aperçoi t et se développe de la place Communale ; il convient 
pour ce t te raison de l ' aménager avec un a r t part iculier . 

Il ne peu t ê t re quest ion de le lotir pour y élever des bâtisses 
cont inues et banales . 

La Commission royale émet u n a n i m e m e n t le v œ u q u ' u n parc 
soit ménagé en cet endroi t , et que l 'on y élève un ou plusieurs 
pavi l lons en s tyle classique, r appe lan t celui du royal châ teau 

voisin de Laeken et destinés à des services publics. 

* 

* * 

8° Furnes (Flandre Occidentale). Il a été procédé, le 25 mars 
1919, à l ' examen sur place, des t r a v a u x proje tés en vue de la 
reconstruction de la ville de Furnes. 
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MM. le chanoine Hoornae r t , le ba ron Van Zuylen van Neyevel t 

et Viérin, membres cor respondan t s de la F landre Occidentale, 

assistaient à ce t te inspect ion. 

Une p romenade effectuée au tou r de la ville a suggéré à la 

Commission royale les remarques suivantes auxquel les l 'archi-

tecte, M. Mayné, devra se confo rmer a u cours des t r avaux . 

Conserver et soigneusement consolider, le cas échéant , les 

anciens r empar t s ; 

Adopter , le long du nouveau boulevard à construire , le sys tème 

de maisons basses à u n é tage ; 

La disposition hors d ' a l ignement des cons t ruc t ions isolées en-

tourées de jardins est fo r t recommandable . 

C L A S S E M E N T S 

La Commission royale a rangé : 

I. — P a r m i les édifices m o n u m e n t a u x du cul te : 
a ) dans la 2 e classe : 

i . Peteghem-lez-Audenaerde (Flandre Orientale), les par t ies 
anciennes conservées de l'église. 

b) dans la 3 e classe : 

1. Pecq (Hainaut) , église; 

2. Biesme (Namur), chapelle Sa in t -Roch; 
3. Loo (Flandre Occidentale), le couvent des Sœurs Grises. 

L ' intér ieur de la chapelle, tel qu ' i l est ac tuel lement , est exclu 

de ce classement ; 
4. Gotthem (Flandre Orientale), les par t ies anciennes de l'é-

glise r e m o n t a n t à la première période ogivale, soit le t ransep t , le 
chœur et la t ou r ; 

5. Ronsele (Flandre Orientale), église; 
6. Petegem-lez-Deynze (Flandre Orientale), la tour de l 'église; 
7. Somergem (Flandre Orientale), les par t ies conservées d u 

chœur et de la chapelle a d j a c e n t e de l'église. 

Les par t ies de 4a tour qui r e s t en t ' con t inuen t à figurer à la 
2 e classe; 

8. Semmerzaeke (F landre Orientale), le t ransep t , le c h œ u r et 
la tour de l 'église; 

9. Vosselaere (Flandre Orientale) , église; 
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10. Syngem (F landre Orientale) , église; 

11. Tronchiennes (F landre Orientale), la tou r de l 'église; 

12. Audegem (F landre Orientale), le t r ansep t de l 'église; 
La tour figure à la 2 e classe ; 

13. Bachte sous Bachte-Maria-Leerne (Flandre Orientale), 
les par t ies anciennes de la nef et le chœur de l'église ; 

14. Schelderode (F landre Orientale), la tour de l 'église; 

15. Vurste (Flandre Orientale), église; 
16. Grammene (F landre Orientale), la tour de l 'église; 

17. Landegem (F landre Orientale), église; 

18. Neder-Eename (Flandre Orientale), les par t ies romanes de 
l'église ; 

19. Nederzwalm (F landre Orientale), la tour de l 'église; 

20. Machelen (F landre Orientale), église; 
21. Mariakerke-lez-Gand (Flandre Orientale), les part ies an-

ciennes d a t a n t de la première période ogivale de l 'église; 

22. Eyne (Flandre Orientale) ; 
23. Berchem-lez-Audenaerde (Flandre Orientale), le clocher 

et le chœur de l'église d a t a n t de la troisième période du style 
ogival ; 

24. Elsegem (F landre Orientale), le chœur de l'église, d a t a n t 
de la première période du s tyle ogival ; 

25. Oombergen (F landre Orientale), les par t ies res tan t debout 
de l'église incendiée. 

Ce classement comprend également : i ° les murs de la nef romane 
pour a u t a n t que ces murs puissent ê t re ma in t enus lors de la 
reconstruct ion de l 'édifice; 2° la t ombe en pierre de l 'autel prin-
cipal. 

II. Pa rmi les édifices civils publics de 3 e classe : 
1. Liège, Vieille halle aux v iandes ; 

2. Namur, l 'ensemble du Mont de Piété (xvi e siècle); 
3. Namur, la maison d u x v i e siècle jo ignant le Mont de P ié té ; 
4. Namur, la vas te const ruct ion se t r ouvan t derrière le bât i -

m e n t principal du Mont de Piété ; 
5. Audenarde (Flandre Orientale), la tour di te de Baudouin V 

(époque romane) ; 

6. Audenarde (Flandre Orientale), l ' anc ienne Halle aux Draps 
et l 'ancien beffroi ; 
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7. Audenarde (Flandre Orientale), la Fon t a ine royale de la 
Grand 'P lace ( x v n e siècle); 

8. Audenarde (F landre Orientale) , le palais di t de « Margue-
ri te de P a r m e » (xvi e siècle) ; 

9. Audenarde (F landre Orientale), les bâ t imen t s composan t 
l 'Académie de dessin; 

10. Audenarde (F landre Orientale), le cloître et les b â t i m e n t s 
ad jacen t s d a t a n t de la fin de la troisième pér iode goth ique ainsi 
que le corps de b â t i m e n t pr incipal d a t a n t du x v m e siècle de 
l 'Hôpi ta l No t re -Dame; 

11. Termonde (Flandre Orientale) , les par t ies conservées de 
l'aile de l 'Hôpi ta l , se t r o u v a n t à f r o n t de la rue de l 'Église à gauche 
de la por te en e n t r a n t et du s tyle Louis XV. 

III. — Pa rmi les édifices civils pr ivés de 3 e classe : 
1. Namur, la maison de Marot te , rue Bas de la Place; 

2. Namur, la maison p o r t a n t le n° 24 de la rue du L o m b a r d ; 
3. Namur, la maison p o r t a n t le n° 35 de la même rue ; 
4. Bouvignes (Namur) , les trois maisons situées sur la place 

du Marché en face de ce b â t i m e n t et p o r t a n t les numéros 3, 5 et 7 
ainsi que la maison s i tuée dans la rue du Marché à côté du Bail-
lage et p o r t a n t le n° 6 ; 

5. Pondrôme (Namur) , la fe rme-châ teau ; 

6. Framerie (Hainaut) , la ferme du Temple ainsi que le pilori 
exis tant près de la por te pr incipale extérieure de la fe rme ; 

7. Louvain (Brabant) , les façades an tér ieure et postér ieure de 
la maison « H e t Waelschland », sise rue de Malines n° 171 ; 

8. Leffinghe (Flandre Occidentale), la fe rme Fraireskot , sur 
la route de Wielskerke à Os tende ; 

9. Tournai (Hainaut ) , les immeubles n° 1 à 25 inclus, sis quai 
Saint-Brice ; 

10. Ostende (Flandre Occidentale), la façade du couvent des 
Sœurs Noires, rue du Quai n° 18 ; 

11. Ostende (Flandre Occidentale), la po r t e d ' en t rée de la 
maison située rue de l 'Église n° 10; 

12. Ostende (Elandre Occidentale), la po r t e d ' en t rée de la 
maison située rue Longue n° 72 ; 

13. Ostende (Flandre-Occidentale) , l 'ancien palais royal, rue 
Longue, ce dernier au po in t de vue his tor ique; 
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14. Sainte-Croix-lez-Bruges (Flandre Occidentale), les an-

ciennes par t ies et les vestiges des anciennes par t ies du châ teau 

de Mâle; 

15. Audenarde (F landre Orientale) , la pe t i te maison à angle 

coupé denommée « In ' t Keizerskeer», en face de la tour dite de 

Baudou in V ; 

16. Audenarde (Flandre Orientale), le Collège Épiscopal (xvi e 

et x v m e siècles) ; 

17. Rhode-Saint-Brice sous Meysse (Brabant) , la propriété de 

M. P a u l E v e r a r t s ; 

18. Louvain (Brabant) , l 'hôtel de Guy de Morillon, secrétaire 

de Charles-Quint , rue des Dominicains, n o s 20 et 22, et le b â t i m e n t 

de l ' ancienne ent rée du couvent des Dominicains, n° 24, f e rman t 

la rue susdi te ; 

19. Louvain (Brabant) , « Die Vischbank », marché aux Pois-

sons, n° 6 ; 

20. Louvain (Brabant) , « Die Dr i je Schepen », marché aux 

Poissons, n° 5 ; 

21. Louvain (Brabant) , « Sint Andries », marché aux Poissons, 

n° 4 ; 

22. Louvain (Brabant) « Den iersten Walvisch », rue de Ma-

lines, n° 49 ; 

23. Louvain (Brabant) , « Den Walvisch », rue de Malines, n° 51 ; 

24* Louvain (Brabant) , « Den derden Walvisch », rue de Ma-

lines, n° 53; 

25. Louvain (Brabant) , « Sint J a n s Oliepot », rue de Malines, 
n ° 55; 

26. Louvain (Brabant) , « Den grooten Kruyenwaeghen », rue 

de Malines, n° 57; 

27. Louvain (Brabant) , « Den kl i jnen Kruyenwaeghen », rue 

de Malines, n ° 59; 
28. Louvain (Brabant) , « Den Roosen Nobel », rue de Malines, 

n° 79; 

29. Louvain (Brabant) , « Sinte A n n a », rue de Malines, n° 61, 

ainsi que la façade latérale, rue de la P romenade ; par t ie de 

l 'ancien hôtel des Comtes de Bergh-op-den-Zoom ; 

30. Louvain (Brabant) , « Den Wheerel t », rue de Malines, 

n° 81; 
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31. Louvain (Brabant) , « Den Dolphi jn », rue de Malines, 

n° 83; 

32. Louvain (Brabant) , « De Dri je Handschoenen , » rue de 

Malines, n° 85; 

33. Louvain (Brabant) , « Den roode Vos », rue de Malines, 

n° 87; 

34. Louvain (Brabant) , « H e t Gareelken » (maison na ta le de 
Quent in Metsys), rue de Malines, n° 91; 

35. Louvain (Brabant) , « De W a r a n d e », rue de Malines, 
n° 163; 

36. Louvain (Brabant) , «De vijf Wonden », rue des Écréniers, 
n 0 3 4 et 6 ; 

37. Louvain (Brabant) , «De drij Coppen», y compris les par t ies 
de l 'ancien collège des Trois langues (Busleyden), rue des Écré-
niers, n° 9; 

38. Meerhout (Anvers), la maison d a t a n t de la fin du x v n e 

siècle et qui jusqu 'à la révolut ion f rançaise a servi d ' hab i t a t ion 
au Drossar t de Meerhout ; 

39. Lokeren (Flandre Orientale), la maison n° 73 de la Grand ' 
Place, a y a n t pour enseigne « ' t Beenhouwershuis ». 

IV. — Pa rmi les sites les plus in téressants du pays : 

a ) dans la 2 e classe : * 
1. Forêt-lez-Chaudfontaine (Liège), le site que forme le rocher 

qui se t rouve en face de la gare de Trooz; 

b) dans la 3 e classe : 
1. Bois de la Houssière (Hainaut) , le bois qui existe à la par t i e 

l imitrophe de la ville de Braine-le-Comte et des communes 
d 'Ecaussines, Henr ipon t , Ronquières, Virginal et Hennuyè re s ; 

2. Biesme (Namur), le site que forme la chapelle Sa in t -Roch 
avec les beaux arbres qui l ' en tou ren t ; 

3. Comblain -au-Pont (Liège), le rocher dénommé « Belle 
Roche » situé au bord de l 'Amblève à Fra i tu re . 

Le Collège est d 'avis qu ' i l ne peu t être quest ion d 'ouvr i r une 
carrière dans le rocher préci té et a prié M. le Gouverneur de la 
province de Liège de vouloir bien in terveni r à ce su je t auprès 
de la Députa t ion permanen te , pour q u ' a u c u n e autor isa t ion de 
ce genre ne soit accordée. 

La dévas ta t ion des splendides vallées de l 'Our the et de l 'Am-
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blève est déjà beaucoup t rop avancée. Il impor te abso lument 
qu ' on y m e t t e u n terme. La Commission ose compte r sur la 
g rande inf luence du Gouverneur pour arr iver à ce t t e fin. 

Si les raisons f inancières invoquées par l ' admin i s t ra t ion com-
m u n a l e é ta ien t v r a imen t sérieuses, il y aura i t lieu de subordonner 
les autor isa t ions requises à ce que l 'exploi tat ion se fasse en 
arr ière de la « Belle Roche », dans le terre-plein qu'el le suppor te , 
de manière à sauver l 'aspect de la vallée. 

De pareils résul ta ts o n t été ob tenus pa r ailleurs à l 'a ide de 
moyens analogues à ceux préconisés par la Commission royale 
a u n o m b r e desquels se t rouve, pa r exemple, un chemin de fer 
Decauvil le p e r m e t t a n t d ' amener les produi t s de l 'exploi ta t ion 
à la rivière, p a r une dépression latérale du terra in ; 

4. Huy (Liège), le site cons t i tué par la collégiale, le fort , la 
Meuse, les maisons qui la bo rden t et le vieux pon t . 

La Commission royale a émis le vœu que le vieux pa rape t en 
pierre qui bo rde la Meuse soit reconstrui t dans son é ta t ancien ; 

5. Machelen (Flandre Orientale), les abords de l 'église; 

6. Louvain (Brabant) , la rue de Malines; 
7. Louvain (Brabant) , la vue sur la Dyle, prise du premier 

p o n t de la rue de Bruxelles (Steenbrug) vers la rue des Domini-
cains ; » 

* * * 

8. Furnes (Flandre Occidentale). Au cours de l ' inspection du 
25 mars 1919, la Commission royale a beaucoup admiré le site de 
l ' ent rée de la ville pa r la route de Dunkerque . Elle est d 'avis 
qu ' i l y a lieu de ranger ce coin éminemment p i t to resque dans la 
I E classe des sites les plus in téressants d u pays. 

L ' admin i s t ra t ion communale , a y a n t l ' in tent ion d 'é tabl i r un 
bassin de na t a t i on dans la nappe d 'eau élargie qui fa i t par t ie de 
cet admirable site, il y au ra lieu d ' instal ler ce bassin t o u t au fond 
du golfe et de le dissimuler a u t a n t que possible pa r un r ideau 
de verdure. 

D I V E R S 

La le t t re su ivan te a été adressée à MM. le Ministre des Sciences 
et des Ar ts ; le Ministre de l 'Agriculture ; le Ministre des T r a v a u x 



DIVERS 31 

publics; le Ministre de la Jus t i ce ; le Ministre des Affaires éco-

nomiques; le Ministre de l ' I n t é r i e u r : 

Bruxelles, le 4 janvier 1919. 

Monsieur le Ministre, 

Les mesures à p r end re pour le ré tabl issement de localités 
sinistrées, de cons t ruc t ions publ iques ou privées dé t ru i tes ou 
gravement a t te in tes p a r suite de fai ts de guerre, sont des plus 
urgentes. 

La Commission royale des Monument s et des Sites et les Comi-
tés provinciaux de ses cor respondants sont u n a n i m e m e n t d 'avis 
que les arrêtés royaux d u 7 janvier 1835 et du 29 mai 1912, ainsi 
que l 'arrêté-loi du 25 aoû t 1915, doivent recevoir leur pleine 
application. 

Ce dernier pa re aux nécessités actuelles. 
Si la p ra t ique démon t re qu ' i l y a lieu de l 'améliorer, il sera 

temps d 'y pourvoir p a r quelque loi au cours même de l 'exécut ion 
des t r avaux . 

Le principal, c 'est de m e t t r e immédia tement la ma in à l 'œuvre . 

A cet te fin, no t re s a v a n t collègue, M. le baron H. Ke rvyn de 
Lettenhove, qui a repris son siège pa rmi nous, propose diverses 
mesures d 'appl ica t ion immédia te dans une no te remise à M. le 
Ministre des Sciences et des Arts . La Commission royale des 
Monuments et des Sites s 'y rallie complè tement m o y e n n a n t 
quelques simplifications que la p ra t ique ne m a n q u e r a pas de 
suggérer. 

Il s 'agit ici exclusivement de mesures conservatoires, pa r 
exemple : d ' é t ançonnages ; de couver tures en maté r i aux de for-
tune, etc... 

D 'au t re pa r t , la Commission royale des Monuments et des 
Sites et ses cor respondants provinciaux n ' on t pas cessé de siéger 
de ce côté-ci du f ron t . Ils o n t travaillé à Louvain, à D inan t , à 
Lierre, à Malines, à Visé ; ils t ravai l lent en ce m o m e n t à Furnes 
et ailleurs avec les adminis t ra t ions communales , aidées de leurs 
Comités consul tat i fs d 'es thé t ique urbaine 1 et d 'ar t i s tes de 

1. Ces Comités consul tat i fs d ' es thé t ique urbaine ou villageoise se sont créés 
d 'eux-mêmes en plusieurs localités. Il suffit d ' en préconiser et répandre l ' idée, 
comme la Commission royale l ' a fa i t . 
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choix d ' u n e façon rap ide et p ra t ique qui sera, si ce n 'es t déjà fa i t , 
ratifiée p a r l 'opinion publique. 

P o u r marche r vi te et bien, il importe , pense la Commission 
royale, de respecter les l ibertés communales ; d 'y appor te r non 
des en t raves mais des moyens faciles et p rompts , de s ' adap te r 
aux nécessités nouvelles p r o v e n a n t des s i tuat ions imprévues que 
la guerre a créées. 

Dans l 'opinion de la Commission royale, l ' in tervent ion des 
Gouvernements provinciaux et des Comités de ses correspon-
d a n t s s ' impose. P o u r t a n t , l ' influence centra le a le devoir de se 
produi re dans la propor t ion que réclame le maint ien de l 'un i té 
nat ionale . 

La législation, qui régit les méthodes et les t r avaux de la 
Commission royale des Monument s et des Sites, a fa i t ses preuves 
a v a n t et p e n d a n t la guerre. Cet te législation suffit. 

Toutefois, pour le cas où cet avis ne serait point par tagé , la 
Commission royale a rédigé, d ' un concert unan ime et dans l 'esprit 
des principes qui v i ennen t d ' ê t re rappelés, l ' avan t -pro je t de loi 
ci-joint. 

Elle l 'a r endu le plus simple et le plus p ra t ique possible. 
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l 'assurance de no t re 

h a u t e considérat ion. * 
Le Secrétaire-adjoint, Le Président, 

(s.) F . P o s s o z . (s.) LAGASSE DE LOCHT. 

* 
* * 

R O Y A U M E D E B E L G I Q U E 

Avant-projet de loi. 

sur le ré tabl issement des localités sinistrées et le relèvement des 

cons t ruct ions publ iques ou privées, dét rui tes ou g ravement 

a t te in tes p a r suite de fai ts de guerre. 

Art . I . — Les communes , sur le terr i toire desquelles des con-
s t ruct ions publ iques ou privées on t été dét rui tes ou g ravement 
a t t e in tes p a r sui te de fa i ts de guerre, sont tenues d 'é tabl i r des 
p lans généraux d ' aménagemen t destinés à servir de base aux 
autor isa t ions de bâ t i r à délivrer pa r le Collège des bourgmest re 
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et échevins et de rédiger un règlement sur les bâtisses c o n t e n a n t 
n o t a m m e n t les prescript ions essentielles de l ' es thé t ique u rba ine 
ou villageoise. 

Ces p lans comprendron t t o u t le terr i toire communa l ; s'il en 
est besoin, les communes l imitrophes l ' é t endron t , d ' u n c o m m u n 
accord, aux por t ions cont iguës de leurs territoires. 

Le Ministre , à la d e m a n d e des adminis t ra -
tions communales intéressées, la Dépu ta t ion p e r m a n e n t e enten-
due, peu t dispenser celles-ci de ces obl igat ions soit pour une 
partie, soit pour l 'ensemble du terr i toire de chacune d'elles. 

Art . I I . — Ces p lans et règlements sont approuvés p a r le Roi. 
Lorsque l ' impor tance des p lans et règlements le compor te ra , 

ils seront soumis à l 'avis préalable des autor i tés consul ta t ives 
énumérées ci-après : 

i ° Dans la localité, le Comité d ' es thé t ique u rba ine ou villa-
geoise nommé et chargé pa r le Conseil communa l ou, m o y e n n a n t 
délégation, par le Collège des bourgmest re et échevins, n o t a m -
men t d 'é tudier le p lan général d ' a m é n a g e m e n t ainsi que le 
règlement sur les bâtisses. 

Ce Comité comprendra : 

a) le bourgmestre ou son délégué ; 

b) un membre désigné p a r la Commission royale des Monu-
ments et des Sites et choisi, a u t a n t que possible, p a r m i ses cor-
respondants de la région ; 

ç j un membre désigné selon les cas, soit par la Commission 
des abris provisoires et de la reconstruct ion, soit pa r la Commis-
sion d 'embell issement de la vie rurale, soit pa r le Collège des 
bourgmestre et échevins, pa rmi les personnes de la région com-
pétentes en esthétique, histoire et archéologie, économie sociale ; 

d e t e ) deux fonct ionnai res désignés, à la demande de l 'admi-
nistrat ion communale , pa r les adminis t ra t ions publ iques inté-
ressées à l 'exécution des p ro je t s ; 

2° Dans la province, q u a n d une c o m m u n e ne pour ra pas consti-
tuer un Comité local ou si les p lans s ' é t enden t aux terri toires de 
plusieurs communes, le Comité provincial des cor respondants de 
la Commission royale des M o n u m e n t s et des Sites, auquel seront 
ad jo in ts en vue des appl icat ions de la présente loi: 
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a) le r eprésen tan t de l ' adminis t ra t ion des Pon t s et Chaussées 

dans la province, désigné p a r l ' adminis t ra t ion centrale à la 

d e m a n d e de la Dépu ta t ion p e r m a n e n t e ; 

b) le r ep résen tan t des services techniques provinciaux ; 

c) le délégué, selon les cas, soit de la Commission des abris 

provisoires et de la reconstruct ion, soit de la Commission des 

embell issements de la vie rurale ; 

d) deux représen tan t s des groupes fédéraux dans la province 

d 'a rchi tec tes et d 'ar t is tes . 

Ces ad jo in t s sont nommés p a r la Députa t ion permanen te , sous 

réserve de l ' approba t ion ministérielle. 

3° A Bruxelles, la Commission royale des Monuments et des 

Sites, en ve r tu de la mission que lui confèrent les arrê tés royaux 

du 7 janvier 1835 et du 29 mai 1912. 

Lui seront ad jo in t s en vue de l 'application de la présente loi : 

a) q u a t r e membres don t deux d ' en t re eux représentan t la 
Commission des abris provisoires et de la reconstruct ion, les 
deux au t res celle de l 'embell issement de la vie rurale ; 

b) qua t r e membres représen tan t des groupes fédéraux belges 
d 'a rchi tec tes et d 'a r t i s tes ; 

c) trois membres désignés pa r l 'Académie royale des Beaux-
Ar t s de Belgique. 

Ces ad jo in t s sont nommés pa r le Roi. 

Ar t . I I I . — Les consul ta t ions prévues à l 'art icle I I ci-dessus se 

fe ron t sans pré judice de l 'avis de la Dépu ta t ion pe rmanen te exigé 

p a r la loi communa le et des avis des Collèges compétents , tels 

les Comités de salubri té publique, les Comités officiels de pa t ro-

nage des hab i t a t ions ouvrières et des ins t i tu t ions de prévoyance, 

le Conseil supérieur d 'hygiène. 

Art . IV. — Lorsque la réalisation des p lans généraux d 'amé-

nagemen t approuvés , obligera à acquérir d ' au t res emprises que 

celles nécessaires à l 'exécution des t r avaux , les règles ordinaires 

en mat iè re d 'expropr ia t ion pour cause d 'ut i l i té publ ique seront 

applicables à tous les cas, quel que soit le pouvoir expropr iant : 

É t a t , Province, Commune. 
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P a r dérogat ion à l ' a r t . I I de la loi du I e r juillet 1858, modifié 
pa r celle du 15 novembre 1S67, relat ive à l ' expropr ia t ion pour 
l 'assainissement, l 'améliorat ion, en to ta l i té ou en par t ie , d ' u n 
ancien quar t ie r ou la const ruct ion d ' un quar t ie r nouveau , la 
Commission spéciale visée à cet article I I et nommée p a r la Dépu-
tat ion pe rmanen te d u Conseil provincial pourra , en vue d'accé-
lérer les formalités, d ' un c o m m u n accord en t re la D é p u t a t i o n 
pe rmanen te et l ' adminis t ra t ion communale , être composée de 
la façon indiquée à l 'ar t . I I , i ° de la p résen te loi. 

Cette Commission, qu'el le soit iden t ique ou non a u Comité 
d 'es thét ique u rba ine ou villageoise devra avoir égard, en d o n n a n t 
son avis : i ° à la circulat ion des pié tons et des véhicules de t o u t 
genre; 20 à l ' es thét ique des villes ou villages; 3 0 à la cons t ruc t ion 
et à la mise en valeur des m o n u m e n t s ; 4 0 au raccordement des 
voies nouvelles avec les anciennes t a n t dans les communes don t 
il s 'agit que sur les terr i toires l imi t rophes; 5 0 aux services que 
toutes les voies proje tées et exis tantes a u r o n t à rendre, au 
moment de la réalisation d u plan général des extensions pré-
sentes et fu tu res a u groupe des communes à améliorer. 

Les adminis t ra t ions procéderont à l ' expropr ia t ion pour cause 
d 'uti l i té publ ique dès qu'el les le jugeront oppo r tun . 

Art . V. — Les autor isa t ions de construire et de reconstruire sur 

le terri toire des communes pour lesquelles les p lans d 'aménage-

m e n t sont exigés en ve r tu de l 'art icle I e r , devron t ê t re approuvées 

par le Ministre ; sans pré judice de toutes au t res 

approbat ions légalement requises. 

LeJVIinistre pour ra subordonner son approba t ion 
à telles condit ions qu' i l jugera devoir être imposées, dans l ' inté-
rêt t a n t de l 'esthét ique, de l 'hygiène et de la circulation que de la 
conservat ion des voies publ iques et de leur viabilité. 

Le Ministre se prononcera dans le délai de 
trois mois, à pa r t i r de la décision communale . 

Si ce délai vena i t à expirer sans qu ' une solution soit in tervenue , 
la décision de l ' adminis t ra t ion communa le pour ra sortir ses 
effets. 

Art. VI. — Dans les communes qui on t l 'obligation d 'é tabl i r 
un plan général d ' aménagemen t et de rédiger un règlement sur 
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les bâtisses, tou te const ruct ion ou reconstruct ion partiel le ou 
totale, exécutée sans autor isat ion préalable ou en violation des 
condi t ions fixées p a r l 'autor isat ion, tombe sous le coup des péna-
lités ment ionnées à l 'art icle I X de la loi du I e r février 1844 s u r 

police de la voirie. 

Ar t . VI I . — Out re la pénali té, le t r ibuna l si l ' adminis t ra t ion 
intéressée l 'exige, o rdonnera le rétabl issement des lieux dans 
l ' é t a t primitif . Toutefois , l ' intéressé aura l 'opt ion d 'exécuter les 
condi t ions imposées p a r l 'autorisat ion. 

Art . V I I I . — Les con t raven t ions à la présente loi seront consta-
tées dans la fo rme ordinaire par les agents de la police locale et 
p a r les fonct ionnaires et agents assermentés chargés de l 'admi-
nis t ra t ion et de la police de la voirie. 

La Commission royale a adressé la le t t re su ivan te à M. Delacroix, 
P r emie r Ministre. 

Bruxelles, le 10 janvier 1919. 

n 
Monsieur le Premier Ministre, 

Nous avons l ' honneur de vous adresser, ci-joint, trois exem-
plaires de l ' avan t -p ro je t de loi relatif à la conservat ion des Monu-
m e n t s his toriques et des Sites, élaboré pa r la Commission royale 

" d e s Monuments et des Sites, p e n d a n t l ' année 1915. 
Au m o m e n t de la res taura t ion du pays, il nous para î t de tou te 

nécessité, que cet avan t -p ro je t de loi soit l 'un des premiers sou-
mis à la législature. 

Veuillez agréer, etc... 

Le Secrétaire-adjoint, Le Président, 
(s.) F . P o s s o z . (s.) LAGASSE DE LOCHT. 

La Commission royale a reçu de M. le Premier Ministre Dela-
croix, la réponse su ivante : 
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CABINET 

DU 

P R E M I E R MINISTRE Bruxelles, le r i janvier 1919. 

A M. Lagasse de Locht, président de la Commission royale des 
Monuments et des Sites. 

J ' a i l 'honneur de vous accuser réception de votre le t t re du 
10 janvier 1919 et de l ' avan t -p ro je t de loi y annexé, relatif à la 
conservation des m o n u m e n t s historiques et des sites. 

J ' a i lu ce projet avec un vif in térê t , et je tiens à féliciter la 
Commission que vous présidez de l 'excellent travail qu'elle a 
accompli pour la sauvegarde de nos richesses artistiques, déjà si 
cruellement diminuées par la guerre. J e t ransmets deux exem-
plaires de l ' avant-proje t de loi, l 'un à M. le Ministre des Sciences 
et des Arts, l 'autre à M. le Ministre des Travaux publics, en le 
recommandant vivement à leur a t ten t ion . 

Veuillez agréer, Monsieur le Président , l 'assurance de ma con-
sidération très distinguée. 

Avec ses remerciements pour la dépêche ci-dessus, la Commis-
sion royale a adressé la let t re suivante à M. le Premier Ministre 
Delacroix : 

Nous avons reçu votre dépêche du 14 janvier courant , rela-
tive à notre avant-proje t de loi concernant la conservation des 
Monuments historiques et des Sites 

Nous sommes très sensibles aux éloges que vous voulez bien lui 
décerner. Nous vous en remercions vivement . 

Puisse cet avant -proje t devenir, bientôt, une loi depuis t rop 
longtemps a t t endue ! 

Bulletin des Commissions royales d ' A r t e t d 'Archéologie. 54e année (1915). 
Pages 9 à 12, 209, 215. (Publié en 1919.) 

Monsieur le Président , 

Le Premier Ministre, 
(s.) L É O N D E L A C R O I X . 

Bruxelles, le 18 janvier 1919. 

Monsieur le Premier Ministre, 

•7 
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A ce t te occasion, permet tez-nous , Monsieur le Premier Ministre, 
d 'appeler vot re a t t en t ion bienvei l lante sur les proposit ions que 
nous avons adressées, dès le 4 janvier couran t , à six de vos hono-
rables collègues : MM. les Ministres de la Jus t i ce ; des Sciences et 
des Ar t s ; de l ' I n t é r i eu r ; de l 'Agricul ture; des T r a v a u x publics; 
des Affaires économiques. Vous trouverez, ci-jointe, une ampli-
a t ion de ces proposi t ions. 

Vot re déclarat ion, insérée dans l ' Indépendance belge, du 
lundi 13 janvier couran t , sur la s i tuat ion financière de la Bel-
gique, fa i t pressent i r qu ' à vot re avis les dépenses adminis t ra-
t ives doivent ê t re ma in tenues dans des limites raisonnables. 

Or, plus les rouages adminis t ra t i f s sont multipliés, plus les 
frais a u g m e n t e n t , moins l 'expédit ion des affaires est rapide. 
L 'expér ience ne cesse de le prouver . 

A no t r e avis, on devra i t appl iquer ces principes au rétablisse-
m e n t des localités sinistrées et au relèvement des cons t ruct ions 
publ iques ou privées détrui tes ou gravement a t te in tes pa r suite 
de fa i ts de guerre. 

Le Gouvernement le peut , dès à présent , en favor isant la pleine 
ac t ion de la législation et des prescriptions adminis t ra t ives en 
vigueur, n o t a m m e n t des arrê tés royaux du 7 janvier 1835, 
du 29 mai 1912 et de l 'arrêté-loi du 25 août 1915. 

Déjà , plusieurs villes, telles Louvain, Lierre, Malines, D inan t , 
Visé, et d ' au t res o n t préparé des plans d 'a l ignement et des règle-
men t s de police, d ' u n c o m m u n accord avec leurs Comités consul-
ta t i fs techniques 1 , issus des nécessités de la guerre, et avec la 
Commission royale des Monuments et des Sites. 

Il suffirait que les Ministres compéten t s approuvassen t ces 
p lans et règlements pour qu 'auss i tô t les ini t ia t ives privées 
prissent un vigoureux essor et que les reconstruct ions se multi-
pliassent, sous le contrôle et les conseils des adminis t ra t ion^ 
communales , provinciales et centrales en exercice. 

Des doublures de ces adminis t ra t ions seraient fatales. A quoi 
sert d ' inven te r de nouveaux rouages? E n compl iquant les choses, 
ils p rovoquen t des re tards et des dépenses. Si, en cours de réali-

1. Ces Comités consultat ifs urbains ou villageois se sont créés d ' eux-mêmes er 
plusieurs localités. Il suffit d ' en préconiser et répandre l ' idée, comme la Com 
mission royale l ' a fa i t . 



DIVERS 39 

sation, l 'un ou l ' au t re des mécanismes adminis t ra t i f s auxquels 
on semble songer, devient nécessaire, il est aisé de le m e t t r e en 
œuvre, rap idement , dans la mesure qu ' i l f au t . Pareil procédé 
résoud s implement et ra t ionnel lement les difficultés, s'il y en a, 
à mesure qu'elles se p résen ten t . Au contra i re , les conceptions, 
imaginées a priori, p rocèdent d ' un espri t anti-scientif ique ; 
elles coûten t cher ; combien elles sont décevantes ! 

Notre conviction est profonde. Nous nous en voudrions de ne 
pas vous la faire connaî t re , Monsieur le Premier Ministre, au 
moment où le Gouve rnemen t a le droit de compte r sur des mains 
rompues au métier, sur des col laborat ions aussi désintéressées 
qu 'ouver tes au progrès. 

Toutefois, la Commission royale des M o n u m e n t s et des Sites, 
en se p laçan t dans l ' hypothèse où ses conseils exclusivement 
objectifs ne seraient pas écoutés, a rédigé l ' avan t -p ro je t ci- joint 
d 'une loi nouvelle, la plus simple et la plus p ra t i que possible. 

Elle le répète en t e r m i n a n t : même rédui t à ces propor t ions 
convenables, cet apparei l législatif nouveau lui para î t superflu. 

Veuillez agréer, Monsieur le Premier Ministre, l 'assurance de 
notre très h a u t e considérat ion. 

Le Secrétaire-adjoint, Le Président, 

(s.) F . P o s s o z . (s.) LAGASSE DE LOCHT. 
* 

* * 

Avenue de Meysse (Brabant) . La Commission a communiqué 
à M. le Ministre des Sciences et des Arts une le t t re de M. René 
Stevens, membre cor respondant du Braban t , s ignalant que 
l 'élagage des arbres de l ' avenue de Meysse a été fa i t d ' u n e 
manière absurde. Les superbes maronnie r s d ' I n d e qui faisaient 
l 'unique beauté de ce t te avenue sont ébranchés au point d ' en 
être devenus grotesques. Des branches maîtresses de 25, 30 et 
40 cent imètres de d iamèt re on t été coupées, f o rman t des bles-
sures le long du t ronc de 40 à 50 cent imètres de large. Certains 
de ces arbres on t été dépouillés de tou te leur r amure pour ne 
laisser qu ' une pe t i te couronne insignifiante sur un t ronc d ' un dia-
mètre énorme. Ce massacre s ' é tend ainsi depuis le gros Tilleul 
jusqu 'au Cabaret du Dry Pikkel . 

La Commission a prié M. le Ministre précité de vouloir bien 
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intervenir auprès de son honorable collègue, M. le Ministre des 
Travaux publics, afin de faire cesser au plus tô t et d 'empêcher 
le renouvellement dans l 'avenir de telles dévastations. 

Polissoir néolithique d'Hollange (Luxembourg). La Commis-
sion royale se rallie ent ièrement à l 'avis du Comité provincial de 
ses correspondants du Luxembourg en ce qui concerne les mesures 
de préservation du polissoir de l 'époque néolithique qui se t rouve 
dans le cimetière de la commune de Hollange. 

E n conséquence, il y aura lieu d ' inviter la Fabrique d'église 
à placer la dalle en question à un endroit convenable du cimetière 
et où l 'on pourra l 'étudier à l'aise. Le chevet de l'abside, entre 
deux contreforts, .semble indiqué. Il conviendra de placer la 
pierre hors du sol, légèrement surélevée au-dessus de celui-ci, de 
façon à montrer également le polissoir sur son épaisseur. 

Haigneaux (Namur) ; Fours à Zinc. La Commission fera con-
naî t re à M. le Ministre des Sciences et des Arts, qu'elle a appris 
qu' i l est de nouveau question d 'établir à Haigneaux, sur le ter-
ritoire de Namèche, qua t re fours pour le t ra i tement des minerais 
de zinc grillés, pouvant produire annuellement 7,000 tonnes de 
zinc brut . 

L'usine projetée devant avoir pour conséquence de détruire, à 
brève échéance, les rochers dolomitiques et les bois de cette mer-
veilleuse par t ie de la vallée de la Meuse, la Commission royale est 
d 'avis que l 'autorisation demandée par cette Société anonyme 
ne peut être accordée, d ' au t an t plus que des arrêtés royaux ont, 
par deux fois déjà, interdit cette installation et notarVjyaent le 
8 mars 1909. 

Outre que ces fours anéant i ront l 'un des plus beaux sites de la 
Belgique, leur établissement produira des effets désastreux au 
point de vue de l 'hygiène publique. 

La Députat ion permanente de la province de Namur, par arrête 
daté du 11 décembre 1911, a rejeté une semblable demande d'éta-
blissement a t t endu que ce qui amène la richesse de cette parti* 
du pays, s 'é tendant des limites de la province de Liège à la fron 

* 
* * 

* * * 
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tière française, ce sont les touristes soit de passage soit à demeure 
fixe, indigènes ou é t rangers tou jours plus nombreux le long des 
deux rives de la Meuse. 

La Commission a prié Monsieur le Ministre préci té de vouloir 
bien in terveni r auprès de son honorable collègue, Monsieur le 
Ministre de l ' Indus t r i e et du Travai l , pour qu ' i l refuse d ' u n e 
façon définitive son approba t ion à l 'exécution de ce pro je t néfas te 

au double poin t de vue p i t toresque et hygiénique. 

* 
* * 

Site du Hérou (Luxembourg) ; Projet de barrages. La Com-
mission communique ra à M. le Ministre de l 'Agricul ture copie d u 
rappor t qui lui a été adressé pa r M. J e a n Hal leux, professeur à 
l 'Université de Gand, a u su je t de l 'é tabl issement pa r une Société 
coopérat ive liégeoise « O u r t h e Force Motrice », de deux barrages 
sur l 'Ourthe, un pe t i t en a m o n t de Maboge, un plus g rand en 
amon t du Hérou. 

Le Collège se rallie p le inement aux conclusions de ce r appor t et 
saisit l 'occasion pour appeler u n e nouvelle fois la bienvei l lante 
a t t en t ion de M. le Ministre précité sur les conséquences désas-
treuses que provoquera i t la réalisation de ce proje t . 

La vallée de l 'Our the fo rme une succession de sites merveil-
leux, tous p lus in téressants les uns que les autres , où il ne p e u t 
être question d ' appo r t e r quelque modification que ce soit sans 
en al térer la beau té et causer ainsi la dispari t ion d ' un ensemble 
admirable. 

Le Collège a prié Monsieur le Ministre de l 'Agricul ture de vou-
loir bien demande r à M. le Ministre de l ' Indust r ie , du Travai l et 
du Ravi ta i l lement ou à t o u t au t r e de ses honorables collègues, 
de vouloir bien refuser, d ' u n e façon définitive, son approba t ion 
à l 'exécution de ce p ro je t né fas te au double poin t de vue du p i t to-
resque et de l ' in térê t régional. 

* * * 

Convention de La Haye. Amendements. La Commission fera 
connaî t re à M. le Ministre des Affaires é t rangères de Belgique, 
premier plénipotent ia i re belge auprès de la Conférence de la 
Paix, qu 'el le émet le v œ u que les articles 27 et 28 du règlement 
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annexé à la Convent ion de La Haye , concernan t les lois et cou-

tumes de la guerre sur ter re (18 octobre 1907), soient complétés 

de la maniè re indiquée ci-après, en let t res i tal iques : 

Article 27. 

D a n s les sièges, b o m b a r d e m e n t s et opérations militaires de 

toutes sortes, tou tes les mesures doivent être prises pour épargner 

les édifices publics ou privés, consacrés aux cultes, aux ar ts , aux 

sciences, à la bienfaisance, les m o n u m e n t s historiques ainsi que 

les édifices classés par les autorités compétentes, les hôp i t aux et 

lieux de rassemblement des malades et des blessés, à condit ion 

qu' i ls n e soient pa s employés, en même temps, à un b u t mili taire. 

Le devoir des assiégés ou des occupés est de désigner ces édifices 

ou lieux de rassemblement , pa r des signes visibles spéciaux qui 

seront notifiés d ' avance à l 'assiégeant ou à l'occupant. 

Le devoir de l'assiégeant ou de l'occupant est de respecter le patri-

moine de l'humanité en se gardant de porter atteinte, sous un pré-

texte ou l'autre, aux œuvres ou documents naturels, historiques, 

artistiques, scientifiques, archéologiques, industriels, appartenant 

aux assiégés ou occupés. 

Article 28. 

Il est in te rd i t de livrer au pillage une ville ou localité, m ê m e 
prise d ' a ssau t et d'y autoriser des rapines. 

Au même titre que le pillage et les rapines est expressément 

prohibée la dévastation systématique, par incendie ou autrement, 

des œuvres ou documents naturels, historiques, artistiques, scien-

tifiques, archéologiques, industriels. 

Ces proposi t ions, extra i tes d ' un mémoire d u Prés ident sur le 
c lassement des édifices religieux, édifices civils publics, édifices 
civils privés et sites de Belgique, publié dans le Bulletin des 

Commissions royales d'art et d'archéologie en décembre 1914, fas-
cicule in te rd i t p a r l ' au tor i té ennemie 1 , a reçu l 'adhésion unan ime 
du Collège, qui l 'a complétée, après les expériences désastreuses 
infligées à la Pa t r ie , pa r l ' a jou te du qualificatif : « industriels », 
introduit dans l ' un et l ' au t re des articles susdits 27 et 28. 

1. Bullet in des Commissions royales d ' A r t et d'Archéologie. 53e année (1914). 
Pages 304-336-
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La Commission a prié M. le Ministre précité d 'avoir la g rande 

obligeance de donner à ce v œ u la suite qu ' i l jugera digne auprès 

de l 'un ou de l ' au t re organisme de la Conférence de la Paix, à 

Paris. 
* * * 

Dixmude (Flandre Occidentale); Jubé de l'église Saint-Nico-
las. La Commission communique ra à M. le Ministre des Sciences 
et des Ar t s copie de plusieurs documen t s qui lui on t été adressés 
de la pa r t de son dist ingué collègue, M. Viérin, p a r l ' in termédia i re 
du Comité provincial des cor respondants de la F landre Occiden-
tale concernant le jubé de l'église Saint-Nicolas à Dixmude . 

Elle a prié M. le Ministre précité d 'appeler d 'urgence l ' a t t en -
tion de son honorable collègue, M. le Ministre des Affaires écono-
miques, sur des révélat ions p e r m e t t a n t la récupérat ion des pièces 
capitales du jubé de D ixmude et, ainsi dans l 'avenir , la reconsti-
tut ion de cet te œuvre célèbre. 

* * * 

Virton (Luxembourg) ; Abatage d'arbres. La Commission fera 
connaî t re à M. le Ministre des Sciences et des Ar ts que M. Massart , 
membre effectif, lui signale qu 'on se propose d ' a b a t t r e les beaux 
ormes bordan t l ' avenue Bouvier qui mène de Virton à la gare de 
Virton-Saint-Mard. 

Il est inconcevable qu ' après la dest ruct ion sys témat ique de no^ 
planta t ions routières et de nos forêts pa r les Allemands, on songe 
encore à détruire, sans raison sérieuse, les arbres qui nous res tent . 

La Commission priera M. le Ministre des Sciences et des Ar ts 
de vouloir bien in terveni r auprès de son honorable collègue, M. le 
Ministre de l 'Agriculture, afin qu' i l s 'oppose à l 'accomplissement 
de cet acte de vandal isme. 

* * * 

Lelle-sous-Berg (Brabant) . La Commission royale fera con-
naître à M. le Ministre des Sciences et des Ar t s qu'el le a cons ta té 
avec indignation, par le relevé de M. l 'archi tecte Hua r t , l ' é t a t 
de ruines dans lequel se t rouve la remarquable chapelle de Lelle-
sous-Berg, rangée dans la 2 e classe des édifices m o n u m e n t a u x d u 
culte. 
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Dès l ' année 1892, l 'on a dressé des pro je t s de res taura t ion poui 
sauver cet édicule des plus intéressants . 

Bien plus, l ' É t a t a acquis ce t te chapelle afin de la comprendre 
dans les B â t i m e n t s civils et de se charger ainsi, à la fois, des frais 
de res taura t ion et d ' en t re t i en . 

Dans le dernier des p ro je t s de res taura t ion , dû à M. Piscador 
archi tec te à Louva in , l 'évaluat ion des dépenses s 'élevait è 
f r . 9,338,14. 

La Commission a interrogé, à ce suje t , M. Piscador, d o n t le: 
réponses ne l ' on t pas sat isfai te. 

Elle a ques t ionné aussi l 'un des représen tan ts d u service de 
B â t i m e n t s civils qu i repor te la f a u t e sur M. Piscador. 

A par ler f ranc , la Commission croit q u ' u n e grande négligeno 
a sévi en ce t t e affaire, v e n a n t à la fois des services de l ' É t a 
et de la c o m m u n e où la police a été très insuffisante, ainsi que d< 
l 'atel ier de M. Piscador . 

La Commission royale se refuse à déclasser ce m o n u m e n t et ; 
insisté auprès de M. le Ministre des T r a v a u x publics afin qu 
les t r avaux , restés en souffrance depuis près de v ingt ans, soien 
repris et condui t s à bonne fin ainsi que M. Dietr ich l 'a fai t , de se 
deniers, pour la chapelle Sainte-Anne, à Auderghem. L ' u n e 
l ' au t r e édifice sont les plus anciennes églisettes du style romai 
dans le B r a b a n t . 

* * * 

Havré (Hainaut ) . La Commission communiquera à M. 1 
Ministre des Sciences et des Ar ts copie du r appo r t qui lui a ét 

adressé pa r le Comité provincial des cor respondants du Ha inau 

dans le b u t d ' ob ten i r de l ' É t a t , sinon l 'acquisit ion, t ou t au moin 

u n e in te rven t ion pécuniaire dans les frais de consolidation et d 

restauration du château d'Havré. 
Le châ teau d o n t il s 'agit est très in téressant et figure à la list 

des édifices m o n u m e n t a u x civils. 

* 
* * 

La Commission fera conna î t re à M. le Gouverneur de 1 
F l and re Orientale que tou t le long de la ligne de feu p a r t a r 
de Courtra i j u squ ' à la f ront iè re hollandaise, en passan t ps 
Audenarde , Deynze et les abords de Gand, les édifices détéric 
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rés pa r la guerre sont laissés dans un é t a t d ' a b a n d o n don t on doit 

a t t endre les plus graves conséquences. Elle a prié M. le Gouverneur 

de vouloir bien donner des ins t ruc t ions pour que des t r a v a u x 

provisoires de consolidation soient ent repr is sans délai là où 

ils sont jugés nécessaires. 
* * * 

La note su ivan te a é t é adressée p a r M. le prés ident de la Com-

mission royale à M. le Minis t re des Sciences et des Arts . 

Bruxelles, le 18 févr ie r 1919. 

Monsieur le Ministre, 

A la suite de l ' en t re t ien que j ' a i eu l ' honneur d ' avo i r avec vous, 
hier 17 couran t , je sat isfais à vo t r e demande en consignant , 
ci-après, les observat ions principales que m ' a suggérées l ' examen 
du projet de loi sur l'adoption nationale des communes et sur la res-

tauration des régions dévastées. 

La Commission roya le des Monuments et des Sites n ' a y a n t 
pas reçu communica t ion du p ro je t de loi de M. le Minis t re de 
l ' In tér ieur , ba ron de Broqueville, n ' a pu s 'en occuper jusqu' ici . 
Ce qui suit reflète exclusivement l 'opinion du soussigné. 

Tout d ' abord , je m ' e n r é fè re aux idées maîtresses qui on t 
inspiré les le t t res don t copie est ci-jointe, en d a t e des 4 et 18 jan-
vier 1919, n° 9541, et que la Commission royale a appl iquées à la 
rédact ion de l ' avan t -p ro j e t de loi éga lement ci-annexé en ampl ia-
tion. Puis une observat ion d 'o rd re g é n é r a l me pa ra î t dominer le 
sujet : 

Le Gouvernement , qui semble vouloir assurer aux ©ttmmunes 
le choix de solliciter ou non leur adopt ion nat ionale , prendra- t - i l 
a u t a n t de soins, p a r exemple, en ce qui concerne les f aveu r s 
budgétaires , des communes qui ne r éc lameron t pas l ' adopt ion 
que de celles qui s ' empresseront à y recour i r? 

Si M. le b a r o n de Broquevi l le res ta i t tou t le t emps de la res-
t au ra t ion des régions ravagées Ministre de l ' I n t é r i eu r , selon le 
souhai t a rden t de mon pa t r io t i sme, la quest ion ainsi posée se 
résoudra i t dans les vues les plus larges, mais? 

Les r emarques suivantes, quoique d ' u n a u t r e ordre, sont 
impor tan tes , à mon sens, pa rce que les déta i ls qu'elles visent 
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compl iquera ien t ou simplifieraient la loi, su ivant le degré d 'habi -
le té de la m a i n minis tér ie l le à qui en seront confiées les applica-
t ions : 

a) Le H a u t Commissaire roya l et son premier ad jo in t visés 
à l ' a r t ic le 2 du pro je t de loi devra ien t ê t re choisis avec la plus 
fine perspicaci té . 

Ils devra ien t avoir donné dans tout le cours a n t é r i e u r de leur 
ca r r i è re des preuves indéniables du plus délicat désintéresse-
men t . 

Sans quoi ils p e r d r o n t vi te leur au to r i t é mora le ; ils discrédite-
r o n t la loi ; 

b) Les a r t . 10, 11 et 12 prévoien t chacun la const i tut ion d ' u n 
Conseil ou Comité. 

Le Comité consultatif local de l ' a r t . 11 s ' impose dans tous les 
cas. 

Il devra i t ê t re chargé explici tement du soin de p répa re r le plan 
d ' a m é n a g e m e n t et le règlement des bâtisses de la commune. 

Le H a u t Commissaire royal , puisque la loi le crée, en tou t cas, 
le Gouverneur de la province, prés ident du Comité provincial 
des cor respondants de la Commission royale des Monuments et 
des Sites, devra i t avoir le dro i t de pourvoir à une ou deux nomi-
n a t i o n s dans le Comité local. 

Le Comité consultatif provincial (art . 12) sera aussi utile. Il 
f e r a double emploi, si l 'on n 'y p rend garde, avec le Comité pro-
vincial des cor respondants de la Commission royale nommé p a r 
le Roi. Rien ne serai t plus facile que d'unifier ces deux Comités 
provinciaux. 

Le Conseil in terminis tér ie l (art . ^ 0 ) pa r a î t beaucoup moins 
nécessaire. Il compliquera au lieu de simplifier les rouages admi-
nis t ra t i f s ; 

c) Dans le premier al inéa de l ' a r t . 10, il est fa i t mention d ' « u n 
membre correspondant de la Commission royale des Monuments 
et des Sites ». Il sera i t correc t de dire : « u n membre de la Com-
mission roya le des Monuments et des Sites » de même que l 'on 
d i t : « u n m e m b r e de l 'Union des villes et des communes », cette 
œ u v r e poli t ique sans ca rac tè re officiel, et « u n membre de la Com-
mission d 'embell issement de la vie ru ra le », cet te œuvre de sincé-
r i té et de dévouement inoffensifs. 
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Dans la fo rme adoptée, M. l ' a rchi tec te Coomans, d 'Ypres , qui, 
demain, sera, je l 'espère, m e m b r e effectif d e l à Commission royale , 
et M. Mortier, de Gand, a rchi tec te provincial , m e m b r e effectif 
de not re Collège, deux spécialistes de premier ordre en style régio-
nal, l 'un de la F l a n d r e Occidentale, l ' au t r e de la F l a n d r e Orien-
tale, seraient exclus du Conseil in terminis tér ie l . 

Que si l 'on veut , pour plus de précision, écr i re : « m e m b r e de la 
Commission royale des Monuments et des Sites appartenant à 

la région », il impor te d e qualifier, de la même manière , les mem-
bres des deux au t res œuvres citées ; 

d) A jus te t i t re , l ' a r t . 13 s t ipule que les m e m b r e s des Comités 
consultatifs locaux et rég ionaux exercent leurs fonct ions gra tu i -
tement mais qu' i ls reçoivent le r emboursement de leurs f ra i s de 
déplacement et de séjour . 

Pourquoi ce même ar t ic le se tait-il à cet éga rd en ce qui con-
cerne les membres d u conseil in te rminis té r ie l? 

J e vous serais obligé, Monsieur le Ministre, de m e t t r e sous les 
yeux de vo t re éminen t collègue, M. le Minis t re ba ron de Bro-
queville, ce t te note et ses annexes a v a n t la r éun ion de la Section 
centrale de la Chambredes représentants , m e r c r e d i 2 0 , à i 0 heures. 

Veuillez agréer, . . . 
(s.) LAGASSÉ DE LOCHT. 

* * * 

La Commission royale a adressé à M. le Ministre des Sciences 

et des Arts, la le t t re su ivan te 

Bruxelles, le 27 févr ie r 1919. 

Monsieur le Ministre, 

Comme suite à la l e t t r e personnelle du 18 févr ie r courant , qui 
vous a é té adressée pa r le prés ident de no t re Collège et que nous 
confirmons pleinement, nous avons l 'honneur de vous fa i re con-
naî t re q u ' a u cours de la réunion de samedi 22 févr ie r courant , 
nous avons examiné le p ro je t de loi sur l ' adop t ion nat ionale des 
communes et sur la res taura t ion des régions dévastées. 

Cet examen a donné lieu aux observat ions suivantes : 
i ° L ' a r t . 15 du nouveau pro je t de loi abroge l 'arrêté- loi 

du 25 août 1915, qui prescr i t aux communes, sur les ter r i to i res 
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desquelles des cons t ruct ions publ iques ou pr ivées on t é té dé t ru i tes 

p a r sui te de fa i t s de guerre , d ' é t ab l i r des plans généraux d 'amé-

nagemen t des t inés à servir de bases a u x autor i sa t ions de con-

s t ru i re ou de reconstruire , à dé l iv re r p a r les Collèges échevinaux. 

Dés lors, le susdi t p ro je t de loi passe sous silence ces p lans 

d ' aménagemen t , si bien que les pouvoi rs publics seront désarmés, 

q u a n d ils se t rouveron t en présence de plans mauva is ou mé-

diocres. 

E n v e r t u d e l ' a r r ê t é roya l d u 29 mai 1912, a r t . IER, 2, 3 et 4, 

la Commission royale des Monuments et des Sites est appelée 

à donne r son avis ' sur ces p lans d ' aménagemen t ; 

20 Les s implif icat ions nécessaires en m a t i è r e d ' expropr ia t ion 
pour cause d 'u t i l i t é publique, st ipulées à l ' a r t . 4 de l 'arrêté-loi 
d u 25 a o û t 1915, ne sont pa s ma in t enues d a n s le p r o j e t de loi 
d o n t il s 'agi t . 

L ' a r t . IV de l ' avan t -p ro j e t de loi "proposé sur la ma t iè re p a r la 
Commission roya le des Monuments et des Sites, jo in t en am-
pl ia t ion à la no te d u prés ident en d a t e d u 18 févr ier courant , 
a v a i t soin de prescr i re aussi ces modificat ions indispensables ; 

3 0 Ainsi que l ' a f a i t r e m a r q u e r no t r e prés ident dans sa note 
susdite, la Commission royale des Monuments et des Sites, orga-
nisme officiel cons t i tué p a r a r r ê t é royal depuis 84 ans, serai t 
r eprésen tée d a n s le conseil in terminis tér ie l (art. 10), pa r un 
m e m b r e co r respondan t , alors que les deux au t r e s associations 
citées, non officielles, n ' a y a n t d ' a u t r e s dro i t s et d ' a u t r e valeur 
que ce qu'el les se s tmt a t t r i b u é , joui ra ient du privilège d ' ê t re 
représentées chacune p a r u n de leurs membres . Le mo t corres-

pondant est donc de t rop . La suppression s 'en impose ; 

4 0 II n 'es t ques t ion qu 'à cet a r t . 10 de l ' in tervent ion de no-
t r e Collège et de ses Comités provinciaux des correspondants . 

Il d é p e n d r a donc de la fanta is ie des H a u t s Commissaires 
r o y a u x (nous ne voyons pa s bien la nécessité d e les subs t i tuer 
aux Gouverneurs , prés idents d e dro i t de nos Comités provin-
ciaux), d 'a l ler , ou non, à l ' encon t re des prescr ip t ions formelles 
des a r r ê t é s r o y a u x des 7 janvier 1835 et 29 mai 1912 const i tut i fs 
de la Commission royale des Monuments et des Sites. 

Nous vous prions, Monsieur le Ministre, de vouloir bien com-
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muniquer les susdi tes observa t ions à vo t r e honorable collègue, M. 

le Ministre de l ' I n t é r i e u r , en les r ecommandan t à sa bienveil lante 

a t ten t ion . 
Veuillez agréer , . . . 

Le Collège a fa i t conna î t r e à M. le Ministre de l ' I n t é r i eu r ' qu ' i l 
a désigné les membres d o n t les noms suivent pour représenter 
la Commission royale des Monuments et des Sites au sein des 
Conseils in terminis tér ie ls qui doivent , d ' après la loi sur l ' adop-
tion na t ionale des communes et sur la r es taura t ion des régions 
dévastées, ê t re cons t i tués dans chacun des groupes régionaux 
de communes adoptées . 

Côte de mer. — M. Viér in , a rchi tec te , m e m b r e cor respondant 
de la Commission roya le des Monument s et des Sites d a n s la 
F landre Occidentale, d e m e u r a n t à Bruges, qua i Long, 14. 

Flandre Occidentale. — M. J . Coomans, ingénieur-archi tecte , 
membre-cor respondant de la Commission royale des Monuments 
et des Sites, dans 5 (la^Flandre Occidentale, a rch i tec te de la ville 
d 'Ypres , d e m e u r a n t p ré sen temen t à Poper inghe. 

Flandre Orientale. — Anvers. — MM. Mortier , a rch i tec te pro-
vincial de la F l a n d r e Orientale , m e m b r e effectif de la Commission 
royale des Monuments é&des Sites, d e me u r a n t à Gand, quai des 
Augustins, 1, et Bi lmeyer , archi tecte , m e m b r e correspondant , 
ff. de m e m b r e effectif d e la Commission royale des Monuments 
et des Sites, d e m e u r a n t à Berchem (Anvers), avenue de la Cha-
pelle, n° 51. 

Brabant-Hainaut. — MM. Lagasse de Locht , p rés ident de la 
Commission royale des Monuments et des Sites, d e m e u r a n t à 
Bruxelles, chaussée de Wavre , 167, et Lesciarts, bourgmest re de 
Mons, d e m e u r a n t à Mons, m e m b r e cor respondant de la Commis-
sion royale des Monuments et des Sites. 

Liége-N amur-Luxembourg. — MM. J a m a r , archi tecte , vice-
président d u Comité des cor respondants de la province de Liège, 
ff. de m e m b r e effectif d e la Commission royale des Monuments 
et des Sites, d e m e u r a n t à Liège, rue Saint-Pierre, n° 21 ; Louwers 

Le Secrétaire, 

(s.) H O U B A R . 

Le Président, 

( S . ) LAGASSE DE LOCHT. 

* * * 
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de Cerf, a rch i tec te provincial , membre correspondant de la 

Commission roya le des Monuments et des Sites de la province d e 

N a m u r , d e m e u r a n t à N a m u r ; Cornu, ingénieur en chef, directeur 

des P o n t s et Chaussées dans le Luxembourg , m e m b r e corres-

p o n d a n t de la Commission royale des Monuments et des Sites, 

d e m e u r a n t à Arlon, rue Léon Castillon, n° 15. 

* 

Procés-verbal de la réunion spéciale et extraordinaire de la 
Commission royale des Monuments et des Sites et de ses m e m -
bres correspondants du Brabant tenue rue Montoyer, n° 22, le 
8 février 1919, à 15 heures 30. 

Présen t s : M. Ch. L. Cardon, second vice-président; MM. baron 
K e r v y n de Le t t enhove , Holvoet , Séaut , membres ; MM. l 'abbé 
Crooy, Bilmeyer, Veraar t , Sibenaler, membres correspondants , 
ff. de membres effectifs ; MM. chanoine Maere, chanoine Lemaire, 
Caluwaers, Fourmanois , R. Stevens, Th. Braun , membres corres-
p o n d a n t s d u B r a b a n t ; MM. Colart, Dietrich, Hoyoux, Pepermans , 
Sander Pierron, Vermeylen, ff. de membres cor respondants pour 
le B r a b a n t ; M. Houbar , secrétaire. 

Excusés : MM.Lagasse deLocht , p rés ident ; Hel leput te ,minis t re 
d ' É t a t , premier vice-président ; baron Orban de Xivry , Maertens, 
membres ; MM. D u m o n t , Demunck , membres correspondants du 
B r a b a n t ; M. : Tahon, f f .de membre correspondant pour le B r a b a n t . 

M. Lagasse dg Locht , président , é t a n t absent pa r suite d ' indis-
posit ion, M. Cardon, second vice-président, préside la séance. 

M. le p rés ident regre t te que l ' indisposition de M. Lagasse de 
Locht n ' a i t pas permis à ce dernier de présider lui-même ce t te réu-
nion qui ava i t pour b u t l ' examen avec les membres correspon-
d a n t s du B r a b a n t d ' abord et ceux des au t res provinces ensuite, 
des moyens les plus p ra t iques et les plus rapides pour élaborer les 
listes rense ignant les monumen t s , obje ts d ' a r t , forêts, dé t ru i t s 
en violation des règles du droit des gens et réclamés par une dépê-
che de M. le Ministre de la Jus t ice en da te du 28 novembre 1918. 

Ces listes sont réclamées avec insistance par MM. les 
Ministres de la Just ice , des Sciences et des Arts, et des Affaires 
économiques ; il impor te absolument qu'elles soient dressées dans 
le plus bref délai possible. 
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M. le prés ident expose ce qui a é té fa i t dans la F landre Occi-
dentale où dès la réception de la circulaire de la Commission 
royale en da te d u 4 décembre 19x8, on s 'est mis à l 'œuvre . Cinq 
arrondissements de ce t te province o n t déjà fourni les listes des 
édifices religieux et civils dé t ru i t s ou détériorés p a r la guerre. 

M. Sander Pierron s ' é tonne de ce que la liste réclamée pa r 
M. le Ministre de la Jus t i ce n ' a i t pas encore été dressée. 

M. Sibenaler fa i t r emarquer q u ' a u cours de la dernière réunion 
du Comité provincial des cor respondants du B r a b a n t , pré-
sidée pa r M. le Gouverneur , tous les po in ts relatifs à l 'é laborat ion 
des listes précitées o n t été examinés. 

M. le chanoine Lemaire signale que Mgr l ' a rchevêque de Mali-
nes a donné des ins t ruc t ions à tous les membres du clergé belge 
pour q u ' u n relevé exact f û t fa i t de tous les édifices et ob je t s 
d 'ar t détrui ts , détériorés, ou disparus p e n d a n t la guerre. 

Les membres cor respondants se déclarent tous prê ts à se m e t t r e 
à la besogne sans re tard . 

A C T E S O F F I C I E L S 

Par arrê té royal du 9 aoû t 1919, on t é té nommés membres 
effectifs de la Commission royale des Monuments et des Sites : 

MM. Bilmeyer (J.), a rchi tec te , m e m b r e cor respondant de la 
province d 'Anvers , en remplacement de M. L. Blomme, décédé; 

Dumont (A.) archi tecte , m e m b r e cor respondant du B r a b a n t , 
en remplacement de M. E . J a n l e t , décédé; 

Chanoine Maere-, archéologue, m e m b r e co r respondan t d u 
Brabant , en remplacement de M. le chanoine Van Caster, décédé; 

Carpentier (E.), a r t i s te-peint re , m e m b r e cor respondant de la 
province de Liège; 

Coomans (J.), archi tecte , m e m b r e cor respondant de la F landre 
Occidentale ; 

Destrée (J.), m e m b r e de la Chambre des r ep ré sen t an t s ; 

Comte d 'Arschot Schoonhoven, chef du Cabinet du Roi, en 
remplacement de M. Buis, décédé. 



RÉSUMÉ DES PROCÈS-VERBAUX 

Séances des 7, 12, 19, 26 juil let; 2, 11 août ; 27 septembre ; 
2, 11, 18, 26 octobre 1919. 

É D I F I C E S R E L I G I E U X 

Peintures. — Sculptures. — Ameublements. 

La Commission royale a émis un avis favorable sur les projets 
concernant : 

i ° Geystingen sous Ophoven (Limbourg), le placement de 
deux inscriptions dans l'église; 

2° Bruges (Flandre Occidentale), l 'acquisition de tableaux 
pour le Musée moderne ; 

30 Mort sel (Anvers), l 'érection d 'une s ta tue en l 'honneur du 
Sacré-Cœur dans le cimetière. Auteur : M. Jacobin ; 

40 Merxem (Anvers), le placemennt d 'une pierre commé-
morat ive en l 'honneur des soldats belges morts pour la Patrie, 
à l 'extérieur, près de l 'entrée principale de l 'hôtel de ville. 
Auteurs : MM. Van Weert et Poels; 

50 As^che (Brabant) , le placement d 'une plaque commé-
morat ive pour les soldats de la paroisse tombés au champ 
d 'honneur, dans l'église de Saint-Martin. 

Elle a émis l 'avis qu'il y a lieu d 'adopter , pour l 'exécution, le 
cuivre repoussé; 

6° Juseret (Luxembourg), le placement d 'un maître-autel 
dans l'église. Auteur : M. Vande Cappelle; 

70 Namur, la maque t t e du monument commémoratif de la 
guerre, sous réserve de tenir compte des observations suivantes 
auxquelles l 'auteur , entendu en séance, s'est rallié ; 

1. Abaisser un peu le groupe de la femme et de l 'enfant 

massacrés ; 
2. Renforcer l 'obélisque; 
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3. Rechercher un motif de remplissage pour les vides exis-

t a n t au-dessus et au-dessous du génie vengeur . Au teu r : M. 

J o u r d a i n ; 

8° Anvers, le p lacement d ' une p l aque commémora t i ve en 

cuivre ciselé, dans l 'église Sa in t -Amand . 

La Commmission royale a a p p r o u v é : 

90 Léau (Brabant) , le p ro je t relatif au p lacement d ' u n che-

min de la Croix peint sur cuivre dans l'église Sa in t -Léonard , 

sous réserve q u ' a u cours de l ' exécut ion, l ' au t eu r séparera a u 

moyen d ' u n filet, dans les q u a t r e s ta t ions de coin, la scène des 

prophètes. 

Dans la première s ta t ion, il convien t de remplacer la figure 

du Christ par celle d ' u n prophète . A u t e u r : M. Van Gramberen . 

* 
* * 

Il a été procédé r écemmen t à l ' examen d u vi trai l , p lacé 

sans autor isa t ion, dans l'église de la Sainte-Famille, à Bor-
gerhout-Anvers. 

Il résul te de cet examen que le vi t rai l dont il s 'agit ne pré-

sente aucune valeur ar t i s t ique . 

E n conséquence, la Commission royale émet le v œ u que ce 

vitrail soit remplacé dès que les ressources de la Fabr ique d 'église 

le pe rme t t ron t . 

Au surplus, la Fab r ique est invi tée à se conformer , dans l ' ave-

nir aux te rmes de l ' a r rê té royal d u 16 aoû t 1824. 

* 
* * 

Il a é té procédé le 15 ju in 1919, à l ' examen de l ' emplace-
ment , en la c o m m u n e de Steenockerzeel, du m o n u m e n t en mé-
moire des ci toyens mor t s pour la pa t r ie . 

Il résul te de cet examen que l ' emplacemen t choisi sur la 
place devan t le chevet de l'église est le meilleur et ne donne 
lieu à aucune observat ion. 

La m a q u e t t e d u m o n u m e n t due au ta lent du scu lp teur 
Ghyssens est une belle œuvre . El le p romet d ' ê t r e plus belle 
encore si l 'exécut ion déf in i t ive en est soignée. 

L a Commission estime, néanmoins , qu ' i l y a lieu d ' appe l e r 
l ' a t t en t ion de l ' a r t i s te sur les points su ivants : 
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i ° La j a m b e dro i te de la s t a t u e semble t r a îne r ; 

2° La ligne fo rmée pa r les deux bras é t endus l a té ra lement 

est un peu longue; la s i lhouet te subirai t une sensible amélio-

r a t i o n si ce t t e ligne é ta i t raccourcie pa r une légère modification 

dans l ' a t t i t u d e du su je t . 
* * * 

Il a é té procédé, le 12 juillet dernier, dans l 'a tel ier de M. le 

scu lp teur de Soete et, a u cours de la séance de la Commission 

royale en d a t e d u 26 d u même mois, à l ' examen de la ma-

q u e t t e d ' u n m o n u m e n t à ériger au cimetière de Laeken en 

vue de commémore r les héros laekenois tombés au c h a m p 

•d honneur . 

La Commission royale est d 'avis que l ' œ u v r e de M. de Soete 

a bonne al lure et r épond à sa dest inat ion. Elle p romet d ' ê t re 

meil leure encore si l ' exécut ion en est soignée. 

A v a n t de passer à l 'exécut ion définitive, l ' a r t i s te devra 

p rodu i re une nouvel le m a q u e t t e de son groupe à une échelle 

p lus grande , pour l ' exécut ion de laquelle il devra se conformer 

a u x remarques su ivan tes : 

i ° Donner p lus de liaison, plus d 'un i t é aux deux figures; 

2 0 Le soldat est t r o p mièvre ; 

3 0 La j a m b e gauche d e m a n d e à être soigneusement revue ; 

4 0 La figure représen tan t la Belgique fera l 'obje t d ' u n rema-

niement d u b ras droi t sou tenan t le fusil et du genou gauche, 

qui est t rop sa i l l an t ; 

5 0 La M a q u e t t e ancienne devra ê t re soigneusement conservée 

afin de p e r m e t t r e la compara ison avec la nouvelle. 

La Commission réserve en t iè rement son avis q u a n t au pié-

des ta l ; celui-ci est t r o p impor tan t , t rop large au bas pour la sta-

t u e ; il devra ê t re réétudié avez soin pa r son au teur , M. l 'ar-

chi tec te en chef des Bâ t imen t s civils Hano. 

* 
* * 

Il a été procédé, le 15 août 1919, dans l'église Saint-Jean à 

Malines, à l ' examen du t r i p t y q u e de Rubens « l 'Adora t ion 

des Mages ». 
Ces pe in tures qui se présenta ient si br i l lantes sont actuel-
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lement encrassées et sales, p a r sui te de leur sé jour dans un en-

droit humide et m a l p r o p r e ; de plus, l ' assemblage des boiseries 

sur lesquelles sont exécutées ces pe in tu res s 'est d is joint et 

laisse a p p a r a î t r e des fissures. 

Il f a u d r a donc procéder au mas t i cage de ces fentes , heu-

reusement peu impor tan tes , ainsi qu ' à des lavages, à des re-

touches et ensui te au vernissage de l 'ensemble. 

A v a n t de procéder au t r ava i l d ' ensemble , il a é té décidé 

qu 'un essai serait exécuté sur un des p a n n e a u x représen tan t la 

décollation de saint J e a n et q u ' u n e délégation de la Com-

mission royale r e tourne ra i t à Malines auss i tô t que M. Van 

Pouck, r e s t au ra t eu r à Anvers , désigné pour l 'exécut ion de ces 

t ravaux, l ' aura i t informée d u m o m e n t favorable . 

* 
* * 

Il a été procédé, le 16 aoû t 1919, dans l 'église No t r e -Dame 

à Malines, à l ' examen du tab leau d ' É r a s m e Quellyn, le Vieux, 

représentant « la Cène ». 

Cette œ u v r e est en m a u v a i s é t a t ; des par t ies de la pein-

ture se sont détachées. A v a n t de procéder à des t r a v a u x de 

res taurat ion, il y au ra lieu de descendre le t ab leau de l ' au te l 

afin de pouvoir se rendre exac temen t compte de la s i tua t ion 

en l ' examinant de près. 

Cette opéra t ion se fera dès que la Commission royale au ra 

été avisée du m o m e n t f avorab le à cet examen. 

* 
* * 

Il a é té procédé, le samedi n octobre 1919, à 11 heures, à 
l ' examen de différents t ab leaux o rnan t l 'église des Saints-Mi-
chel et Gudule à Bruxelles, et n o t a m m e n t de deux tab leaux de 
Michel Coxie ou van Coxie, le Vieux. 

Le premier de ces t ab leaux , représen tan t la Crucifixion, est 
appendu contre le m u r ouest du t r ansep t sud. Il est te l lement 
encrassé qu ' on peu t à g rand 'pe ine deviner le suje t . 

Le second se r e m a r q u e con t re le m u r ouest du t r ansep t nord. 
Il se t rouve dans le m ê m e é t a t que le précédent et représente 
un épisode de la vie de sa inte Gudule. 

Ce tab leau doit ê t re l 'un des derniers si pas le dernier, pe in t 
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p a r Michel Coxie. E n effet, u n pe t i t lavage sur le volet droi t 
d u t r i p t y q u e a fa i t r epara î t r e l ' inscript ion su ivan te : 

« Michael van Coxie p ic tor regius me fecit an 0 Salut is 1592. 
Ae ta t i s vero suce 92. » 

Ce qui évoque l ' année de la mor t du peint re . 

A v a n t de pouvoi r se prononcer sur les t r a v a u x de res taura-
t ion que réc lament ces œuvres , il conviendra de les décro-
cher et de les m e t t r e en é t a t de propre té en les l avan t soigneu-
sement . 

U n e nouvel le inspect ion pa r les Délégués de la Commission 
royale a u r a lieu ensui te . 

Au fond de la Collégiale, la Délégation a remarqué diverses 
toiles r ep résen tan t des scènes a y a n t t ra i t à l 'histoire du Saint-
Sacrement de Miracle. Tous ces t ab leaux on t besoin d ' ê t r e 
res taurés ; ce r ta ins même, rentoilés. Une place convenable 
devra i t leur ê t re réservée, p a r exemple, con t re les piliers sépa-
r a n t les chapelles la térales des basses-nefs. 

Les paysages, avec su je t s bibliques se t r ouvan t dans la cha-
pelle de la Sainte-Vierge devron t être ne t toyés et, éventuelle-
men t , res taurés . 

Le t ab l eau sur bois représen tan t la Dernière Cène, derrière 
l ' au te l d u Sa in t -Sacrement , offre de nombreux éclats ; une 
r e s t a u r a t i o n sérieuse s ' impose. Le Mar ty re de saint Sébast ien, 
se t r o u v a n t dans la chapel le du Saint-Sacrement , devra éga-
lement ê t re ne t toyé . 

E n u n mot , tous les t ab leaux o rnan t la collégiale, doivent 
ê t re revu^ ' avec soin. 

Comme les deux Coxie, il serai t ut i le de les décrocher et de les 
ne t toyer , après quoi les Délégués de la Commission royale 
pourra ien t les examiner de près, soit dans l'église soit ailleurs 
dans u n local bien éclairé. 

Constructions nouvelles et restaurations. 

La Commission royale a donné un avis favorable aux pro je t s 

concernant : 

i ° Roulers (F landre Occidentale), les t r a v a u x urgents à effec-
t u e r à l 'église Saint-Michel. Au teu r : M. Van Caillie; 
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2° Rumbeke (Flandre Occidentale), les t r a v a u x à effectuer à 
l'église. Architecte : M. Verstraete; 

L ' a t t e n t i o n d e l ' a u t e u r a é t é a p p e l é e s u r la n é c e s s i t é d e m e t t r e 

i m m é d i a t e m e n t les f o n t s b a p t i s m a u x à l ' a b r i d e s i n t e m p é r i e s . 

3° Masnuy-Saint-Jean (Hainaut) , la res taura t ion de l'église 
paroissiale. Architecte : M. Moreau; 

4° Havay (Hainaut) , la reconstruction de l'église. Architecte : 
M. Aglave; 

50 Ghoy (Hainaut) , la reconstruction de l'église, sous réserve 
qu'il sera tenu compte des remarques suivantes : 

1. Élargir toutes les fenêtres afin d 'augmenter l 'éclairage de 

l'église; 
2. Remplacer la toi ture en croupe du chevet du chœur par un 

pignon. Architecte : M. V. Delouvroy; 
6° Erquennes (Hainaut) , la restaurat ion de l'église et du cime-

tière. Architecte : M. Gillot; 
70 Yvoz-Ramet (Liège), les t r avaux de réparat ion à effec-

tuer à l'église. Architecte : M. H u b a r t ; 
8° Maxenzele (Brabant) , la reconstruction de la flèche de la 

tour de l'église. Architecte : M. Debuck; 
90 Dickelvenne (Flandre Orientale), les t r a v a u x à exécuter 

à l 'église; 
io° Wavre-Notre-Dame (Anvers), la res taura t ion de l'église. 

Commission royale estime qu'il ne peu t ê t re question de 
rétablir l 'ancienne coupole au croisement du t ransept . Archi-
tecte : M. Careels. 

I I ° Berlaer (Anvers), la restaurat ion de l'église. Architecte : 
M. Careels; 

12° Vonèche (Namur), la réfection de l'église; 
130 Oeleghem (Anvers), la restaurat ion de l'église. Archi-

tecte : M. Gife; 
140 Weert (Anvers), la res taurat ion des goutt ières de l'église. 

Architecte : M. Careels. 
* * * 

Il a été procédé, le 21 août 1919, à l 'examen de l'église de 
Roloux (Liège). 

Il résulte de cet examen qu'il ne peut être donné suite au pro-
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je t de res taura t ion et d 'agrandissement , é t a n t donné qu ' i l s 'agit 
ici d ' u n édifice ex t r êmemen t intéressant . 

Il ne peu t pa r conséquent ê t re quest ion non plus de la démolir 
pour la réédifier dans des formes nouvelles. 

L'église de Roloux est cons t ru i t e sur un p lan de t rès pet i tes 
dimensions; le choeur et la nef d a t e n t de l ' époque romane ; la 
tour , moins ancienne, semble remonte r a u x m e ou x i v e siècle. 

L 'ensemble en est c h a r m a n t et d ' u n carac tère a rcha ïque que 
l 'on ne peu t a l t é re r en aucune façon. 

La Commission es t ime qu ' i l y a lieu de la ranger dans la 2 e 

classe des édifices m o n u m e n t a u x du culte. 

Le m a n q u e d ' en t re t i en a ma lheureusement mis cet édifice 
dans un é t a t l amen tab le ; il f a u d r a certes t ou t e la science de 
M. l ' a rchi tecte Lohest pour la res taurer . 

Cet te res taura t ion devra se borner au ré tabl issement et à la 
consolidation des formes anciennes. Ainsi les pet i tes fenêtres 
romanes don t on découvre les t races dans le chevet du chœur et 
les façades latérales devron t ê t re rétablies en remplacement des 
fenêtres Renaissance qui exis tent actuel lement . 

De même, dans le chœur , il y au ra lieu de ré tab l i r les pet i tes 
niches qu i existaient jadis dans le m u r du côté de l 'Évangi le et 
de main ten i r la t o m b e de l 'ancien autel , laquelle est encore en 
assez bon é t a t . 

Si, au point de vue archéologique et p i t toresque , l 'église de 
Roloux peu t sat isfaire les es thètes et les archéologues les plus 
exigeants, au point de vue p ra t ique elle est man i f e s t emen t in-
suff isante pour répondre aux besoins de la paroisse. 

U n agrandissement est donc nécessaire ; il a é té cons ta t é que 
celui-ci pour ra i t s 'effectuer le plus avan tageusemen t vers le 
nord en ad jo ignan t à l 'église actuel le une nouvelle nef et un nou-
veau chœur . U n e série d ' a rcades ouver tes dans le m u r la téra l 
nord réunirai t la par t ie nouvel le à l 'ancienne. 

M. l ' a rchi tecte Lohest , présent à l ' inspection, a promis de four-
nir à la Commission royale un p ro je t élaboré dans ce sens. 

La Délégation a remarqué à l 'entrée du chœur et dans un angle 
de la tour une grande quan t i t é de pet i t s car reaux (0.055 X 0.055) 
en poterie émaillée de différentes couleurs ; il conviendrai t d 'u t i -
liser ces car reaux pour les pavements . 
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Elle a r emarqué en ou t re dans le cimetière qui en toure l'église, 
des f r agment s de pierre ouvragés d 'origine ancienne ; l 'un d ' e u x 
paraî t remonter à l ' époque gallo-romaine ; il y au ra lieu de met -
tre tous ces débris in téressants à l ' abr i des in tempér ies à l ' inté-
rieur de l'édifice. 

* * * 

Il a été procédé, le samedi 4 octobre 1919, à l ' examen des t ra-
vaux proje tés en vue de la res taura t ion de l'église monumen-
tale de Saint-Médard à Wervicq (F landre Occidentale) . 

Il résulte de cet examen que l'église don t il s 'agit est fo r t déla-
brée. Deux t ravées d u bas-côté nord sont complè temen t dé-
truites et de nombreuses brèches sont ouver tes dans les maçon-
neries. 

Au surplus, la p l u p a r t des fenêtres sont privées de leurs m e -
neaux et résilles, les to i tures sont en mauva i s é t a t et le p lomb 
des gouttières, les solins, noues et arêt iers on t d isparu. 

Les maçonneries sont imprégnées d ' humid i t é et il a lieu de 
craindre les dégâts que ne m a n q u e r o n t pas de provoquer les 
prochaines gelées. 

L'église demande des t r a v a u x de conservat ion urgents . 
Le p rogramme su ivant , rédigé pa r M. l ' a rchi tec te Boschaer t , 

est bien établ i et devra ê t re mis en exécution sans délai : 

i ° Démolir tou tes les maçonneries qui menacen t ruine. Ces dé-
molitions devront t ou jou r s ê t re fai tes avec parcimonie et se 
borner au strict nécessaire; 

* 20 Enlever les blocs de maçonner ie et les pierres de grès des 
garde-corps qui obs t ruen t les gout t ières ; 

3° Faire déblayer les voûtes des bas-côtés et haute-nef , des 
différents étages de la tou r et de la flèche, des pierres qui y gisent 
et des décombres généra lement quelconques ; 

4° R e m e t t r e en bon é t a t les voûtes susceptibles de res taura t ion ; 
5° Démolir les voû tes qui menaçen t ruines là où c 'est néces-

saire; 

6° Boucher avec de la maçonnerie de briques (mais de préfé-
rence de la maçonner ie de grès) toutes les brèches, aux différents 
étages de la tour et de la flèche des tourelles d'escalier et murs 
des bas-côtés et de la haut-nef const rui te en pierre de grès; 
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7° Fa i re maçonner provisoi rement tou tes les baies de fenê t res 

dépourvues de leurs meneaux e t résilles; 

8° Met t r e du verre à v i t re dans les fenêt res conservées; 

9° Maçonner u n m u r à l ' endroi t des t ravées démolies du côté 

n o r d ; 

i o ° Ré tab l i r déf in i t ivement les to i tures ; 
. i l 0 É t a n ç o n n e r i m m é d i a t e m e n t tous les con t re for t s part iel-

l emen t dét ru i ts . Beaucoup de pierres profilées gisent en tas à 
l ' in tér ieur de l 'église, il conv iendra de les trier avec soin en vue 
de leur réemploi au cours de la res taura t ion . 

Ou t r e les dégâ ts causés p a r les bombardements , la Délégation 
en a cons ta té plusieurs au t res dus à la barbar ie . 

U n sépulcre recouver t d ' u n e dalle funéra i re à deux gisants d u 
x i v e siècle, r ep résen tan t d 'anc iens seigneurs de Wervicq, a é té 
dé t ru i t a u moyen de la dynami t e . 

Les débris de ce t t e dalle gisent sur place ; il y au ra lieu de les 
rassembler avec soin en vue d 'une reconst i tu t ion. 

Le coffre-fort de la sacristie a subi le m ê m e sort . 

E n m a i n t s endroi ts dans l'église, des t rous on t été fa i ts dans 
les murs , dans l 'espoir de découvrir des cachet tes . 

Le maî t re -au te l est resté debout , le re table en bois a néan-
moins subi quelques dégradat ions . 

La grille en fer forgé, é tabl ie à l ' en t rée du chœur , fo r t ab îmée 
et en pa r t i e enlevée, devra ê t re reconsti tuée. 

Tou tes les boiseries, stalles d u c h œ u r comprises, on t disparu. 
" g Les quelques débris qui res ten t encore devron t ê t re soigneu-

sement conservés. 

P R E S B Y T E R E S 

Construction. — Restauration. 

La Commission royale a émis un avis favorab le sur les proj ets 
concernan t : 

i ° Roulers (F landre Occidentale), les t r a v a u x à exécuter a u 
p resby tè re de la paroisse de Saint-Michel, sous réserve qu' i l sera 
t e n u compte de l 'observat ion consignée dans le r a p p o r t de 
M. l ' inspecteur-archi tecte provincial . Archi tecte : M. Moerman; 

2° Rumbeke (F landre Occidentale), la res taura t ion du pres-
bytère . Archi tecte : M. Vers t r ae t e ; 
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30 Havay (Ha inau t ) , la reconst ruct ion d u presbytère . Archi-
tecte : M. Aglave; 

40 E rquennes (Ha inau t ) , les t r a v a u x à exécuter au presby-
tère. Archi tec te : M. Gil lot ; 

50 Loenhout (Anvers), la r e s taura t ion du presbytère . Archi-
tecte : M. Gife; 

6° Oostmalle (Anvers), les t r a v a u x de r e s t au ra t ion à exécuter 
au presbytère . Archi tec te : M. Gife ; 

7° Grandhan (Luxembourg) , la reconst ruct ion du m u r d u jar -
din du presbytère . Archi tec te : M. Lia r t ; 

8° Machelen (Brabant) , la reconstruct ion du presbytère . Archi-
tecte : M. Debruyne . 

C O N S T R U C T I O N S C I V I L E S 

La Commission a revê tu du visa les p ro j e t s concernan t : 
Mons (Hainaut) , la res taura t ion de l ' immeuble classé rue des 

Clercs, n o s 30 et 32. Archi tec te : M. Be r t i aux ; 

2° Louvain (Brabant) , le renforcement des pou t res de suppor t 
du deuxième é tage de l'hôtel de ville. 

L'a t t en t ion de l ' adminis t ra t ion communa le a é té appelée sur 
l ' avantage qu' i l y aura i t à renouveler les par t ies de pout res enga-
gées dans la maçonner ie et à les réunir avec les pou t res elles-mêmes 

à l 'aide d ' u n assemblage, p a r exemple, à t ra i t de Jup i t e r . 

* 
* * 

feA la demande du t rès Révé rend Père provincia l des Frères 
mineurs Capucins de Belgique, il a é té procédé, le 28 juillet 1919, 
à l ' examen de l'ancien couvent des Chartreux** à Louvain, que 
le dit ordre religieux vient d 'acquér i r pour y é tabl i r sa commu-
nauté. 

Après avoir examiné avec soin toutes les par t i es de l 'établis-
sement, la Commission royale est d 'avis que seuls les deux bât i -
ments pr inc ipaux avec le pe t i t cloître qui leur est cont igu et la 
vieille grange devront ê t re conservés au cours des t r a v a u x d ' a -
mélioration et de reconstruct ion. 

Il conviendra en ou t re de conserver, a u t a n t que possible, les 
vieux murs de clôture. 
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Ces b â t i m e n t s anciens devron t faire l 'obje t d ' une res taurat ion 
soigneuse et bien comprise. 

Le ma in t i en de l ' ancienne grange nécessi tera une modifica-
t ion dans l ' a l ignement de la rue du Sa in t -Espr i t , où plusieurs 
cons t ruc t ions exis tent déjà du côté du boulevard de Tervueren. 
Cet te modif icat ion devra ê t re demandée d 'urgence à l 'adminis-
t r a t ion communale . 

El le pou r ra se fa i re a isément car le côté non construi t ne con-
s t i tue que des c h a m p s cultivés. 

La grange don t il s 'agit est un b â t i m e n t ex t r êmemen t inté-
ressant , elle figure comme le reste de l ' é tabl issement des Char-
t reux à la 2 e classe des édifices m o n u m e n t a u x civils pr ivés; il 
ne peu t donc ê t re quest ion de la démolir. 

E n ce qui concerne le g rand cloître, don t il ne reste plus rien 
de remarquab le , la Commission royale est d 'avis que l 'on ne peut 
en exiger la reconstruct ion. 

La dépense considérable qui en résul tera i t ne se justifie par 
aucune raison. 

La Commission royale ne voi t donc aucun inconvénient à ce 
que le te r ra in enserré, dans ce cloître, d ' u n e é tendue dépassant 
u n hectare , soit livré à la bâtisse. 

El le es t ime cependan t que l 'on pourra i t fa i re chose utile, préa-
lablement à t o u t t rava i l de reconstruct ion, en établ issant un 
relevé exact d u p lan terr ier avec indicat ion des par t ies exis-
t an tes et en dressant le pro je t de ce que redeviendrai t l ' immeu-
ble si l 'on en rétabl issai t toutes les part ies. 

T R A C É S D E Q U A R T I E R S 

La Commission royale a donné u n avis favorable aux projets 
concernant : 

i ° Furnes (F landre Occidentale), reconstruct ion de la ville. 
Archi tec te : M. Mayné. 

L ' a t t e n t i o n de l ' au teur a été appelée sur les observat ions sui-
van tes : 

X. Les anciens al ignements, redents compris, de la rue des 
Sœurs-Noires doivent ê t re ma in tenus ; 

2. Ré tab l i r le p lus possible les rempar ts , là où ils n 'ex is ten t plus ; 
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3. Pour ce qui concerne le dégagement de l'église Saint-Nico-
las, une é tude approfond ie à g rande échelle devra ê t re soumise 
à la Commission en t emps oppor tun . 

20 Middelkerke (F landre Occidentale), le p lan général d ' amé-
nagement de la c o m m u n e destiné à servir de base aux autor isa-
tions de construire ou de reconstruire. 

L 'a t ten t ion de l ' au teu r a été appelée sur la nécessité d 'orien-
ter la nouvelle église à construire . Cet te or ien ta t ion pour ra se 
faire soit sur l ' emplacement ac tue l lement proje té , soit en repor-
t an t l'église dans l ' un ou l ' au t r e des blocs marqués A ou B du 
plan. 

L 'emplacement cent ra l devenu libre pour ra ê t re aménagé en 
conséquence ; 

30 Contich (Anvers), l ' emplacement pour l 'érection d 'une sta-
tue au Sacré-Cœur ; 

4° Bruxelles (Brabant) , la Commission royale a fa i t connaî-
tre à M. le Ministre des T r a v a u x Publics qu'el le ne voit aucun 
inconvénient à ce qu ' on appo r t e des modifications à la conven-
tion conclue entre l ' É t a t et la ville de Bruxelles, le 7 avril 1903, 
en vue de la t r ans fo rmat ion du quar t i e r de la Pu t t e r i e et de 
l 'aménagement de la place des Palais, à Bruxelles, en suppri-
mant deux rues, l 'une de 18 mèt res de largeur, s i tuée derrière 
l 'Université, p a r t a n t de la rue Ravens te in pour about i r à la rue 
Coudenberg et l ' au t re de 8 mètres de largeur, s i tuée à l 'emplace-
ment de l 'ancienne rue des Finances jo ignant la rue Canters teen 
à la précédente. ' 

L 'a t ten t ion de la ville de Bruxelles devra toutefois ê t re appe-
lée sur la nécessité de ménager , à l 'a ide de servitudes, les rues 
du haut^vers la bas de la ville, lors de la cons t ruct ion des immeu-
bles à édifier dans ce quar t ier . 

C L A S S E M E N T S : M O N U M E N T S 

La Commission royale a reconnu aux édifices suivants un 
mérite art is t ique, archéologique ou h is tor ique just if iant leur 
classement : 

i ° Huy (Liège), le calvaire exis tant au lieu dit « Thiers de 
S ta t te », 3 e classe, édifices du cul te ; 

•T 

à * 
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2° Bruges (F landre Occidentale), l ' ancienne « Rasphuis » rue du 
Foin, 3 e classe, édifices civils pr ivés; 

3° Vinalmont (Liège), la chapel le vot ive se t r o u v a n t sur le 
bord de la rou te de Vina lmont à Villers-le-Bouillet, 3 e classe, 
édifices d u cu l t e ; 

40 Bruges (F landre Occidentale), la maison d i te « De Schaeve » 
rue Sud d u Sablon, 18, 3 e classe, édifices civils pr ivés ; 

50 Jup i l l e (Liège), la pierre de justice, 3 e classe, édifices civils 
publics ; 

6° Bruges (F landre Occidentale), la façade principale à gra-
dins, d a t a n t de l ' année 1673 se t rouvan t , au coin d u parvis de la 
ca thédra le Saint-Sauveur , 3 e classe, édifices civils pr ivés; 

70 Mons (Ha inau t ) , la maison des chanoinesses, place du Cha-
pitre, 3 e classe, édifices civils pr ivés ; 

8° Coxyde (F landre Occidentale), la f e rme « Boogaerde », 3 e 

classe, édifices civils privés ; 
9 0 D e u r n e (Anvers), le châ teau de Lackbors , 3 e classe, édifices 

civils pr ivés ; 

La Commission s 'est ralliée à l 'avis émis pa r le Comité provin-
cial de ses cor respondants d 'Anvers t e n d a n t à ce que la commune 
de Deurne acquière et utilise le cas échéant p o u r l ' instal lat ion 
d ' u n service communal , ce vieux châ teau du x v i e siècle; 

i o ° Hasselt (Limbourg) , la maison ancienne a p p a r t e n a n t à 
M. Hox , sise place de l 'Hô te l de Ville, 2 e classe, édifices civils privés ; 

I I ° Peteghem-lez-Audenaerde (F landre Orientale), la ferme 
a p p a r t e n a n t à M. le ba ron Max Pycke de Peteghem, si tuee a 
proximi té d u châ t eau de Pe teghem, 3 e classe, édifices civils privés ; 

12° Eyne (F landre Orientale), église, de la 3 e à la 2 e classe, édi-
fices d u cul te ; 

130 Vosselaere (F landre Orientale), église,de la 3 e à la 2 e classe, 
édifices d u cul te ; 

140 Visé (Liège), le couven t des Sépulchrines, 3 e classe, édi-
fices civils publ ics ; 

150 Bruges (F landre Occidentale), ancien hôtel de Ghistelles, 
rue des Aiguilles, 3 e classe, édifices civils pr ivés; 

160 Serville (Namur) , le chœur de l 'ancienne église paroissiale 

désaffectée, 3 e classe, édifices du culte. 
* 

* * 
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Namur. — I l a é té procédé, le 5 ju in 1919, à l ' examen du 
Palais de Justice de N a m u r en vue de son classement . 

Il résulte de cet examen que l'édifice don t il s 'agit présente une 
construct ion in té ressante d a t a n t du x v n e siècle. 

I l servait de résidence aux Gouverneurs du comté de N a m u r . 
Construit en br iques et pierres bleues, il caractér ise l 'archi tec-
ture régionale de ce t te par t i e de la vallée de la Meuse. 

Un agrandissement assez considérable et bien en ha rmonie 
avec les par t ies anciennes, y a é té fai t , il y a t r en t e ans, pa r feu 
M. Boveroulle, a rchi tec te provincial , m e m b r e cor respondan t de 
la Commission royale des Monuments et des Sites. 

É t a n t donnée la va leur archéologique et h i s to r ique de ce t t e 
construction, la Commission est ime qu ' i l a lieu de la ranger t o u t 

entière dans la 3 e classe des édifices civils publics. 

* 
* * 

Bruxelles (Brabant ) . Il a é té procédé, le 19 ju in 1919, à 
l ' examen de la tour d'Eggevoort a p p a r t e n a n t à M. Claeys, 
à Ixelles et s i tuée à cheva l sur le m u r de c lô ture du Pa rc Léopold 
appa r t enan t à la ville de Bruxelles. 

Il résulte de cet examen que la tou r don t il s 'agi t cons t i tua i t u n 
pavillon de pêche dépendan t du manoi r d 'Eggevoor t qui existai t 
au commencement du x v e siècle de l ' a u t r e côté d u Maalbeek. 

Construi te sur u n p l a n circulaire, elle c o m p r e n d trois étages, 
un rez-de-chaussée, u n premier é tage et des combles. La pa r t i e 
rectangulaire qui lui est annexée f u t cons t ru i t e vers 1650; elle 
est dénommée « H e t Vischhuis » ou «la Pêcherie». Le t o u t es t 
a t t enan t à un vivier qui existe encore. 

La tour est garnie in té r ieurement de c inq pieds-droi ts pa r -
t an t de la base des fonda t ions jusqu ' à la naissance de la to i ture . 

Le rez-de-chaussée recevait le jour p a r q u a t r e fenê t res rec-
tangulaires de pe t i t es dimensions. La po r t e s ' ouvra i t du côté 
nord-ouest. U n corps de cheminée t rès large occupe le côté 
nord et t raverse la to i tu re à sa base. 

Le p lafond est divisé en deux par t ies égales p a r une fo r t e pou-
tre en chêne chanfre inée ; les solives appa ren te s se r a t t a c h e n t à 
cet te pou t re médiane. U n e t rave lure indique, dans ce p lafond, 
l 'emplacement de l 'escalier. 



•C» * S: 

66 COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS ET DES SITES 

Le premier é tage est éclairé pa r cinq fenêt res à meneaux et 

croisillons ; les m u r s sont recouver ts de boiseries du style Renais-

sance sans aucune valeur ar t is t ique. 

Les combles sont éclairés p a r une lucarne. La cha rpen te octo-

gonale est t rès in téressante et en excellent é ta t . 

La tour est cons t ru i te en br iques; les l in teaux, seuils, et me-

neaux sont en grès ledien. 

Des modifications malheureuses on t déna turé complè tement 

l ' aspect de ce pe t i t édifice; les murs extérieurs o n t été crépis; 

une fenê t re d u IER é tage a é té agrandie et appropr iée pour l 'in-

s ta l la t ion d ' u n balcon ; des fenêt res et des por tes on t été murées, 

les unes p a r nécessité, à la sui te des t r ans fo rmat ions appor tées 

a u parc, au cours de ces dernières années, les au t r e s sans raison 

sérieuse. 
L 'ensemble est dans un é t a t de dé labrement l amen tab le ; la 

to i tu re su r tou t souffre beaucoup du voisinage des grands 
a rb res ; les b ranches on t fa i t choir presque tou tes les ardoises. 
La g i roue t te de la tou r a é té enlevée p e n d a n t la guerre ; elle 
é t a i t en p lomb et t rès intéressante . 

On a t t r i bue à l ' admin is t ra t ion communale de Bruxelles l 'in-
t en t ion d ' annexer a u Parc Léopold la propr ié té de M. Claeys 
précitée et celles qu i lui sont cont iguës de p a r t et d ' au t re . De la 
sorte, le pavi l lon d 'Eggevoor t se t rouvera i t isolé dans le parc . 

S a v a m m e n t et soigneusement restauré, il cons t i tuera un élé-
m e n t décoratif des plus précieux qui sat isfera à la fois les 
ar t is tes et les archéologues. 

L a Commission royale es t ime conséquemment qu ' i l y a lieu de 
ranger la tou r d 'Eggevoor t dans la 3 e classe des édifices monu-
m e n t a u x civils. 

* * * 

C L A S S E M E N T S : S I T E S 

L a Commission royale a rangé pa rmi les sites intéressants du 

pays : 
i ° Herchies (Ha inau t ) , le chêne Saint-Antoine ; 
2 0 Ypres (F landre Occidentale), les r empar t s avec leurs arbres 

déchiquetés p a r les comba t s ; 
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30 Monstreux (Brabant ) , le chêne séculaire; 

4° Olne (Liège), la vallée d i te « F o n d s de fo rê t» commençan t 

au lieu di t « Bai Boune t »; 

50 Saint-Jacques-Capelle (F landre Occidentale) , l ' ensemble 

comprenan t l 'église dé t ru i te , le c imetière civil (bouleversé), le 

cimetière mil i ta i re (en bon é ta t ) , le t o u t c lôturé de haies et de 

fossés, i r e classe; 

6° Vinalmont (Liège), le site env i ronnan t la chapel le vot ive. 

La Commission a encore insisté pour que les peupliers qui 

encadraient jadis ce bel édifice soient replantés . 

* 
* * 

Genck (Limbourg). L a Commission a fa i t conna î t re à M. le 
Ministre des Sciences et des Ar t s q u ' u n e Délégat ion de la Com^ 
mission royale en inspection, à Genck, a beaucoup admiré le site 
que présente la région l imitée p a r la nouvelle ligne de chemin 
de fer de Genck à Bilsen, la rou t e de Hassel t vers Asch, la rou t e 
de Diepenbeek à Genck, la rou te de Hassel t vers Bois-le-Duc et 
la rou te de Hassel t-Diepenbeek-Bilsen. 

Elle a rangé ce t te région pa rmi les sites in téressants du pays . 
La Campine l imbourgeoise é t a n t appelée à devenir u n cen t re 

industriel très impor t an t , la Commission émet le v œ u que la 
région délimitée ci-dessus soit considérée c o m m e une réserve 
nationale à l ' ins tar des réserves déjà const i tuées dans le bassin 
houiller l imbourgeois. 

La Commission royale a prié M. le Ministre préci té de vouloir 
bien appuye r ce v œ u auprès de son honorable collègue M. le 
Ministre de l 'Agricul ture. 

* * * 

Roloux (Liège). XJne Délégation d e l à Commission royale, en 
inspection à Roloux, a beaucoup admiré un tilleul ce r ta inement 
plusieurs fois séculaire qui, placé à la b i fu rca t ion de deux che-
mins au cent re du village, p rodu i t un effet e x t r ê m e m e n t pit-
toresque. 

La Commission estime qu ' i l y a lieu de ranger ce tilleul pa rmi 
les sites les plus in téressants du pays. 

* 
* * 
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Namèche (Namur) . Après une visite sur place et un examen 

approfondi de la quest ion, la Commission royale se voit obli-

gée d ' éme t t r e un avis ne t t emen t défavorable à l 'é tabl issement 

d 'une usine à zinc à Haigneaux-Namèche, dans l 'hypothèse 

m ê m e où les minerais n ' y seront pas grillés. 

Le site sur lequel s 'élèvera ce t te usine est malheureusement 

déjà fo r t compromis ; mais ce qu 'on y a j o u t e r a nuira grande-

m e n t au beau site d 'en face, qu ' i l impor te de sauver d 'une façon 

définitive. 

Précisément, afin de const i tuer de pareilles réserves au milieu 

des paysages ravagés p a r l ' industrie, la Section des Sites de la 

Commission royale des Monuments et des Sites a é té inst i tuée 

p a r a r rê té roya l du 29 mai 1912. Elle ne peut faillir à sa mission 

pa t r io t ique . 

Rapport dressé par M. Devreux, bourgmestre de Charleroi, 
membre correspondant ff. de membre effectif, à la suite d'une 
inspection aux USINES DE ZINC de BUDEL (Pays-Bas). 

Charleroi, le 27 ju in 1919. 

Mon cher Président , 

Le voyage aux usines de Budel n 'es t certes pas un voyage 
d ' agrément . 

Pa r t i mercredi soir de Charleroi, j e dus loger à Bruxelles pour 
user du t ra in p a r t a n t de la gare du Nord à 7 h. 25 et a r r ivant à 
11 h. 41 à H a m o n t , f ront ière hollandaise. Ici, il f a u t se résou-
dre à une marche de près de deux heures pour parcouri r à pied, 
les 5 ki lomètres aller et 5 kilomètres au re tour qui séparent la 
gare de H a m o n t des usines à zinc de Budel . 

A 2 h. 50 l ' un ique t ra in vous ramène à Bruxelles à 19 h. 02 et 
à Charleroi à 21 h. 29. 

T o u t va bien, q u a n d il n 'y a pas de re ta rd ; ce f u t le cas. J ' ava i s 
espéré le compagnonnage de nos estimés collègues MM. Massart , 
et Kaisin, mais des difficultés pour l 'obtent ion des passeports 
m ' o n t pr ivé de ce plaisir. J ' a i donc fai t le voyage seul et malgré ce 
fâcheux contre- temps, je ne puis dire que j 'aie ressenti une mi-
nu t e d 'ennui . C'est que la Campine est tou jours intéressante. A 
la par t ie cultivée, où les moissons sont quasi mûres, les pommes 
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de terre en fleurs et les marchés, auprès des gares, déjà t rès mou-
vementés, succède vers Moll, la Campine sablonneuse aux vastes 
plages désertes, parsemées çà et là de dunes d ' une vér i table 
beauté, et de lacs aux contours les plus pi t toresques. 

Parfois les horizons s ' é tendent à pe r t e de vue et vous rappro-
chent les clochers, tou jours i m p o r t a n t s don t on discerne les 
détails à plusieurs lieues de dis tance. Vous connaissez les beau-
tés sauvages mais harmonieuses de no t r e Campine, et je ne 
pense pas devoir m 'é t endre d a v a n t a g e à leur su je t . 

Le bu t du voyage é ta i t de visiter les usines à zinc de Budel , 
qui sont indiquées comme point de compara ison dans la d e m a n d e 
d 'établir une usine iden t ique à Marche-les-Dames. 

Les nombreuses usines à zinc du pays de Liège,dans la vallée 
de la Meuse ou de la Vesdre, on t démont ré la des t ruct ion des 
sites et les nombreux dommages causés au voisinage de ces usi-
nes. Elles sont donc une nuisance à ces po in ts de vue, dans les 
conditions où elles sont établies, mais elles sont, de plus, dange-
reuses au poin t de vue de la santé des ouvriers qu i y sont occu-
pés; et de sérieuses é tudes on t é té fa i tes en vue d 'améliorer les 
conditions de t ravai l des ouvriers exposés aux vapeurs acides 
des fours à zinc. Les amél iorat ions appor tées aux usines de Budel 
ont donc eu pour b u t et pour effet de suppr imer , a u t a n t qu ' i l est 
possible, la libre circulat ion des gaz p rovenan t des cornues à 
zinc, qui sont aspirés dans des ca rneaux au-dessus et en dessous 
des fours, et rassemblés dans les cheminées de grandes dimen-
sions. Celles de Budel on t u n d iamèt re de 5 mèt res au sommet , 
65 mèt res de h a u t e u r et sont munies dans la pa r t i e inférieure de 
carneaux de grandes dimensions qui remplissent ainsi l'office de 
chambre à poussières, empêchan t celles-ci, qui sont très impor-
tantes, de se répandre dans l ' a tmosphère . Le t i rage est act ivé 
par une cheminée centra le placée au centre de la cheminée sus-
dite, qui reçoit les gaz brûlés se rvan t au chauffage des fours, et 
dont la t empéra tu re t rès élevée ac t ionne le t i rage la téra l de la 
venti lat ion des fours. 

L 'usine de Budel , comme les usines de la Vieille-Montagne à 
Baelen-Wezel, celles de Lommel et d 'Overpel t , est si tuée au 
milieu des marais et des sables campiniens. Il appa ra î t à l 'évi-
dence, que ce n 'est pas seulement la question économique qui a 
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p u dé terminer le choix de ces emplacements , et que la ques t ion 

hygiénique et les dangers d u voisinage, y sont aussi pour une 

g r a n d e p a r t . I l est vrai, q u ' a u milieu de ces terra ins arides, et à 

proximi té des usines, le t rava i l a p u m e t t r e en valeur de cu l ture 

les te r ra ins nécessaires aux ja rd ins des cités ouvrières, que les 

sociétés on t d û créer. 

I l doi t ê t re d i t aussi que l ' emplacement de ces cités est tou-

jour s fixé dans la direct ion sud-ouest p a r r appo r t a u x usines 

afin d 'év i te r la nocivité des ven ts humides et lourds qui con-

densent et préc ip i ten t les gaz acides. 

I l a é té indiqué dans la demande , que l 'us ine de Marche-les-

Dames , serai t exempte des fours à griller les minerais . 

A Budel , ce t t e opéra t ion se fa i t à la manière directe sans récu-

péra t ion des acides sulfuriques. Elle p résen te beaucoup d' incon-

vénients, mais le voisinage marécageux au nord-est n ' a pas à 

souffrir de ces dé fau t s , car l 'usine est é tabl ie sur u n e superficie 

de te r ra in de près de hu i t cents hectares . 

Les au t res usines de Campine on t généra lement admis le sys-

tème du pays de Liège, qui consiste en fours à griller et en cham-

bres de p lomb, pour la récupérat ion de l 'acide su l fu r ique pro-

venan t du grillage des minerais. 

I l est év ident que l 'absence de ces fours et de ces chambres à 

acide est une améliorat ion, que les causes de dangers 3t de dom-

mages en sont amoindries ; mais j e ne puis me prononcer, quan t 

aux inconvénients à résulter des fours à zinc p r o p r e m e n t dits. 

Comme nous l ' avons indiqué ci-dessus, le sys tème en usage à 

Budel a é té é tabl i en vue de l 'amél iorat ion hygiénique du tra-

vail de l 'ouvrier . Les vapeurs des fours ne sont pas condensées; 

elles sont rejetées dans l ' a tmosphère à 65 mèt res au-dessus du 

sol. Es t -ce suffisant, su r tou t dans la vallée encaissée de la Meuse 

où la direction de la rivière est sud-ouest ; 

E n principe, ces usines sont destruct ives des sites, et je ne suis 

pas convaincu de l 'efficacité du sys tème admis. 

Il m ' a été donné de voir une végéta t ion magnif ique; les arbres 

de faible h a u t e u r comme pa r tou t en Campine, les pommes de 

terre, le lin et d ' au t res légumes, sont t rès na tu re l s ; mais l 'usine 

est arrêtée depuis trois ans ; n 'est-ce pas aussi la cause de ce t te 

végétat ion normale ? 
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Veuillez croire, m o n cher Président , à mes sen t iments les plus 

affectueux. 

( S . J E . D E V R E U X . 

D I V E R S 

Le Collège a désigné à l ' unan imi té son président , M. Lagasse 

de Locht, pour représenter la Commission roya le des Monuments 

et des Sites au sein de la Commission des sépul tures mil i taires . 
* 

* * 

Namur. La Commission a fa i t connaî t re à M. le Gouverneur de 
la province de N a m u r qu'elle appuyé v ivement le v œ u émis pa r 
l ' adminis t ra t ion communa le de la ville de N a m u r , t e n d a n t à in-
corporer les bâ t imen t s de l 'ancien couvent des Jésuites , à Namur , 
actuel lement l 'Athénée royal , dans ceux de l 'hôtel du gouverne-
ment provincial, afin d ' ag rand i r les locaux affectés a u x bureaux 
de la province. 

* * * 

Deerlijk (Flandre Occidentale). La Commission a fa i t conna î t re 
à M. le Ministre des Affaires économiques que le tab leau de van 
Hemessen, représentan t la Sainte-Famil le et qui o rna i t l'église de 
Deerlijk (Flandre Occidentale) a d isparu pendan t la guerre . 

Personne ne sait quand , ni comment , ni p a r qui ce tab leau 
aura i t été caché ou dérobé. 

Elle a prié M. le Ministre préci té de vouloir bien ordonner des 
recherches p a r le service de récupérat ion. 

* 
* * 

La Commission royale a adressé la le t t re suivante à MM. les 
Hau t s Commissaires royaux . 

Bruxelles, le 14 aoû t 1919. 

Monsieur le H a u t Commissaire royal, 

M. le Ministre des Sciences et des Ar ts nous adresse, sous 
la d a t e du 5 août couran t , une ampl ia t ion de la dépêche que 
lui a adressée sous la d a t e du 9 juil let dernier , n° 5953, son 
honorable collègue M. le Ministre de l ' Intér ieur , pour lui fa i re 
connaître q u ' u n a r rê té roya l du 10 juin dernier , publié au Moni-

teur belge du 17 du m ê m e mois a adopté, au nom de la nat ion, 
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différentes communes du pays, qui ont souffert g ravemen t des 
dévas ta t ions de la guer re et q u ' a u x te rmes de l 'ar t icle 3 de la loi 
du 8 avr i l 19x9, le H a u t Commissaire royal exercera, pour ces 
communes , sauf en ce qui concerne la milice, les affaires électo-
rales et la jur id ic t ion fiscale, toutes les a t t r i bu t ions d ' o rd re (com-
munal ) que la loi confère à la Dépu ta t ion permanen te , au Gouver-
neur de la province et au Roi. 

D ' a p r è s ces ins t ruc t ions ministérielles, nous avons l 'honneur , 
Monsieur le H a u t Commissaire royal , d ' appe ler vo t r e vigi lante 
a t t e n t i o n sur ce fa i t que la loi du 8 avril 1919 n ' a pa s abrogé 
l ' a r r ê t é roya l du 29 m a i 1912, soumet tan t , en v e r t u de l 'ar t icle 
premier (30 et 40), à l 'avis de la Commission royale des Monuments 
et des Sites, « 3 0 les p ro je t s de t r a v a u x susceptibles de compro-
m e t t r e l 'existence ou de por t e r a t t e in te à l ' in tégr i té des sites 
les p lus in té ressants du p a y s ; 4 0 les avan t -p ro j e t s et p ro je t s 
concernan t des t r a v a u x de voirie qui, dans les villes ou ailleurs, 
touchen t d i rec tement ou indirectement à des ques t ions d 'esthé-
t ique ». 

Dès lors les p lans généraux d ' aménagemen t des t racés destinés 
à servir de base aux autor isa t ions de construire ou de recon-
s t ru i re doivent ê t re soumis à l 'avis de la Commission royale des 
M o n u m e n t s et des Sites. 

Au surplus, r ien, dans une pareil le consul ta t ion légale, ne va 
à l ' encont re de l ' a r t ic le 10 de la loi du 8 avri l 1919. 

Que si l 'on invoquai t , pour se soustra i re au vœu de la loi, 
l 'urgence d ' abou t i r v i te aux solutions des quest ions nombreuses 
et complexes qui se posent , nous répondrions que le t rava i l de la 
Commission royale des Monuments et des Sites et de ses corres-
p o n d a n t s régionaux dans chaque province est con t inu ; qu ' i l n 'a 
pas cessé au couré de la guer re ; que not re Corpora t ion t ra i te 
couramment , depuis le 7 janvier 1835, d a t e de son installat ion 
officielle, tou tes les affa i res sans le moindre r e t a r d et qu'elle offre 
aux ar t i s tes de tou tes les écoles, aux mag i s t r a t s communaux , 
provinciaux, à vous-même, Monsieur le H a u t Commissaire royal, 
et à vos Délégués, le moyen de ne pas pe rd re leur t emps en p renan t 
des pa r t i s sur lesquels il leur f audra i t revenir . La séance hebdo-
mada i r e du samedi à 2 heures, rue Montoyer, 22, est ouver te 
l ibrement a u x personnes qui s ' y présentent , su ivant l 'ordre de 
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l ' informat ion de leur arr ivée, pour y en tendre les conseils 
d 'hommes expér imentés et désintéressés. 

Pour éviter la presse, il convient de se fa i re inscrire quelques 
jours d ' avance . 

Nous avons l ' honneur de vous fa i re connaî t re , Monsieur le 
H a u t Commissaire royal , que, conformément à la jur i sprudence 
adminis t ra t ive suivie depu i s qua t re -v ing t -qua t re ans, nous cor-
respondrons avec vous d i rec tement dans tou tes les affaires de 
votre compétence et de la nôtre , c o m m e nous le faisons avec 
MM. les gouverneurs . 

Nous adressons une ampl ia t ion de la présente à MM. les Mi-
nistres des Sciences et des Ar t s et de l ' In té r ieur . 

Veuillez agréer , Monsieur le H a u t Commissaire royal , l 'assu-
rance de no t re h a u t e considérat ion. 

Le Secrétaire, Le Président, 

(s.) H O U B A R . (S.) LAGASSE DE LOCHT. 
* 

* * 

La Commission roya le a reçu la dépêche su ivan te de M. le 

Ministre de l ' In tér ieur , comme sui te à la le t t re qu'elle a adressée 

à MM. les H a u t s Commissaires du roi, sous la d a t e du 14 août 1919. 

Bruxelles, le 12 sep tembre 1919. 

Monsieur le Président , 

J ' a i pr is connaissance de vo t re circulaire du 14 août dernier , 
appelant l ' a t t en t ion des H a u t s Commissaires royaux sur l'obli-
gation qui leur incombera i t de soumet t re à l 'avis de la Commis-
sion royale des Monument s et des Sites, les avan t -p ro je t s de cer-
ta ins t r a v a u x à exécuter d a n s les régions dont la res taura t ion 
leur est confiée. 

Aux te rmes de la loi d u 9 avr i l 1919, les H a u t s Commissaires 
royaux exercent leur mission sous la seule direct ion du minis t re 
de l ' In tér ieur . Vous est imerez avec moi, Monsieur le Président , 
que dans ces conditions, il ne peut ê t re admis que des ins t ruct ions 
leur parv iennent p a r des voies latérales, quelle que soit l ' au tor i té 
ou l ' ins t i tu t ion don t elles émanen t . 

Au surplus, la Commission royale des Monuments et des Sites 
fait erreur en p r é t e n d a n t que la loi sur l ' adopt ion des communes 
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ne por te aucune a t te in te aux prescriptions de l 'arrêté royal du 
29 mai 1912. 

Sans doute, cet arrê té n 'a pas été abrogé ; en ce qui concerne 
les communes adoptées, il se t rouve modifié dans toutes les par-
ties qui ne sont plus compatibles avec le régime spécial que la 
loi prérappelée a instauré. 

Or, ainsi qu'il résulte à l 'évidence des t r avaux préparatoires 
et des dispositions mêmes de la loi, celle-ci a pour objet de con-
centrer tous les pouvoirs entre les mains du H a u t Commissaire 
royal, afin que ce dernier puisse exercer sa mission en dehors de 
toutes influences extérieures, même de l ' intervention des Dépar-
tements ministériels, et que l 'œuvre de relèvement des régions 
dévastées se t rouve ainsi débarrassée des entraves qui pourraient 
résulter de ces interventions. 

C'est bien pour condenser tous les efforts, pour supprimer tout 
formalisme, pour éviter tout conflit avec les autori tés qui pour-
raient revendiquer leur compétence, que la loi a donné aux Hau ts 
Commissaires royaux les différentes at t r ibut ions du Gouverne-
ment , de la Province, de la Députa t ion permanente et du Roi 
dans l 'ordre communal , qu'elle a prévu la constitution, auprès 
de chaque H a u t Commissaire royal, d ' un Conseil consultatif 
interministériel, dont les membres délégués au Département , de 
la Commission royale des Monuments et des Sites, de l 'Union 
des villes et des communes, etc., disposent des pouvoirs les plus 
étendus pour résoudre les questions, sans intervention des admi-
nistrations centrales et des institutions dont ils relèvent. 

Évidemment dans la prat ique, ces Délégués seront amenés 
souvent à en référer, avan t qu 'une solution intervienne, à l'Ad-
ministrat ion centrale ou au Corps dont ils dépendent ; le Haut 
Commissaire lui-même désirera dans bien des circonstances 
s 'assurer l 'avis de compétences spéciales, mais il n 'en restera pas 
moins libre, dans tous ces cas, de prendre telle décision qu'il 
jugera utile sous la responsabilité du Ministre de l ' Intérieur. 

J e me plais à croire, Monsieur le Président, qu 'en présence de 
ce court exposé de l 'économie générale de la loi sur l 'adoption 
des communes, la Commission royale des Monuments et des 
Sites comprendra qu'elle ne peut pas plus que les Dépar tements 
ministériels compétents, exercer dans les conditions normales, la 
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mission qui lui est dévolue en ma t i è re de t r a v a u x publics, lors-
qu'il s 'agit de communes adoptées. 

Le Ministre, 

( S . ) BROQUEVILLE. 

La Commission royale a répondu à M. le Ministre de l ' In té r ieur 
par la le t t re su ivan te : 

Bruxelles, le 27 sep tembre 1919. 

Monsieur le Ministre, 

Nous avons l ' honneur de vous accuser récept ion de vo t re 
dépêche d u 12 sep tembre courant , Ministère de l ' In tér ieur , direc-
tion D n° 8954, reçue seulement le 24 sep tembre couran t . 

La Commission royale des Monuments et des Sites en a pris 
connaissance, dans la réunion de ce jour , tou tes sections réunies, 
dès sa ren t rée des vacances qu'el le a prises, pour la première fois 
depuis 1914, depuis le 17 aoû t dernier . 

La le t t re que nous avons adressée à MM. les H a u t s Commis-
saires royaux et don t nous avons eu soin de vous adresser une 
ampliat ion sous la d a t e du 27 août n° 9541, n ' a pa s eu pour b u t 
de por te r quelque a t t e in te que ce soit à leurs prérogatives, mais 
d 'appeler vo t re bienvei l lante a t t en t i on et la leur sur les appli-
cations pratiques, qu ' i l convient de donner à no t re sens, à la loi 
du 8 avril 1919, dans l ' in térêt de la Pa t r i e belge. 

Il ne nous appa r t i en t pas de soumet t r e à la c r i t ique les dispo-
sitions de ce t te loi, quoique se t rouven t , p a r m i nous, des juris-
consultes capables de le fa i re avec u n e h a u t e au tor i té . Nous pré-
férons nous en tenir a u x considérat ions techniques et es thét iques 
qui relèvent de no t re connaissance du mét ier et de nos spécia-
lités. 

Un exemple suffira à éclairer ce que nous croyons devoir affir-
mer à cet égard . 

P a r une le t t re du 2 sep tembre couran t , n° 153, M. le H a u t 
Commissaire royal de la région du l i t tora l mande à la Dépu-
ta t ion p e r m a n e n t e de la F l and re Occidentale ce qui suit : 

« J ' a i l 'honneur d e ' v o u s fa i re savoir que j ' a i autorisé la com-
mune de Middelkerke à fa i re res taurer l'église su ivan t le devis et 
le cahier des charges approuvés p a r moi, le coût de ces t r a v a u x 
devan t ê t re por té au budget ex t raord ina i re de la commune. » 
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Sous la d a t e du 10 sep tembre couran t , la Dépu ta t ion perma-
nente réc lame de nous, à ce su je t , u n avis urgent , auquel nous 
aur ions dé jà répondu sans les cour tes vacances que nous avons 
prises après u n t rava i l in in te r rompu au cours des années terribles 
de la guerre. 

Si nous nous référons, Monsieur le Ministre, à la le t t re de votre 
dépêche du 12 sep tembre précitée, reçue entre- temps, nous allons 
écrire à la Dépu ta t i on p e r m a n e n t e qu ' en ve r tu de la loi du 8 avril 
1919, la r e s t au ra t ion des m o n u m e n t s de la Belgique dévastée 
ne nous regarde plus. El le est désormais, en ce qui concerne les 
communes adoptées, du ressort exclusif des H a u t s Commissaires 
royaux de la région dévastée et de la F landre Occidentale, aidés, 
chacun, de son conseil interministér iel , sous la seule direction du 
Ministre de l ' In tér ieur . 

Or, chaque conseil interministér iel ne comprend, en ce qui 
concerne n o t a m m e n t la res taura t ion des monuments , q u ' u n seul 
a r t i s te autor isé : c 'est le Délégué de la Commission royale des 
Monuments et des Sites. 

Les p lans de r e s t au ra t ion des m o n u m e n t s dévastés et de recon-
s t ruct ion de ceux anéan t i s é t a n t soumis au conseil interminis-
tériel, comme ils doivent l 'être, ce semble, l ' approbat ion de ces 
plans est livrée, le cas échéant , aux hasa rds d ' u n examen et 
peu t -ê t re d ' u n vote é m a n a n t d ' u n groupe dans lequel il n 'y a 
que ce seul m e m b r e réel lement aver t i . Encore n'a-t-i l qu 'une 
voix consultat ive. 

E n quoi les efforts seront-ils moins condensés et le «forma-
lisme » se produira-t- i l , si le H a u t Commissaire royal, recon-
naissant , en l 'espèce, l ' au tor i té don t joui t la Commission royale 
en Belgique et chez les na t ions alliées, la consulte sur le p l a n de 
res taura t ion de l'église de Middelkerke, avan t de le livrer aux 
mains d ' u n ent repreneur de t r a v a u x publics? 

Que si MM. les H a u t s Commissaires royaux veulent res taurer 
et reconst rui re les m o n u m e n t s de la Belgique dévas tée suivant 
une procédure impar fa i t e sans être plus rapide, ils se chargeront , 
avec le Ministère de l ' In tér ieur , d ' une responsabil i té dont les 
conséquences fa ta les s ' apercevront q u a n d il sera t rop ta rd d ' y 
remédier . 

Pour consulter la Commission royale, qui se réunit hebdoma-
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clairement tou te l 'année, h u i t jours suffisent, l 'expérience le 
prouve depuis longtemps. 

A u surplus, no t re Corporat ion n'est pas assimilable, dans sa 
mission, à u n D é p a r t e m e n t ministériel . Sans doute , elle ressorti t , 
plus par t icu l iè rement , au Ministère des Sciences et des Arts, don t 
vous êtes, en ce momen t , Monsieur le Ministre, le t i tu la i re ad 

intérim, ainsi qu ' à celui de l a Jus t i ce ; sans doute , elle est fré-
quemment consultée p a r les divers D é p a r t e m e n t s sur les mat iè res 
spéciales qu'el le possède à fond, mais il impor t e de le r e m a r q u e r : 
elle n 'est pas composée de fonct ionnai res ; y col laborent des 
artistes, des techniciens, des s avan t s qui éme t t en t leurs avis en 
pleine connaissance de ;ause, en t ou t e indépendance, sans d ' a u -
tres p réoc :upa t ions que celles inspirées j. a r les t r ad i t ions et l 'évo-
lution progressive de la Belgique ar t is t ique. 

C'est une f o r t u n e pour u n pays que de posséder une pareil le 
inst i tut ion t rava i l l an t , sér ieusement et con t inûment , à t i t r e 
gracieux. 

Ce serai t en méconna î t r e les origines, le b u t pat r io t ique , les 
méthodes passées au crible d 'expériences réitérées d u r a n t qua t re -
v ingt -qua t re années, les résu l ta t s présents s ' a j o u t a n t à ceux du 
passé, que d ' en re je te r la col laborat ion active, la largeur de vues 
en u n t emps où précisément, Monsieur le Ministre, il s 'agit d 'un i r , 
fo r tement et r ap idement , tous les efforts pour le bien exclusif 
de la Belgique tou t entière. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l ' assurance de nos sen-
t iments de t r è s h a u t e considération. 

Le Secrétaire adjoint, Le Président, 

(s.) P o s s o z . (s.) LAGASSE DE LOCHT. 
* 

* * 

La Commission royale a adressé la le t t re su ivan te à M. le 
Ministre de l ' In tér ieur . 

Bruxelles, le 15 octobre 1919. 

Monsieur le Ministre, 

Comme suite à no t re le t t re du 9 mai 1919, m ê m e numéro que 
ci-contre, re lat ive à la désignation de Délégués de la Commission 
royale des Monuments et des Sites, au sein des Conseils intermi-
nistériels, qui sont, d ' après la loi du 8 avril 1919 sur l ' adopt ion 

k . 
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na t ionale des communes et sur la res taura t ion des régions dévas-
tées, const i tués d a n s chacun des groupes régionaux de communes 
adoptées , nous avons r e m a r q u é que, p a r a r r ê t é royal du IER août 
1919, n o m m a n t des m e m b r e s consul ta t i fs des Comités interminis-
tériels, ce r ta ins Délégués de la commission de l 'embell issement 
de la vie r u r a l e ou de l 'Union des villes et communes belges ont 
u n supp léan t e n t r ' aut res , MM. de Cocq de R a m e y n , Berger, 
Vaes, D u m o n t père , etc. 

Comme il nous pa r a î t nécessaire que les Délégués de la Com-
mission roya le a ient aussi u n suppléant , nous avons l 'honneur 
de vous adresser , Monsieur le Ministre, les proposi t ions suivantes 
en vous p r i a n t de vouloir bien les sanct ionner . 

Pour la région de la F landre Orienta le et Anvers : 
M. Bi lmeyer , a rchi tec te à Anvers, m e m b r e effectif de la Com-

mission royale des Monuments et des Sites, suppléant de M. Mor-
tier, a rchi tec te provincial à Gand, m e m b r e effectif de la Com-
mission royale . 

P o u r la région du B r a b a n t et du H a i n a u t : 
M. J . B r u n f a u t , a rchi tec te à Bruxelles, m e m b r e effectif de la 

Commission roya le des Monuments et des Sites. 

M. E. Devreux, archi tecte , bourgmest re de Charleroi, membre 
cor respondan t de la Commission royale des Monuments et des 
Sites, supp léan t respect ivement en B r a b a n t et en H a i n a u t de 
M. Lagasse de Locht , président de la Commission royale des 
Monumen t s et des Sites. 

Veuillez agréer , Monsieur le Ministre, l 'assurance de notre 
h a u t e considérat ion. 

Le Secrétaire, Le Président, 

(s.) H O U B A R . (S.) LAGASSE DE LOCHT. 



SÉANCE GÉNÉRALE P R É P A R A T O I R E 

DU 25 O C T O B R E 1919, A 2 H E U R E S . 

Président : M. Lagasse de Locht. 

Membres effectifs présents : MM. Cardon, deuxième vice-pré-
sident, baron Kervi jn de Lettenhove, Brunfau t , chanoine Maere, 
Holvoet, Flanneau, Maertens, Massart, Janssens de Varebeke, 
Mortier, Rooms, Briers, Dumont , membres; 

M. Lenain, délégué de l 'Académie royale de Belgique, M. 
Houbar, secrétaire. 

Excusés : MM. le ba ron Orban de Xivry, le comte d'Arschot 
Schoonhoven, Kaisin, Jules Destrée. 

Membres correspondants présents : MM. Huybrigts , Stroobant, 
Comhaire, Brouwers, Blomme, de Munck, Dardenne, Matthieu, 
Maus, de Ceuleneer, Henri Blomme, abbé Loës, Tulpinck, Sibe-
naler, Périlleux, Braun, Lejeune, Thonon, Remisch, Schobbens, 
Demeuldre, Béco. MM. Tahon, Pepermans, ff. de membres corres-
pondants. 

Excusés : MM. Smekens, de Visart de Bocarmé, Henseval, 
Bonjean, F. Lohest, Baron de Villanfagne de Vogelsang, Edouard 
Lagasse de Locht, Wilmar t , Cornu, de Sébille, E. de Pierpont . 

M. le président remercie les membres correspondants d 'ê t re 
venus si nombreux à l 'assemblée préparatoire, la première depuis 
cinq ans. Il adresse les plus chaleureuses félicitations de la 
Commission royale à tous ceux qui ont obtenu une distinction 
royale pour les services qu'ils ont rendus à la patrie pendant la 
guerre. Il rend hommage aux membres défunts et donne con-
naissance à l 'assemblée des nouveaux élus comme membres 
effectifs. 

M. le président rappelle le texte des articles 68 et 69 du règle-
ment se rappor tan t aux séances préparatoires. Il apprend à 
l'assemblée qu 'un nouveau règlement, mis en concordance avec 
l 'adjonction à la Commission royale d 'une section des Sites et 

T L 
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d ' u n Comité des inventaires , a é té élaboré p e n d a n t la guer re ; 
il est en ce m o m e n t soumis à l ' approba t ion de M. le Ministre des 
Sciences et des Arts . 

M. le prés ident donne lecture de l 'ordre du jour de l 'assemblée 
générale et pub l ique du 27 octobre couran t . I l lit ensui te une 
le t t re de M. Kais in proposan t de demander à M. Massart de 
vouloir bien présenter à l 'assemblée générale de 1920, un r appor t 
su r la conservat ion des sites en Belgique. 

M. Massar t a y a n t accepté, la proposit ion est accueillie pa r 
acclamations. 

M. le prés ident émet l 'avis que plus que j amais l ' inventai re 
des ob je t s d ' a r t s ' impose. I l annonce que grâce aux renseigne-
men t s fournis p a r M. Viérin, membre correspondant pour la 
F l a n d r e Occidentale, et p a r la Commission royale au service de 
récupéra t ion du minis tère des Affaires économiques, les débris 
du jubé de l'église Saint-Jean à Dixmude ont é té re t rouvés en 
Allemagne et r en t r e ron t incessamment en Belgique. 

M. H u y b r i g t s d e m a n d e des renseignements sur la marche à 
suivre pour récupérer les collections et les œuvres d ' a r t que les Alle-
m a n d s lui on t enlevées a v a n t d ' incendier sa maison à Tongres. 

M. le prés ident lui conseille de rechercher, comme l 'a fai t 
t r è s adro i t ement M. Viérin pour le jubé de Dixmude , les au t eu r s 
du larcin. 

M. H u y b r i g t s fe ra pa rven i r à la Commission royale le résul tat 
de son enquête et la liste complè te des œuvres d ' a r t volées. Ces 
documents seront imméd ia t emen t t r ansmis au ministère des 
Affaires économiques en d e m a n d a n t que le service de récupéra-
tion s 'en occupe d 'urgence. 

M. Mat th ieu déclare que le Comité provincial des correspon-
d a n t s du H a i n a u t ne sait quelle a t t i t ude p rendre en présence 
de la loi sur l ' adopt ion des communes . 

M. le prés ident donne lecture du r appor t que la Commission 
royale a adressé à MM. les H a u t s Commissaires royaux et de la 
cor respondance qu'el le a échangée ensuite avec M. le Ministre 
de l ' In té r ieur sur ce su je t . 

MM. Tulpinck et Schobbens respect ivement membres corres-
pondan t s pour la F landre Occidentale et la province d 'Anvers , 
se pla ignent dans le même sens que M. Mat th ieu . 
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M. le président annonce que la quest ion sera examinée au 
cours de l 'assemblée générale du 27 octobre courant , et que 
M. Grenier, H a u t Commissaire royal pour la F landre Orientale 
et la province d 'Anvers , assis tera à cet te réunion. 

Aucune nouvelle proposi t ion n ' é t an t produi te , l 'ordre du jour 
de la séance publ ique est déf ini t ivement approuvé . 

M. le président remercie encore MM. les membres correspon-
dants, qui ont bien voulu se rendre à la réunion prépara to i re . 
Il engage ceux qui le désirent à res ter à la séance ordinai re de 
la Commission, laquelle est ouve r t e à 15 h. 30. 

Le Secrétaire, 

J . - H . - E . H O U B A R . 

Vu en conformité de l 'ar t icle 25 du règlement . 

Le Président, 

LAGASSE DE LOCHT. 



A S S E M B L É E GÉNÉRALE ET RÉGLEMENTAIRE 
D U 27 OCTOBRE 1919, AU PALAIS DES ACADÉMIES 

(SALLE DE MARBRE) 

Présidence de M. Lagasse de Locht, 
Prés ident de la Commission royale des Monuments et des Sites. 

P r e n n e n t également place au bureau : MM. Vandervelde , 

minis t re de la Jus t i ce ; Grenier , h a u t commissaire royal pour la 

F l and re Orienta le e t la province d 'Anver s ; Sauveur , secrétaire-

général ad- in ter im au ministère des Sciences et des Arts ; Lippens, 

gouverneur de la F landre Or ienta le ; J a n s s e n s de Bis thoven, 

gouverneur de la F landre occidentale ; Vande Werve de Schilde, 

gouverneur de la province d 'Anve r s ; Damoiseau, gouverneur 

du H a i n a u t . 

La séance est ouve r t e à 2 heures 5 minutes . 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs e t chers amis, il y a six ans, 
jour pour jour, le 27 octobre 1913, nous étions, d a n s cet te même 
salle, réunis pour la seizième fois depuis la reprise de nos assem-
blées générales, assemblées qui ava ien t été suspendues , nous ne 
savons par quels caprices bureaucra t iques , p e n d a n t t r en t e ans 
environ. Suspension désolante, terr ible, que celle qui nous sépare 
de 1914 à ce jour heu reux où nous nous re t rouvons pour nous 
serrer la ma in et où nous s e n t o n s nos cœurs ba t t r e à l 'unisson l 
Mais e n t r e t e m p s que d 'angoisses, que de per tes ! Nous avons, 
samedi, au cours de no t re réunion prépara to i re , énuméré ces 
per tes douloureuses et, t ou t à l 'heure, not re secrétaire, d a n s son 
r appor t , vous les rappel lera . Nos amis d isparus au ron t leurs 
por t ra i t s avec une notice biographique dans les bullet ins officiels 
à mesure que ceux-ci r epa ra î t r on t ; vous le savez, la censure 
a l l emande avait i n t e rd i t , dès le mois de décembre 1914, la publi-
cat ion de no t re Bulletin. Notre secrétaire vous rappel lera éga-
l emen t avec quelle sat isfact ion nous avons accueilli parmi nous 
ceux d ' en t r e vous qui ont , par la confiance du gouvernement , é té 
appelés à remplacer nos chers disparus . 
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Je ne désire pas parler longtemps puisque nous avons un 
ordre du jour chargé par suite des c i rconstances. Il me fau t ce-
pendan t excuser les absen ts , et je le fe ra i très br ièvement . 

M. Smekens , not re plus anc ien ou p lu tô t no t re plus vieux cor-
respondant , ancien Prés ident du Tr ibuna l de première ins tance 
d 'Anvers , âgé de 96 ans , est tou jours bien po r t an t , mais il s 'excuse 
de n e pas oser a f f ron te r en ce m o m e n t le climat r igoureux de 
notre pays, et r egre t t e de ne pas pouvoir .être de s nô t r e s au jour -
d'hui. 

M. le comte Visart de Bocarmé s 'excuse éga lement . M. H e n s e -
val est empêché par suite de maladie . M. Bon jean , avocat à 
Verviers, qui nous avai t accoutumés à de si i n t é r e s san te s com-
municat ions, r eg re t t e de ne pouvoir veni r à cause de la g r a n d e 
distance qui le sépare de Bruxel les et aussi parce qu' i l es t r e t e n u 
par ses nombreuses occupat ions professionnelles. Il aurai t t a n t 
désiré c e p e n d a n t nous faire u n e de ces communica t ions sur 
l 'arbre, comme il les sait faire. M. Lohes t est r e t e n u par 
une maladie. M. le baron de Vil lenfagne de Vogelsang, ainsi 
que le comte de Renesse , gouverneur , m ' o n t aver t i qu' i ls son t 
re tenus d a n s le Limbourg par les nombreuses cérémonies commé-
morat ives célébrées en ce m o m e n t d a n s t o u t le pays ainsi que 
par les recherches des d isparus . MM. Wi lmar t , Cornu et de 
Sébille, co r respondan t s d a n s le Luxembourg , et de P ie rpon t , 
cor respondant de la province de Namur , s ' excusent également . 
Le baron de Gaifîier d 'Hes t roy , Gouverneur de la province de 
Namur, serait pa rmi nous s ' i l n 'avai t pas eu à se r e n d r e à u n 
service funèb re d a n s sa famille. 

Je vous prie d 'excuser M. le ba ron Delvaux de Fenffe, H a u t 
Commissaire royal , a t t e in t d ' u n e grippe qui le t i en t au lit. 
M. André, H a u t Commissaire royal pour les provinces de H a i n a u t 
et de Braban t , appelé pour u n e réunion à Mons, et mon fils aîné 
Edouard, cor respondant d a n s le Limbourg. Enf in j 'a i à excuser 
notre nouveau membre effectif , M. E d m o n d J a m a r , qui se t rou-
vait parmi nous s amed i dernier e t qui me télégraphie qu'il es t 
indisposé. 

M. le comte d 'Arschot Schoonhoven, chef du Cabinet du Roi, 
membre effectif, r e t e n u par de douloureux devoirs de famille. 

M. Jules Destrée , membre de la Chambre des Représen tan t s , 
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not re éminen t collègue, se t rouve en province, empêché par des 
devoirs poli t iques. 

M. le ba ron de Broqueville, minis t re de l ' In tér ieur et ministre 
ad in tér im des Sciences et des Arts, n ' a pu se r end re non plus, 
p a r m i nous. 

Nous aur ions été heureux de saluer le baron de Broquevil le; 
a u x côtés de S. M. le Roi et comme Chef du g o u v e r n e m e n t belge, 
il a eu l ' honneur impérissable de repousser avec fierté et noblesse 
un u l t i m a t u m qui compte désormais pa rmi les g r ands crimes de 
l 'histoire. (Vifs applaudissements.) 

M. Vanderve lde , minis t re de la Just ice, a, lui aussi, bien mérite 
de la Pa t r i e . Il a contr ibué au main t ien de son indépendance , de 
sa l iberté e t de son indissolubilité. Il gère un D é p a r t e m e n t où 
nous t rouvons tou jours de hau t s appuis . M. Luckx, ancien direc-
teur général des Cultes, qui a bien voulu se r end re pa rmi nous, a 
tou jours été u n ami fidèle, un de nos sout iens puissants , et sor 
successeur, M. de Rasse , que j 'aperçois ici, un peu t rop ret iré 
succède à M. Luckx, don t il suivra les g r ands exemples. 

Monsieur le Ministre, s ans dou te la par t la plus impor t an te de 
vot re carrière a é té consacrée à la poli t ique sociale, mais vous 
êtes a v a n t tou t , permet tez-moi de le dire, un h o m m e de goût 
u n érudi t , u n écrivain, un ora teur de race et , pour tou t dire , u r 
ar t i s te d a n s l ' âme . Avec votre D é p a r t e m e n t de la Justice, s: 
bien disposé pour nous, vous appréciez les t r a v a u x désintéressé: 
de not re Corporat ion, parce que chez elle tou t progrès digne de c» 
nom, tou te évolution pra t ique sont sûres de t rouver , nous oson: 
l 'affirmer, u n accueil des plus compréhensifs . (Vifs applau 

dissements.) 

La parole est à M. le Ministre de la Jus t ice . 

M. VANDERVELDE, minis t re de la Just ice . — Messieurs, je voui 
remercie tou t d ' abord de vos paroles de bon accueil, et je m ' a s so 
cie de tou t cœur à vos regre ts de ne pas voir ici le baron de Bro 
queville, qui f u t no t re chef p e n d a n t les dures épreuves de 1; 
guerre. J e le regre t t e d ' a u t a n t plus que c 'est a v a n t tout le Ministri 
des Sciences e t de s Arts qui est compéten t pour tou t ce qui con 
cerne les t r a v a u x de la Commission royale des Monument s et de 
Sires. E n t a n t que Ministre de la Just ice , je n 'ai , légalement 
q u ' u n in térê t indirect à ces t r avaux , e t , d ' au t re pa r t , comme vien' 
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de le dire votre P rés iden t , les préoccupat ions de tou te m a vie 
ont été t o u r n é e s vers la poli t ique sociale. Ce n 'es t pas à dire 
cependan t que je n e sois pas , à dé fau t de compétence spéciale, 
sympath ique à l ' œ u v r e que vous accomplissez. J e suis un vieil 
ami de la forêt de Soignes et, pa rmi les meil leurs souvenirs de m a 
vie, je compte les p r o m e n a d e s que j 'a i fa i tes avec mon ami J e a n 
Massart , qui m ' a m o n t r é tou t ce que l 'on peu t voir d a n s un site, 
lorsqu'on a, comme lui, l 'œil d ' u n s a v a n t et d ' u n art is te . (Applau-

dissements.) D ' a u t r e pa r t , depuis que je suis à la Chambre , je 
suis i n t e rvenu quelquefois pour obteni r la conservat ion ou la 
res taura t ion de ce r ta ins m o n u m e n t s . J e songe, par exemple 
aux ruines de l 'Abbaye d 'Aulne . J e fus aussi le premier à d e m a n -
der que le g o u v e r n e m e n t se préoccupât de la res taura t ion de 
l'église du Sablon et j ' a i fai t de g r a n d s efforts jadis, efforts qui 
ont fini par être couronnés de succès, pour faire r e m e t t r e en é t a t 
une des jolies maisons espagnoles qui se t rouva ien t sur la place 
de Furnes , e t don t le p ignon avai t é té remplacé par u n e abomi-
nable d e v a n t u r e d 'hô te l . J ' a i eu le chagrin depuis , lorsque je suis 
revenu à Furnes , à la fin de la guerre , de voir que de tous ces efforts 
il ne restai t r ien : tou tes les maisons espagnoles de la place avaient 
été détrui tes par le feu de l 'art i l lerie a l l emande . Mais ce sont là, 
en somme, des ru ines réparables . Comme par miracle, les princi-
paux m o n u m e n t s d e F u r n e s on t é té épargnés par l e f eude l ' ennemi . 
Hélas ! à côté de ces mut i l a t ions part iel les et , comme je le disais 
à l ' ins tant , réparables , nous nous t rouvons , à la fin de ce t te 
guerre, d e v a n t des ru ines irréparables. Vous avez, Monsieur le 
Président, parlé d a n s votre rappor t sur les t r a v a u x de la Com-
mission royale p e n d a n t la guerre, de D i n a n t e t de Visé qui ne 
sont plus, Visé sur tou t , que des amas de décombres. A côté 
d'elles il y a une au t r e blessée, presque blessée à m o r t ; il y a 
Ypres don t on ne peu t voir les ru ines sans un ser rement de 
cœur. 

Ces ru ines , que faut- i l en faire? Faut-il , comme d ' aucuns 
l 'ont proposé, les conserver telles quelles, comme un m o n u m e n t 
commémoratif des barbar ies de la guerre? Faut- i l , au contraire , 
reconstruire ces villes, leur rendre u n e vie nouvelle? J e ne crois 
pas, Messieurs, q u a n d on y réfléchit, que la ques t ion puisse être 
douteuse, et je me rallie tou t à fai t aux observat ions si judicieuses 
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que votre P rés iden t a fa i tes d a n s son rappor t sur vos t r avaux 
p e n d a n t la guerre. 

On songe, par exemple, à conserver telles quelles les ru ines 
d 'Ypres , et l 'on fai t u n e comparaison qui, à première vue, paraî t 
saisissante, e n t r e Ypres et Pompéi. Mais il y a en t re les deux 
s i tua t ions ce t te différence essentielle qu 'à Pompéi tous les habi-
t a n t s de la ville sont morts depuis vingt siècles, t and i s que les 
h a b i t a n t s d 'Ypres , for t heu reusemen t , survivent . Il y a des 
milliers de gens qui hab i t a i en t Ypres, qui y sont restés proprié-
ta i res d ' u n lopin de terre, qu'i ls n ' on t nulle envie d ' a b a n d o n n e r 
et qui dés i rent y recons t ru i re le plus tô t possible leurs maisons, 
y ré tabl i r leurs foyers. Par conséquen t , si l 'on voulait conserver 
les ru ines d 'Ypres , la première chose à faire, — et il me semble 
b ien que ce serai t u n e chose aussi dispendieuse qu ' inut i le , — 
serai t d 'expropr ier tou t le terr i toire de la ville ou b ien de donner , 
en échange, d ' au t r e s te r ra ins aux hab i t an t s qui ne pourra ient 
pas s 'établir à nouveau d a n s leur ville dé t ru i te . Ce sont là, à 
m o n avis, de s imples impossibilités, et je ne pense pas qu 'aucun 
gouve rnemen t pu i s sep rendre la responsabil i té d 'endosser pareilles 
proposi t ions. Pa r suite, ce que l 'on pourrai t faire, e t , à mon 
s e n t i m e n t , ce que l 'on devra i t faire, ce serai t conserver quelques 
ru ines par t icu l iè rement caractér is t iques e t impress ionnan tes 
C'est le cas, par exemple , — vous y ê tes allés comme moi, — 
pour les Halles e t l'église deNieupor t . avec le cimetière qui entoure 
ces ru ines et qui est une des choses les plus émouvan te s e t les plus 
sais issantes que l 'on puisse voir. Ou bien encore Saint-Mart in et 
les Hal les d 'Ypres qui pourra ient , me semble-t-i l , servir enque lque 
sorte de portai l d ' en t rée à un i m m e n s e cimetière où reposeraient 
côte à côte, les mor t s de tou tes les a rmées qui on t lu t té devan t 
Ypres et qui on t sauvé la cause du droit e t de la liberté. (Applau-

dissements.) 

Mais ce ne sont là que des impressions, à peine des suggestions, 
ce r t a inement pas des proposit ions, et ce serait à vous d 'examiner 
ce qui pourra i t être fa i t d a n s cet ordre d ' idées, comme ce serait 
à vous de faire, avec no t re concours ce t te fois, l 'effort nécessaire 
pour t r ans fo rmer en loi l ' avan t -pro je t qui a été élaboré, p e n d a n t 
la guerre, par la Commission royale des Monumen t s et des Sites. 
J ' a i examiné avec le plus vif intérêt cet avan t -p ro je t . J e n ' a i pas 



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 87 

besoin de dire que j ' en accepte tou t à fai t le principe, en rése rvan t , 
bien e n t e n d u , les détai ls e t les applicat ions. Mais je crois que le 
gouvernement doit se préoccuper le plus tô t possible de lui d o n n e r 
la forme légale. Il y a péril en la demeure , e t je ne p r e n d s q u ' u n 
exemple : l ' exemple des obje ts mobiliers. Depuis qu ' au ministère 
de la Jus t ice j 'a i le plaisir e t l ' h o n n e u r d 'ê t re le col laborateur 
de M. de Rasse et de M. Luckx, j 'a i vu combien il étai t nécessaire 
de prendre des précaut ions à l 'égard de cer ta ines Fabr iques 
d'églises qui sont t rop souven t disposées, pour avoir un peu 
d 'argent , à vendre des œuvres d ' a r t qui risquent de sort ir d u 
pays. D ' au t r e pa r t , que d 'ob je t s mobiliers du plus hau t in térê t 
qui sont exposés à des vols, s implement parce que la surveillance 
est insuffisante ! J e me souviens — c 'é ta i t deux ou trois ans a v a n t 
la guerre et la s i tua t ion n ' e s t peut -ê t re plus la même ac tue l lement 
— être allé visiter, près de T i r l emont , la pe t i t e église d ' H a e k e n -
dover qui possède, vous le savez, un re table qui est l ' une des plus 
belles œuvres de no t re a r t f l amand . Les f igurines de ce re table 
n 'é ta ient pas m ê m e fixées au re tab le lui-même ! J e me t rouvais 
dans l'église avec un ecclésiastique de mes amis et nous f îmes 
l 'expérience de m e t t r e ces figurines sous no t re m a n t e a u et de 
sortir un i n s t a n t de l'église pour mon t re r au sacristain combien 
ces objets é ta ien t exposés. Peu t -ê t re a- t -on depuis lors, car j ' a i 
signalé le fai t à la Chambre, pris des mesures , mais ce r ta inement 
des s i tuat ions semblables doivent se présen te r dans de nom-
breuses églises du pays . Ce fait m o n t r e combien il serai t uti le de 
faire l ' inventaire de nos richesses et de p rendre les mesures pro-
posées par la Commission royale des Monuments . Cependant , 
je le répète, ce serai t au Ministre des Sciences et des Ar ts de 
prendre l ' engagement de faire voter p rocha inement le projet de 
loi. Je n 'a i aucun t i t re à le faire, mais ce que je puis faire et ce que 
je dois faire, en t e r m i n a n t , c 'est tou t d ' abord vous féliciter au 
nom du Gouvernement , d 'avoir , p e n d a n t qua t re années terribles, 
poursuivi, au milieu des difficultés, des dangers et des vicissi-
tudes de la guerre, l 'œuvre à laquelle vous vouez le meilleur de 
votre temps . J ' a i , e n outre , à vous souhai ter , bon t ravai l pour 
l 'avenir, et à expr imer le vœu que votre concours soit, comme 
par le passé, accordé à la g rande œuvre de reconst ruct ion maté-
rielle et morale qui s 'effectue ac tue l lement dans not re pays et 
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qui doit ouvrir , t rès g randes , les voies de l 'avenir , mais en res-

p e c t a n t nos t radi t ions , en conse rvan t à la Belgique la physio-

nomie que lui on t donnée l 'histoire e t les efforts de nos ancêtres. 

J e vous dis donc, Messieurs : bon t ravai l ! Pour la cont inuat ion 

de ce travai l , vous pouvez compte r sur la s y m p a t h i e du gouver-

n e m e n t . (Vifs applaudissements.) 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, deux mots seu lement pour 

exprimer , en vot re nom, à Monsieur le Ministre no t re admirat ion 

pour sa belle et h a u t e é loquence don t il nous a comblés aujour-

d 'hui , e t ensui te pour le remercier des paroles de félicitations et 

d ' encouragemen t qu ' au nom du g o u v e r n e m e n t il a décernées à 

la Commission royale des Monumen t s et des Sites. J e l 'en re-

mercie de t o u t cœur. (Nouveaux applaudissements.) 

M. VANDERVELDE, min is t re de la Jus t ice . — Messieurs, vous 

voudrez bien m 'excuse r de ne pas pouvoir assister à t ou t e votre 

séance, mais je dois m e rendre à un Conseil des ministres où l'on 

m ' a t t e n d . (M. le ministre se retire.) 

M. LE PRÉSIDENT. — J e donne la parole à M. Houbar , secré-

taire, pour donner lec ture du rappor t annue l . 

M. HOUBAR, secrétaire. — Messieurs, l 'histoire de la Belgique 

n ' a pas connu de pages plus émouvan te s que celles des quatre 

années que nous venons de passer sous le joug d ' un ennemi auquel 

les principes d ' honneu r et d ' h u m a n i t é sont é t rangers . 

Notre première pensée en r e p r e n a n t la précieuse faculté de 

nous expr imer l ib rement devan t vous est na ture l lement une 

pensée de g ra t i tude à l 'égard de tous ceux qui on t lu t té pour la 

sauvegarde de no t r e indépendance . 

Grâce aux armées aliées et associées, la Belgique et les nat ions 

qui sont venues se grouper au tour d 'el le on t vu la cause d u droit 

et de la l iberté s 'aff i rmer dans un t r iomphe consacré par une paix 

établ ie sur des bases qui devron t défier tou te agression. 

H o n n e u r à no t re Roi don t la postér i té n ' a u r a pas assez de 

louanges pour célébrer l 'héroïsme et la grandeur d 'âme, honneur 

à tous les comba t t an t s , honneu r aux mutilés, honneur surtout 

à ceux qui se sont donnés au salut d u pays et on t méri té par leur 

sacrifice not re reconnaissance éternel le ! 

Nous savons au prix de quelles angoisses et de quelles douleurs 

la victoire a été achetée . 
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Nous savons quelles souffrances nos soldats on t suppor tées 
et quel long mar ty re a é té le leur p e n d a n t les c inquante- t ro is mois 
de la plus effroyable des guerres . 

Nous le savons et nous ne l 'oublierons pas. 
P e n d a n t c e t t e l o n g u e p é r i o d e d e six a n n é e s la m o r t a p a r t i c u -

l i è r emen t sév i d a n s n o s r a n g s . 

A la Commission royale nous avons perdu nos vice-présidents 
MM. Léonard Blomme et Em. J a n l e t , archi tectes , tous deux 
membres de l 'Académie royale de Belgique; M. le Chanoine Van 
Caster, membre effectif archéologue de la plus g rande érudit ion et 
tout récemment encore M. Dommar t in , l ' i llustre J e a n d 'Ardenne . 

Au sein du Comité mix te des objets d ' a r t : M. le Chevalier 
Ed. Marchai, secrétaire pe rpé tue l de l 'Académie royale de Bel-
gique, e t son successeur comme délégué de l 'Académie royale 
de Belgique, M. le comte J acques de Lalaing, a r t i s te -pe in t re et 
sculpteur à Bruxel les . 

M. LE PRÉSIDENT. — E t M. Buis, décédé après oc tobre 1913. 

M. HOUBAR,secrétaire. — P a r m i n o s correspondants , nous avons 
à déplorer, dans la province d 'Anvers : MM. Vander Ouderaa , 
artiste-peintre à Anver s ; F. Van Leemput t en , ar t is te-peintre à 
Schaerbeek ; P. Huybrech t s , président de la Société pour la pro-
tection des Sites à Anvers . D a n s la F landre Occidentale : MM. 
L. De Geyne, archi tecte à Courtrai ; Dans la F landre Orientale : 
M. L. Tytga t , vice-président du Comité provincial, ar t is te-peintre , 
ancien directeur de l 'Académie des Beaux-Arts à G a n d ; M. Coo-
mans (Frère Mathias), directeur de l 'Académie Saint -Luc de 
Gand; le vicomte D. de Gellinck d 'E lseghem Vaernewyck, séna-
teur, prés ident du Cercle archéologique d 'Audenarde à Bruxel les ; 
A. Dutry , cri t ique d ' a r t e t juge de paix à Gand. D a n s le H a i n a u t : 
M. A. Van Loo, archi tecte , à Belœil. Dans la province de Liège : 
Mgr Schoolmeesters, vicaire général ,archéologue à Liège;M. Ch. 
Soubre, architecte, professeur à l 'Académie royale des Beaux-
Arts de Liège; M. le Chanoine Balau, archéologue, à Liège; 
M. Brahy-Pros t , archéologue, à Liège. D a n s la province d u 
Luxembourg : M. G. Kur th , directeur de l ' I n s t i t u t h is tor ique 
belge de Rome, membre de l 'Académie royale de Belgique, à 
Assche. D a n s la province de N a m u r : M. N. Vanden Eeden , artiste-
peintre, directeur de l 'Académie des Beaux-Ar ts , à N a m u r ; 
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M. E. Hucq, archi tecte à Tamines ; celui-ci f u t lâchement fusillé 

pa r les Al lemands lors du massacre de Tamines . 

Out re ces nombreux décès nous avons à signaler la démission 

de MM. Baes, ar t is te-peintre , membre correspondant du Braban t ; 

M. Van Rysselberghe , architecte, membre correspondant de la 

F landre Orientale . Les regrets que nous éprouvons sont com-

pensés du moins par t i e l l ement par l ' ent rée au sein de la 

Commission royale de nos nouveaux et distingués collègues: 

MM. Bilmeyer, archi tecte à Anvers ; chanoine Maere, pro-

fesseur d'archéologie à i 'universi té de Louvain ; Dumon t père, 

archi tecte à Bruxel les ; Coomans, ingénieur-architecte à Ypres ; 

Carpent ier , ar t is te-peintre , professeur à l 'Académie des Beaux-

Arts de Liège ; J a m a r , archi tecte à Liège ; Ju les Destrée, archéo-

logue, membre de la Chambre des Rep ré sen t an t s ; comte 

d 'Arschot-Schoonhoven, minis t re plénipotentiaire , chef du 

Cabinet du Roi, à Bruxel les . 

Nous caressons l 'espoir que M. le minis t re des Sciences et des 

Arts rat if iera s a n s t rop t a rder les proposit ions que nous avons 

adressées à son D é p a r t e m e n t depuis près d ' un an en ce qui con-

cerne les remplacements dans les Comités provinciaux. 

Nous nous réunissons donc aujourd 'hui , Messieurs, pour la 

dix-septième fois depuis la reprise des assemblées générales 

annuel les prévues par l 'article 61 de not re règlement . 

Depuis no t re dernière assemblée générale du 27 octobre 1913 

jusqu ' à ce jour, la Commission royale s 'est réunie 310 fois, a 

t ra i té environ 3790 affaires, a procédé à 170 inspections et a eu 

de f réquen tes conférences avec des auteurs de projets . 

A la d e m a n d e unan ime de ses collègues, no t re président a 

publié dans le Bulletin du Touring Club de l ' année 1918, pages 

165 à 172, un résumé de nos t r a v a u x au cours de la guerre. Il sera 

reprodui t dans nos Bulletins officiels qui n 'on t plus été autorisés 

à para î t re depuis décembre 1914. 

Not re Corporat ion n ' a pas chômé p e n d a n t la guerre, le prési-

den t en a exposé les motifs dans son é tude précitée. 

Nous avions un devoir pat r io t ique à remplir ; nous n ' y avons 

pas ma n q u é afin de défendre nos m o n u m e n t s et nos sites contre 

le vandal isme de l ' ennemi et de soustraire au chômage le plus 

possible de travailleurs. 
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Nous nous sommes vus dans l 'obligation, é t a n t donné l'éloigne-

ment forcé de plusieurs de nos m e m b r e s t a n t effectifs que cor-

respondants , de nous adjo indre que lques ar t i s tes techniciens et 

archéologues, sous t ou t e réserve de ce que déciderait le gouverne-

ment belge à leur égard, dès qu ' i l sera i t r en t r é au pays. 

Nous saisissons l 'occasion pour réi térer à ceux-ci nos plus s in-

cères et chaleureux remerc îments . 

Par exemple, nous avons ainsi sauvé d 'une des t ruc t ion cer ta ine , 

pour plusieurs millions d 'ob je t s d ' a r t so igneusement conservés 

à Bruxelles e t à Bruges ; bon nombre de construct ions intéres-

santes; plusieurs centa ines d 'hec ta res de bois et forêts pa rmi 

lesquels il y a lieu de citer en t re au t res : 

le beau parc de Bruxel les ; 

le domaine de Bornhem ; 

le bois des Rocs à Faucquez sous Virginal; 

le domaine de Walzin, avec le châ teau e t le rocher ; 

le domaine d 'Argen teu i l ; 

le domaine du Val-Duchesse, à Auderghem, avec la magnif ique 

chapelle Sainte-Anne, etc., etc. 

Messieurs, depuis quelque t e m p s on érige un peu pa r tou t des 

monuments commémorat i fs de la guerre ; vous aurez cons ta té 

d 'une façon générale, leur désolante banali té . 

Les adminis t ra t ions communales , si elles veu len t méri ter les 

subsides des dépa r t emen t s ministériels, fera ient bien de déléguer, 

auprès de nous, pour recevoir nos conseils désintéressés, les 

artistes qu'el les ont choisis. 

Une vingtaine de pro je t s s eu l emen t ont jusqu ' à ce jour é t é 

soumis à not re examen . A quelques rares exceptions près ils 

n 'ont guère de valeur a r t i s t ique ; ils ne sont pas dignes des héros 

qu'ils sont appelés à célébrer. 

Nous prions, Messieurs les Ministres des Sciences et des Ar ts 

et de la Jus t ice de vouloir bien prescrire aux adminis t ra t ions de 

soumettre ces proje ts à no t re examen . Nous offrons tou te facilité 

pour qu'il se fasse très r ap idemen t e t sans l 'apparei l compliqué 

du formalisme. 

Au cours de nos t r a v a u x nous avons cons ta té souven t que la 

plupart des proje ts de mobiliers religieux m a n q u e n t des rensei-

gnements qui doivent nous p e r m e t t r e de les apprécier dans 
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leur diverses disposit ions; ainsi généra lement on représente les 

meubles un iquemen t sur leur face principale s a n s y joindre des 

vues latérales e t des coupes horizontales çt verticales, indispen-

sables. 

Il serait désirable qu ' à l 'avenir les proje ts de meubles de l'espèce 

fussent tou jours représentés par des plans, des coupes et des élé-

vat ions; que les ob je t s mobiliers fussen t en outre représentés 

dans le milieu même qu' i ls do ivent occuper, c 'est-à-dire que les 

bancs de communion, les autels et les buffe ts d 'orgues fussent 

dessinés sur u n e coupe de l 'édifice; que le dessin de la chaire 

représen tâ t en même t emps l 'archi tecture de la nef où elle sera 

installée; que les confess ionnaux, chemins de croix, etc... fussent 

reprodui t s sur une coupe du monument r ep ré sen tan t le mur 

complet auquel ils seront adossés. 

Il ar r ive aussi f r é q u e m m e n t que des œuvres d ' a r t dest inées à 

o rner des m o n u m e n t s sont commandées p a r les adminis t ra t ions 

intéressées sans que celles-ci se soient p réoccupées de savoir si 

les a r t i s tes auxque l s elles en confient l ' exécut ion sont conscien-

cieux, é rud i t s et ont fa i t p reuve de quelque personna l i t é . 

A diverses reprises aussi not re a t t en t ion est appelée sur l 'é tat 

de dé lab remen t dans lequel cer ta ines adminis t ra t ions laissent 

t o m b e r des édifices anciens don t elles jugen t ne pouvoir t irer 

aucun profit . 

E n agissant de la sorte ces adminis t ra t ions vont à l ' encontre 

des in té rê ts qu'elles croient sauvegarder . 

Non seulement les m o n u m e n t s anciens doivent être considé-

rés comme c o n s t i t u a n t un héri tage don t les édilités on t le devoir 

d ' assurer la conserva t ion et don t la des t ruc t ion peut être com-

parée à l ' a r r achemen t d ' u n e page dans l 'histoire de. leur cité, 

mais encore en les la issant disparaî t re elles suppr iment pour 

leur commune u n e source i m p o r t a n t e de revenus , en éloignant 

les ar t is tes , les touris tes et les nombreux é t rangers qui s 'inté-

res sen t aux choses du passé. 

Malgré les nombreuses circulaires ministérielles adressées aux 

Fabr iques d'églises, beaucoup de celles-ci négligent de se con-

fo rmer à l 'ar t icle 5 de l ' a r rê té royal du 16 août 1824, d é f e n d a n t 

de détacher , d ' empor t e r ou d 'al iéner , sans le consen tement du 

gouvernement , des objets d ' a r t ou m o n u m e n t s historiques placés 
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(jafts les églises, de quelque n a t u r e qu'ils soient , ou d ' en disposer 

en aucune manière , à moins qu' i ls ne soient la propr ié té de par-

ticuliers ou de sociétés part icul ières. 

Il n 'es t pas superflu, croyons-nous, de signaler ici que les Fabr i -

ciens ou les minis t res du culte se r e n d a n t coupables de fa i ts de 

l'espèce p e u v e n t ê t re poursuivis judic ia i rement pa r applicat ion 

de la loi du 6 mar s 1818 ; en ou t re u n e act ion en dommage- in t é rê t 

peut être in ten tée par les adminis t ra t ions que la chose concerne. 

D'un au t re côté la res t i tu t ion des obje t s d ' a r t i n d û m e n t vendus 

peut être réclamée d e v a n t les T r ibunaux e t les au teurs d e l à v e n t e 

auraient à suppor te r personne l lement les frais des procès dirigés 

contre les dé t en t eu r s de ces obje ts . 

Pour m e t t r e un t e rme à ces abus u n inven ta i r e des ob je t s 

d 'ar t s ' impose. Cet in té ressan t travail , prescri t à no t re Collège 

par S. M. Léopold I e r d a n s un a r rê té royal d o n n é à Laeken , le 

23 février 1861, n ' a pas encore jusqu 'à ce jour pu se réaliser f au te 

de ressources. C'est e n vain que la Commission royale a sollicité, 

no tamment depuis 1898, un crédi t annuel de 10,000 f rancs pen-

dant dix ans p o u r l ' é labora t ion de ce ca ta logue na t iona l de nos 

richesses ar t i s t iques . 

Aujourd 'hui cependan t , plus que jamais, cet i nven ta i r e t rou-

verait son utilité pour la récupéra t ion des œuvres d ' a r t dé t ru i t es 

ou volées pa r nos ennemis . 

Espérons que, ce t te fois, no t re appel sera e n t e n d u et q u ' a u 

budget de 1920 figurera la somme depuis si long temps réclamée. 

Le travail a été commencé pa r cer ta ins de nos co r r e spondan t s 

et par nous-mêmes d 'après u n plan arrê té d ' un commun accord 

avec M. le Ministre Poul let . 

Nous sommes prêts à r e p r e n d r e ce t te tâche en collaboration 

avec d ' éminen ts spécialistes. 

Les t r avaux de r e s t au ra t ion effectués aux édifices endommagés 

par la guerre amènera souven t la découver te de pe in tures mura les . 

Les œuvres de ce genre of f ren t un sérieux in térê t pour l 'archéo-

logie. 
Il importe par conséquent d ' en assurer la conservat ion avec 

tout le soin possible. 
Le défaut de précaut ion, le zèle d 'hommes inexpér imentés 

sont v ivement à cra indre . 
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L ' en lèvemen t au moyen d ' i n s t r u m e n t s c o n t o n d a n t s ou tran-
chan t s , de pap ie r collé ou d ' e au chaude, de la chaux qui recouvre 
ces pe in tures , p résen te souven t de graves inconvénients . 

De semblables t r a v a u x exigent des ar t i s tes spéciaux. 

Nous ser ions bien reconnaissan ts à MM. les Ministres des 
Sciences et des Ar t s e t de la Jus t ice s'ils voula ient prescrire aux 
admin i s t r a t ions locales de préveni r no t re Collège dès que des 
t races de pe in tu res se ron t découver tes . 

U n e délégation se r e n d r a imméd ia t emen t sur place afin d'appré-
cier la valeur de ces pe in tures et faire p r end re éventuel lement les 
mesures nécessaires pour assurer leur conservat ion. 

Il a r r ive aussi que, dans des églises bombardées ou incendiées, 
des res tes inconnus d 'a rch i tec ture sont mis à nu. Témoin 
Petegem-lez-Audenarde , où u n e église de la fin du x n i e siècle 
e t le rez-de-chaussée d ' u n clocher-porche r o m a n se sont retrou-
vés sous les placages calcinés du x v m e siècle. Témoins aussi les 
églises de Zomerghem, Landeghem, Nevele, Eyne , où certains 
détails r o m a n s inconnus sont v e n u s à jour. Témoins sans doute 
aussi plusieurs églises du f ron t de l 'Yser. D a n s l 'une de celles-ci 
on avait re t rouvé, sous le p lâ t ras recouvran t une colonne, de 
fines canne lu res en spirale, qui paraissaient r emonte r à la fin de 
l 'époque gothique. 

L ' in té rê t de tous ces détails équivaut à celui des res tes de 
pe in tu res mura le s que l 'on pourra i t découvrir . Us font mieux 
comprendre u n e église et ne pourra ien t être négligés dans les 
r es taura t ions éventuel les . Ils appor t en t des contr ibut ions utiles 
pour l 'histoire de l 'a rchi tecture régionale. 

Il serai t donc in té ressan t d ' en faire un relevé aussi complet 
et aussi exact que possible, d ' a u t a n t plus que ces éléments, bru-
t a l e m e n t mis a nu, sont souvent exposés à une des t ruc t ion rapide 
et tota le . Les archéologues locaux et les archi tectes restaurateurs 
aura ien t en cet te mat ière u n rôle utile à remplir . 

Les Comités provinciaux ont , à très peu d 'except ions près, 
repris leur f onc t i onnemen t régulier d ' avan t -guer re . 

Nous leur expr imons ici no t re vive sa t is fact ion pour la colla-
ba ra t ion active qu'ils p rê t en t à nos t r avaux . 

Qu'il nous soit permis cependan t de leur adresser ici une recom-
m a n d a t i o n d 'ordre pu remen t administrat if . 
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Il arrive f réquemment que plusieurs affaires sont traitées dans 
un seul et même rapport . Ce système est contraire au bon fonc-
t ionnement de la machine administrat ive; il rend le classement 
des archives difficile et complique inévitablement l 'expédition 
des affaires. 

Il c o n v i e n t d e t r a i t e r c h a q u e a f fa i r e s é p a r é m e n t e t d e n o u s 

fou rn i r u n e l e t t r e o u u n r a p p o r t p o u r c h a c u n e d ' e l l e s . 

La publication du Bulletin des Commissions royales d 'ar t et 
d'archéologie, interdi te par la censure al lemande depuis décem-
bre 1914, a subi un re tard de cinq années. Nous l 'espérons, dans 
un délai assez court, ce r e ta rd aura disparu. 

Nous avons le plaisir de vous apprendre que le Bulletin subit 
en ce moment un remaniement complet. D 'une part , l ' impression 
sera plus soignée; d 'au t re par t , la collaboration de plusieurs spé-
cialistes nous est assurée. 

Au cours des années de la guerre, notre Collège a élaboré un 
avant-projet de loi pour la conservation des m o n u m e n t s histo-
riques et des sites. 

M. LE PRÉSIDENT. — Celui dont M. le Ministre vient de parler. 
M. HOUBAR, secrétaire. — Cet avant-proje t a valu à la Com-

mission royale, de la par t de plusieurs ministres, au nombre des-
quels figure notre premier ministre, M. Delacroix, les félicitations 
les plus chaleureuses. 

Depuis plus d 'un an nous insistons pour que ce projet soit sou-
mis à la législature. Jusqu 'à ce jour, hélas ! rien n 'a été fait. Il 
n'y a pas de doute pour tan t qu'il eût été voté si les Chambres 
en avaient été saisies. 

La nécessité d 'une loi de ce genre s'impose de plus en plus pour 
mettre un terme aux actes de vandalisme que commet tent presque 
journellement des propriétaires ignorants et trop intéressés. 

Nous avons aussi soumis à Messieurs les Ministres compétents 
un nouveau règlement d 'ordre, mis en rapport avec la création, 
réalisée depuis 1912, de la Section des Sites et avec la mise en 
œuvre d 'un Comité mixte des inventaires, dest iné à mener à bien 
et avec unité, l ' inventaire des richesses artistiques de la Patrie. 

Avant de clore cet exposé il nous reste, Messieurs, à adresser 
nos remerciements à Messieurs les Ministres des Sciences et de 
Arts et de la Justice ainsi qu'à MM. les Directeurs généraux 

C 



96 COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS ET DES SITES 

des Beaux-Ar ts et des Cultes pour l ' intérêt qu'ils por ten t à nos 

t r a v a u x , souha i t an t qu'i ls veui l lent bien, à raison des circon-

s tances actuelles, redoubler de bienvei l lante a t t en t ion à l 'égard 

de l 'espri t t rad i t ionnal i s te et progressif qui inspire nos t ravaux. 

(A pplaudissements.) 

M. LE PRÉSIDENT. — J e t i ens à féliciter et à remerc ier notre 

secrétaire de son excel lent rappor t . Nous espérons que les vœux 

qu'i l fo rme se ron t b ien tô t réalisés. 

J ' ave r t i s les pe r sonnes p résen tes que le Bureau t i en t à leur 

disposition des exemplai res de l ' avan t -p ro je t de loi élaboré par 

la Commission royale des Monumen t s et des Sites. 

J e vais d o n n e r la parole à M. le r appor t eu r de la province 

d 'Anve r s pour nous d o n n e r connaissance de son rappor t , mais 

a u p a r a v a n t je rappel lera i encore à MM. les r a p p o r t e u r s combien 

il es t nécessaire, ce t te année , plus que jamais , à cause de 

l ' impor tance de no t re ordre du jour, qui ne compor te pas moins 

de cinq objets , de résumer leurs rappor ts . Ceux-ci se ront cepen-

d a n t publiés in tégra lement dans no t re Bulletin. Il f a u d r a même, 

si possible, réduire les dix m i n u t e s don t il est quest ion d a n s notre 

circulaire de convocat ion. (Sourires.) 

L a parole es t à M. le r a p p o r t e u r de la province d 'Anvers . 
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M. Lou i s STROOBANT, rapporteur, section des monuments. — 
Messieurs, la dernière séance du Comité provincial d 'Anvers, te-
nue avant la guerre, date du IER juillet 1914. Les réunions ont été 
reprises le 7 octobre 1915. Disons immédiatement que jamais 
un délégué allemand quelconque n 'y a assisté et que le Comité, 
qui a siégé sous la présidence de M. Smekens, s 'est tenu tout 
le temps en rapport avec M. le gouverneur de la province, le 
baron van de Werve et de Schilde, son président effectif. 

Le Comité a perdu depuis la guerre MM. van der Oudera, F ranz 
van Leemput ten , Huybrechts , décédés; M. Smekens, démis-
sionnaire, et MM. van Caster et Léonard Blomme, anciens mem-
bres, devenus effectifs. Ces membres n 'ont pas encore été rem-
placés. 

M. Smekens a été nommé membre honoraire. 
Dès qu'il fut possible de circuler dans la province, MM. Donne t 

et Schobbens visitèrent, le plus souvent à pied, les diverses loca-
lités ayant souffert de bombardements ou d'incendies et firent 
rapport sur ces visites à la séance du 7 octobre 1915. Depuis cette 
date les séances périodiques d 'abord bi-mensuelles, ensuite men-
suelles, ont été tenues régulièrement dans le cabinet de M. le 
greffier provincial. 

Le Comité des correspondants d 'Anvers, tout en approuvant 
certains projets, a surtout opposé la force d ' inert ie aux projets 
de reconstruction des Allemands, de manière à temporiser. Cette 
tactique a généralement réussi, no t ammen t pour les villes de 
Lierre et de Malines et le marché aux Souliers, à Anvers. 

En mai 1916 les membres correspondants d 'Anvers se sont 
joints à la Commission centrale et ont fait visite à S. Ë. le 
Cardinal Mercier, qui leur a fa i t par t de son désir de ne pas 
voir opérer de restaurat ions aux églises détruites avant le retour 
des Belges. A cette époque, les Allemands offraient de forts 
subsides pour faire disparaître les traces de leurs méfaits en 
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Belgique. L 'ober leutnant Kehrer a insisté à diverses reprises 
pour pouvoir faire usage des clichés de notre inventaire archéo-
logique. Nous avons chaque fois refusé. Plus ta rd les Allemands 
se sont emparés d 'une partie de nos clichés, mais ils les ont res-
ti tués en 1918. Ils se sont également passés de notre autorisation 
pour déplacer dans plusieurs églises des objets d 'ar t pour les pho-
tographier au profit de publications allemandes. 

E n janvier 1918 le Comité a réclamé ses clichés au président de 
la Zivilverwaltung. 

A la demande de la Commission centrale, le Comité des corres-
pondants d 'Anvers a complété en mai-décembre 1916 la liste des 
monuments dignes d 'être classés. 

A diverses reprises nous avons protesté contre les dégâts 
artist iques commis par l 'occupant et no tamment contre la démo-
lition, en 1917, de la jolie tourelle de la gilde des arbalétriers, à la 
Grand'Place à Lierre, ordonnée par l 'autorité militaire allemande. 

Quanti té de toiles de maîtres ont été cachées dans les caves 
du musée pendan t le bombardement . Les trois chefs-d'œuvre de 
Rubens de la cathédrale y ont été replacés le 11 octobre 1917. 
Les tableaux de Lierre ont été cachés dans un lieu sûr pendant 
toute la durée de la guerre. Il en est de même des objets de valeur 
du musée de Turnhout . Les Allemands ne les ont pas trouvés. 

A diverses reprises la Commission a eu à protester contre le 
placement non autorisé de vitraux dans des églises de la province. 
Ces vitraux sont généralement des œuvres de peu de valeur. Ils 
sont incolores, mal dessinés ou criards et inharmonieux de ton. 
Ce sont des fabricats bon marché qu'il serait préférable de voir 
remplacer par du verre vert uni. 

Le 21 février 1918, l 'autorité occupante ayant décidé d'enlever 
les cloches des églises, le Comité provincial a protesté et a exprimé 
le vœu de voir conserver au moins les cloches et carillons ayant 
un caractère artistique. Cette réquisition a heureusement été 
rapportée. 

Le Comité a dressé, en partie, l ' inventaire des objets d'art 
détruits ou disparus pendan t la guerre. On en trouvera le relevé 
dans les procès-verbaux des visites aux communes, dressés par 
MM. Donnet et Schobbens. 

Nous rendons hommage aux sent iments patriotiques qui ont 
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animé tous nos membres pendan t la période difficile de l'occupa-
tion. M. le baron van de Werve et de Schilde, gouverneur de la 
province, a repris la présidence effective de nos séances, immédia-
tement après la signature de l 'armistice. 

M. SCHOBBENS, rapporteur, Section des Sites. — Messieurs, Au 
lendemain des combats qui se livrèrent sur le terri toire de la 
province, des bombardements répétés de Malines, de l ' a t taque 
des forts avancés de Waelhem, de Wavre, de Lierre, etc..., du 
passage de la Nèthe, de l ' incendie de Lierre, du bombardement 
d 'Anvers et de la prise de cette ville, il se conçoit que notre 
Comité se soit t rouvé quelque peu désemparé. Plusieurs de nos 
membres avaient quitté le pays, d ' au t res avaient t rouvé un 
refuge improvisé chez un paren t ou un ami. Les moyens de com-
munication faisaient défaut . Bref, il n 'é tai t pas question de tenir 
des séances et de discuter paisiblement des questions d 'a r t au 
milieu des ruines amoncelées par tout . 

Pour tan t les secrétaires respectifs de la Section des Monuments 
et de la Section des Sites se rencontrèrent , parcoururent dans les 
conditions les plus difficiles tous les endroits dévastés de la pro-
vince et rédigèrent des notices détaillées sur toutes les localités 
visitées. 

Spectacle lamentable qui ne s 'effacera jamais de notre mémoire. 
De même que les vies humaines ne se rachètent pas à coup 

d'argent, les visages aimés de nombreux sites régionaux sont 
perdus à tou t jamais. L 'hécatombe d 'arbres qui précéda de 
quelques jours les hostilités dans la province, dépassa tout ce 
qu'on peut imaginer. C'est qu'afin d 'assurer la défense du réduit 
national, l 'autori té militaire jugea opportun de ne laisser aucun 
arbre dans le rayon des servi tudes militaires, et même au delà. 
Ainsi plusieurs milliers d 'hectares (probablement cinq à six 
mille) furent impitoyablement rasés, soit qu'il s 'y rencont râ t un 
arbre isolé, ou de simples avenues, soit qu'il fallut sacrifier des 
sapinières ou des massifs de grande valeur. L ' a rbore tum créé 
par M. Everaer ts à Mortsel subit le sort commun. Enfin, l 'ordre 
fut donné d 'aba t t re par tout de gros arbres pour les placer en 
travers des routes. 

Nous sommes évidemment incompétents pour apprécier si 
toutes ces destructions étaient justifiées et nous ne songeons 
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pas à les cr i t iquer . S'il y est fait allusion, c 'es t pour faire com-
p r e n d r e combien n a v r a n t e s f u r e n t nos premières excursions 
après le siège d 'Anvers . Les ruines ne recouvraient pas seulement 
le sol là où on s 'é ta i t ba t tu , la na tu re étai t violentée là où ne 
f u t pas t iré un coup de fusil. 

Aussi la s ta t i s t ique a-t-elle rappor té qu 'à pa r t la F landre Occi-
den t a l e où la lu t te dura cinq ans , c 'es t la province d ' A n v e r s qui 
f u t la plus éprouvée en ce qui concerne la des t ruc t ion to ta le ou 
part iel le des immeubles . La proport ion serai t de 4,95 pour cent . 
Nous n ' avons pas rencont ré jusqu' ici de chiffres d o n n a n t le 
d é n o m b r e m e n t des bois qui y f u r e n t aba t tu s ; mais nous craignons 
for t que la propor t ion ne soit à no t re désavan tage . Nous puisons 
ce t te convict ion d a n s le fait que, peu après, les Al lemands dou-
blèrent le rayon des serv i tudes et y procédèrent à des razzias 
de bois qui r e s t e ron t légendaires. Il y aurai t ainsi au moins 
douze mille hec ta res de superficie où plus un a rbre n 'es t resté 
v ivan t . 

Ajou tons-y les réquisit ions des canadas , f rancs-picards et 
t r embles ; celles des noyers, celles des f rênes . Or, vous savez que 
d a n s le pet i t B r a b a n t on ne p lan te presque que des canadas , que 
les rives de l 'Escaut en amon t d 'Anver s ne compor ten t que des 
noyers , que tou te f e rme avai t au moins ses deux noyers , de telle 
sorte que l ' appauvr i ssement de la province en ces essences est 
incalculable, et , par conséquent aussi, les si tes agrestes ont 
i m m e n s é m e n t pe rdu de leurs a t t ra i ts , de leur a b o n d a n t e variété, 
de leurs carac tères propres . 

Res t en t enfin deux derniers facteurs de not re appauvr issement 
dendrologique : la misère et la d ise t te de combust ible qui ont 
multiplié le maraudage et le vol, au point que des sapinières 
ent ières on t é té enlevées arbre par a rb re ; et puis, l 'âpreté au 
gain qui a fait réaliser des bois et de s forêts a v a n t leur matur i té 
e t leur plein r e n d e m e n t . 

Plus on parcour t la province, plus on se r end compte combien 
de paysages aimés on t disparu, combien l 'aspect de chaque 
terroir s 'es t modifié, pour ne pas dire enlaidi, combien de routes 
sont méconnaissables fau te du cadre hab i tue l des a rbres qui leur 
donna i t à chacune son cachet propre . 

Mais tout cela, c 'est le passé. Il importe de songer à l 'avenir. 
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La loi du 28 mai 1914 nous sera d ' u n g r a n d appoin t si nous 
voulons la m e t t r e à profit . Grâce au recul des bât isses qu'el le 
pe rmet d ' imposer t a n t le long de la g rande voirie que le long de 
la pet i te voirie, les admin i s t ra t ions publ iques nous para issent 
sans excuses si elles ne fon t pas p lan te r t ou te s les ar tères de 
communicat ion. Signalons pour ceux que la chose intéresse , que 
la province d 'Anver s a voté dès l 'armist ice un règ lement qui 
impose un recul de 8 mèt res pour les bât isses à édifier sur de s 
parcelles cadas t ra les non bât ies , le long de ses rou tes qui com-
portent environ deux mille kilomètres. Si l ' É t a t et les communes 
voulaient marcher d a n s u n même sens, l 'aspect de nos routes 
s'embellirait d ' a n n é e en année . Disons encore que ce règlement 
est également in té ressan t en ce qu' i l prohibe, dans un bu t 
d 'esthét ique, t ou t genre de réclames à f ron t des routes provin-
ciales. 

La reprise des réunions mensuel les se fit le 7 octobre 1915; 
nous n ' é t ions plus que hui t membres pour les deux sect ions 
réunies. On ne chôma jamais . Nous eûmes soin de laisser tou jours 
ignorer aux Al lemands no t re exis tence e t no t re activité, sauf 
quand il s 'agit de p ro tes te r cont re leurs vexat ions et leurs crimes 
de lèse-esthétique. P robab lemen t à cause de la division, excessive 
chez eux, des a t t r ibu t ions de chaque adminis t ra t ion et de l ' an ta -
gonisme très marqué e n t r e les militaires et les civils, no t re Com-
mission ne fu t jamais inquié tée . 

La première préoccupat ion de la section se por ta sur les p l ans 
généraux des localités dé t ru i tes . Des comités consul tat i fs a y a n t 
été const i tués d a n s plusieurs communes , par t ie l lement à no t re 
instigation, quelques-uns de nos membres y f u r e n t désignés. A 
Lierre et à Kessel, ces comités on t fonc t ionné régulièrement et 
ont produit les plus heureux résul ta ts . 

Par ailleurs la consul ta t ion f u t i n t e rmi t t en t e et nos membres 
ont été appelés, à des t i t res divers, à par t ic iper à l 'é laborat ion 
de plans d ' ensemble ; c i tons Duffel, Liezele, Bouchout , Wille-

* 
* * 

* * * 
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broeck, Lillo, Eeckeren , Brasschaet , Breendonck , Broechem, 

Wae lhem, etc.. . 

Là où ils son t achevés, ces p lans d 'ensemble fu ren t t enus sous 

le boisseau, p e n d a n t l 'occupation, afin d 'évi ter l ' in trusion alle-

m a n d e . S'ils ne sont pas adoptés encore à l 'heure actuelle, le 

r e t a r d provien t su r tou t de la créat ion du H a u t Commissaire 

royal, qui a es t imé devoir r e m e t t r e tou t en discussion, en éca r tan t 

tous ceux qui s 'y é ta ien t consacrés et en fa i sant tab le rase des 

é tudes les plus minut ieuses et les plus désintéressées. Nous ne 

m e t t o n s év idemment pas en dou te les i n t en t ions de pe r sonne 

mais u n a rbre se juge d 'après ses f ru i t s ; ici nous cons ta tons 

qu'ils son t amers . 

* * * 

Outre les p lans généraux d 'a l ignement et les p lans d 'ensemble, 
l ' es thé t ique u rba ine et rura le s ' in téresse au type des façades 
à reconstruire . Les règlements communaux adoptés à Lierre et 
à Kessel au début de 1916, ont produi t les plus heureux 
résul ta ts . 

Va inement , avons-nous insisté pour que la ville de Malines 
en t r e d a n s la même voie. Elle a préféré a t t e n d r e l 'armistice pour 
p r end re position. Depuis, elle a ins t i tué un concours pour la 
réédification des Bailles de Fe r . Quelle que soit la décision qui 
in te rv iendra à ce su je t , tou tes les au t res reconst ruct ions peuvent 
se faire jusqu' ici s ans direct ive aucune, et il f au t reconnaî t re 
que cer ta ines façades laissent énormément à désirer. 

A Anvers aussi, l ' autor i té communale n ' a pris aucune décision ; 
p o u r t a n t le m a n q u e d ' en t re t i en des maisons p e n d a n t cinq ans a 
fa i t t o m b e r le p lâ t rage d ' une quan t i t é de maisons à pignon. A 
pe ine trois ou qua t r e immeubles ont-ils été res taurés avec goût 
et u n souci d ' a r t , à l ' ini t iat ive des propriétaires, te ls par exemple 
u n immeuble Marché-aux-Œufs , un immeuble Longue rue-Porte-
aux-Vaches, un immeuble rue d 'Arenberg , quoiqu'ici des réserves 
s ' imposera ient . P a r t o u t ailleurs, une couche de c iment ou d 'un 
des n o m b r e u x produi ts dits simili-pierre, résoud le problème. Le 
t racé d ' u n apparei l , fanta is is te au plus hau t degré, r end ces 
façades plus hideuses que jamais. La loi du 28 aoû t 1914 donne 
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pour tan t tou te la t i tude aux pouvoirs communaux pour in ter-
venir. 

Une décision collégiale récente a toutefois décidé que les inté-
rêts du legs Joos t ens affectés jusqu' ici à la res taura t ion des 
maisons de la Grand 'P lace , pour ron t être utilisés en subsides 
pour la res taura t ion de tou te s façades ar t is t iques quelconques . 
Émet tons le vœu que ce t te décision ouvre l 'ère d ' u n e poli t ique 
nouvelle en ce qui concerne l ' es thét ique à appl iquer aux immeu-
bles de la vieille ville. 

En 1916, nous f îmes encore des démarches, malheureusement 
sans résul tat jusqu'ici, pour voir sauver le châ teau de Ter Els t , 
à Duffel, don t on voit les ruines , en passan t en chemin de fer . 
Ce monumen t classé, auquel se r a t t ache le souvenir du séjour 
de Juste-Lipse, a été bombardé par les Al lemands lors du pas-
sage de la Nèthe. Il se t rouve tou jours d a n s un é ta t d ' a b a n d o n 
complet par les proprié ta i res . 

Le site classé du L ie reman à Vieux-Turnhout , ob je t de prédi-
lection et su je t inépuisable d ' inspi ra t ion de peintres , tels que 
MM. Sohy et Surincx, a été livré au vandal i sme des hab i t an t s . 
Presque tous les arbres, n o t a m m e n t les «vliegers », aux s i lhouet tes 
si originales parfois, on t servi de combustible, avec l 'agréat ion 
de l 'autori té communale . Nos pro tes ta t ions res tèrent vaines. 

L 'avenue qui condui t au béguinage d 'Hoogs t rae ten f u t mena-
cée de dest ruct ion. Not re in t e rven t ion y mit obstacle. 

A Anvers, les p l a t anes qui o r n e n t les avenues , créées en 1869, 
doivent t roubler s ingul ièrement le repos d u service des p lan ta -
tions, car chaque hiver compte un cer ta in nombre de vict imes 
qui semblent n 'avoir d ' a u t r e to r t que de se bien porter . Rien ne 
fut répondu à l 'observat ion que nous en avons faite au Collège 
des bourgmest re et échevins. 

L 'année 1917 vit accomplir la des t ruc t ion de la grosse tour 
située dans l ' immeuble de la « Vieille Arbalète » sur la Grand 'P lace 
à Lierre. Les Al lemands ava ient imposé de déblayer tou tes les 
ruines et dans un m o m e n t d ' e f fa rement ou de panique, l 'édilité 
s'était mise à la besogne et rasa ce souvenir his torique. 

Vainement il f u t écrit à l ' adminis t ra t ion communale d 'Anvers 
pour qu'elle exécutâ t les t r a v a u x de protect ion indispensables 
pour le main t ien de la tourelle de Bel lemans, surgissant des 
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ru ines du marché aux Souliers. Il ne suffit donc pas que le pen -
d a n t de celle-ci, s ' é levant d a n s l ' au t re pâ té de maisons, se 
soit dé jà effondré. 

L ' œ u v r e de la d o c u m e n t a t i o n rura le sollicita le concours actif 
de plusieurs de nos membres . Le Comité spécial qui f u t const i tué 
à cet effet a t ravail lé sans relâche e t se t rouve en possession d 'une 
q u a n t i t é considérable de levés e t de dessins qui sa t isferont les 
plus difficiles. La ra re té et le coût d u papier nécessaire à la publi-
cat ion en a re ta rdé l 'édit ion. Nous devons à la vérité de dire que le 
plus g r and effort é ta i t fai t a v a n t la cons t i tu t ion du Comité spécial 
et grâce à des largesses é t rangères . Il est for t à craindre que le 
Comité ne produi ra pas g rand ' chose s'il doit tou t a t t e n d r e de 
l 'espri t d ' in i t ia t ive de ses m e m b r e s et si le dévouement doit se 
doubler de débours personnels . Sans un budget qui pe rmet t e de 
rembourse r les frais de voyage et d ' i ndemnise r les dess inateurs 
et les ar t i s tes dépourvus de fo r tune , auxquels il serai t fait appel, 
l 'œuvre risque d 'échouer à brève échéance. 

Cette ques t ion est ainsi t ou t à fa i t connexe à celle de l ' inven-
taire a r t i s t ique et scientifique des m o n u m e n t s et objets d ' a r t du 
pays . 

L a dispari t ion du Suikerhoeve au Haegebroeck, sous Lierre, 
décidée par le bu reau de bienfa isance de ce t te ville, provoqua un 
échange de correspondances don t il résulte que ce t te administra-
t ion s ' a r rê ta exclus ivement au p rogramme t racé par l 'agronome 
de l ' É t a t pour la modernisa t ion des é tables et habi ta t ions rus-
t iques. Il suffit de comparer les résul ta ts acquis avec les photo-
graphies que nous avons fai t p r end re de l ' anc ienne ferme, pour 
se r endre compte combien il f au t déplorer la dispari t ion de la 
vieille ins ta l la t ion . 

1918-1919. 

Au m o m e n t des réquisit ions d 'a rbres , not re section se mont ra 
par t icul ièrement active. Dès que les propriétaires de vastes 
domaines et de pa t r imoines ances t r aux s ' aperçurent que seul le 
c lassement de leurs biens comme sites remarquab les du pays 
pouvai t faire échapper leur proprié té à un désastre, nous fûmes 
invi tés u n peu pa r tou t à p rendre en mains la défense de leurs 
intérêts . Ce f u t pour nous l 'occasion d ' e n t a m e r un t ravai l que 
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nous voudrions m a i n t e n a n t voir cont inuer sur u n e grande échelle 
et dans tou t le pays. 

Classer une propriété — un ensemble d ' a rb res après tou t — 
est vite fait, sans doute . Mais justifier la classification, c 'est une 
autre affaire. Il ne fallait pas, vis-à-vis des Al lemands sur tout , 
arriver avec u n e simple aff i rmation, qui aurai t eu pour principal 
défaut d 'ê t re suspecte parce que ta rd ive . Il ne fallait pas non plus 
que l 'appréciat ion dépend î t d ' un rayon de soleil qui enjol ive tout , 
ou d ' un ensemble de circonstances qui peut r end re la juxtaposi-
tion des t e in tes de verdure plus ou moins a t t r a y a n t e pour des 
yeux de peintre . C'était en tou t cas r isquer la discussion et par 
conséquent un échec certain si les a rgumen t s ne por ta ien t 
pas. 

Nous nous sommes dit alors qu' i l fallait p rendre les Al lemands 
par leur faible, c 'est-à-dire d o n n e r à nos rappor t s une te in te 
scientifique. Nous avons été amenés ainsi à analyser chaque 
propriété en en r eche rchan t les quali tés caractérist iques, remon-
t an t à leur création, s ignalant leurs propriétaires successifs, 
recherchant les prix d 'acquisi t ion, la valeur d ' e s t imat ion dans les 
partages, les noms des au teurs des plans ' d ' appropr ia t ion , pré-
décesseurs de nos archi tectes de jardin, p rocédant au mesurage 
des différents é léments const i tu t i fs : é tangs , prairies, bois, taillis, 
plaines, j a rd ins f rançais , légumiers, etc..., dé t e rminan t avec 
exacti tude leur or ienta t ion et leur dél imitat ion par rappor t aux 
propriétés cont iguës; puis encore é n u mé r a n t chaque arbre de 
valeur, sur tout les essences exot iques avec leurs noms scienti-
fiques, en a y a n t soin de mesurer chaque arbre, quelques nom-
breux qu'ils soient , s'ils mér i ten t u n e ment ion , c 'est-à-dire en 
annotan t le déve loppement de son t ronc en hau teu r et en péri-
mètre, la taille to ta le e t l 'aire de sa f ronda ison . É n d ' a u t r e s 
termes, nous avons ob tenu ainsi une esquisse de monographie 
d 'une série de g randes propriétés de la province. 

Relisant au jourd 'hu i ces rappor t s c rayonnés en tou te hâte , 
dans les circonstances les plus défavorables, nous croyons devoir 
émettre le vœu de voir r ep rendre le t ravai l ainsi amorcé, en y 
met tan t le soin voulu, et en su ivan t telle mé thode qui para î t ra i t 
désirable, en suppléant à l ' imperfect ion des descript ions par des 
clichés photographiques et des p lans d 'ensemble , bref en met -
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t a n t , à la portée de tous, des é léments précis sur les beautés 
na ture l les du pays . Nous voudrions encore, pour a u t a n t que la 
chose soit faisable, j ux tapose r la photographie des endroits choi-
sis par les ar t is tes-peintres à celles des créat ions que leur ar t y 
a puisées. 

Les rappor ts que not re section a ainsi présentés et qui on t été 
suivis de la classification de ces domaines ont t ra i t à la propriété 
du Mick à Maria- ter-Heide (Brasschaet) , a p p a r t e n a n t à M. J e a n 
délia Faille de Leverghem, à la propri téé du P a a y (Casteleyn), 
à Turnhou t , a p p a r t e n a n t à M. Versteylen, aux bruyères de 
Schooten, a p p a r t e n a n t à feu M. Hippolyte Meeus, à la propriété 
deVorsselaer , a p p a r t e n a n t au comte van deWerve , à la propriété 
de Bornhem, a p p a r t e n a n t à la comtesse de Marnix de Sainte-
Aldegonde, à la propriété de 's Gravenwezel , a p p a r t e n a n t au 
ba ron Gillès de Pelichy, à la propriété d ' E d e g h e m , a p p a r t e n a n t 
à la douairière Oscar Mayer-van d e n Bergh-du Bois d 'Assche, à la 
propriété de M. Boone, procureur du roi, à Turnhou t , etc. 

F u t classé dans les mêmes condi t ions e t sauvé — car il étai t 
marqué pour être a b a t t u — un f rêne abso lument remarquable , 
situé le long de la route de Bréda, à Brasschaet et ombragean t 
l 'habi ta t ion du jardinier de M m e Osterr ie th . 

Au suje t des pe t i tes maisons, assises au pied de la tour de 
Sain t -Jacques , à Anvers , nous aur ions voulu leur voir imposer 
par l ' adminis t ra t ion communale u n e serv i tude non altius tol-

lendi, dans une pensée d 'es thé t ique . Le m o m e n t cri t ique de la 
ven te de l 'une d'elles aurai t été favorab lement choisi. Tout 
danger é t a n t passé, il es t à craindre qu 'on ne se préoccupe plus 
de la conservat ion ou de l 'améliorat ion de l ' é ta t des lieux, 
jusqu 'à ce q u ' u n nouveau danger ne surgisse à l 'horizon. 

Nous avons été plus heureux au suje t des immeubles remar-
quables de la place de Meir. Sur nos ins tances , la ville d 'Anvers 
a voté u n règ lement de police imposant à ces immeubles, dans 
l ' intérêt de la beau té de la voirie, u n e servi tude non-modificandi 

C'est b ien la première application faite, croyons-nous, en exécu-
t ion de la loi de 1914. 

La ven te publique d ' un de ces immeubles fo rman t coin avec la 
rue R u b e n s é t a n t annoncée lors de la décision, il eû t pu se faire 
que la,création de cet te serv i tude n 'affolât les amateurs et que le 

R g 
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prix de ven te ne s 'en ressen t î t d a n s une proport ion telle que le 

public n e se révol tâ t cont re l ' innovat ion . Au contra i re et fort heu-

reusement , le prix a t t e in t a dépassé les prix les plus forts , fai ts 

en ces lieux a v a n t la guerre. La se rv i tude d 'ut i l i té publique, ou 

plutôt d ' e s thé t ique u rba ine n ' a soulevé aucune object ion. 

Le Spuyhuis , c 'es t -à-dire de la maison éclusière où s ' a l imen te 

dans le G r a n d Schyn , l e canal d ' H é r e n t h a l s , sur le terr i toire de 

Wommelghem, incendié p e n d a n t la guerre, res te tou jours main-

t enu à l ' é t a t de ru ines . E n vain avons-nous a t t i ré l ' a t t en t ion de 

la ville d 'Anvers , qui en es t propriétaire, sur l ' in térêt qu ' i l y 

auiait au poin t de vue archéologique et p i t toresque à le voir 

restauré. 

Nous avons d û cr i t iquer v ivemen t aussi la réfect ion fai te par 

un maçon, d ' un des ja rd ins clos de la rue Rouge et de l 'un de ceux 

de la Longue rue Neuve e t qui a p p a r t i e n n e n t aux hospices civils 

d 'Anvers . 

Au l endemain de la dél ivrance du pays, nous avons préconisé 

auprès des adminis t ra t ions communa les de tou te la province, la 

p lanta t ion d ' a rb re s commémora t i f s de la l iberté reconquise . 

Jusqu'ici ce t te idée n ' a que peu été mise e n pra t ique . 

Nous eûmes encore à déplorer, après l 'h iver 1918, l ' abatage , 

par le bourgmes t re lui-même, qui e n étai t propriétaire, de tous 

les arbres qui orna ient les ar tères de la commune de 's Graven-

wezel. L 'adminis t ra t ion des Pon t s et Chaussées qui avai t la 

haute surveil lance sur la rou te où grandissa ient ces chênes sécu-

laires, ne s ' inquié ta pas d 'offrir au propriétaire de lui r ache te r ces 

arbres ou de s 'opposer à leur disparit ion, en pu isan t les a rmes 

nécessaires d a n s l ' a rsenal des règlements adminis t ra t i f s qui on t 

trait à la g r a n d e voirie. 

Il me reste, Messieurs, à déplorer le décès d ' un des membres les 

plus actifs de la section de s sites, M. Paul Huybrechts , décédé 

le 9 août 1917. 

Puis-je a t t i r e r spécialement l ' a t t en t ion de l 'Assemblée au 

sujet du châ teau de Ter -Els t , où Jus te -Lipse sé journa fort long-

temps. Ce châ teau est si tué à Duffel, et nous avons fait des 

démarches auprès du proprié ta i re . 
M. LE PRÉSIDENT. — Qui est ac tue l lement propriétaire de ce 

château? 
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M. SCHOBBENS, rapporteur. — C'est u n e société de briqueterie 

où sont intéressés des Anglais. 

M. LE PRÉSIDENT. — J e t iens à remercier MM. les rappor teurs 

e t à féliciter le Comité de la province d ' A n v e r s pour l 'œuvre 

remarquab le , comme toujours d u res te , qu' i l a accomplie d u r a n t 

les qua t re années terr ibles. 

La paro le est à M. le r a p p o r t e u r du B r a b a n t . 

i 



P R O V I N C E D E BRABANT 

M. ORGELS, chef de bureau au gouvernement provincial du Bra-
bant. — Messieurs, l 'effroyable tragédie à laquelle notre pays 
fut mêlé interrompit les t ravaux du Comité pendan t plus d 'une 
année. Vers la fin de 1915, il jugea que cette inactivité imposée 
parles événements devait cesser, qu'il avait l 'obligation de joindre 
son action à celle des aut res inst i tut ions du pays qui subsistaient 
encore. Il fallait s 'opposer avec la plus grande énergie aux ten-
tatives de l 'autori té occupante dont tous les efforts tendaient à la 
destruction de notre vie nat ionale et qui déjà considérait la 
Belgique comme une province de l 'empire al lemand. Il était 
nécessaire de prouver à l 'odieux Germain que si nos soldats, sur 
les champs de bataille, déployaient un courage et un héroïsme 
qui firent pousser au monde entier un cri d 'admirat ion, le Belge 
resté sur le sol patr ial envahi , était décidé à le combat t re pied à 
pied, à lui rappeler qu 'un peuple libre n 'abdique pas devant la 
force brutale . 

Ce fut une lut te sourde de tous les ins tants , sans éclat, 
mais qui eut, dans bien des cas, pour résultat de contrarier 
les vils desseins de l 'envahisseur, de lui révéler qu'il y avait 
ici des hommes d 'une menta l i té autre que la sienne, des hommes 
qui met ta ient l 'honneur au-dessus de tout intérêt personnel et 
qui pensaient que sans lui la vie n 'avait plus aucun sens, aucune 
valeur. 

L'exemple des autorités communales de nos grandes cités, qui 
n'ont cessé d 'opposer la légalité à l 'arbitraire de l 'envahisseur, 
est particulièrement instructif à cet égard. Elles ont bien mérité 
de la patrie, car elles n 'on t pas reculé devant la menace brutale, 
la prison, la déportat ion. Elles ont continué à assurer la vie com-
munale et par conséquent celle du pays. 

Le Comité, dans une sphère plus modeste, a rempli sa mission 
sans restriction, pénétré de cette pensée qu'il était l 'un des gar-
diens de ce riche patr imoine art ist ique qui constitue l 'expression 
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la plus haute, la plus significative de notre sensibilité, qu'il lui 
fallait aussi veiller à la conservation de cet autre patrimoine : les 
beautés naturel les de notre pays qui sont les sources premières, les 
sources inspiratrices de notre génie. 

Cette mission, il l 'a accomplie. Il a la satisfaction de vous dire 
que son in tervent ion n 'a pas été infructueuse ; que, dans plusieurs 
circonstances, il a empêché la destruct ion de sites ; qu'il est par-
venu à faire réprimer les actes de vandalisme qui se commet-
ta ient chaque jour dans notre admirable forêt de Soignes et à 
obtenir de l 'autori té a l lemande que les coupes, ordonnées par 
celle-ci, dans des bois appa r t enan t à des communes ou à des 
particuliers, fussent suspendues et même abandonnées. 

P e n d a n t les années 1915 et 1916, le président de l 'administra-
t ion civile, M. Gerstein, ne jugea pas devoir présider les réunions 
du Comité. Celles-ci eurent lieu l ibrement : on était entre Belges, 
donc en famille. Mais en 1917, M. Gerstein fut remplacé par 
M. Kransbuhler qui revendiqua le droit d 'y assister et de les pré-
sider. 

Il convoqua le comité. Il y eut nature l lement de l 'hésitation de 
la par t de vos correspondants qui se demandèrent , à ce moment, 
s'il était de leur dignité de se réunir sous la présidence d 'un 
ennemi. Mais, après mûre réflexion, la plupart de ceux qui assis-
ta ient habituel lement aux séances, est imèrent que quelque grande 
que f û t la répugnance qu'ils éprouvaient de se t rouver en contact 
direct avec un fonct ionnaire allemand, ils devaient la vaincre et 
cont inuer leurs fonctions t a n t qu'on n'exigerait pas d 'eux des 
actes qui seraient contraires à leurs sent iments patriotiques. 

M. Kransbuhler ne présida du reste que trois fois les séances 
du Comité. Il remercia les membres présents d'avoir bien voulu 
répondre à son appel et déclara que son but était de les consulter 
tout d 'abord sur les mesures qu'il y aurait lieu de prendre pour 
assurer la conservation des bât iments endommagés ou détruits 
par t ie l lement par des faits de guerre et qui présenteraient un 
intérêt art ist ique, archéologique ou historique. Il était prêt, 
assurait-il, à seconder les efforts du Comité et il espérait que le 
concours de celui-ci aurait des conséquences heureuses en empê-
chant que des erreurs ne fussent commises par l 'autorité occu-
pan te . 
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Le Comité crut devoir faire observer qu'il ne pouvait , dans 
l'occurrence, prendre aucune initiative, qu'il relevait de la Com-
mission centrale et que son rôle était de renseigner celle-ci, par 
voie d'avis, sur les questions qui lui étaient soumises. 

Le président de l 'administrat ion civile insista; il ne compre-
nait pas les hésitations bien légitimes de vos correspondants. 
Il les prévint qu'il serait , s'ils ne consentaient pas à l 'aider 
dans sa tâche, dans l'obligation de laisser appliquer, sans une 
intervention compétente belge, l 'arrêté du gouverneur géné-
ral en Belgique o rdonnan t la disparition des ruines qu 'une 
guerre sans pitié ni merci avait semées dans notre malheureux 

En présence de cette déclaration, le Comité pensa qu'il ne 
pouvait refuser son concours en une telle circonstance, que son 
devoir était de sauver, s'il était possible, les plus intéressantes 
des constructions qui étaient condamnées à disparaître. Il pro-
mit, en principe, d 'aider le président dans ses recherches. Tou-
tefois, avan t de prendre une décision définitive, il pria trois de 
ses membres, MM. Sibenaler, Destrée et de Munck, de demander 
à la Commission centrale si elle n 'avai t pas d 'objections à faire 
sur la mission dont on voulait la charger. 

Elle n 'en formula point. 
Plusieurs bâ t iments furen t signalés à l 'a t tent ion du président 

de l 'administration civile comme offrant un caractère suffisant 
pour être conservés. 

Parmi ces constructions nous citerons : 
L'ancien moulin à eau dit « Overmolen », situé au nord-est du 

château de Steynockerzeel, ent re le hameau de Wyckhuysen et la 
chaussée de Bruxelles à Haecht . Cette construction offre un 
intérêt tout particulier; elle représente l 'un des types les plus 
caractéristiques de l 'architecture régionale du x v m e siècle. 

Maisons situées à Cortenberg et por tant les n0 8 65 et 67 de la 
chaussée de Bruxelles à Louvain. Elles forment un ensemble très 
intéressant. On y remarque une grande porte charretière, des 
corniches, deux œils de bœuf et des trous d'ourdage, éléments 
qui les classent aussi parmi les bât iments appar tenan t à l'archi-
tecture régionale du x v m e siècle. 

" â teau de Weerde. Cet édifice se recommande par le bel 

pays 
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ensemble qu' i l fo rme avec ses dépendances et les g rands arbres 
qui l ' e n t o u r e n t . 

L ' anc ienne écluse de la di te commune . Elle est , d 'après M. de 
Munck, l 'un des m o n u m e n t s les plus in té ressan ts du B r a b a n t . 

Moulin à ven t , t rès ancien à Betecom. Ce bâ t imen t , en raison 
de son caractère, des souvenirs historiques qui s 'y r a t t achen t , 
mér i ta i t d ' ê t re conservé. I l n ' en res te q u ' u n e tour isolée qui, 
or iginairement , devai t servir à faire des s ignaux lumineux. 

Bien que le Comité ait eu, p e n d a n t l 'occupat ion à examiner 
d 'assez nombreuses affaires, aucune ne se rappor ta i t à l 'exécu-
t ion de t r a v a u x impor t an t s , sauf le pro je t de const ruct ion d 'une 
église dans la paroisse de Saint-August in , à Fores t . 

Toutefois, d u r a n t le IER s emes t re de l ' année 1914, le Comité 
se réuni t chaque mois. Il eut à d o n n e r son avis sur plusieurs pro-
jets i m p o r t a n t s pa rmi lesquels nous c i terons : 

La création du quar t i e r de la Roue, à Ander lech t . La res taura-
t ion de l'église d 'Hé r innes et celle de l'église de Pepinghen. La 
const ruct ion d ' u n e église dans la paroisse de N.-D. de l 'Annon-
ciation, à Ixelles. 

M. de Munck, tou jours préoccupé des ques t ions qui se rat-
t a chen t à l ' es thét ique des villes et communes , a cru devoir, dans 
une notice d ' une lecture des plus a t t r a y a n t e s pour les idées et les 
aperçus nouveaux qu'elle renferme, appeler l ' a t t en t ion du Comité 
ainsi que la vô t re sur les pro je t s que l ' adminis t ra t ion communale 
de Je t t e -Sa in t -P ie r re a mis à l ' é tude pour le déve loppement de 
ce t t e localité. 

M. de Munck adresse de vifs éloges à ce t t e adminis t ra t ion qui 
s 'efforce, d a n s la conception de ses proje ts , de concilier les exi-
gences mode rnes avec le souci de conserver à la commune son 
caractère propre . 

Il fau t , en effet , la féliciter d 'avoir compris qu 'une commune 
est un organisme v ivant , que pour lui assurer la durée, il faut 
être respec tueux de ce qui existe, de ce qui a été formé par l 'esprit 
de la communauté , pour ainsi par ler . C'est malheureusement un 
principe qui est t rès souvent méconnu. On oublie que le passé 
n ' e s t pas u n e chose morte , que sa voix se fait e n t e n d r e au fond 
de nous et que, loin d 'ê t re une survivance, elle nous indique dans 
quel sens l 'évolution de la race doit se poursuivre . 
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M. de Munck expr ima le regre t que la législation actuelle ne 
donnâ t pas aux communes le pouvoir d ' imposer aux const ruc-
teurs l 'obligation de se conformer à cer ta ins principes d 'es thé-
t ique. 

M. le gouverneur fit observer qu'elles ont ce pouvoir. Il rappela 
qu 'en effet , la loi d u 28 mai 1914 les autorise, en vue d ' a s sure r 
la conservat ion, la viabilité e t la beau té des routes , à faire des 
règlements concernan t les p lan ta t ions et les construct ions. 

Cette loi, en t rée en vigueur peu de t emps a v a n t la guerre , n ' a 
pu encore produire ses effets . Néanmoins plusieurs adminis t ra-
tions, il f au t le dire à leur honneur , n ' on t pas a t t e n d u que la loi 
leur d ic tâ t ce qu'elles o n t à faire en la mat ière . Elles on t voté des 
règlements don t les prescript ions cont ra ignent le cons t ruc teur 
à se soumet t r e à ce r ta ines exigences, au double point de vue de 
l ' a l ignement et du caractère archi tectural à d o n n e r aux bât i -
ments . 

Si, disait encore M. le Gouverneur , il a p p a r t i e n t au Collège 
échevinal de s t a t u e r sur les d e m a n d e s en autor isa t ion de bât i r , 
il impor te de r e m a r q u e r que sa décision est , sur appel , susceptible 
en cas de refus d ' ê t re réformée par la Dépu ta t ion p e r m a n e n t e et 
qu 'en cas de confirmation de celle-ci, l ' intéressé peut adresser un 
recours au Roi. Le droi t d u propriétaire est donc en touré de 
larges garan t ies pour le protéger contre les re fus d 'au tor i sa t ion 
et l 'application de prescr ipt ions arbi t ra i res ou vexatoires . Mais, 
la cont re par t ie n 'exis te pas. Dès qu ' une autor isa t ion de bâ t i r 
est accordée par un Collège échevinal, elle est définitive. 

Il importerai t , pense M. le Gouverneur, de voir le droit d ' appe l 
organisé également contre les autor isat ions de bâ t i r données 
abus ivement à l ' encontre des principes dont devra ien t s ' inspirer 
les adminis t ra t ions dans l ' in térê t de la beau té e t du développe-
m e n t de leurs communes ainsi que de l 'hygiène. 

Il para î t nécessaire de vous faire par t de l ' inuti l i té des efforts 
qui ont é té t e n t é s jusqu' ici pour soustraire le bapt i s tè re de Steyn-
ockerzeel à la ruine don t il es t menacé. Il est , comme vous le 
savez, exposé depuis de nombreuses années , dans le jardin du 
presbytère , à tou tes les intempéries . 

Vous avez, d 'accord avec le Comité, r econnu à cet édicule u n e 
impor tance considérable, puisque vous l 'avez rangé d a n s la 
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première classe des monuments religieux. L'administrat ion 
fabricienne a été invitée à le faire t ranspor ter d'urgence en un lieu 
où il serait à l 'abri de l 'action destructive des éléments. Mais 
toutes les démarches, qui furent faites, restèrent sans résultat. 

M. le Gouverneur de la province signala cette indifférence à 
Mgr l 'archevêque de Malines, qui répondit que si des précautions 
n ' ava ien t pas encore été prises pour sauver le baptistère de la 
destruct ion, la faute n 'en était imputable ni aux curés, qui se 
sont succédé dans la paroisse, ni aux fabriciens. Ils ne se dou-
ta ien t pas que ce petit monument pouvait avoir une valeur artis-
t ique. 

Quoi qu'il en soit, l 'administration fabricienne, informée de 
l ' importance que vous lui a t t r ibuez eût dû au moins le ret irer 
de l 'endroit où il est encore. 

Le chef diocésain estime que dans l 'é tat où il se trouve, il n 'est 
pas possible de le replacer dans l'église où il était autrefois, que 
la seule solution à adopter , ce serait d 'en proposer l'acquisition 
par un des musées de l 'É ta t . 

M. le ministre de la Justice a été prié de saisir de la question 
son honorable collègue du dépar tement des Sciences et des Arts. 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous nous sommes occupés de ce baptis-
tère et nous sommes d'avis qu'il y a erreur. 

M. ORGELS, rapporteur. — C'est parce que vous y at tachez une 
grande importance que vous l 'avez rangé parmi les monuments 
de première classe. 

M. LE PRÉSIDENT. — C'est, en effet, une œuvre d ' a r t et nous 
espérons bien qu'elle réintégrera l'église. 

M. ORGELS, rapporteur. — Il paraî t utile de rappeler que le 
Comité a examiné le projet dressé en vue de la reconstruction 
du centre de la ville de Louvain. Ce proje t a fait l 'objet d 'une 
é tude sérieuse de la par t de MM. Veraar t et Fourmanois, mais 
n 'a pu vous être soumis par l 'Administration provinciale belge. 

Le président de la « Zivilverwaltung » s 'est emparé du dossier 
et, p ré tex tan t l 'urgence, l 'a t ransmis directement à l 'administra-
tion centrale, en disant que celle-ci examinerait s'il était néces-
saire de vous en tendre . 

Vous l 'avez été, car, l 'arrêté royal qui approuve le projet vise 
un avis émis par votre collège. 
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E n t e r m i n a n t , je rappel lera i que M. Baes a donné, au commen-
cement de ce t te année , sa démission de correspondant pour motif 
de santé . Son éloge n ' e s t plus à faire. Son t a l e n t lui a, depuis long-
temps, assuré u n e place m a r q u a n t e d a n s le monde ar t i s t ique ; 
vous le savez mieux que p e r s o n n e , e t je suis convaincu que ,comme 
ses anciens collègues du Comité, vous regre t te rez sa décision qui 
vous prive d ' u n col labora teur éclairé et dévoué. 

Il me res te aussi à vous faire p a r t — e t je ne le fais pas sans 
une réelle émotion — du dépa r t de M. Henr i Destrée qui rempli t , 
p e n d a n t plus de v ingt a n s les fonctions, de secrétaire ad jo in t du 
Comité. Lui, aussi, vous le connaissez ; vous avez su apprécier , 
comme il le fallait , les services qu' i l n ' a cessé de r e n d r e d u r a n t sa 
déjà longue carrière, mais qu 'on pouvai t espérer plus longue 
encore. 

Ce sont aussi des moti fs de s a n t é qui l 'ont obligé à r enoncer à 
ses fonct ions de secrétaire, comme à celles de directeur à l 'Admi-
nistrat ion provinciale du Braban t , qu' i l remplissait avec u n e 
compétence et un t a l e n t auxquels on ne saurai t t rop r e n d r e hom-
mage. 

Je l 'ai pe r sonne l l ement connu et c 'est dire que je lui conservera i 
dans mon cœur un souvenir af fectueux, car il est de ceux qui, 
tout en accomplissant in tégra lement leurs devoirs, on t le t a l en t 
de se faire a imer . 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous reg re t tons beaucoup le dépar t de 
M. Henr i Destrée, et nous saisissons ce t te occasion pour le remer-
cier d 'ê t re res té au poste en vue de sauvegarder les m o n u m e n t s 
et les si tes du B r a b a n t . 

La parole est à M. le r appo r t eu r de la F l and re Occidenta le . 
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F L A N D R E OCCIDENTALE 

M. VAN RUYMBEKE, rapporteur. — Messieurs, six années 
révolues nous séparent de la dernière assemblée générale de la 
Commission royale des Monuments et de la célébration solen-
nelle du 75e anniversaire de sa fondation. 

La patrie qui nous est chère jouissait alors de la prospérité 
la plus bril lante et la plus enviable. Nous nourrissions l'espoir 
de pouvoir poursuivre pacifiquement la tâche qui nous est confiée, 
et qui est de garder le passé, d 'ennoblir le présent et de ménager 
l 'avenir, comme le définissait alors excellemment notre cher pré-
s ident de la Commission royale. 

La guerre, qui éclata p e n d a n t l'exercice 1914, et l 'occupation 
rigoureuse et t y r a n nique de presque toute la Flandre Occiden-
ta le a r rê tè rent brusquement les t ravaux de notre Comité. 

P e n d a n t les mois qui précédèrent la guerre, quarante-neuf 
affaires avaient été soumises à notre examen, et parmi celles-ci, 
pas moins de quinze visaient des édifices aujourd 'hui à l 'état de 
ruines. 

Not re Commission, dans ses dernières réunions, émit son 
avis sur les projets suivants : res taurat ion des tourelles de la 
chapelle du Saint-Sang, à Bruges; restaurat ion de l'église de 
Saint-Bertin, à Poperinghe ; res taurat ion e t agrandissement 
d 'un bâ t iment de l 'ancienne abbaye de Saint-Martin, à Ypres ; 
res taurat ion de l'aile ouest des Halles d 'Ypres ; construction 
d 'une nouvelle église à Assebrouck; restaurat ion du taber-
nacle tourelle de J e a n Aerts de l'église paroissiale de Nieu-
por t ; res taurat ion du tabernacle tourelle du même de l'église 
de Saint-Jacques, à Bruges; res taurat ion de la chaire de 
vérité de l'église de Nieuport ; des fonds bapt ismaux de l'église 
de Zedelghem; t ravaux de res taurat ion et de construction 
en l'église de W a t o u ; restaurat ion du tombeau de Charles 
d 'Ydeghem, dans la même église; res taurat ion de la tour de 
Knocke et construction d 'un nouveau baptis tère; restauration 
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et dép lacement de trois dalles funéra i res à l'église de Nieupor t ; 
res taura t ion de l 'hôtel de Man, à Bruges ; agrandissement de 
l'église d ' H o u t h u l s t ; r e s t au ra t i on du pe t i t séminaire de Roulers ; 
peinturage décoratif de l'église de W e n d u y n e ; mobiliers d'église 
d'Avecappelle, de Clemskerke, d 'Oedelem (Oostveld), de Vyve-
Saint-Éloi, de Mariakerke (Ostende), de Westcappel le ; v i t r aux 
de l'église de Luyseele , de la ca thédra le de Bruges et de l'église 
de Sa in t - Jacques de la même ville, de l'église de Sa in t - Jean-
Baptis te de Courtra i e t de l'église de N ieupor t ; t ab leaux e t 
res taurat ion d ' u n t r i p tyque de la chapelle de Sain te-Anne, à 
Nieuport , d ' u n t ab leau de De Deyster , de Sa in t -Jacques , à 
Bruges. 

Le Comité a accueilli la proposi t ion de faire photographier des 
vestiges de l 'ancien couven t des Dominicains et s 'est prononcé 
sur le c lassement de la tour de Meetkerke et de l'église de Lom-
bar tzyde . 

Le compte r e n d u de no t r e activité p e n d a n t la guerre est repré-
senté par un feuillet b lanc la rgement encadré d ' u n e bordure de 
deuil. 

Signalons cependan t l 'effort accompli à Bruges et dans ses 
environs pour la mise en sécuri té des m o n u m e n t s et œuvres d ' a r t 
au moyen du crédit de 50,000 f r ancs alloué sur la caisse cent ra le 
de l ' adminis t ra t ion civile de Bruxelles. 

Par l e t t r e du 25 s ep t embre 1917, la Commission royale avai t 
notifié à M. Tulpinck, m e m b r e de no t r e Comité, l 'al location de ce 
crédit, en le p r i an t de se m e t t r e à l 'œuvre , e t de lui r endre 
compte d i r ec temen t des dépenses fai tes et à faire, en se just i f iant 
d 'un commun accord avec ses collègues du Comité provincial. 
E n fait , no t re collègue a agi seul. 

Ce n 'es t qu ' en séance du 10 mar s 1919 que nous eûmes con-
naissance des ré t roac tes de l 'affaire, e t que nous avons pris des 
mesures à l 'effet de diriger sa l iquidation pa r des voies plus régu-
lières e t conformes aux exigences adminis t ra t ives . 

Rendons hommage à l ' infat igable act ivi té de M. Tulpinck, 
grâce auquel les œuvres d ' a r t de 52 églises et é tabl issements 
publics et de 64 par t icul iers on t é té recueillis à Bruges. 

Les œuvres d ' a r t nous son t restées , mais on ne peut en dire 
au t an t de leurs reproduct ions pa r la photographie . 
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Systématiquement , l ' ennemi s 'est procuré par ce moyen 
une documentat ion sans égale, s ' é tendant aux monuments , aux 
•objets d 'a r t et de curiosité, et même aux modestes maisons 
rurales p résen tan t quelque caractère régional. Il se réservait la 
propriété exclusive des clichés ; un de nos membres a fourni un 
document qui prouve que les Belges, propriétaires des œuvres 
photographiées, é ta ient exclus de la faculté de mise à leur dispo-
sition des épreuves. Notre Comité a émis le vœu que les clichés, 
-épreuves, pièces et documents ainsi recueillis fussent l 'objet 
d 'une récupération à charge des Allemands, e t qu'il leur fut fait 
défense d'exploiter tout ou part ies d 'épreuves et d'ouvrages 
composés à l 'aide de ces documents . 

Les objets d ' a r t des établissements publics mis en sécurité 
t a n t en Belgique qu 'en France exigent que des mesures spéciales 
•et urgentes soient prises en vue de leur conservation. Beaucoup 
proviennent d'édifices détruits ou appar t iennent à des adminis-
t r a t ions désorganisées ou incompétentes. Elles seront un objet 
de convoitise et sont exposées à être aliénées. 

Notre Comité a préconisé la mise en dépôt de ceux qui appar-
t iennent aux administrations civiles dans un local de l'adminis-
t ra t ion provinciale, et ceux qui appar t i ennen t aux fabriques 
d'églises dans les vastes salles du Grand Séminaire de Bruges. 
Les f ragments d 'architecture et de sculptures appellent aussi 
notre plus vive sollicitude. Il conviendrai t de les recueillir dans 
des dépôts régionaux ou locaux où ils seraient soigneusement 
•gardés et classés. L'autori té al lemande a déjà fouillé des décom-
bres pour en extraire des débris de l'espèce, et se les approprier. 
De notables f ragments du jubé de Dixmude, d 'abord recueillis 
à Thielt, v iennent d 'être retrouvés en Allemagne. Pendan t la 
guerre, j 'en ai vu des reproductions phototypiques dans un 
supplément du journal de la IV e Armée, du 24 septembre 1916, 
et dans la brochure de Joseph Sauer, docteur en théologie et pro-
fesseur à l 'université de Fribourg en Brisgau, intitulé « La des-
truct ion d'églises et de monuments sur le f ront oues t 1 ». Espérons 
que l'on re t rouvera et que l'on pourra récupérer les 27 statues 
anciennes qui décoraient avant la guerre cet incomparable jubé. 

i . Fr ibourg en Brisgau (Baden), chez B. Hilder 1917 avec photographies. La 
•photographie des restes du j ubé est signée Creutz. 
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M. LE PRÉSIDENT. — Permet tez -moi de vous in te r rompre un 
ins tan t . La ques t ion d u jubé de Dixmude est for t in té ressan te , 
et nous devons, à ce propos, féliciter le Comité de la F l a n d r e 
Occidentale e t le Gouverneur , Monsieur J a n s s e n s de Bis thoven, 
de l 'admirable enquê te qu'ils on t fai te pour découvrir les voleurs 
parmi lesquels il y avait . . . un général. (Rires.) Mise au couran t 
par vos soins, la Commission cent ra le s 'es t mise en rappor t avec 
le ministère des Affaires économiques et , grâce aux précisions 
fournies par l ' enquête , la Commission de la récupérat ion a p u 
aboutir . Elle l 'a fai t annonce r pa r tous les journaux , mais elle a 
omis de dire que les documen t s f o n d a m e n t a u x provena ien t du 
Comité de Bruges e t de la Commission royale. Il es t donc établi 
que c 'est grâce à ce t te enquête , si bien menée et si hab i l ement 
conduite, qu 'on a pu m e t t r e la main sur les ob je t s volés. J ' e spè re 
que la plus g rande par t ie du jubé de Dixmude , œuvre d ' a r t admi-
rable, nous reviendra , mais je ne puis dire si elle sera bien con-
servée. E n tou t cas, l ' honneur de ce t te affaire revient à vous,. 
M. van Ruymbeke , à M. Viérin, archi tecte , e t à tou t le Comité 
précité. 

M. VAN RUYMBEKE, rapporteur.— Le 15 décembre 1918, la Com-
mission royale nous a priés d ' examine r d 'urgence les églises e t 
monumen t s publics et privés a t t e in t s par la guer re et qui récla-
ment imméd ia t emen t des t r a v a u x de res taura t ion . 

Les rense ignements demandés on t p u être fournis les 24 jan-
vier et 15 février dernier . Not re documenta t ion me pe rme t de 
porter à vo t re connaissance l 'œuvre d ' anéan t i s semen t impi-
toyable des édifices publics du culte accomplis p e n d a n t la guerre. 
On a mis en doute l ' exac t i tude d ' u n e s ta t i s t ique agricole fixant 
la des t ruc t ion complète d u sol arable de la F l a n d r e Occidentale à 
vingt-trois pour cen t de la superficie cultivée, et à quatorze pour 
cent la des t ruc t ion part iel le causée par la re t ra i t e a l lemande. 

Les édifices publics du culte, les seuls don t la s ta t i s t ique exacte 
ait été établie, on t é té a t t e in t s dans des proport ions encore plus 
grandes. Vingt-huit pour cen t des églises paroissiales de la province 
sont anéant ies , vingt-trois pour cen t sont par t ie l lement détrui tes . 

La liste, que j ' a n n e x e à ce rappor t , signale 84 églises to t a l ement 
ruinées e t 67 dé t ru i tes par t ie l lement . 

La rage t e u t o n n e s 'est par t icul ièrement manifes tée dans la 
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re t ra i t e en p r e n a n t sous le feu du canon ou en fa isant sauter par 

la dynami te , e t sans nécessité, un grand nombre de tours d'églises 

i n t ac t e s jusqu 'a lors . 

L ' immensi té des per tes monumen ta l e s et ar t is t iques dans la 

F landre Occidentale, et par t icul ièrement à Ypres et le long de 

l 'Yser , exigeront de la p a r t des pouvoirs publics, de la Commis-

sion royale, de ses cor respondants et de tous les collaborateurs 

de la res taura t ion , une act ivi té et une énergie inlassables non 

moins q u ' u n e complète un i t é de vues e t de collaboration pour 

rétablir ces contrées dans leur r a y o n n a n t e splendeur et leur pros-

pér i té d 'aut refois . Depuis la l ibération, no t re Comité a repris le 

cours de ses réunions et s 'est prononcé sur cent hui t objets portés 

à son ordre du jour. Ces affaires ne concernent pas la zone la plus 

éprouvée par la guerre, e t c 'est là une cons ta ta t ion peu encoura-

gean te . Il semble que par la création d 'organismes nouveaux et 

mult iples dans la région dévastée, no t re rôle a cessé en fait de 

s ' é t endre sur les par t ies les plus in té ressan tes de la province. 

Nous avons le devoir d 'appeler l ' a t t en t ion de la Commission 

royale sur ce point . 

Les pr incipaux obje t s sur lesquels no t re Comité a eu à déli-

bérer p e n d a n t le cours de l 'exercice écoulé sont les su ivants : 

i ° Classement m o n u m e n t a l de plusieurs f r agmen t s d'archi-

tec ture à Ostende consis tant en portes, balus t rades , balcons, etc. ; 

d ' une fe rme fr isonne, di te Fraires Kot , à Lefhnghe; du château 

de Maie, anc ienne demeure favor i te des Comtes de F landre ; 

d ' une maison, di te le « Rabo t », à Bruges ; de l ' anc ienne Rasphuys, 

à Bruges . 

2° Récept ions après res taura t ion : a) du t ab leau de Louis De 

Deyster , a p p a r t e n a n t à l'église Sa in t -Jacques , à Bruges ; b) des 

t ab leaux de l'église Sainte-Anne, r ep résen tan t la Résurrect ion; 

c) du tab leau du maî t re -au te l de la même église représen tan t 

sa inte Anne ins t ru isant la sainte Vierge. 

La res taura t ion des t ab leaux su ivan ts a é té proposée : église 

Saint -Jacques , à Bruges ; la légende de sa inte Lucie, d ' un peintre 

inconnu 1480; la famille van Maie, pa r Pourbus ; Salomon, les 

prophètes et les Sybilles; la légende de saint Come et Damien, 

de Lancelot Blondeel ; le couronnement de la Vierge, d 'Alber t 

Cornelis ; le Christ à la fonta ine , par Garemyn ; musée de la ville 
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de Bruges : cinq paysages de Lucas Achtschellinck ; un tableau 
d 'Antoine Claeyssens et u n e aut re toile de l'école de R u b e n s ; 
église de Mar iakerke (Ostende) : le tab leau du maî t re-aute l criblé 
de t rous pa r suite de l ' éc la tement de projecti les. 

Par une communica t ion de l 'Adminis t ra t ion communale de 
Bruges, nous avons appris avec g rande satisfaction, que ce t te 
administrat ion se propose de faire procéder ce t te a n n é e m ê m e 
aux fondat ions d ' un nouveau musée de pe in tu re . 

Signalons ici la découver te derr ière le t ab leau du maî t re -au te l 
de Sainte-Walburge d ' une pe in ture que quelques-uns a t t r i buen t 
à Van Thulden et aussi le vol commis dans la nui t du 2 août 1919, 
dont l 'un étai t l 'œuvre de Garemyn, l ' au t re d ' u n élève de l'école 
de Rubens . 

Les recherches pour r e t rouver les tab leaux et les voleurs, n 'on t 
malheureusement pas abouti . 

Notre Comité est i n t e r v e n u à l 'effet de rechercher dans les 
ruines de la tour de l'église de Thourout les obje ts qui y avaient 
été déposés a v a n t qu'elle f û t dynami tée . 

Il a approuvé le p ro je t d ' a m é n a g e m e n t de la tour de l 'ancienne 
église d 'Os tende et celui de déplacement et de res taura t ion du 
tabernacle en forme de tourel le de l'église Sa in t - Jacques , à 
Bruges. 

Il a signalé l 'urgence de res taura t ion à faire à l'église de Mid-
delkerke. La découverte de poteries romaines à W e n d u y n e a 
fait l 'obje t d ' un rappor t . Nous avons été heureux d 'obteni r du 
propriétaire de ces obje ts leur dépôt au musée de Gruu thuyse . 

Nous avons émis le vœu t e n d a n t à ce : 

i ° Qu 'un ponceau établi sur le canal extér ieur de Bruges, soit 
reconstruit en bois e t d a n s un style s ' a d a p t a n t au caractère 
pit toresque du site ; 

20 Qu'il soit procédé à cer ta ines res taura t ions à exécuter à des 
bât iments de la ville de Bruges. 

Rappelons aussi la générosité du Comité de l 'œuvre suisse en 
Belgique, qui a alloué à no t r e Comité u n subside de 5000 f rancs 
en vue de l 'exécution de relevés de façades anciennes, de l 'élabo-
ration de plans, en s tyle historique, de façades dét ru i tes et de 
réparations urgen tes à faire à des construct ions ar t is t iques 
at teintes par les fai ts de guerre . 
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Cette sympath ie de la na t ion helvét ique e t l ' in térêt qu'elle 
p o r t e à nos m o n u m e n t s du passé nous ont p ro fondément touchés. 

Dans le cours des exercices écoulés depuis la dernière assem-
blée générale, nous avons pe rdu un collaborateur dévoué, M. Léo-
pold de Geyne, archi tecte communa l de la ville de Courtrai et 
m e m b r e du Comité provincial depuis le 12 juin 1882. 

M. van de Walle, secré ta i re-adjoint du Comité, qui a quit té 
la ville de Bruges sans esprit de re tour , a donné sa démission. Il 
a rempli ses fonctions d ' une façon distinguée et très dévouée. Il a 
é té remplacé par M. E d m o n d Schelstraete , chef de bureau à 
l ' adminis t ra t ion provinciale. Pour éviter la nominat ion de mem-
bres cor respondants pa r l ' autor i té occupante , la Commission 
royale, par le t t re du 21 novembre 1917, a ad jo in t à no t re Comité, 
avec voix délibérative, t a n t pour les séances que pour les inspec-
tions, MM. le baron Ruzet te , sénateur , à Bruges, et Ryelandt , 
échevin des Beaux-Ar ts de la ville de Bruges. 

M. le ba ron Ruze t te , par suite de sa nominat ion comme ministre 
de l 'Agriculture peut être considéré comme déchargé des fonctions 
d e membre cor respondant de la Commission royale. 

M. Rye land t , en sa quali té d 'échevin des Beaux-Ar ts de la 
ville de Bruges, mér i te qu'il soit proposé pour une nomination 
définitive. 

Par ar rê té royal du 29 août dernier , not re confrère M. Coomans 
a été appelé à p r e n d r e place pa rmi les membres de la Commission 
royale des Monument s et des Sites. La collaboration éclairée 
de not re ancien confrère n 'es t pas pe rdue pour no t re province, 
elle n ' es t que déplacée dans une zone plus élevée, tou t au profit 
de nos malheureuses contrées e t de leur avenir art is t ique. 
( Applaudissements.) 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous remercions M. le r appor teu r de 
son in téressant rappor t , mais je dois signaler qu' i l a omis de dire 
qu' i l a souven t accompli sa tâche au péril de sa vie. C'est ce 
que nous t enons spécialement à applaudir . (Nouveaux applau-

dissements.) 
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F L A N D R E O C C I D E N T A L E 

Églises atteintes par la guerre. 

Destruct ion totale. Destruct ion partielle. 

Arrondissement de Bruges-Ostende. 

Lombartzyde. 
Mannekensvere (3e cl.). 
Middelkerke. 
Schoore (3e cl.). 
Slype. 
Saint- Pierre-Cappelle. 

Dudzeele. 
Ghistelles. 
Leffinghe. 
Mollendorp (Breedem). 
Os tende (Mariakerke). 
Os tende (Notre-Dame). 
Ostende (Saint-Pierre et Paul). 
Thourout (3e cl.). 
Veldeghem. 
W a e r d a m m e . 
Wilskerke. 
Zande (3e cl.). 
Zeebrugge. 
Ruddervoorde . 

Arrondissement de Courtrai. 
Avelghem. 
Coyghem. 
Espierres. 
Kerckhove. 

Anseghem. 
Bavichove. 
Belleghem. 
Beveren-sur-Lys. 
Bossuyt . 
Caster. 
Courtrai (Saint-Eloi). 
Courtrai (Saint-Martin) (2e cl.). 
Har lebeke (3e cl.). 
Herseaux (Saint-J . -Baptis te) . 
Her seaux (Saint-Maur). 
Moen. 
Menin (Saint-Vaast). 
Ooteghem. 
Reckem. 
Saint-Genois. 
Tieghem. 
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Destruct ion totale. Dest ruct ion partielle. 

Vichte. 
Waereghem. 
Waermaerde . 

Arrondissement de Furnes-Dixmude. 

Beers t (3e cl.). Avecappelle. 
Caeskerke. Beveren-sur-Yser. 
Clercken. Boitshoucke. 
Cortemarck. Coxyde. 
D ixmude (2e cl.). Eggewaerstcappelle . 
Eessen . Leke. 
H a n d z a e m e (3e cl.). Loo (3e cl.). 
Hou thu l s t . Oostduinkerke . 
Keyem. Reninghe . 
Lampernisse (2e cl.). Zar ren . 
Merckem (3e cl.). 
Noordschoote. 
Nieupor t (3e cl.). 
Nieucapelle. 
Nieuport-Bains . 
Oostkerke (3e cl.). 
Oudecapelle. 
Pervyse . 
Ramscappel le (3e cl.). 
Saint- Jacques-Cappelle. 
S tuyvekenske rke (2e cl.). 
Saint-Georges. 
Vladsloo. 
W o u m e n . 
Wulpen (3e cl.). 

Arrondissement 1 ie Thielt-Roulers. 

Ardoye (3e cl.). Aerseele. 
Beveren (Roulers). Eeghem. 
Bey them. Emelghem. 
Coolscamp. Gits. 
Dadizeele. Hooglede. 
Lichtervelde. Iseghem (Saint-Hilon). 
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Destruct ion partielle. 

Ledeghem. 

Ousselghem. 

Oyghem. 

Roulers (Saint-Amand). 

Roulers (Saint-Michel). 

Swevezeele. 

Vive-Saint-Bavon. 

Wielsbeke. 

Wingene . 

Arrondissement d'Ypres. 

Bas-Warne ton . E lverd inghe (2e cl.). 
Becelaere. Gheluwe. 
Bixchote. Neuve-Église (3e cl.). 
Boesinghe. Oostvle teren. 
Brielen. Proven . 
Comines. Reninghels t . 
Dickebusch. Vlamer t inghe (3e cl.) 
Dranouter . Watou . 
£rheluvelt. Werwicq (2e cl.). 
Hollebeke. 

Werwicq (2e cl.). 

Houthem (3e cl.). 

Kemmel. 

Locre. 
La Clytre (Reninghelst) . 

Langemarck (2e cl.). 
Le Bizet. 

Messines (3e cl.). 

Passchendaele (3e cl.). 
Poelcapelle. 
Ploegsteert . 

Saint-Jean. 

Saint-Julien. 
Ten Brielen. 

Vormezeele. 
Warne ton (3e cl.). 
Westoutre. 

Destruct ion totale. 

Moorslede (3e cl.). 

Roulers (Notre-Dame). 

Rumbeke . 

Staden. 

Westroosebeke. 
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Destruct ion totale. 

Woesten. 
Wulveringhem (3e cl.). 
Wytschaete . 
Zandvoorde (3e cl.). 
Zillebeke (3e cl.). 
Zonnebeke. 
Zuydschote (3e cl.). 
Ypres (Saint-Jacques) (3e cl.). 
Ypres (Saint-Martin) ( i r e cl.). 
Ypres (Saint-Nicolas). 
Ypres (Saint-Pierre) (3e cl.). 



F L A N D R E O R I E N T A L E 

M. le chanoine VAN DEN GHEYN, rapporteur. — Messieurs, ce 
m'est une facile entrée en matière que de vous prier de décider que 
mon rapport sur notre activité forcément restreinte pendan t 
les quatre malheureuses années d'occupation, puisse débuter par 
celui que je présentais en séance du 18 juin 1917. 

Il résumait nos t ravaux depuis octobre 1914 jusqu 'en juin 
1917, mais la censure lui refusa l 'honneur de l 'impression à 
cause d 'un mot jugé séditieux, et qu'il ne me plut pas de retirer, 
ce mot était celui de la fin. 

Ce rapport a paru en traduction dans nos Bulletins (T. VII, 
p. 463) ; raison de plus de le publier à cette place en sa langue 
originale. 

Des devoirs de sa charge l 'un des plus agréables pour votre 
secrétaire était celui de fournir annuel lement le consciencieux 
bilan de votre activité dans le rapport officiel de vos t ravaux. 
C'était vous rappeler en effet le dévouement absolument 
désintéressé qui vous animait pour tout ce qui, de loin ou de 
près, touche au renom art ist ique de notre cher pays ; c 'était 
mettre en relief votre souci aussi intelligent qu'inlassé pour 
la conservation de notre si riche et glorieux patr imoine archéo-
logique ; c 'était encore, quoique par voie indirecte, oh ! combien 
discrète, dresser l 'état de vos services et payer le juste tr ibut 
qui revenait à votre assiduité et à votre compétence. 

Mais depuis notre dernier rapport en date du 14 juin 1915, 
notre activité a été, bien malgré nous, réduite à de très modestes 
proportions, et ce qui l 'établit sans peine, c'est le nombre si 
restreint de nos réunions. 

Alors qu 'avant la guerre nous nous réunissions tous les mois, 
depuis lors nous n 'avons eu que 7 séances ; 2 en l 'année 1915, 
4 en 1916, 1 en 1917. Tel est le motif pour lequel nous avons re-
tardé jusque main tenant la rédaction d 'un rapport qui, pour ne pas 
être un procès-verbal de carence, sera tout au moins très concis. 
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Comme pro je t de t r a v a u x de quelque impor tance , nous 

avons à s ignaler les p lans de la nouvelle église de Baasroode 

dressés par M. l 'archi tecte Goethals e t qui, après é tude et un 

r appor t p résen té par no t re collègue M. De Noyet te , ont reçu 

no t re pleine approbat ion . 

On nous a soumis des p ro je t s de r e s t au ra t i on pour la tour 

de Godveerdegem e t de Sot tegem et pour la cure d 'Eename . 

A D e n d e r h a u t e n et à Def t inge il s 'agissait de modification 

ou d ' agrand issement à l 'ancien cimetière. Il é tai t difficile, 

pour ne pas dire impossible, de juger la ques t ion sans se ren-

dre sur place. M. De Noye t te , délégué à ce t effet , nous a donné 

son avis motivé, qui f u t pa r t agé par la Commission. 

On proposait à Roosebeke la démolit ion d ' un magasin adja-

cen t à l'église. Nous n ' y avons vu aucun inconvénient , mais 

nous avons profi té de ce t te occasion pour appeler une fois de 

plus l ' a t t en t ion des pouvoirs compé ten t s sur l ' é ta t t ou t à fait 

précaire de ce t te c h a r m a n t e e t si caractér is t ique église, et dont 

la r e s t au ra t ion s ' impose d a n s le plus bref délai. 

Nous avons à citer m a i n t e n a n t quelques ra res proje ts d'ob-

jets d ' ameub lemen t soumis à no t re examen : un retable pour 

Denderwindeke , des boiseries à Woubrechtegem, un nouveau 

buf fe t d 'orgue à Bevere- lez-Audenarde, enfin 4 vi t raux pour 

l'église de Sain te-Walburge à Audenarde , complé tan t la m a - ' 

gnifique série des œuvres déjà ex is tan tes de not re collègue 

M. Ladon 1. 

A Meerendré , il s 'agissait de la r e s t au ra t ion de la chaire de 

vérité, et la fabr ique de Sain t -Paul -Waes s ' enquéra i t auprès de 

nous des condit ions nécessaires pour l 'éventuel le restaurat ion 

d ' u n tab leau . 

E n no t r e ville même nous avons eu à nous occuper de trois 

ques t ions : la première nous a é té posée par l 'édilité elle-même. 

Convient-il ou non d ' ache te r aux frais de la ville la maison 

de la rue Sainte-Cather ine , 11. No t re avis a é té évidemment 

affirmatif, vu la valeur archéologique de l ' immeuble, et la des-

t ina t ion qu 'on allait lui d o n n e r . 

Ensu i t e il nous a fallu sinon apprécier la res taura t ion des 

1. On ne saura i t assez déplorer la per te to ta le de ces splendides verrières, à. 
la sui te du b o m b a r d e m e n t d 'Audenarde , en octobre 1918. 
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t ab leaux de l'église de N.-D. Saint-Pierre , du moins émet t re le 
vœu que celle-ci se fasse dans son ensemble, et non pa r les 
soins de plusieurs ar t i s tes , mais par ceux qui déjà antérieu-
r emen t on t fai t leur p reuve en l'église Saint-Pierre . 

Enfin, usan t de no t re ini t iat ive personnelle, nous avons signalé 
à la Commission royale de Bruxelles, les t r a v a u x qui s 'exécu-
ta ient sans avis préalable aux autori tés compétentes , à la c rypte 
de Gérard-le-Diable. A la suite de cet te démarche, une réunion a 
eu lieu le 12 août 1916, à la c rypte du dit b â t i m e n t , où é t a i en t 
présents des délégués de la Commission royale, et la p lupar t de 
nos membres . M. Mortier s 'est chargé de rédiger sur la quest ion 
un r appor t t rès détai l lé . 

A not re d e m a n d e le vieux m u r du cimetière d 'Appel ter re-
Eichem a été classé, e t nous avons reçu l 'avis que divers bât i-
ments de l 'ancien hospice des vieillards ava ien t également été 
rangés pa rmi les m o n u m e n t s classés : i r e e t 3 e catégorie. 

Le vieux chêne d 'Onkerzeele menacé de la hache du bûcheron, 
a-t-il ou non disparu? Nous l ' ignorons, car si ce t te éventua l i té 
a été signalée à not re a t t e n t i o n pa r M. le prés ident de la Com-
mission royale, il ne nous a pas été donné de pouvoir aviser aux 
mesures à p r e n d r e . 

J e ne cite que pour mémoire la v e n t e d ' u n buf fe t d 'orgue abso-
lument insignifiant à Berchem, mais au su je t duquel il nous a 
fallu, indaguer . 

E n fai t de réception de meubles nous avons à n o m m e r : l ' aute l 
d 'Oosterzeele, par MM. Van den E y n d e e t Ge i rae r t ; celui de 
Belzeele-Evergem, d 'après les p lans de M. Vaerewyck; le maî t re-
autel de Baaigem, pa r M. Dehin, de Liège; le maî t re -au te l , les 
deux autels la té raux e t le banc de communion de Berlaere , p a r 
M. Sinaeve ; le chemin de croix de Dender leeuw par M. Steel. Les 
rappor ts de nos membres délégués on t conclu à la l iquidat ion des 
subsides, en raison de la valeur et de la bonne exécut ion des 
œuvres citées. 

Il res te encore à procéder à la réception des meubles de 's Gra-
ven J a n s d y k , e t des v i t raux d 'Asper , mais le membre délégué 
à cet effet n ' a pu se r e n d r e dans ces localités. 

Au mois de mars 1916, M. le prés ident de la Commission royale 
des Monuments nous priait de bien vouloir reviser la première 
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édition de la liste générale des édifices religieux, civils et privés, 
classés parmi les édifices m o n u m e n t a u x du pays. Il doit nous être 
permis de déclarer que tous les membres de no t re Comité se 
sera ient volontiers at telés à la besogne indiquée. Mais il est inu-
tile dans ce r appor t de rappeler pourquoi deux membres ont seul 
é té autorisés à exécuter ce t ravai l et comment a été enrayée 
la bonne volonté de tous ceux qui cherchaient à y collaborer. La 
correspondance échangée à ce propos figure dans nos Bulletins 

et explique en même temps le r e t a rd inévitable que subira la 
revision demandée pour la F l and re Orientale. 

Not re Comité a reçu, en da te du I e r mai 1916, communica t ion 
de l 'avis concernan t l 'emploi de la langue f lamande, comme 
langue seule autorisée pour le service. 

L ' inventaire archéologique de la Flandre Orientale est parvenu, 
non sans peine, à faire para î t re son X I e fascicule en 1915. Il est 
relatif au châ teau de Rupe lmonde et à la commune de Beveren-
Waes . Inut i le de dire que cet te publication est nécessa i rement 1 

arrê tée pour le m o m e n t ; espérons toutefois qu'elle ne le sera pas 
déf ini t ivement , et que le temps comme les ressources reviendront 
à l 'archéologie 2. 

Pour compléter cet te sommaire revue, il nous suffira d 'ana lyser 
r ap idemen t l 'ordre du jour des sept séances t enues du 17 juin 1917 
au 10 sep tembre 1919. 

C'est en la première de ces réunions que nous fu t communiqué 
l ' impor tan t rappor t de MM. Mortier e t Rooms au su je t des tra-
vaux ent repr is au châ teau de Gérard-le-Diable, et don t il est 
ques t ion plus hau t . Il y fu t u n e fois de plus parlé du refus systé-
matiq^fe de passeports à cer ta ins de nos membres et l 'on décida 
à l 'unanimi té de pro tes te r énerg iquement contre cet ostracisme 
injustif ié. Une le t t re en ce sens fu t envoyée au président de la 
Zivilverwaltung, qui na ture l lement n ' y d o n n a pas la moindre 
suite. 

E n cet te même séance, not re confrère, M. De Ceuleneer, 

1. C ' e s t cet a d v e r b e —-qui a u r a i t pu s ' en dou t e r ? — qu i p r o v o q u a les suscep-
t ib i l i tés d e la censure a l lemande . 

2. J e n ' a i pu r e n d r e c o m p t e de la vis i te à T e r m o n d e en ju in I 9 I 5 . puisqu 'e l le 
s ' é t a i t f a i t e à l ' insu de l ' au to r i t é a l l emande . M. D e Ceuleneer en fit le r a p p o r t 
déta i l lé à la séance d u 9 a o û t su ivan t , e t celui-ci a p a r u d a n s nos Bullet ins, 
pp . 405 e t suiv. 
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informa le Comité qu'il avai t t e rminé la rédact ion des fiches con-
cernant le classement de m o n u m e n t s appa r t enan t à 140 com-
munes de la F landre Orientale, en t e n a n t compte des observat ions 
faites par les deux Collègues chargés de la revision de son travail . 

La dernière réunion t enue sous l 'occupation al lemande, f u t 
celle du 23 février 1918. Elle étai t r endue nécessaire par suite de la 
dest ruct ion de l'église d 'Oostacker par des avions, dont la nat io-
nalité d o n n a lieu à discussion. Fallait-il chercher à res taure r 
ces ruines, ou bien pousser plus avan t leur démolit ion? C'étai t 
une const ruct ion banale , sans aucun cachet ar t is t ique ou archéo-
logique. Seule la tour p résen ta i t un aspect p i t toresque, et le 
Comité, après avoir e n t e n d u l 'avis de ses délégués, f u t u n a n i m e 
à proposer le main t ien , tou t au moins provisoire, de la tour. Pro-
visoire, disions-nous, pour ne compromet t re en rien l 'avenir , et 
donne r t ou t e la t i tude à l ' au teur du pro je t de la nouvelle église. Le 
reste pouvai t sans inconvénient être rasé, et les ma té r i aux pro-
venan t de la démolit ion être mis en ven te . 

Ce fu t le 12 décembre 1918 que nous nous réunîmes en séance 
plénière de la section des Monuments et de celle des Sites, pour 
la première fois depuis l 'heureux jour de la l ibération. Après avoir 
salué le re tour de no t re gouverneur légitime aux affaires de la 
province, il nous fallait paye r u n hommage ému à la mémoire de 
deux de nos membres les plus mér i tan ts , à no t re sympa th ique 
et t a n t regre t té vice-président, M. Louis Ty tgad t , et au Frère 
Mathias, directeur de l'école Saint-Luc, à Gand. 

L 'ordre du jour por ta i t comme principal obje t le point sui-
van t : 

Constatation des violations du droit des gens, commises par les 

Allemands, en ce qui concerne les destructions de monuments, 

d'objets^'art et de forêts. Ensu i t e à t i t re subsidiaire : Églises et 

édifices monumentaux publics et privés qui ont été atteints par la 

guerre. Pe r sonne mieux que no t re architecte provincial, M. Mor-
tier, qui avai t accompagné M. le Gouverneur dans sa r andonnée 
à t ravers no t re F l and re dévastée, n 'é ta i t à même de fournir des 
renseignements précis et circonstanciés sur cet te double mat ière . 

Il ne peut être ici quest ion d 'analyser ce rappor t dont l ' impor-
tance n ' échappera à pe r sonne ; contentons-nous de dire que c 'est 
mieux qu 'un document à conserver ; c 'est un réquisitoire à lire 
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pour se convaincre des crimes commis par les Allemands contre 
la beauté. 

Un fait qui prouve l 'universelle complicité du pouvoir occu-
pant , quand il s'agissait de porter une sacrilège at te inte à notre 
patrimoine artistique, c'est l 'insouciance affichée, pour ne pas 
dire plus, de la par t de leur occasionnelle autorité, quelles que 
fussent les réclamations qui lui furent adressées. En octobre 1918, 
pour ne citer qu 'un exemple, fut décrété l 'enlèvement des gout-
tières en cuivre à la cathédrale Saint-Bavon et à l'église Sainte-
Anne, pour les remplacer très sommairement par une canalisa-
tion en bois. Les deux administrations fabriciennes s 'empressèrent 
d 'adresser une requête au président de la Zivilverwaltung, afin 
qu'il lui plaise, en sa qualité de président de la Commission pro-
vinciale des Monuments, de saisir de la question les membres 
de ce Collège. Jamais ne nous fut transmise cette demande par 
M. Ecker, mais nous avions le double de la pièce, parce que nous 
l 'avions rédigée nous-mêmes comme trésorier de la cathédrale et 
nous nous sommes empressés de la publier dans nos bulletins. 

Notre collègue, M. Lybaer t , a pu se rendre compte des dégâts 
qu 'ont subis les peintures murales de l'église Sainte-Anne, et il 
a bien voulu en faire le rapide relevé à notre intention. 

i ° Du côté droit en en t r an t à l'église, les peintures décoratives 
qui entourent les panneaux, représentant les juges et les prophètes, 
sont endommagées dans toute la longueur de la nef, à plusieurs 
endroits la brique est à n u ; 

20 Un des panneaux représentant Habacuc, a beaucoup souf-
fer t ; la tête, les épaules et une partie du torse sont effritées ; 

30 Au grand panneau représentant la chute d'Adam et d'Eve, 
la tête de la Vierge et la part ie supérieure d 'un ange ont presque 

^ disparu ; 
40 Dans les chapelles (de droite), l'or du fond et quelques par-

ties de la figure d'Éliane sont effritées; 
50 Le buste d'Anna Éphraïm a complètement disparu, ainsi 

que le fond, l 'ornementat ion qui l 'entoure et une grande partie 
de la voûte ; 

6° A la chapelle Saint-Macaire, toute la part ie supérieure, 
l 'ornementation et une grande partie de la voûte, sont détério-
rées; 
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7° La chapelle de la Sainte-Croix a f o r t e m e n t souffer t ; la 

figure de saint Pierre, la pe in tu re e t le mor t ie r s 'e f f r i tent jusqu 'en 
dessous des genoux de la figure, à cer ta ines places la brique est à 
nu 1. 

Ceci nous prouve quelle fu t la sollicitude des Allemands pour 
les œuvres d ' a r t en Belgique. Ils ne se faisaient cependant pas 
faute de s 'en prévaloir e t en ma in te s occasions. 

Nous n ' avons pas à reveni r sur l ' examen de l ' avant -pro je t de 
loi relatif à la conservat ion des m o n u m e n t s historiques et des 
sites. Nous avons t r ansmis à la Commission royale les observa-
tions que nous nous c rûmes autorisés à fa i re sur cer ta ins points 
de détails. 

Ce qui nécessita une plus ample discussion, fu t la r es taura t ion 
proposée d 'une par t ie du village d 'Olsene. D a n s la localité même 
les avis é ta ien t très par tagés , e t a jou tons même cer ta ins esprits 
échauffés. Pour juger en par fa i te connaissance de cause, il fal-
lut se r end re sur les lieux, e t trois de nos confrères f u r e n t désignés 
à cet e f fe t :M. le chevalier Schellekens, M.l 'archi tecte D e N o y e t t e 
et M. le ba ron Verhaegen. La quest ion in té ressan t plus spéciale-
ment la section des Sites, nous avons prié M. le chevalier Schel-
lekens de résumer nos déba t s à l ' assembléegénéraled 'octobre 1919 
à Bruxelles. Qu'il nous suffise de consigner ici notre principale 
conclusion : nous ne pensons pas que dans les circonstances ac-
tuelles il faille pousser à si fo r te dépense, u n e commune n 'o f f ran t 
aucun caractère spécial d ' a r t ou de p i t toresque et dont les con-
structions actuelles ne sont pas complè tement rasées, mais sont 
plus ou moins g r a v e m e n t endommagées . 

Nous nous sommes émus, à bon droit sans doute, des t ra-
vaux de l 'Escau t , en t repr i s à Audena rde . Le rappor t qu ' en 
fit notre collègue, M. Casier, é ta i t un cri d ' a la rme qui méri-
tait d 'ê t re e n t e n d u . Mais nous n ' avons plus à reprendre ici 
nos objections, puisque les pouvoirs compé ten t s semblen t nous 
assurer que nous nous sommes t rompés dans nos appréciat ions, 
et cette assurance, si elle se réalise, ne contr ibuera pas peu à nous 
met t re en joie. 

1. Toutes ces constatations, nous écrit M. Lybaer t , n ' o n t pu être faites que 
d'en bas, à l 'aide de jumelles. Quels seraient les ravages réels que nous aurions dû 
relever, si nous avions pu examiner de près ces peintures? 
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Un pro je t complet de res taura t ion des fenê t res des chapelles 
absidiales à la cathédrale Saint-Bavon a été soumis à not re exa-
m e n et a reçu no t re pleine approbat ion. Nous voudrions y 
jo indre m a i n t e n a n t le vœu très sincère de le voir exécuté au 
plus tô t . 

Quelques réceptions de meubles ont pu se faire depuis l 'armis-
tice : nous en faisons suivre la nomencla ture . 

Godveerdegem : trois v i t raux peints pa r M. Grossé, de Bruges ; 

Termonde, église Notre-Dame, lambris en Renaissance, par 
L. De Len tdecker , de T e r m o n d e ; 

's Graven jansd i jk (Bassevelde), maître-autel , par Sinave de 
G a n d ; 

Opstal, banc de communion, pa r M. Rooms, de G a n d ; 

Alost, Saint-Mart in , décorat ion picturale de la chapelle du 
Rosaire, par M. Bressers , de Gand. 

Tous ces t r avaux just if ient amp lemen t les subsides qui leur 
sont alloués. 

On s 'est également occupé du classement d 'une ferme des 
x v i e e t x v n e siècles, à Petegem-lez-Audenarde, et nous avons 
proposé de la r anger dans la 2 e catégorie. 

La Commission royale nous a envoyé u n e liste assez longue de 
m o n u m e n t s nouvel lement classés en F landre Orientale. Nous 
permet t ra - t -on de répéter ici les regrets que nous avons éprouvés, 
en cons t a t an t que les res tes de nos si remarquables églises d ' E y n e 
et de Vosselaer, dé t ru i tes pa r la fureur t eu tone n 'on t méri té que 
la men t ion d ' une 3 e classe? 

Nous nous reprocherions de clore ce t te série de nos souvenirs, 
sans dire une fois de plus combien nous fûmes sensibles au départ 
de M. le baron de Kerchove d 'Exaerde , don t la démission de gou-
verneur de la F landre Orientale en t ra îna i t pour nous l 'obligation 
de lui faire nos adieux. Nous l 'avons t rop longtemps compté 
pa rmi nous, pour ne pas apprécier comme il convient son dévoue-
m e n t , son tac t e t sa cordiale amabilité. A son successeur, M. Mau-
rice Lippens, nous n ' avons pu que p rome t t r e ce t te confiance 
pleine et ent ière qu' i l nous é ta i t si agréable d 'accorder à celui qui, 
avan t lui, me t t a i t t a n t de zèle et de courtoisie à présider nos 
séances. Nous gardons le f e rme espoir que son exemple sera géné-
reusement suivi. 
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C'est pa r une simple réflexion que nous voulons conclure. Où 
qu'ils soient nés, en la t e r r e de F l and re ou sur le sol wallon, nos 
monumen t s ne par len t qu 'une langue — et tous peuven t la 
comprendre — c'est celle de la beauté. Des ruines d 'où plus fiers, 
d 'où plus grands , ils émergent , à cet te heure, ne semblent-i ls pas 
élever u n e impérieuse voix à tous les Belges qui encore s 'honoren t 
de ce nom et leur dire : unissez-vous pour la défense d ' un 
pa t r imoine ar t is t ique qui vous f e ra tous r e t rouver en l ' amour de 
la Pa t r ie une et indivisible. (Applaudissements.) 

M. le chevalier SCHELLEKENS, rapporteur de la section des 

Sites. — Messieurs, il y avai t à Gand un polyptyque de Van 
Eyck qui, grâce au chapi t re de Saint -Bavon, e t n o t a m m e n t à 
M. le chanoine Vanden Gheyn, a échappé à l ' appét i t des Alle-
mands . Les diverses par t ies de cet te œuvre si remarquable avaient 
été cachées soigneusement dans des endroi ts divers. 

M. LE PRÉSIDENT. — N e d i t e s p a s où. 

M. le chevalier SCHELLEKENS, rapporteur. — Mais tou t le 
monde le sait au jourd 'hui , les jou rnaux en on t parlé. D'ailleurs, 
j 'espère que nous ne serons plus obligés de recommencer . 

Nous pouvons espérer que, conformément aux s t ipulat ions 
du Trai té de Versailles, nous récupérerons les volets de ce 
polyptyque, qui sont à Berlin. Nous croyons donc que nous 
verrons b ien tô t à Gand ce magnifique chef-d 'œuvre dans 
son intégral i té et dans tou te sa splendeur . Félicitons M. le 
chanoine van den Gheyn des g rands efforts qu'il a fai ts pour 
préserver ce chef-d 'œuvre de notre a r t flamand. Quand les Alle-
mands ar r ivèrent à Saint-Bavon, avert is par leur Baedeker , ils ne 
t rouvèrent plus rien. 

Peut-ê t re est-il p résomptueux d 'établ i r une comparaison en-
t re ce qui est arr ivé à Gand et ce qui s 'est passé à Termonde . 
Termonde ne possède pas des Van Eyck, mais elle a des Van 
Dyck : un magnifique Christ en Croix, qui a figuré à plusieurs 
expositions, et une Nativi té . Or, ces tab leaux sont des Van Dyck 
d 'époques différentes : le premier d ' a v a n t son dépar t pour 
l 'Angleterre et le second d 'après son re tour . Ils sont conçus dans 
des notes différentes et marqués des deux caractères du génie du 
peintre . 

A Te rmonde également les Allemands, munis du Baedeker , 
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v in r en t à la recherche des Van Dyck, mais ceux-ci avaient disparu, 
et le sauvetage des t ab leaux n 'ava i t pas été sans danger . E n 
effet , il ne s 'agissait pas de les cacher à T e r m o n d e même, la ville 
é t a n t dé t ru i te e t n 'o f f r an t même plus d 'abr is pour y placer ces 
tab leaux. Ils on t é té t r anspor tés à Gand e t cachés dans l 'ancien 
couvent des Dominicains. C'est là que, sous le couver t de mar-
chandises, f u r e n t célés les deux Van Dyck, qui y sont demeu-
rés en bon é t a t . Il n ' y avait que trois ou qua t r e personnes dans 
le secret. Les Allemands pourront venir contempler ces tab leaux, 
mais à t i t re du curieux ce t te fois ; je souhai te c e p e n d a n t que ce 
soit le plus t a r d possible. (Rires.) 

Nous avons eu de la peine à empêcher les Allemands, non seu-
l emen t de s ' empare r de nos trésors, mais aussi de détruire ce qui 
subsistai t et de r e s t au re r ce qu' i l y avai t à r e s t au re r . C'étai t là 
peut-ê t re un souci plus g rand encore. Tout le monde sait que 
Termonde a été incendiée, maison pa r maison, en aspergeant les 
bâ t imen t s d ' une espèce de benzine et en y j e t a n t ensuite, pour 
act iver le feu, des pastil les noires. 

M. LE PRÉSIDENT. — C'est la même mé thode qu'ils ont em-
ployée pa r tou t en Belgique ! 

M. le chevalier SCHELLEKENS, rapporteur. — Mais les Allemands 
on t voulu cacher les t races de ce forfai t en p r é t e n d a n t reconstruire 
la ville. Pour a t t e indre ce résul ta t , ils y al lèrent non seulement 
pa r des promesses d 'avances mais également pa r des promesses 
de dons. Ainsi, pour reconstruire sa maison, on pouvai t obtenir 
9,000 francs en don et de 15 à 16,000 f rancs en promesses payables 
plus t a rd , lorsque la victoire aura i t é té cer ta ine . La victoire n 'es t 
pas venue pour les Allemands, mais.. . ils n ' ava ien t fai t que des 
promesses. Quelques malheureux se sont laissé p rendre : ils ont 
fai t des plans, mais comme chaque p lan é ta i t su je t à revision et 
que chaque revision en t ra îna i t un r e t a r d dans la remise de 
l ' a rgen t , la victoire échappan t de plus en plus aux Allemands et 
l ' a rgent d e v e n a n t de plus en plus rare en Allemagne, les personnes 
qui ava ient eu foi en leurs promesses en on t été pour leurs plans'. 
Les proje ts de reconstruct ion de T e r m o n d e en sont restés à ce 
point- là . 

Il y avai t à Te rmonde u n canal que les Al lemands voulurent 
combler au moyen des décombres p r o v e n a n t des immeubles 
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dét ru i ts . Ils commencè ren t le t ravai l , mais il leur f u t démont ré 
que ce canal recevait de nombreux ruisseaux, don t les eaux se 
r épand ra i en t dans tou te s les caves de la ville. Us s 'en sont aper-
çus vers la fin de la guerre . E n tou t cas, leurs efforts pour faire 
d ispara î t re les t races de leur barbar ie en recons t ru i san t la ville 
f u r e n t va ins . 

Qu 'avons-nous fai t , t and i s que nous ét ions dans l 'é tape? On 
sait que dans l 'é tape, on ne pouvai t pas circuler; on ne pouvai t 
même pas envoyer une l e t t r e par la poste sans se soumet t re à la 
censure. Malgré cela, le Comité de Gand envoyai t des circulaires 
pour r ecommande r aux communes de sauvegarder les sites. Nous 
avons fa i t t ou t ce que nous avons pu pour sauver les arbres , en 
général, de nos parcs e t de nos avenues , et nous avons réussi 
jusqu 'à un cer ta in point . P o u r t a n t , les Al lemands ava ient le 
malin plaisir de détruire , dans cer ta ins parcs, ce qui é tai t la 
caractér is t ique de la beau té du site ! C'est ainsi qu ' à Ter-
monde, qui compta i t une ou deux avenues bordées de hêt res 
séculaires, les Al lemands on t a b a t t u ceux-ci, de sorte que 
dans ce t te ville ils n ' on t pas seulement dé t ru i t les maisons mais 
encore les arbres . 

Bien que, p e n d a n t la guerre, nous ne pouvions pas nous m e t t r e 
en communica t ion avec la Commission royale des Monuments et 
des Sites, ce dont M. le p rés ident voudra bien nous excuser.. . 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous étions en communicat ion sans que 
vous le sachiez et nous savions ce que vous faisiez. 

M. le chevalier SCHELLEKENS, rapporteur. — ... nous avons 
organisé u n concours pour la reconstruct ion du palais de j ustice, 
du prétoire de la Jus t ice de paix e t celui du Conseil des Pru-
d 'hommes , — c 'é ta i t u n e trilogie judiciaire pour laquelle nous 
disposions d ' u n site superbe . Ce concours étai t ouver t aux 
ar t is tes d u pays ent ier , mais il f u t difficile aux archi tectes de 
Wallonie de recevoir les ins t ruct ions utiles. Cependant quelques-
uns, M. Lohest n o t a m m e n t , on t été avert is . 

Nous avons aussi appelé l ' a t t en t ion sur l ' a r rê té royal du 29 mai 
1912 qui est e x t r ê m e m e n t impor tan t . 

M. LE PRÉSIDENT. — Il n 'es t pas nécessaire de le relire, nous 
le connaissons tous. 

M. le chevalier SCHELLEKENS, rapporteur. — Cet a r rê té édicté 
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des prescript ions : i ° en ce qui concerne les m o n u m e n t s ; 2° en ce 
qui touche les sites. J ' a i cons ta té avec plaisir qu'il a é té t e n u 
compte de cet a r rê té royal, non seu lement dans la loi du 28 m a i 
1914, sur les se rv i tudes à établir sur les places e t sur des rues 
ent ières, mais également dans la loi sur l ' adopt ion nat ionale des 
communes e t des régions dévastées, loi sur laquelle nous ne pou-
vons assez insister. Toutes ces dispositions légales ont égard, au 
plus hau t degré, aux a t t r ibu t ions de la Commission royale des 
Monuments et des Sites. Malheureusement , les prescript ions de 
ce t te dernière loi e t celles des arrê tés-royaux qui on t précédé 
ne sont pas assez observées. Peut -ê t re que, grâce à l ' ins t i tut ion 
des hau t s commissaires royaux, qui on t à veiller sur l 'exécution 
des dits ar rê tés royaux et de la loi sur l ' adopt ion des régions 
dévastées , ce qui est jusqu' ici demeuré l e t t r e mor t e deviendra 
réalité. 

M. le H a u t Commissaire royal de no t re région a fai t appeler 
l ' a t t en t ion des communes sur la nécessité d 'é laborer des règle-
m e n t s communaux sur l 'hygiène e t sur les bâtisses. 

La loi sur l ' adopt ion des régions dévas tées prévoit aussi la 
création d ' u n comité interminis tér ie l dans lequel se ront appelés 
des membres de la Commission royale des Monuments et des 
Sites. 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous en par lerons au 6° de no t re ordre 
d u jour. E n conséquence, si vous n ' avez pas d ' au t r e s commu-
nicat ions à nous faire, je vous prierai d ' i n t e r rompre votre rap-
por t . 

M. le chevalier SCHELLEKENS, rapporteur. — C'est cela. 

I l est nécessaire aussi de consulter la Commission royale des 
Monumen t s sur tous les t r a v a u x qui doivent être exécutés en 
Belgique, non seulement dans les communes adoptées , mais éga-
l emen t dans celles qui ne le sont pas. 

Audena rde n 'es t pas adoptée, peut -ê t re le sera-t-elle, je n 'en 
sais rien, mais on y exécute, sous les ordres du ministère des 
T r a v a u x publics, de g rands t r a v a u x aux environs de l 'église'de 
Pamele et sur l 'Escaut . Ces t r a v a u x sont de na tu re à bouleverser 
complè tement la physionomie de tou t u n quar t i e r de la ville. Il 
e n étai t ainsi d u moins il y a quelque temps , j ' ignore s'il en est 
encore ainsi ac tuel lement . L ' a t t en t ion de l 'adminis t ra t ion corn-
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munale et celle d ' un conseil d 'es thè tes , ad jo in t à la ville, ont 
été appelées sur ces t r avaux . M. le Ministre s 'est r e n d u sur place 
et il a promis de faire remédier à tou t ce qui pouvai t compro-
m e t t r e la beau té de ce site. 

M. le PRÉSIDENT. — J e me pe rme t s de vous faire observer que 
vous avez dépassé les dix minutes accordées à chacun des rap-
por teurs . 

M. le chevalier SCHELLEKENS, rapporteur. — Si la Commission 
royale des Monuments e t des Sites avai t été consultée, cela ne 
serait pas arrivé. Or, c 'é tai t là un devoir pour le minis t re des 
Travaux publics comme pour le dern ie r des particuliers. 

A Te rmonde également , on fait des t r a v a u x à la Dendre , et je 
suis le premier à approuver l 'exécution de ces t r avaux , mais, 
encore une fois, la Commission royale des Monument s e t des 
Sites n ' a pas été consultée. E t cependan t , ces t r a v a u x sont de 
na tu re à t r a n s f o r m e r du tout au t o u t la physionomie de l ' inté-
rieur de la ville. La Commission royale ne devrait-elle pas appeler 
l ' a t ten t ion des autori tés intéressées sur cet te s i tuat ion ? Je suppose 
que vous serez de mon avis pour répondre af f i rmat ivement . 
( Applaudissements.) 

Je pense bien ne pas avoir dépassé mes dix minutes . 

M. LE PRÉSIDENT. — J ' a i le regre t de devoir vous le dire, vous 
les avez dépassées. 

M. le chevalier SCHELLEKENS, rapporteur. — J e n 'a i plus que 
quelques mots à dire. 

J e dois encore par ler de la commune d 'Olsene, adoptée, e t où 
rien ne peut donc se passer sans l 'autorisat ion du H a u t Commis-
saire royal e t sans les ordres de celui-ci. Or, l ' adminis t ra t ion de 
cette commune a le dessein d ' en t r ep rend re des t r a v a u x qui bou-
leverseront ce t te localité ; de cumuler expropria t ion sur expropria-
tion, — maisons, t e r ra ins , tou t y passe, — pour créer une place 
de vastes dimensions qui ne se justifie pa r aucun besoin réel. J e 
suis de l 'avis que tou tes lexs églises ne doivent pas être dégagées, 
sur tout les églises modestes . Or, à Olsene tou t cela se fai t sans 
l 'autorisation de personne^ Est-ce que v ra imen t une commune 
adoptée peut procéder à des expropriat ions en se passan t du 
Haut Commissaire royal et des autori tés const i tuées par la loi, 
alors même qu ' en agissant de la sorte elle négligerait ses propres 
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intérê ts? Il n ' e s t pas possible qu 'on accorde à une commune des 

indemni tés pour aller à l ' encont re de la loi. C'est pour ce motif 

que j 'a i cru devoir appeler vot re a t t e n t i o n sur ce t te si tuat ion. 

( Applaudissements.) 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole es t à M. Grenier , H a u t Com-

missaire royal. 

M. GRENIER, H a u t Commissaire royal. — J e voudrais simple-

m e n t faire observer que l 'honorable M. Schellekens me paraî t 

ê t re tou jours très jeune, car il va un peu vite. Qu'il se rassure 

e t qu'il veuille faire crédit à M. le H a u t Commissaire. 

M. le chevalier SCHELLEKENS, rapporteur. — J e remercie 

M. le H a u t Commissaire royal de sa déclarat ion. Mes observat ions 

é ta ien t donc b o n n e s à quelque chose. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole es t à M. le r appor t eu r de la pro-

vince de Ha inau t . 



PROVINCE D E HAINAUT 

M. MATTHIEU, rapporteur. — Messieurs, pendant la pénible et 
désastreuse période de l 'occupation allemande, le Comité du 
Hainaut n'est pas resté inactif; la voix sympathique de notre 
dévoué président n 'a pas ta rdé à rappeler ses membres au t ra-
vail; nous avons repris nos séances d 'une manière officielle à 
l'hôtel du gouvernement provincial, en nous soumet tant aux 
exigences de la situation. 

A raison des difficultés des communications et des entraves que 
le régime des étapes imposait dans divers rayons de la province, 
certains de nos collègues se trouvaient dans l'impossibilité de 
participer à nos t ravaux , nous avons adopté le système suivi pa r 
la Commission royale, de fusionner nos deux sections. Nous avons 
pu obtenir ainsi la part icipat ion active de membres de la section 
des sites, spécialement de MM. Lescarts, Demeuldre et Houta r t 
qui furent pour nous de précieux auxiliaires. 

Les opérations militaires nous ont séparé de plusieurs collègues, 
l 'un d 'eux que nous avions rencontré à Belœil, aux fêtes du cen-
tenaire du prince de Ligne, qui devaient avoir un si épouvan-
table lendemain, M. Auguste Van Loo, nous a été enlevé le 
13 juillet 1918 à Bruges, où il s 'était ret iré dès le début des hosti-
lités. La mor t de notre doyen d'âge est pour notre comité et pour 
le Hainaut une perte considérable. Sa carrière féconde ne saurait 
être oubliée. Auguste Van Loo était né à Bruges, le 2 novembre 
1842. Après l 'achèvement de ses études à l 'a thénée royal et à 
l 'académie de sa ville natale, il vint à 18 ans, se fixer dans le Hai-
naut et c'est à notre province qu'il consacra toute sa carrière 
artistique. 

Sous la direction d 'un architecte distingué, Eugène Carpentier, 
il s'initia à liart de la construction et développa ses conceptions 
esthétiques. Pendant de longues années, il assuma la direction 
de l'atelier de Belceil et devint promptement le collaborateur 
autorisé de Carpentier. Il aida avec vigueur et capacité son 
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maî t re dans l 'é laborat ion et l 'exécution de ses entreprises monu-
mentales . Cette par t ic ipa t ion active à l 'œuvre de Carpent ier lui 
permi t , après son décès en 1886, de poursuivre et de compléter 
ses proje ts . Auguste Van Loo assuma dès lors la charge d 'achever 
la reconstruct ion de la halle aux d raps à Tourna i ; c'est sur ses 
plans et sa seule direction que f u t exécutée l ' appropr ia t ion des 
instal lat ions intér ieures de ce monument , complètement ter-
miné en 1888. La res taura t ion de l'église de Saint-Nicolas, à 
Tournai , fu t son œuvre . Van Loo prés ida au rétabl issement du 
pavement , dessina les v i t raux , les nouveaux autels de cet ancien 
et in téressant édifice du x m e siècle. 

L 'exécution du mobilier ar t is t ique de l'église de Belœil fu t 
réalisée sous son habile direction et, depuis 1891, la res taura t ion 
et l 'o rnementa t ion de l'église de Braine-le-Comte fu ren t pour-
suivies d ' ap rè s ses heureuses inspirat ions. 

Nommé le 3 février 1904 membre cor respondant de la Com-
mission royale des Monuments, Auguste Van Loo a p p o r t a à 
notre Comité une collaboration active et intelligente. 

Les nombreux rappor t s qu' i l rédigea sur les pro je t s soumis 
à notre examen, é taient soigneusement é tudiés et appuyés d'ob-
servat ions judicieuses. Les inventai res d 'œuvres d ' a r t de nos 
églises qu' i l nous présen ta accusent sa hau te compétence et son 
érudi t ion. 

Ses collègues du Ha inau t n 'é ta ient pas seuls à apprécier son 
mér i t e et ses connaissances : à la Commission royale, ses avis 
é taient hau temen t prisés et, à main tes reprises, sa modestie fu t 
mise à l ' épreuve p a r les éloges jus tement décernés aux t r avaux 
dont il avai t guidé ou dirigé l 'exécution. 

Sa mor t survint au moment où nos vail lantes troupes, secon-
dées p a r nos alliés, p répara ien t l 'offensive qui devai t amener la 
victoire et la l ibérat ion de notre pays. Nous tenons à profiter 
de cet te assemblée, Messieurs, pour rendre à la mémoire de ce 
g rand et modeste art is te, l 'hommage de nos profonds regrets. 

Nous tenons à évoquer en outre le souvenir de no t re ancien 
président , le baron Raoul du Sart de Bouland, décédé au château 
d £ Moustier-au-Bois, le 9 juillet 1915. Pendan t tou te la période 
pendan t laquelle il occupa les fonct ions de gouverneur du Hai-
naut , de juillet 1893 au 14 décembre 1908, le regre t té dé fun t ne 
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cessa de concourir à nos t r avaux , il p r i t même l ' ini t iat ive de leur 
donner une extension notable en décidant de soumet t re à notre 
avis tous les p ro je t s de construct ion et res taura t ion d'édifices 
publics. 

Le compte rendu que nous présentons au jourd 'hu i comporte 
des arr iérés , c'est d ' abord le r appo r t que nous avions à commu-
niquer à l 'assemblée générale convoquée pour le 26 octobre 1914, 
que la guerre a forcément empêchée. 

Signalons br ièvement les délégat ions de la Commission royale 
à Braine-le-Comte pour l ' examen de la décorat ion picturale du 
chœur de l'église de Sa in t -Géry ; à Saint-Vaast au sujet des t ra-
vaux à la tour de l 'église; à Gosseliespour l ' é tude de pro je t s de 
res taura t ion et de t r ans fo rmat ion à l'église paroissiale. 

Aux fins de sat isfaire à une demande de la Commission royale, 
MM. Charbonnelle et Mat thieu se sont rendus à Ronquières pour 
l 'examen d ' u n Christ placé dans la chapelle des Chenois. Us ont 
présenté sur le mér i t e de cet te s ta tue le r appor t suivant : 

« Cette chapelle est bât ie en hau t d 'une for te colline, dans u n 
site magnifique, le long de l 'ancien chemin de Nivelles qui sur-
plombe presque à pic tou te la vallée. Au pied de celle-ci coule 
en cascade la rivière la Sennette , qui a l imente le vieux moulin 
du x v i e siècle, dont la belle façade est restée presque intacte . 

» La chapelle por te à l ' extér ieur en caractères gothiques le 
millésime de 1553; son archi tec ture ne présente aucun caractère 
à signaler. La s ta tue figure le Christ assis, dépouillé de son man-
teau, les mains liées; il semble tenir de la main droite un roseau, 
à en juger p a r la base de la t ige qui s 'y t rouve encore. 

» Elle est en t e r r e cuite, exécutée en une seule pièce et a un 
mètre de hau teur . Les pieds ont é té mut i lés et remplacés p a r du 
plâtre grossièrement appl iqué . 

» Les jambes sont for t grêles, le buste légèrement incliné vers 
la droite, la tê te ne ma n q u e pas d 'expression. Elle est couronnée 
d'épines, des longs cheveux descendent sur les épaules du Christ , 
la bouche semble laisser échapper un soupir de résignation. 

» Cette s ta tue pa r a î t être contemporaine de la chapelle et 
avoir é té f a i t e pour la niche qu'elle occupe. Nous p résumons 
donc qu'elle est de la seconde moitié du x v i e siècle. 

» Il subsiste dans la Wallonie un grand nombre de Christ de 
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Pitié. Braine-le-Comte en possède un en bois de chêne placé 
dans une niche le long de l 'ancienne chaussée. Ce pieux monu-
ment fu t érigé dans un but d 'expiation après le massacre de 
douze bourgeois de Braine, en 1583. 

» Un autre Christ se trouve à la collégiale de Soignies, dans la 
niche d 'un autel latéral. Cette dernière statue est en pierre bleue. 

» Certains de ces Christ ont été dénommés Ecce Homo ; d 'autres 
notamment à Braine-le-Comte sont connus sous le nom de « Dieu 
de Pitié ». Il semble que c'est cette dernière appellation qui soit 
la bonne. En effet, nous trouvons dans la belle publication d'Emile 
Maie, sur l 'a r t religieux, Études sur l'iconographie du moyen 
âge, parue en 1908, les réflexions suivantes : 

» Jésus nu, épuisé, est assis sur un ter tre , ses pieds et ses mains 
liés avec des cordes. La couronne d'épines déchire son front, et ce 
qui lui reste de sang coule avec lenteur. Il semble at tendre et une 
tristesse profonde emplit ses yeux. 

» Cette s ta tue tragique n'est pas souvent désignée sous son 
véritable nom. On l 'appelle un Ecce Homo et parfois une inscrip-
tion accrédite cette erreur, car l 'erreur est manifeste. On ren-
contre t rès f réquemment la scène de l 'EcceHomo, mais le Christ 
est conçu tout au t rement ; il s 'offre au peuple, debout, revêtu 
de la pourpre dérisoire et souvent même il t ient à la main le 
sceptre de roseau. Telle n'est pas la s tatue qui nous occupe. Elle 
représente le Christ assis, dépouillé de son manteau et les mains 
liées. C'est donc un aut re moment de la Passion que l 'artiste a 
choisi. Ce n'est pas le commencement, mais la fin de la Passion 
que l 'on a voulu représenter, c'est-à-dire Jésus assis sur le roc 
du Calvaire, a t t endant la crucification, assis, les mains liées, 
couronné d'épines, dépouillé de sa robe. Cette figure du Christ 
souffrant était désignée sous le nom de Christ de Pitié, Dieu de 
Pitié ou Dieu piteux. 

» La s ta tue de Ronquières semble être la représentation du 
Dieu de Pitié. Tout porte à croire que l 'ar t is te qui l 'a conçue a 
voulu produire un Christ de Pitié, et non l'Ecce Homo. 

» La chapelle n'a-t-elle pas dû être érigée comme à Braine-le-
Comte pour commémorer un événement ou un accident qui se 
serait produit en cet endroit, car la route tortueuse et fortement 
en pente devait être extrêmement difficile à descendre. 
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» Quelle qu 'en soit l 'origine, la s ta tue de Ronquières offre de 
l ' intérêt , p a r suite de sa composit ion en t e r re cuite, et bien que ne 
présentant pas une sculpture de premier ordre, elle mér i te cepen-
dant d ' ê t re signalée et au besoin res taurée . 

» La s ta tue est cassée à hau t eu r des reins. 
» Pour assurer sa conservat ion, il conviendrai t de veiller à 

l 'entret ien de la chapelle qui l 'abri te , spécialement de la to i ture . 
La dépense serait minime si l ' adminis t ra t ion se préoccupai t d ' y 
faire sans re ta rd les répara t ions qu'elle pourra i t éventuel lement 
nécessiter. 

» Il impor te ra i t de signaler ce site à l ' a t t en t ion de la com-
mission spéciale. 

» La commune de Ronquières possède, d 'ail leurs, d ' au t r e s 
points de vue t rès p i t toresques qui mér i t en t d ' ê t re remarqués . » 

Pa rmi les proje ts les plus impor t an t s soumis à not re examen, 
nous devons signaler celui de la res taura t ion de l'église de la 
Madeleine, à Tournai . 

Dé jà en 19ro, l ' a t t en t ion de not re Comité avai t é té fixée sur 
cet édifice du x i u e siècle, t rès imposant p a r ses g randes et belles 
lignes archi tecturales , l 'une des plus remarquab les églises du 
pays. Not re collègue, M. Sonneville, nous en a exposé à cet te 
époque tou t le mér i t e et l 'urgence des mesures à p rendre pour en 
assurer la conservat ion intégrale . 

Nous avons donc ép rouvé une grande sat isfaction de consta ter 
que les adminis t ra t ions locales s 'é ta ient résolues à poursuivre 
l 'exécution des t r a v a u x nécessaires pour sa res taura t ion . 

Dans une réunion plénière avec la section des Sites, nous nous 
sommes ralliés au v œ u proposé pa r son vice-président, M. Les-
carts, d ' in t roduire , dans le p ro je t de loi sur la conservat ion des 
monuments , des dispositions au sujet de la préservat ion des 
beautés ar t is t iques et naturel les du pays . 

Nous avons pris l ' ini t iat ive de proposer le classement de 
l'église de Tous les Saints, à Blaton, en mot ivan t cet te demande 
sur u n r appo r t de M. Van Loo qui a dé jà été publié dans le Bulletin. 

Nol^re Comité a soumis à l ' approba t ion de la Commission 
royale, une demande de classement de deux anciennes tours des 
rempar t s d 'Engh ien ; le r a p p o r t suivant de MM. Charbonnelle 
et Matthieu justifie cet te proposi t ion : 
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« Les t r a v a u x entrepr is à l 'entrée du pa rc du duc d 'Arenberg à 
Enghien, en vue de la créat ion de nouvelles rues ont rais en évi-
dence deux anciennes tou r s des r e m p a r t s de cet te ville qui sont 
reliées entre elles p a r la murai l le d 'enceinte ; mais cette dernière 
a é té for t remaniée à diverses époques. 

» Ces tours sont construi tes en gros moëllons; elles da ten t du 
x i v e siècle et sont encore assez bien conservées. 

» La construct ion d 'une enceinte fortifiée pour protéger la 
ville d 'Enghien fu t commencée au plus t a r d dans la première 
moitié du x i v e siècle; une char te du 19 mai 1339 fai t mention 
de t r a v a u x entrepr is pour la forteresse d 'Enghien . Le mur d 'en-
ceinte était flanqué de c inquante tours ou tourelles et percé de cinq 
portes. Ces fortifications fu ren t ent re tenues soigneusement jus-
qu 'au début du x v n e siècle. Le démante l lement en fu t commencé 
en 1677 p a r des soldats hollandais en garnison à Enghien. 

» La majeure par t i e des r empa r t s qui é ta ient propr ié té com-
munale, fu t cédée pa r convention d u 3 m a r s 1759 au duc d 'Aren-
berg. Les tours et les m u r s fu ren t successivement dé t ru i t s à 
raison de l 'absence de tou t entret ien. Seules, subsistèrent les 
deux tours que nous signalons et quelques f r agmen t s de murs, 
pour les moti fs qu'elles formaient la dél imita t ion du pa rc du 
duc d 'Arenberg et des maisons voisines. 

» A raison de la r a r e t é des constructions militaires de cette 
époque qui subsistent encore, nous proposons de classer ces tours 
au nombre des monumen t s civils. 

» Il conviendrait , dans l ' in térê t de leur conservation, de fixer 
les plans d 'a l ignement des rues à é tabl i r dans leur voisinage de 
manière à en faciliter l 'accès. » 

L ' é t a t de deux m o n u m e n t s pour la conservat ion desquels le 
gouvernement a pris des mesures spéciales avai t a t t i ré notre 
a t t en t ion ; c 'é ta i t d ' abord le pont r o m a n de Montignies-Saint-
Chris tophe; une le t t re de la Commission royale du 6 mai fait 
connaî t re que des t r a v a u x de consolidation provisoire y ont été 
effectués et que la res taura t ion définit ive de cet ant ique ouvrage 
d ' a r t est en voie d 'exécut ion. 

Un ouragan qui a sévi dans la région avai t renversé le sommet 
d 'une tour à l ' ent rée du châ teau de Trazegnies, que l 'É t a t a 
racheté dans u n bu t de conservat ion ar t is t ique. Sur l ' invitation 
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de M. le prés ident de la Commission royale, MM. Charbonnelle 
et Mat th ieu se sont r endus sur place et on t pu cons ta ter que 
l ' impor tance des dégâts avai t é té exagérée. 

M. l ' abbé Puissant nous a s ignalé en ces t e rmes u n monumen t 
et un site menacés p a r une vente : 

« I l existe à Sars-la-Bruyère, à proximi té d 'une c h a r m a n t e 
église d u x v i e siècle, de la chaussée romaine de Bava i à Tongres, 
du c h a m p de batail le de Malplaquet , du bois de Colfontaine et de 
la f ront ière française, dans une région val lonnée et pi t toresque, 
un ensemble de construct ions o f f ran t un réel in té rê t au point de 
vue de l 'histoire militaire, sociale et a rchi tec tura le : les restes d ' u n 
château féodal. 

» Les seigneurs de Sars occupaient une fonction hérédi ta i re à 
la cour comtale du Ha inau t . Le vestige le plus impor tan t de leur 
résidence consiste en u n donjon du x n e ou du x m e siècle; u n 
rectangle considérable de fossés enserre de vieux bâ t imen t s 
pi t toresques dans leur délabrement . J u s q u ' e n octobre 1913, une 
ferme-brasserie util isait tou tes ces construct ions auxquelles on 
accède p a r une por te et un pont non dépourvus d ' in té rê t . Le 
donjon est bât i sur p lan carré en moëllons, ses m u r s épais en 
talus sont percés de ra res fenêtres dans l ' embrasement intérieur 
desquels des sièges de pierres é ta ient ménagés et existent encore. 
Dans l 'épaisseur du m u r se t rouve l 'escalier en belles marches 
simplement épannelées en grès du pays ; des pierres semblables 
disposées comme des vousset tes successives forment le plafond 
oblique de la cage d'escalier. De gros corbeaux de pierre indiquent 
encore la dis t r ibut ion en deux étages, des pout res suppor t an t 
les planchers. Une belle voûte à nervures du x v e ou du x v i e siècle 
a remplacé les sépara t ions entre le rez-de-chaussée et l 'étage. 
Celui-ci n 'est plus q u ' u n encavement en br ique su rmonté d 'une 
charpente et d ' un to i t moderne en pannes rouges. 

» La por te d ' en t rée du donjon, t rès ancienne, est posée dans 
les débris d ' u n cadre de pierres bien moulurées. Malheureusement, 
l 'aspect intéressant de ce don jon assez semblable à la t ou r de 
Burban à Ath, est défiguré pa r l ' ad jonc t ion de hangars en appen-
tis et pa r lê voisinage de la cheminée de la brasserie installée 
dans le donjon . 

» Tel quel, ce vénérable souvenir mérite d ' ê t re conservé. A 
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défau t d ' u n propr ié ta i re qui déblaierait et dégagerai t le donjon 
et les restes in téressants de la basse-cour du château , il est à 
souhai ter que l 'É t a t ne se désintéresse pas de cet ensemble et 
que les organismes inst i tués pour la sauvegarde de notre patr i-
moine ar t is t ique et p i t toresque interviennent p a r tous moyens ». 

Sans a t t endre la solution qui aurai t é té admise, notre collègue, 
inspiré pa r un généreux dévouement , a pris une résolution 
immédia te ; il a fai t l 'acquisit ion de cet an t ique castel où il s 'étai t 
installé pour présider pa r lui-même aux t r a v a u x préliminaires 
de déblaiement , lorsque la guerre est venue l 'y surprendre . 

Le proje t de la suppression à Gouy-lez-Piéton, d 'une chapelle 
dédiée à saint Joseph, d a t a n t de 1690, s i tuée à l ' ent rée du village, 
a é té examiné pa r M. Charbonnelle. La chapelle occupe un terre-
plein t r iangulaire à la jonction des routes donnan t accès à la 
gare, à la place et au chemin de Lu t t r e . 

« Cette construct ion n ' a pas de caractère archi tec tura l , elle est 
bât ie en briques, avec chevet à t rois pans . La façade mesure 
3 m 40 de large. Devant la chapelle, il existe deux beaux tilleuls 
contemporains de la construct ion et fo rman t avec celle-ci un 
t rès bel ensemble. La chapelle, en bon é ta t d 'ent re t ien , a été 
érigée en souvenir de la consécrat ion de la Belgique à saint 
Joseph. 

» La suppression, proposée de cet te chapelle serait nécessitée 
pa r la rectification du pavage et la pose de bordure de t ro t to i r 
que la commune p ro je t t e d 'é tabl i r . La distance libre entre le mur 
de clôture voisin de la chapelle est de 6 m 75 ; ce t te largeur pourrait 
être aisément po r t ée à 8 mèt res en rectifiant l 'al ignement de 
l ' au t re côté de la rue. 

» J e suis d 'avis que ce serai t un acte de vér i table vandalisme 
que d ' aba t t r e la chapelle et les tilleuls qui fo rment au carrefour 
de trois routes un ensemble t r è s p i t toresque . » 

Le Comité approuve la conclusion de ce r appo r t réclamant 
une modification de l 'al ignement et du plan, de manière à conser-
ver la chapelle. 

Le proje t relatif à l 'ancienne église de Dampremy , a fai t l 'objet 
du rappor t suivant , de MM. Henseval , Mat th ieu et Van Loo : 

« Le choeur est classé dans la 3 e catégorie des édifices monu-
men taux du cul te; il impor te donc que sa res taura t ion et son 
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appropr ia t ion soient fai tes dans tou tes les règles de l 'ar t et de 
l 'archéologie. 

» Les restes de l'édifice qui a subi de malheureuses t ransfor-
mations, il y a une c inquanta ine d 'années , sont à présent dans un 
éta t de vé tus té complète et ne présentent plus, depuis ces regret-
tables remaniements , u n in térê t a rchi tec tura l suffisant pour 
mot iver leur conservat ion. 

t L'église étai t pa r t agée en trois nefs séparées p a r des colonnes 
en pierre bien propor t ionnées du x v e siècle, la moulura t ion des 
bases et des chap i teaux est t rès belle et t rès intéressante . Ces 
colonnes, après la démoli t ion du vaisseau, devront , selon le pro-
jet, être réemployées comme mon tan t s dans le m u r de clôture,, 
en par t ie grillé et en par t i e plein, qui en tourera l 'ancien cimetière 
t r ans fo rmé en square . 

» Le chœur , suivant le pro je t , sera en touré intér ieurement de 
dalles en pierre, fo rman t lambris et destinées aux inscriptions 
funéraires ; les au t res par t ies visibles des murs en moëllons ainsi 
que les voûtes en br iques avec nervures moulurées, seront soi-
gneusement dégarnies du plât rage, puis rejointoyées, pour demeu-
rer apparentes . Du reste, les chambranles en pierre, à faces cise-
lées, qui entourent les fenêtres à meneaux et qui sont dans le 
même p lan que les murs à déplâ t rer , indiquent suff isamment que 
l ' intérieur du chœur a é t é pr imit ivement conçu en maçonner ie 
apparente . 

» Dans la pet i te niche du x v e siècle existant dans le p a n coupé 
gauche des murs de l 'abside et qui est d 'une originalité assez 
intéressante, il conviendrait de replacer la pe t i te s t a t u e t t e en 
bois, de 0 m 30 de hau teur , représen tan t saint Ghislain en costume 
(févêque, avec ses a t t r i bu t s et qui y figurait q u a n d l'église é ta i t 
encore affectée au culte. 

» Une au t re s t a tue en bois, plus grande et mieux t r a i t ée au 
point de vue de la sculpture, représentan t également saint Ghis-
lain (de o m 6o de hau teu r environ), se t rouve actuel lement dans 
une chapelle dépourvue de tou t intérêt et masquan t l 'entrée du 
cimetière actuel de D a m p r e m y ; il y aurai t lieu, après la démoli-
tion pro je tée de cet te chapelle, de la placer sur l ' aute l en pierre 
à élever dans le chœur conservé. 

» Le nouvel autel, d ' après le projet présenté, ne paraî t pas 



150 COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS E T DES SITES 

d'une conception heureuse et il serait à souhaiter qu'il fû t t rai té 
en bon style du xv e siècle et exécuté avec ar t . 

» Dans le mur clôturant le vieux cimetière dont certaines par-
ties sont à rectifier, d 'autres à construire le long de la voie publique 
il serait désirable que les anciennes pierres et moellons de grès 
(matériaux locaux) fussent réemployés dans la maçonnerie nou-
velle, au moins pour l 'extérieur, ce qui serait d 'un meilleur aspect, 
et plus en harmonie avec les colonnes à utiliser et la maçonnerie 
ancienne du soubassement du chœur. 

» La peti te sacristie adossée à l 'abside doit disparaître pour 
dégager la fenêtre à meneaux qu'elle masque presque totalement. 

» Les meneaux de cinq fenêtres du chœur, dont certaines parties 
sont actuellement en bois, devront être rétablies entièrement en 
pierre et les barres carrées en fer y seront replacées pour per-
met t re la pose de nouveaux vitrages dans le style de l'édifice. 

» Le crêtage en fer forgé figuré sur le faîtage de la toi ture du 
chœur est à supprimer et les anciennes tuiles faîtières doivent 
être remises en é ta t . 

» De simples gouttières volantes seraient à placer sur le pour-
tour de la toi ture pour l 'écoulement des eaux pluviales. 

» Dans la nouvelle façade à construire contre l 'ancienne arcade 
de l 'entrée du chœur, l 'auteur du projet place une tourelle ronde, 
mais sa raison d 'être ayant disparu, elle devrait être supprimée 
et remplacée par un contrefort . Si, néanmoins, on désirait con-
server cette tourelle, pour être logique, il faudrai t plutôt la 
construire de l 'autre côté du même angle, dans la façade latérale 
nord, s'il y a lieu, afin de pouvoir établir une pénétration jusqu'au-
dessus des voûtes. Dans la négative, ne pourrait-on prévoir 
plutôt un petit campanile pour y abri ter une clochette? Il est à 
remarquer toutefois qu'une simple lucarne placée dans la toi ture 
à restaurer pourrait permet t re l'accès dans les combles au-dessus 
des voûtes pour la facilité des réparat ions ultérieures. 

» La menauterie, figurant dans l'ogive surmontant la porte 
d 'entrée dans la nouvelle façade, semble emprunter ses formes 
à l 'époque du x iv e siècle, plutôt qu 'à celle du xv e , comme il 
conviendrait ; les deux parties de droite et de gauche à la base 
de l'ogive et de l'oculus sont d 'un dessin défectueux. 

» La proposition de réemployer une ancienne fenêtre à me-
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neaux du t r ansep t dans la façade à construire, ne nous paraî t pas 
devoir être admise, puisqu'elle devrai t être aveugle. Les meneaux 
pourraient être conservés le long des murs de clôture du square 
parmi les pierres tombales et les au t res documents anciens pro-
venant de la vieille église. N ' y aurai t- i l pas lieu de proposer de 
remplacer cet te fenêtre aveugle par un peti t oculus pour éclairer 
le comble et une niche en dessous, pour y placer une s t a tue de 
saint Ghislain? » 

Tout ce qui précède résume l ' ac t iv i té de no t re Comité en 1914, 
antér ieurement à la déclarat ion de guerre. 

La province de Ha inau t n ' ayan t pa s t a r d é à être pour la t o t a -
lité occupée pa r nos ennemis, nous n 'avions guère de proje ts 
de t r a v a u x à examiner , les adminis t ra t ions locales pressurées 
par les incessantes réquisit ions allemandes, surchargées pa r la 
nécessité de sauvegarder leurs hab i t an t s et d 'assurer leur ravi-
tail lement n 'avaient guère le t emps ni les moyens de s ' intéresser 
aux édifices publics ; nombre d ' en t re eux étaient d'ail leurs t r o p 
souvent réquisi t ionnés pour le service de l ' a rmée ennemie. 

Nous n 'avons pas m a n q u é cependant de t rouver sans peine des 
questions à é tudier dans nos réunions ; elles nous étaient fournies 
t a n t ô t p a r des demandes de la Commission royale, t a n t ô t p a r 
l ' ini t iat ive de nos collègues, en sor te que nos ordres du jour res-
tèrent copieusement chargés. 

Les débuts de l ' invasion ont é té marqués pa r des combats et 
des dévas ta t ions en H a i n a u t ; à Péronnes-lez-Binche la maison 
communale et l 'école des filles sont devenues la proie des flammes, 
en août 1914; les murs seuls subsis tent . Une Délégation de la 
Commission royale à laquelle s 'est joint M. Charbonnelle s 'est 
rendue le 27 juillet 1915 dans cet te localité. Elle est ime qu'i l y a 
lieu de ré tabl i r l'édifice construi t en 1879 sur les plans de l 'archi-
tecte Mahieu, de Binche, dans le s tyle primitif . Les murs exis tants 
peuvent être main tenus ; seul le f ron ton du pignon qui menace de 
s 'écrouler devra ê t re démoli avec prudence et sans t a rde r , en a t -
t endan t les t r a v a u x de réédification. 

La par t i e de la maison communale actuelle, réservée à l 'admi-
nistration, devenant insuffisante pour y loger convenablement 
tous les services d 'une commune sans cesse grandissante , il con-
viendrait de ne plus consacrer, dans ce bâ t iment , quoi que ce soit, 
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ni à l 'habi ta t ion du personnel enseignant , ni même aux écoles 
communales . Le bâ t iment en entier devra être mis dans l 'avenir 
à la disposition de l ' adminis t ra t ion communale . Des écoles nou-
velles pourront être construi tes à proximité . 

M. Charbonnelle nous a communiqué le r appor t qu' i l a t rans-
mis à la Commission royale sur l ' incendie de l 'hôte l de ville de 
Braine-le-Comte, causé accidentellement en septembre 1914, par 
des soldats al lemands. Les mesures provisoires de sauvegarde 
qu' i l a proposées, pour les par t ies conservées ont é té admises. 

MM. Charbonnelle et Mat thieu nous ont présenté le rappor t 
su ivant dont les conclusions ont é té approuvées : 

« Nous nous sommes rendus à Lobbes, le 24 avril 1917, à 
l 'effet d 'examiner les quest ions soulevées pa r la demande de la 
Commission royale du 13 avril précédent , au su je t de la démoli-
t i on de l 'hôtel de ville de cet te localité; nous avons été reçus 
p a r le collège échevinal . 

» Un combat qui s 'est livré dans cet te commune, le 23 août 
1914, au début de la guerre, a eu pour effet d ' incendier et de 
détruire complètement l 'hôtel communa l et plusieurs maisons 
de la place. Les décombres sont res tés sur place et des déblais 
n 'ont é té faits que sommairement en vue de ré tabl i r la circulation. 

» L 'adminis t ra t ion communale s 'est installée dans une mai-
son prise en location. 

» La question de la reconstruct ion de l 'hôtel communal a 
dé jà é té agitée, sans que jusqu' ici l ' au tor i té locale ait pris une 
décision. 

» Le premier point à d é b a t t r e est la dé te rmina t ion de l 'empla-
cement : convient-il de rebâ t i r au même endroit où ne serait-il 
pas préférable de rechercher une place différente? 

» La place de Lobbes est fort exiguë; le bâ t iment incendié 
s 'élevait au fond, dominant un t e r r a in en contrebas et masquant 
la vallée et une jolie perspect ive de ce t te pi t toresque par t ie de 
la Thunisie. Le panorama , dans son é t a t actuel, ne manque pas 
d ' in té rê t et pourra i t être conservé t a n t comme site que dans le 
bu t p ra t ique d ' agrandi r la place. 

» Cette solution que nous est imons pouvoir être acceptée, se 
heur te à une objection, c 'est que la place se t rouvera i t exposée 
aux vents d 'ouest sans aucun abri et amènerai t de désagréables 
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per tu rba t ions pour la circulation lors des mauvais temps . On 
pourrai t remédier à ce grave inconvénient , pa r l 'établissement 
d 'un pa rape t et de p lan ta t ions d ' a rb res judicieusement choisis. 

» Nous préconisons, pa r conséquent , la non reconstruct ion de 
l 'hôtel communa l à son ancien emplacement et l ' aménagement 
de la place agrandie. 

» Le choix du lieu où serait construit un nouvel hôtel com-
munal réclame u n examen minut ieux de l ' é t a t des lieux et se 
complique d ' une quest ion financière. Il devrai t être bâ t i à f ront 
de la place, l ' emplacement le plus favorable serait de l 'élever 
sur les ruines d 'une maison incendiée, à côté de la rue à gradins, 
conduisant à l'église monumenta le qui domine la commune. 

» Quel devrai t être le caractère archi tectural qu'il convien-
drait de donner à cet te const ruct ion nouvelle? C'est u n point 
délicat à résoudre qu' i l faudra i t étudier sur place. La commune 
de Lobbes, p a r suite de l 'existence d 'une remarquab le collégiale, 
de quelques res tes de l ' abbaye de Lobbes et de sa s i tuat ion p i t to-
resque mér i te l ' a t t en t ion : ce serait une œuvre pa t r io t ique que 
de s'efforcer de la doter d ' u n hôtel communal en concordance 
avec un milieu intéressant . 

» L 'aménagement de la place et la reconstruct ion de l 'hôtel 
de ville devraient donc ê t re é tudiés s imul tanément et faire 
l 'objet d ' un seul pro je t . » 

M. l 'abbé Puissant nous a communiqué ce r a p p o r t : 
« Par suite des t r a v a u x miniers, le danger d 'écroulement de 

l'église paroissiale de Saint-Quentin, à Quaregnon, é t an t immi-
nent, la démolit ion de cet édifice désaffecté, depuis plusieurs 
années, a é té décidée. D 'accord avec les adminis t ra t ions fabri-
cienne et communale , on ne peut plus louablement inspirées, on 
a cherché à sauver de la démoli t ion les quelques documents lapi-
daires et aut res restés dans le vaisseau. 

» Voici les conclusions auxquelles ont about i la visite préalable 
de votre correspondant : 

» Il convient de ne pas faire tab le rase des construct ions ébran-
lées; ce serait la dénuda t ion de la place communale de Quaregnon 
que ne relève aucune construct ion impor tan te ou intéressante. 
La superficie de la place é t an t suffisante ou peu s 'en fau t , il im-
porte de conserver le plus possible de vestiges archéologiques en 
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leur donnant l 'aspect et le cadre décoratif d 'un petit square. Du 
massif de verdure planté sur le terre-plein surélevé de l'ancienne 
église émergeraient : i ° la vieille t ou r ; 2° la nef droite (côté de 
l'Évangile) avec sa colonnade et, en avant de cette galerie, 3 0 trois 
colonnes au moins de la nef gauche (côté Épitre). 

» Ces éléments architecturaux valent d 'être conservés. En 
effet : i ° la tour carrée à trois étages en grès houiller est ancienne, 
des remaniements et des restaurations successives ne permettent 
pas toutefois de préciser l 'époque de la construction. La flèche 
en charpente a été démontée, il y a plusieurs années, lorsqu'une 
inclinaison a été constatée et qu 'on craignait des tassements dan-
gereux. La tour contient encore une horloge en fer forgé du 
x v n e siècle, elle est en bon é ta t de marche ; un bourdon grave et 
bien t imbré est toujours suspendu à son beffroi. Les étages de la 
tour sont affremés par des larmiers qui contournent l'ogive des 
baies qui l 'éclairent et dont celles de l 'étage supérieur ont perdu 
leur abat-son. 

» Telle quelle, cette tour est à conserver comme un beffroi pit-
toresque. On pourrait la couvrir en plateforme et terminer par un 
garde-corps en charpente, si la flèche et sa superbe croix forgée 
ne peuvent être rétablies. Il serait utile de conserver le massif 
de maçonnerie en briques dans lequel est ménagé l'escalier 
d'accès à l 'étage de la tour . 

» Pour se rendre compte de l 'aspect qu'offrirait ce contrefort 
enveloppé de lierre, il suffit de s 'arrêter au pied de la tour du 
Val des Écoliers, à Mons, avec lequel la tour de Quaregnon a plus 
d 'un rapport . 

» 20 La nef-galerie ouvrant ses quatre baies sur la plus grande 
surface rectangulaire de la place communale est un document 
solide, décoratif et utilisable. Il ne semble pas qu'on puisse ériger 
une scène mieux aménagée pour l 'exécution des grands chœurs 
musicaux si appréciés en Wallonie. Les murs et les voûtains sont 
résistants, les colonnes d 'ordre toscan en tambour à pierre bleue 
posent sur des piédestaux hexagonaux. Les entablements sont 
décorés de moulures (partiellement du moins en grès) et de motifs 
sculptés d 'une réelle valeur. 

» 30 Les trois colonnes de la nef gauche maintenues auraient 
une fonction de pur embellissement ; on pourrait éventuellement 
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poser sur leur abaque des vasques en te r re cuite ou d 'au t res 
motifs de décoration. 

» L'ensemble de cet odéon reposerait sur le soubassement de 
l 'ancienne église comme une colonnade stylosate. Le tou t devrai t 
être convenablement aménagé en jardin public. E n outre, il 
conviendrai t de garder la chapelle du « Bondieu de Pit ié » réédi-
fiée naguère dans l 'angle formé par le côté nord de la toux et la 
nef droite. • 

» Enfin, il résulte de la visite sommaire que j 'a i fai te à Qua-
regnon, qu' i l s 'y t rouve encore presque contigus à l'église, et par 
conséquent au cœur historique de la localité, les monumen t s e t 
documents ci-après énumérés : 

» A) Le « CastiaudouDiable » mot t e de terre de deux ares envi-
ron d ' é t endue et de 5 à 6 mèt res d 'é lévat ion dont l 'origine, et la 
dest inat ion const i tuent u n problème non élucidé à ce jour. Sur 
trois faces visibles de la ruelle ou chemin de l 'â t re , la mot t e est 
revêtue d ' u n parement en moellons de moyenne grandeur . Des 
contrefor ts ébréchés fortifient les angles saillants et ob tus et, à 
la hau teu r de i m 5 0 à 2 mètres, u n cordon de pierres posées en gla-
cis marque la re t ra i te du mur sur sa base. 

» B) La fe rme Malengreau, ancienne propriété des chanoi-
nesses de Sa in te -Waudru , dont j ' a i signalé l 'aire vaste, pi t to-
resque, bien centrale, bien encadrée dans un quadri la tère de 
rues et géologiquement solide, pour la reconstruct ion de l'église 
paroissiale. Le décor de l ' ent rée de ferme sur la rue, la cour vaste 
et basse précédant comme a t r ium le p la teau surélevé qui serait 
à l'église ce qu ' un piédestal est à u n e œuvre d ' a r t , la conservat ion 
possible d ' un beau pui ts à margelle hexagonale en pierre bleue, du 
x v n e siècle, de la curieuse cha rpen te d 'une vaste grange (excel-
lente remise pour l'église), t ou t cela justifie l 'achat qui vient 
d 'ê t re fai t de cet te f e rme en ruine , en vue d 'y bâ t i r une église 
digne de sa des t ina t ion et de l ' impor tan te localité dont elle relè-
vera p e n d a n t des siècles l 'aspect e t l 'activité. 

» c) Pour finir, je signale les curiosités su ivantes : la superbe 
croix en fer forgé du x v e ou x v i e siècle, les fonts bap t i smaux 
du x v i e siècle en pierre bleue finement profilée et ciselée; une 
cuve de pierre ébréchée; une série de dalles tumulai res des 
xv i i e e t x v n i e siècles ; une série de débris, fenêtrages gothiques 
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en pierre bleue ; deux colonnes en marbre rouge qui supportaient 
le jubé, chapi teaux composites, bases en a lbâ t re des x v i e e t xviie 
siècles, piédestal en m a r b r e noir et b lanc; deux confessionnaux 
en s tyle du x v n e siècle; un ciboire magnifique en vermeil du 
x v i n e siècle, deux calices du x v m e siècle; ces trois œuvres 
po r t en t les poinçons de Mons et ont été ciselées en argent pour 
Quaregnon ; les pieds droi ts d ' une por te du x v i e siècle en pierre 
bleue. E t la liste des curiosités archéologiques de Quaregnon 
n 'es t pas épuisée. Sans rappeler la maison Manouvrier et le 
pon t du Hognau disparus depuis peu, notons le relai de poste 
bâ t i au commencement du x i x e siècle le long de la route de 
Mons à Boussu (Valenciennes) et incendié en août 1914. Des 
fû t s de marbre rouge e t des pierres moulurées suppor ten t les 
arcades des remises à voitures. U n e par t ie de ce vas te bâti-
m e n t est occupée pa r l ' auberge di te du « Chinois » et elle forme 
un c a p h a r n a u m é t range dans le genre des hal tes de Bohé-
miens et des gens de guerre si l lustrées par le burin de Jacques 
Callot. » 

Le Comité s 'es t rallié aux conclusions émises dans le rapport 
de M. l 'abbé Pu issan t et adopte ces conclusions : 

i ° Qu'il convien t de conserver la tour et les par t ies de l'église 
désaffectée de Quaregnon en vue de laisser à la place communale 
de cet te populeuse localité un caractère spécial ; 

2° Qu'il y a lieu de surseoir à tous t r a v a u x de démolition ou 
au t res jusqu ' à approba t ion d ' u n p ro je t à p résen te r par l 'autorité 
locale, en vue de l ' aménagemen t e t de l 'uti l isation des restes de 
la const ruct ion ; 

3 0 Qu'il y a lieu d ' é m e t t r e u n avis favorable q u a n t à l'empla-
cement choisi pour l 'érection d ' une nouvelle église paroissiale. 

Une délégation de la Commission royale s 'est rendue le 
29 juin 1916 à Quaregnon et s 'es t ralliée aux proposit ions pré-
sen tées par not re Comité. 

P a r le t t re du 6 août 1915, la Commission royale a chargé notre 
Comité de l ' examen des t r a v a u x d 'a l ignement et de création de 
rues nouvelles aux abords du p a r £ d ' E n g h i e n . 

M. Mat thieu à p résen té u n rappor t à ce su je t : 
« Pa r deux actes au then t iques passés à Enghien , le 23 février 

1914, S. A. S. le duc d 'Arenbe rg a fai t dona t ion , à ce t te ville, 
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en souvenir de ses ancêt res et comme témoignage de l ' intérêt 
personnel qu ' i l por te aux h a b i t a n t s de la ville d 'Engh ien : 

» i ° de la proprié té de la par t i e de son parc ad j acen t e à l 'agglo-
mérat ion c o m p r e n a n t le por t ique m o n u m e n t a l et deux bu t t e s : 
l 'une di te « la Glacière », l ' au t r e « la Motte de B r a b a n t », pour y 
établir un square public ; 

» 2° de l 'assiet te de deux rues nouvelles y d o n n a n t accès, ces 
deux par t ies c o m p r e n a n t i hec tare 49 ares 30 cent iares . 

» 30 de la par t i e du cours d ' eau de la Dodane avec les ta lus 
arborisés qui le bo rden t , sauf le ta lus cont igu à la maison de 
M. le notaire Carroen, ce t t e par t i e d 'une contenance de 1 hec-
tare 49 ares 5 cent iares . 

» Ces donat ions on t été acceptées par résolution du Conseil 
communal le 17 ju in 1914. 

» Les événements n ' o n t pas permis de compléter le dossier 
administrat if qui doit être t r ansmis aux autori tés supérieures 
aux fins d ' a r r iver à la ratif ication de ces actes. L 'exécut ion de 
t r avaux amenés par ces donat ions est connexe à un pro je t impor-
t a n t de création d ' un quar t i e r nouveau à Enghien , à établ ir sur 
des ter ra ins a p p a r t e n a n t au duc d 'Arenberg . Le terr i toire de cet te 
ville est très res t re in t , ne c o m p t a n t guère que 64 hectares de 
superficie. Le quar t ie r à créer, ainsi qu 'une par t ie des biens don-
nés à la ville se t r o u v e n t sur le terr i to i re de la commune de Pet i t -
Enghien. La réalisation du pro je t est subordonnée à l ' annexion 
à la ville d 'Engh ien de tous les t e r ra ins nécessaires. Or, comme 
on le sait , les changements de l imites de communes ne peuven t 
s 'effectuer sans l 'avis d u Conseil provincial et le vote d ' une loi 
spéciale. 

» Bien que les rense ignements que nous avons pu recueillir sur 
place ne soient pas abso lument complets, il convient cependan t 
de déférer, dès à présent , à la d e m a n d e de la Commission royale 
des Monuments e t des Sites, d ' a u t a n t plus que des t r a v a u x ont 
déjà été en t repr is dans la louable.résolut ion de procurer , dans 
les circonstances présentes , de l 'occupation aux ouvriers. 

» L ' aménagemen t d u square ne réclamait guère de modifica-
tions puisqu' i l impor ta i t de conserver , dans ses grandes lignes, 
la s i tuat ion p réex i s tan te ; les t r a v a u x ne compor ta ien t guère 
que la construct ion d 'égoûts et l 'é tabl issement de l 'éclairage. 
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» Deux rues é ta ien t à ouvrir pour faciliter l 'accès du square, 
l ' une p a r t a n t du Vieux-Marché, qu 'on pourra i t n o m m e r Rue du 

Parc, occupe l 'assiet te d ' un chemin longeant les anciens ateliers 
du pa rc ; il n ' y a pas lieu d ' en modifier le t racé. La seconde rue, 
p a r t a n t de la rue de Bruxelles, about i ssant à la Motte de Bra-
b a n t et qui pourra i t conserver cet te dénominat ion historique, a 
été déjà ouver te et quelques construct ions s 'y élèvent. Des petits 
j a rd ine ts ont é té établis devan t ces maisons. Il conviendrai t de 
proposer à l ' adminis t ra t ion communale d ' imposer par un règle-
m e n t , aux propriétaires r iverains, l 'obligation d ' adop te r cette 
disposition. 

» La por te monumen ta l e d ' en t rée d u parc qui a été élevée au 
milieu du x v m e siècle devrai t être classée comme monument 
civil. 

» C'est à proximité de la seconde rue que se t rouven t deux des 
anc iennes tours des r empar t s d a t a n t du XIVe siècle, qui ont été 
classés comme monumen t s . Il importera i t d 'é tabl i r une rue qui en 
pe rmet t r a i t l 'accès et empêcherai t d ' y adosser des constructions. 

» La Dodane , ainsi que l ' indique son nom, est u n ancien fossé 
des fortifications qui a été conservé e t élargi pour faciliter l'écou-
lement des eaux des é tangs du parc. Son aménagement , en pro-
m e n a d e publique, contr ibuera à l 'embell issement d 'un quartier 
de la ville; les ta lus sont garnis de p lan ta t ions qu'il convient 
de mainteni r . La g rand ' rou te d 'Engh ien à Ath passe au-dessus 
de ce canal sur un pon t m o n u m e n t a l d a t a n t du x v m e siècle 
et que la Commission royale a classé le 4 sep tembre dernier . La 
ligne du chemin de fer vicinal d 'Engh ien au Noir J a m b o n tra-
verse ce pon t . Pa r suite du service intensif qui s 'est développé 
sur cet te ligne depuis la guerre, l 'existence de ce pon t se trouve 
sér ieusement menacée, eu égard au défau t d 'épaisseur de la clef 
de voûte . D a n s le bu t d 'assurer la conservat ion de ce pont monu-
menta l , il y aura i t urgence à réclamer de la Société des Chemins 
de fer vicinaux, le déplacement de la voie ferrée qui le traverse; 
c 'est une solution qui s ' impose à bref délai. 

» Les actes de donat ions rappelés plus h a u t prévoient l'éta-
blissement de qua t re rues nouvelles dans des ter ra ins appar tenant 
au duc d 'Arenberg . Nous croyons utile de rappeler que l'ouver-
ture de rues et la création d 'un quar t i e r nouveau sont soumises 
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à des prescript ions légales et que les proje ts relatifs à ces objets 
doivent être t ransmis à l 'avis de la Commission des Sites. L 'obser-
vat ion de ces règles s ' impose d ' a u t a n t plus à Enghien que, lors 
de l ' aménagement d u quar t i e r de la gare, effectué il y a qua ran t e 
ans par les communes d 'Engh ien et de Pe t i t -Enghien , des rues 
ont été t racées sans teni r aucun compte des exigences de la cir-
culation e t de l 'es thét ique. On ne peut suivre des e r r emen t s aussi 
malencont reux . » 

Le Comité est d 'avis : 
i» Qu'il y a lieu de donne r un avis favorable au t racé du square 

établi, à l ' ent rée du parc, dans le t e r ra in donné par le duc d 'Aren-
berg, t racé qui conserve dans ses g randes lignes la disposition 
ancienne et respecte les p lan ta t ions exis tantes ; 

2° Qu'il y a lieu d ' approuver le t racé de deux rues nouvelles ; 
en ce qui concerne la rue Motte de Braban t , il conviendrai t 
d 'engager l ' adminis t ra t ion communale à adopter un règlement 
prescrivant l 'é tabl issement, devant , les maisons à construire, 
d 'un j a rd ine t , en vue de donne r un aspect plus r i an t à cet te voie 
qui conduit au square ; 

3° Qu'il y aurai t lieu de classer, parmi les m o n u m e n t s civils, 
la porte monumen ta l e d ' en t rée devenue propriété communa le ; 

4° Qu'il importerai t , pour la conservat ion des deux anc iennes 
tours des r empar t s qui on t été classées comme monumen t s , 
d 'établir u n e rue pour en p e r m e t t r e l'accès e t empêcher d ' y 
adosser des const ruct ions ; 

5° Qu'il y a lieu d ' éme t t r e un avis favorable à l ' é tabl issement 
d 'une p romenade publ ique à la Dodane e t à la création d ' un 
boulevard le long de ce canal ; 

6° Qu'il serai t u rgent pour la conservat ion du pon t monumen-
tal exis tant sur ce canal qui a é té classé par la Commission 
royale, le 4 septembre dernier , de réclamer de la Société des Che-
mins de f e r vicinaux la suppression du passage qui en compro-
met la solidité; 

7° Qu'il es t nécessaire, avan t tou te exécution, de faire dresser 
le plan d 'ensemble du quar t i e r nouveau à ériger dans une par t ie 
de la propriété du duc d 'Arenberg , de manière à répondre aux 
exigences actuelles de l ' es thét ique e t de le soumet t r e à la Com-
mission royale des Monument s et des Sites. 

Hi 
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Not re Comité s 'es t rallié aux conclusions du rappor t suivant 
présenté par M. Mat th ieu : 

« La mission dévolue à la Commission royale des Monuments 
et des Sites, en conformité de l ' a r r ê t é royal du 29 mai 1912, 
nous amène à s ignaler à son a t t en t i on la s i tuat ion qui se crée à 
Braine-le-Comte pa r sui te de l ' ouver tu re de nouvelles rues et de 
l ' aménagement de nouveaux quar t i e r s dans le voisinage de la 
gare du chemin de fer e t de l ' é tabl issement d ' un chemin de fer 
vicinal. 

» Il importera i t , d ans l ' in térê t public, que les t r a v a u x reconnus 
nécessaires soient poursuivis en t e n a n t compte des exigences de 
la circulation moderne e t des règles de l 'hygiène et de l'esthé-
t ique si r emarquab l emen t exposées pa r Ch. Buis dans un rapport 
approuvé par la Commission royale. 

» A Braine-le-Comte, le problème de la créat ion d 'un quartier 
nouveau s 'est posé, dès 1841, pa r sui te de l 'é tabl issement de la 
gare du chemin de fer don t il convenai t de faciliter l'accès. Une 
rue droite de 450 mè t res de longueur f u t t racée pour relier la gare 
à la grand 'place, mais au heu de la diriger d i rec tement sur une 
ent rée de ce t te place, on v in t la faire b u t t e r contre la muraille 
d ' une dépendance d ' u n magasin a d j a ç a n t à l'issue de l'hôtel-de-
ville. La rue suit u n e l igne obl ique à la façade de la gare. Des 
rues latérales on t été ouver tes sur la rue principale, mais un peu 
au hasard des c i rconstances e t s ans q u ' u n plan d'er.semble 
sér ieusement combiné ait présidé à ces t racés . 

» L 'absence de symétr ie dans ces rues la térales ne constitue 
pas par lui-même un défau t , s eu lemen t il suscite une difficulté 
sérieuse q u a n t à l ' é tabl issement de rues nouvelles que l'accroisse-
m e n t de la populat ion fai t créer. Les raccordements des voies 
récemment établies se fon t a rb i t r a i r ement e t d ' une façon souvent 
malencontreuse. Des rues assez longues v iennen t aboutir à une 
maison de construct ion modes te , ou au ta lus du chemin de fer. 
On ne s 'est nu l l ement préoccupé de chercher à assurer une per-
spective convenable . 

» Malheureusement , beaucoup de ces rues sont presque entière-
m e n t bât ies , il dev ien t donc difficile de corriger ces défauts. 
Mais, d ' au t res voies publ iques sont en pro je t , même des tracés 
on t été déjà a r rê tés ; il y aurai t possibilité de remédier aux erre-
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men t s suivis depuis 1841 e t de faire a d m e t t r e pour la réalisation 
des t r a v a u x à exécuter des règles plus conformes aux nécessités 
actuelles. Il sera i t déplorable de voir que, dans une ville de 
l ' impor tance de Braine-le-Comte, on cont inue à laisser se créer 
des quar t ie rs nouveaux sans se préoccuper des règles que la 
science et l 'expérience préconisent au jourd 'hu i . 

» Pour about i r à u n e solution ra t ionnel le e t p ra t ique , il y 
aurai t lieu de réclamer à l ' adminis t ra t ion communale un plan 
de l ' é ta t actuel des emplacements de ces quar t ie rs nouveaux et 
de leurs abords , avec l ' indicat ion des t r a v a u x d ' a m é n a g e m e n t s à 
réaliser. Il f audra i t é tud ie r avec soin les problèmes divers à 
résoudre pour leur exécution. 

» On ne doit pas méconna î t r e que, d a n s la créat ion de quar-
tiers nouveaux , il impor te de s 'efforcer de jo indre l 'agréable à 
l 'utile en leur d o n n a n t u n aspect varié et r i an t . Dans ce bu t , la 
création de pe t i t s squares est à préconiser. On pourra i t t rès utile-
men t et sans g rands frais, à Braine-le-Comte, aménager en square 
le t e r ra in de l 'ancien cimetière ad j acen t à l'église paroissiale. 
Notre collègue, M. Charbonnel le , a t racé un pro je t qui est en 
mains de l ' adminis t ra t ion communale . » 

Notre Comité es t ime qu ' i l y a nécessité de signaler l ' é ta t de 
choses ex is tan t à Braine-le-Comte à la Commission royale des 
Monuments et des Sites. 

La publicat ion hâ t ive des t ab leaux de classement des édifices 
off rant u n caractère m o n u m e n t a l ou ar t is t ique fai te d 'urgence en 
sep tembre 1914, pa r suite des nécessités de la guerre p résen ta i t 
d ' inévi tables lacunes. La Commission royale nous a d e m a n d é 
de faire une révision de ces tab leaux . Les difficultés de communi-
cation ne pe rme t t a i en t pas d ' e n t r e p r e n d r e ce t ravai l d ' u n e ma-
nière régulière et complète, su r tou t dans les régions placées 
sous le régime de l 'é tape mil i taire. 

Le classement d ' un édifice ou d ' un site est une mesure préli-
minaire en vue de leur conservat ion, c 'est un simple inventa i re 
qui les signale à l ' a t t en t ion des autor i tés et de la populat ion. Il ne 
consti tue pas pa r lui-même u n e sauvegarde suffisante. Les 
bâ t imen t s a y a n t u n e affecta t ion uti l i taire tels les hôtels de ville, 
les églises se rvan t au culte, sont nécessairement en t r e t enus et 
ma in tenus dans leur é ta t actuel , mais lorsqu'il s 'agit de construc-

6 
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t ions telles que des piloris, des murs , f r agmen t s de vieilles forti-
fications sans util isation, l ' autor i té publique qui en est proprié-
t a i re s 'en désintéresse t rop souvent , ainsi pour citer un fait : 
le pilori de la commune de Gra ty , élevé sur u n e place du village 
e t classé comme propriété communale , a été t r anspo r t é dans un 
enclos privé d 'abord, et déplacé de nouveau pour être reconstruit 
d a n s une localité voisine. 

Les m o n u m e n t s classés qui a p p a r t i e n n e n t à des particuliers 
n ' o n t à se soumet t re à d ' au t r e s prescr ipt ions légales que des ser-
v i tudes d 'a l ignement , parfois contra i res à leur conservat ion; 
les proprié ta i res les t r ans fo rmen t e t même les dé t ru isent sans 
qu' i l soit possible d ' e n t r a v e r ces actes de vandal isme, ainsi a été 
démoli en 1916 ce curieux b â t i m e n t de l 'hôpi tal de Saint-Nicolas, 
à Mons, dont nos collègues, MM. Pu i s san t et Dufour nous avaient 
signalé l ' in térê t dès 1909, pour ê t re remplacé pa r une construct ion 
bana l e sans in térê t . 

L 'ex tens ion des t r a v a u x miniers menace dans leur existence 
même plusieurs de nos châ teaux h is tor iques ; l 'É t a t a racheté en 
pa r t i e le châ teau de Trazegnies, don t nous aurons à par ler plus 
loin; le châ teau d ' H a v r é est f o r t e m e n t ébranlé ; les mesures 
u rgen tes à p r e n d r e pour sa conservat ion se heu r t en t à des obsta-
cles presque insurmontables . 

Ne p o u v a n t réaliser pour no t re province un t ravai l de revision 
complète des t ab leaux de c lassement , nous avons , soit sur la 
d e m a n d e de la Commission royale, soit sur l ' ini t ia t ive de nos 
membres , mot ivé des proposit ions nouvelles de classement . Elles 
on t donné heu aux rappor t s su ivants : 

Le c lassement de l'église de Sars-la-Bruyère a é té justifié par 
M. l ' abbé Puissant « à raison de l ' in térêt archi tectural du chœur, 
e t des chapelles latérales qui d a t e n t du x v e et de la fin du xvi e 

siècle ; elles sont voûtées en cha rpen te à compar t imen t s séparés 
pa r des moulures en chêne; les ba rdeaux on t été remplacés par 
un plafonnage vers 1715. La sacristie, anc ienne chapelle seigneu-
riale, es t un in té ressan t édicule de la fin du x v i e siècle ou du 
commencemen t du x v n e . La voûte hexagonale est un curieux 
spécimen de l ' a r t du charpen t ie r spécial à la contrée nommée 
le Hau t -Pays , ainsi qu ' au Ha inau t f rançais . . . La sacristie est 
bât ie sur un plan hexagonal en belles br iques ; des br iques chan-
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frenées o r n e n t le glacis du soubassement e t l ' ébrasement de la 
f enê t r e ac tue l lement bouchée. Un larmier en pierre bleue f inement 
profilé, décore l ' encadrement aussi en pierre de la por te d 'en t rée . 

» La maçonner ie du chœur es t en belles br iques cuites au 
bois, le soubassement et les encad remen t s avec larmiers en pierre 
bleue de Hon-Hergies , localité f rança ise voisine. » 

L'église possède des aute ls et des m o n u m e n t s funèbres dignes 
d ' a t t en t i on . 

No t re Comité a proposé à la Commission royale le c lassement 
du site de N.-D. de la Creuze, à Ville-sur-Haine, don t la d e m a n d e 
est mot ivée par un r appor t de MM. Charbonnel le et Mat th ieu , 
publié en 1911. 

Le rappor t su ivan t de MM. Charbonnel le et Demeuldre nous 
a é té p résen té à l ' appui d ' u n e proposit ion de c lassement d ' u n 
si te non moins r emarquab le : 

« La chapelle de Not re -Dame de Grâce à H e n r i p o n t fu t rebât ie , 
en 1701, pa r Charles de la Hamaide , seigneur du village; elle 
occupe l ' emplacement d ' u n ancien f a n u m romain. C'est un lieu 
de pèler inage t rès suivi don t l 'origine r emon te au x n e siècle. 

» La chapelle actuelle n ' a r ien d 'archi tec tura l , elle est de forme 
octogonale e t surmontée d ' u n clocheton. Elle est si tuée sur un 
monticule agres te d 'où la vue découvre une contrée p i t toresque à 
plusieurs lieues de dis tance. Pa r un temps clair, on y dist ingue 
faci lement la flèche de la collégiale de Nivelles et la mot t e du 
Lion de Water loo, bien que d i s t an te s de 18 kilomètres. 

» Au-dessus de la por te de la chapelle a é té encas t rée u n e 
pierre sur laquelle sont sculptées les armoiries de la famille de la 
Hamaide e t , au-dessus, le millésime 1701. Cette famille por ta i t : 
d 'or à trois hamaides de gueules. T imbre : casque et couronne à 
cinq fleurons. Cimier : de deux pots, l 'un d 'or, l ' au t re de gueules, 
les anses enlacées. T e n a n t s : deux sauvages po r t an t bannières 
aux a rmes de l'écu. 

» E n 1827, le ba ron de la Bar re de F l and re fit r es taurer la 
chapelle. U n e pierre commémorat ive à ses armes, fixée à l 'exté-
rieur, a d isparu. 

» Le mont icule sur lequel est établ ie la chapelle se t rouve à la 
bifurcation des routes de Nivelles et du chemin conduisant à la 
gare de Henr ipon t . 
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» Des excavat ions assez impor t an t e s ont été fai tes depuis plu-

sieurs années dans la mo t t e pour en extraire le sable des t iné à 

bâ t i r les maisons du village. 

» I l y a quelque temps , existai t encore une magnifique plan-

ta t ion , f o r m a n t drève, p a r t a n t du bas du monticule et abou-

t i ssant à la chapelle; le p la teau supérieur sur lequel est bâtie 

celle-ci, é tai t en touré d 'a rbres , laissant un passage de quelques 

mèt res pour la circulation des touris tes et des pèlerins. Malheu-

reusement , ces p lan ta t ions qui formaien t un cadre de verdure à 

la chapelle, o n t disparu. Ce site in té ressan t a donc pe rdu une 

par t i e de son décor qu' i l serai t aisé de reconst i tuer . 

» Les autor i tés locales devra ient veiller à la conservat ion de la 

chapelle et de la mot te , en empêchan t l ' ext ract ion du sable, en 

comblant même les excavat ions qui y on t é té fa i tes et en rem-

plaçant les a rbres qui m a n q u e n t . 

» Il est à r emarque r que si des fouilles é ta ien t cont inuées au 

bas du monticule, la s tabi l i té de la chapelle serai t compromise. 

» La to i ture devra i t éga lement être refa i te à neu f ; elle est 

en t rès mauvais é ta t ; des infi l trat ions commencen t à se produire. 

Les murs extér ieurs on t pté crépis en vulgaire mor t i e r ; cet 

é t a t de choses nuit considérablement à l 'aspect4 général d 'un 

des plus beaux sites de la Wallonie. » 

Le Comité, comme conclusion de ce rappor t , en considération 

de l ' in térê t es thé t ique que représen te ce site, a décidé de pro-

poser : 

i ° le c lassement du site de Not re -Dame de Grâce, à Henr ipon t ; 

2° une in te rven t ion auprès de l ' adminis t ra t ion communale 

de Henr ipon t , en vue de faire cesser l 'exploitat ion de la carrière 

de sable qui est de na tu re à préjudicier à la conservat ion de 

l ' intégri té d u site. 

Un rappor t très é tudié nous a é té présenté pa r M. Sonneville, 

sur l'église de Vezon. « Elle offre deux par t ies dist inctes. La partie 

qui da te du x m e siècle, comprend : la façade principale ainsi que 

la nef avec ses colonnes et a rcades ; au-dessus de celle-ci on voit 

des t races de pe t i t es fenêtres , ce qui dénote qu ' une claire-voiè 

a existé. Un impor t an t agrandissement exécuté en 1853, d'après 

les plans de l 'archi tecte Dethuin , comprend le- t r ansep t et le 

chœur en touré de caroles. L 'aspect de ce t te nouvelle partie 
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rappelle dans ces lignes, en ce qui concerne les colonnes et arcades, 
la par t ie anc ienne de l'édifice, mais les détails laissent à désirer. 
Les bas-côtés on t é té aussi remaniés e t exhaussés. 

» L'église dans son ensemble mesure in té r ieurement 33 mètres 
de longueur, I 3 m 4 0 de largeur aux nefs e t 24 mèt res au t r a n s e p t ; 
elle est f lanquée de deux sacristies contre les bras du t ransep t . 

» La par t i e anc ienne est des plus in té ressan te t a n t dans son 
ensemble que dans ses détails. La façade est fai te d ' une maçonne-
rie en pierres appareillées et de moellons p rovenan t des carrières 
de Tournai , mais les pet i tes par t ies fo rmant exhaussement de 
bas-côtés sont en briques. 

» Le portai l es t d ' un genre tou t spécial, les colonnet tes ont 
ent re elles un interval le fo r t emen t creusé, les chapi teaux sont 
à crochets, du caractère de ceux qu 'on rencont re en différents 
m o n u m e n t s tournaisiens. Enf in le larmier qui contourne l 'archi-
volte de la por te se t e rmine pa r des crossettes. Le portai l est 
su rmonté d 'une fenê t re géminée à lancet tes d ' u n profil très 
délicat, quelques par t ies ont été renouvelées dans le temps. 

» Deux contrefor ts très sail lants encad ren t le portai l et les 
fenêtres et un arc ogival couronne et relie les deux contrefor ts 
et forme avec le portai l et les fenê t res u n ensemble très harmo-
nieux. Sur le cont refor t de gauche il existe une croix en fer forgé 
dont les extrémités sont découpées su ivant un joli profil; elle 
por te la da te de 1761. 

» Le clocher se t rouve en façade, la maçonner ie ne dépasse pas 
le fa î te de la to i ture de l'église ; il est de forme carrée, construi t 
en charpen te ardoisée; il est su rmonté d 'une flèche octogonale 
très élancée ; les arêt iers ne su iven t pas leur course en ligne droite 
jusqu 'au s o m m e t ; ils t o u r n e n t vers la pointe . C'est là un cas 
part icul ier et nous ne connaissons que l'église de Leernes , en 
Hainau t , don t la flèche du clocher présente la même part icular i té . 

» La nef composée de qua t re t ravées appa r t i en t aussi à la 
première période de l 'époque ogivale. Les chapi teaux des colonnes 
sont très intéressants . Leur ornementa t ion est tou jours différente 
même sur les faces de chacun d 'eux ; ce sont également les cha-
pi teaux à crochets du caractère part iculier tournais ien. Le profil 
des bases est très joli et il accuse très bien l 'époque du x m e siècle. 

» C'est dans l 'ensemble un des types de construct ion qui semble 
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être de la première époque de l'ogive, si remarquable dans notre 
a r t na t iona l e t qui se re t rouve dans différents édifices de Tournai, 
Gand, Villers, etc. 

» Dans l 'é tage du clocher au-dessus du jubé, il y a une hor-
loge qui marche et fai t sonner aux heures et aux demies une des 
cloches du carillon. Ce carillon méri te une a t t en t ion spéciale. Il 
é ta i t composé de neuf cloches suspendues dans le clocher, mais 
pa r suite de la vé tus té du beffroi, deux d ' en t r e elles se détachèrent ; 
l ' une est res tée sur le p lancher e t l ' au t re fu t suspendue pour être 
employée dans le chœur. A cet te horloge qui n ' a pas de cadran 
est a t t achée une roue den tée qui fit autrefois marcher le carillon. 

» Voici les noms et les da tes de ces di f férentes cloches : 

» i ° Françoise, d iamèt re om93, hau t eu r om76, fondue par 
François Barbieux, en 1715; 

» 20 Marie-Philippine, d iamèt re i m 0 3 , hau t eu r om7Ô, fondue 
pa r les Drouot , père et fils, en 1810 ; 

» 30 Séverine, d iamèt re i m i 3 , hau t eu r o m 88, fondue par les 
Drouot , père et fils, en 1812; 

» 4 0 Sancta Maria ora pro nobis, d iamèt re om43, hauteur 
o m 24, da tée de 1679; 

» 5 0 Sancte Paule heremite, d iamèt re 0 m 40, h a u t e u r o m 3 i , 
da tée de 1615; 

» 6° J'ai été fondue du temps de Jacques Février, mayeur, en 

l'an 1679; 

» 7 0 Sancte Petre ora pro nobis, d iamèt re o m 38, hau t eu r 
o m 3 i , da tée de 1638; 

» 8° Jehan Havuecourt..., d iamètre o m 5 i , h a u t e u r o m 4 8 ; 

» 9 0 Jehan Houry..., d iamètre o m 45, hau t eu r om3Ô. 
» Ces deux dernières on t des inscriptions en le t t res gothiques, 

mais il nous a é té impossible de lire les da t e s à cause de la diffi-
culté d ' a r r ive r jusqu 'à elles. 

» L ' in té rê t qu 'of f re ce carillon d e m a n d e sa res taura t ion . 

» Comme aspect général , l'église de Vezon se t rouve si tuée sur 
un point élevé du village; elle es t assise au milieu du cimetière 
fo rman t p la teau , en touré d 'un mur en briques. Un escalier de 
deux marches donne accès à l ' ent rée principale de l 'éghse. Des 
plaines de Fon tenoy , l'édifice se détache et m o n t r e sa flèche svelte 
e t élégante. 
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» M. le curé de Vezon nous assure qu'il existe au musée de 
Versailles un plan en relief de l 'endroi t sur lequel figure ce t te 
pe t i te église; il nous r appor t e aussi que Fénelon, archevêque 
de Cambrai , v in t se reposer un cer ta in temps à Vezon, au châ teau 
des Prés, don t les dépendances exis tent encore. » 

Se ral l iant aux conclusions de ce rappor t , la Commission royale 
a classé dans la 2 e catégorie les par t i es de l'église de Vezon, appar-
t e n a n t au x m e siècle, savoir la façade principale et la nef cen-
trale avec ses colonnes et arcades ainsi que le carillon don t cinq 
cloches d a t a n t des x v n e e t x v m e siècles. 

Le classement de l'église de Saint-Albin, à Blaugies, est justifié 
par ce r appor t de M. l 'abbé Puissant : 

« Cet édifice, ma lheureusement déna turé par la t r ans fo rmat ion 
des nefs la térales de la façade et de la tour , da t e du x v i e siècle. 
L 'ossature archi tecturale est en pierre bleue, les pa remen t s exté-
rieurs en grès; la nef principale est recouver te par une superbe 
cha rpen te moulurée devenue invisible par suite de la construct ion 
d ' u n e voûte en br iques en plein cintre au x v n i e siècle. 

» Il y a quelques années la curieuse moulurat ion des piliers 
en pierre bleue t r ancha i t sur le ton d ' u n vieux badigeon; u n e 
récente décorat ion picturale, dépourvue de caractère ar t is t ique 
et archéologique, n ' a pas respecté, comme elle le méri ta i t , l ' inté-
ressante ligne archi tecturale des piliers et des arceaux. Les piliers 
sont oc togonaux; qua t r e faces sont plates et qua t re creuses; 
elles s ' amor t i s sen t en bases par une jolie moulurat ion. 

» La moulura t ion des piliers se poursuit sans in te r rup t ion de 
chap i teaux; dans l ' in t rados des arcs des trois t ravées de la nef 
centrale, une t ravée moins large est dest inée à ménager le pas-
sage du clergé du chœur aux deux chapelles latérales. 

» L'église de Blaugies par ses propor t ions harmonieuses et 
pra t iques cons t i tue un documen t précieux et rare. La circulation 
est facile, l 'éclairage a b o n d a n t et la gracilité robuste des piliers 
pe rme t de voir l ' au te l principal de tous les points de l'édifice. 

» On y r emarque l ' au te l la téral du pa t ron , du x v i e siècle, formé 
d 'un por t ique à deux colonnes encadran t un magnifique groupe 
de la Déposition du Christ en chêne polychromé; des fonts baptis-
m a u x monopédiculés en pierre bleue, p rovenan t , semble-t-il, de 
Hon-Hergies et deux t ab leaux de valeur sur toile, du x v n e siècle. » 
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E n acceptan t la proposit ion de c lassement , la Commission 
royale a jou te : 

« D'accord avec no t re dist ingué collègue, M. l 'abbé Puissant , 
nous es t imons qu'il y a lieu de r e tou rne r , de i8o°, les fonts bap-
t ismaux. Il n 'y a pas de doute que la cuve primit ive sert de base et 
que la base anc ienne ser t de cuve. U n e cuve en laiton devrai t être 
mise en place dans la pierre ornée qui ser t ac tue l lement de base. » 

La Commission royale a d e m a n d é no t r e avis au s u j e t de l 'é tat 
de conservat ion et du classement de m o n u m e n t s funèbres des 
marquis de Trazegnies. M. H o u t a r t s 'es t r endu , dans ce but , en 
l'église de Trazegnies, et nous a fai t r appor t de sa visite. 

Ces m o n u m e n t s funèbres , au nombre de trois, on t é té maintes 
fois signalés à raison de leur valeur a r t i s t ique 1, ce sont : 

a) le mausolée en g ran i t élevé à la mémoire de J e a n II , baron 
de Trazegnies et de Silly, pair du H a i n a u t , mor t en 1550; 

b) le mausolée en m a r b r e noir de Namur , érigé à Gillion-Othon, 
marquis de Trazegnies, baron de Silly, pair du H a i n a u t , mort en 
1669; 

c) le m o n u m e n t funèbre élevé en l ' honneur de Charles, mar-
quis dje Trazegnies, mor t en 1635. 

Le plus remarquab le est celui de Gillion. 

« La p lupar t des au teurs qui l 'ont décrit a t t r i b u e n t le monu-
m e n t à François D u q u e s n o y ; ils ne peuven t avoir eu d 'autres 
raison que le méri te de ces sculptures qui les leur a fai t donner à 
l 'ar t is te le plus en r enom. C'est une t rad i t ion qui doit être rejetée. 
François Duquesnoy a passé tou te sa vie d ' a r t i s te en Italie, il y 
est mor t en 1642; son frère Jérôme, l ' au teur du m o n u m e n t de 
l 'évêque Trieste à Gand , est mor t en 1654 ; Gillion de Trazegnies 
a survécu ju squ ' en 1669 et sa f emme jusqu ' en 1672. 

» Ju l e s Helbig, vice-président de la Commission royale des 
Monuments , a découver t l ' au teur et exposé ses p reuves dans la 
Revue de l'art chrétien, en 1893. C'est Luc Faydherbe , architecte 
et sculpteur, né à Malines en 1617, y décédé en 1697. 

1. Dans les publicat ions suivantes : Nobiliaire des Pays-Bas. Malines 1779. 
p. 223. — CHARLÉ DE TYPERCHAMPS, Notice historique et descriptive des princi-
paux châteaux... de la Belgique. Bruxelles, 1821, p. 9 - 1 0 — DE CLOET, Voyage 
pittoresque dans le royaume des Pays-Bas. Bruxelles, 1825, t . I I , p. 190. — La 
Belgique monumentale. Bruxelles, Jamar , t . I I , p. 437. —VAN BEMMEL, L'a 
Belgique illustrée. Bruxelles, t . I I , p. 129. 
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... » R e l a t i v e m e n t à l ' é ta t de conservat ion, Helbig t rouvai t en 
1893 : « Ce mausolée n ' e s t pas en meilleur é ta t que celui de 
» Modave ; les ma ins on t souffer t , les pe t i t s doigts des deux mains 
» du chevalier son t brisés, des répara t ions sont éga lement néces-
» saires aux ma ins de la dame, aux armoiries, etc. Le bâ ton de 
» c o m m a n d a n t est brisé en plusieurs morceaux. » 

» Depuis ce t t e visite de 1893, les dégâts on t augmenté , la 
g rande armoirie de Trazegnies s 'es t effondrée. Nous avons con-
s t a t é que le^arcophage est fissuré ; un morceau de la corniche est 
détaché, l ' e n t a b l e m e n t n ' e s t plus de niveau, il est légèrement 
affaissé sous le b u s t e de la dame. La cause de ce dommage ne 
paraî t pas dé terminée , il y a de ce côté un mur de la nef crevassé. 

» J e considère, a jou te M. Hou ta r t , comme p r o v e n a n t de l 'a te-
lier de Luc Faydherbe , l ' au te l principal en marb re s divers avec 
o rnemen t s e t penden t i f s en marbre blanc qui n 'es t pas sans méri te . 
On y a fai t des a jou tes volantes qui en d é n a t u r e n t le s tyle et 
devra ien t ê t re enlevées. » 

La Commission a d o p t a n t les conclusions de ce rappor t que 
notre Comité avai t ratifiées, a inscri t ces mausolées d a n s la 
3e classe des m o n u m e n t s du culte. Elle a appelé l ' a t t en t ion spé-
cia lement sur le t o m b e a u de Gillon qui est assez délabré. 

» Comme ce t te t ombe n ' e s t pas protégée par un grillage, il est 
urgent d 'enlever provisoi rement pour éviter u n e chute dange-
reuse les armoiries qui ne sont plus a t tachées so l idement ; d ' en 
dresser un inventa i re ainsi que des f r a g m e n t s recueillis à la 
cure; de les embal ler so igneusement dans une caisse sur laquelle 
serait inscri te l ' indicat ion du con tenu . 

» Ceci en a t t e n d a n t un t ravai l de res taura t ion qui s ' impose, 
au plus t a r d après la guer re . » 

M. l ' a rchi tecte Clerbaux, à l 'occasion de t r a v a u x de grosses 
réparat ions en t repr i ses au presbytère de la paroisse de Sainte-
Hilaire à Carnières, a signalé l ' intérêt qui compor te cet te anc ienne 
cure wallonne. «Cet in térê t es t en effet très réel comme j 'a i p u l e 
consta ter lors d ' u n e récente visite. La cure a été bât ie su ivan t la 
t radi t ion par un curé forgeron, ve rs la fin du x v n e siècle. Les 
archives à ce su je t au ra ien t v ra i semblablement pu nous en 
apprendre d a v a n t a g e si elles n ' ava ien t malheureusement dispa-
ru il y a peu d ' années . Le curé actuel, for t a t t aché à cet te vieille 
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demeure nous a fai t espérer que les recherches par lui entrepr ises 
pourra ien t le m e t t r e à même de r e n t r e r en possession de docu-
m e n t s si uti les pour l 'histoire de Carnières et de sa cure. 

» La propriété comprend un beau jardin clôturé d 'un mur en 
maçonner ie de briques. U n e in té ressan te ent rée charretière, 
couverte , y d o n n e accès. Le pro je t en prévoit la démolition, 
d 'après les ins t ruc t ions données à l ' au teur du p ro je t , sous pré-
t ex te d 'amél iorat ion de voirie. 

» Ce porche devra ê t re conservé à no t re avis et res tauré . Son 
toi t est des plus p i t to iesques et gracieux. L 'a l ignement prévu au 
pro je t enlèverai t au surplus à l ' avant-cour , en la rétrécissant, son 
caractère a imable non dépourvu d ' u n e cer ta ine grandeur . La 
cure elle-même est u n e const ruct ion bien assise, en maçonnerie 
appa ren t e (actuel lement badigeonnée en façade) avec encadre-
m e n t de pierre de taille. La façade, sans ê t re remarquable , est 
cependan t de bonne venue. Les to i tures sont bien trai tées. Les 
lignes en sont fe rmes et ne t t e s . 

» L ' intér ieur de l ' hab i ta t ion est par t icu l iè rement savoureux 
et méri terai t à lui seul le c l a s sement de l 'ensemble de la pro-
priété. 

» Le vest ibule d ' en t r ée est digne d ' u n e demeure abbat iale avec 
son large escalier de chêne à f r a n c quar t ie r , ses menuiseries 
ouvran tes , le dépa r t for t bien t ra i té , ses gros fuseaux octogonaux 
comme nous en possédons de si beaux exemples en Wallonie. Il 
es t couver t d ' une excellente voû te domicale en forme de dôme. 
Toutes les pièces du rez-de-chaussée on t conservé leurs voûtes 
en maçonner ie , couver tes d ' endu i t d a t a n t de l 'époque de la 
construct ion e t qu' i l n e peu t ê t re ques t ion de décaper . 

» Le p a v e m e n t a malheureusement é té remplacé il y a quelques 
années par de vulgaires ca r reaux céramiques. Tou te la menuiserie 
est en bon é ta t , plusieurs cheminées en bois sont intéressantes . 
Au fond du vestibule se t rouve u n e pièce dest inée à ê t re convert ie 
en toi let te (w: c.), su ivan t le p ro je t remis. Au point de vue du 
service la place est judic ieusement choisie.; il y aura cependant 
lieu d ' en conserver les peintures . Leur caractère naïf e t leur fac-
tu re simpliste ont pu donne r le change aux nombreuses personnes 
qui se sont succédé d a n s l ' immeuble . Elles n ' y ont pas porté 
l ' intérêt voulu au poin t de vue de leur conservat ion ; elles méri tent 
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à coup sûr d 'ê t re conservées, s ' a p p a r e n t a n t aux chinoiseries 
décorat ives du x v m e siècle. 

» Le sous-sol est d ' u n e solidité à t ou t e épreuve, voûté complè-
t e m e n t su ivan t le même procédé et de plain-pied avec le ja rd in . 
La place principale, v ra isemblablement l ' ancienne cuisine, pos-
sède u n e anc ienne cheminée d o n t les pieds-droits en pierre de 
taille s u p p o r t e n t un l in teau en p l a t ebande en maçonner ie 
comme j 'a i pu m^en assurer en en levan t l 'endui t . » 

Les conclusions de ce r appor t ont été admises par la Commis-
sion royale qui a classé ce presbytère pa rmi les m o n u m e n t s . 

Un r appo r t suivant , présenté p a r MM. Charbonnelle et Mat-
thieu, a donné lieu au classement de la tour de l 'église d 'Obourg : 

« Dès 1867, no t re ancien collègue, L. Devillers, signalait pa rmi 
les édifices des environs de Mons, l ' in té rê t monumen ta l d u clocher 
de l'église de Saint-Mart in à Obourg. Il nous a pa ru utile d ' en 
proposer le classement pa rmi les édifices religieux. 

» Cette commune n ' ava i t aut refois qu 'une minime importance. 
Elle avai t une église dès 1183 qui, sous le r a p p o r t religieux, for-
mai t u n secours de la paroisse de Saint-Denis en Broqueroie, elle 
devint seulement paroisse dist incte après le Concordat en 1803, 
perdi t ce t i t r e en 1807 pour le r ep rend re en 1842. 

» L'église est bât ie sur une élévat ion, on y arr ive p a r un escalier 
de 17 marches . La tour de forme car rée , t r a p u e est construi te 
complètement en pierre. Elle da te du x v i e siècle; commencée 
en 1547, elle f u t surmontée en 1590 d 'une flèche assez élancée, 
flanquée de qua t re aiguilles. 

» La tour est divisée en trois é tages coupés p a r de for ts cordons 
moulurés. Elle est dépourvue de fenêtres. Des créneaux seuls 
éclairent les divers étages. Le por ta i l pr incipal est d ' un carac tère 
in té ressant ; un impor t an t l inteau dans lequel est découpée l ' a r -
cade moulurée, prolonge les m o n t a n t s à bases pr ismat iques . Le 
linteau est encadrée d 'une moulure sail lante et l 'archivolte en 
accolade, forme deux for t s redents dont les ex t rémi tés sont sculp-
tées. Le bas-relief qui su rmonte le por ta i l représen te saint Mar-
tin à cheval t enan t l ' épée hau te d 'une main et abandonnan t de 
l 'autre, la moitié de son m a n t e a u à u n pauvre . 

» Au-dessus, dans un phylac tère , la da te de 15.... (on ne dis-
t ingue p lus les deux derniers chiffres). L'église actuelle a é té 
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construi te en ve r tu d ' u n a r rê té roya l du 15 octobre 1838, auto-
risant le conseil de fabr ique à réédifier dans de plus grandes dimen-
sions le vaisseau de l 'ancien édifice. 

» La récept ion des t r a v a u x eut lieu le 8 avri l 1841, p a r l 'archi-
tecte provincial. Les t r a v a u x avaient é té entrepr is pa r Huber t , 
maî t re-maçon à Mons et coûtèrent 16.800 francs. L'église manque 
absolument de carac tère a rch i tec tu ra l ; c 'est une construct ion 
sans style, enlaidie encore à l ' intér ieur pa r un af f reux jubé en 
bois qui a é té accolé à la t ou r . 

» Le jubé pourra i t être t rès avantageusement enlevé et t rans-
féré dans une annexe à construire contre le côté nord du choeur, 
le dessous pour ra i t être utilisé comme remise. Au sujet de la 
tour , a jou tons qu 'une belle voûte d ' a r r ê t é avec nervures et cul-
de-lampe couvre l 'entrée . 

» E n présence de l ' in térêt que possède la tour , qui domine tout 
le pays envi ronnant , nous proposons le classement dans la troi-
sième catégorie. » 

Cette proposit ion a été accueillie. 

Une maison ancienne d 'Engh ien a été également classée, 
d ' ap rès un r a p p o r t de M. Mat thieu : 

« La t rad i t ion r appor t e qu 'une t rès ancienne maison d 'En-
ghien, s i tuée rue d 'Hoves à p rox imi té de la Grand 'Place , étai t 
occupée p a r un Juif opulent du nom de J o n a t h a s ; ce Juif fu t 
accusé d 'avoir pr is p a r t a u sacrilège pe rpé t r é à Bruxelles en 1370 
sur les saintes hosties. Quelle que soit la valeur his tor ique de cette 
t radi t ion , la maison est in téressante à é tudier comme type des 
habi ta t ions du x i v e siècle. La façade principale en briques dont 
le rez-de-chaussée a é té modernisé en 1882, p résen te au premier 
étage deux larges fenêtres à meneaux en pierres ; deux fenêtres 
de moindre dimension éclairent l ' é tage supérieur , un pignon 
élevé garni de gradins surmonte la construct ion. 

» Les façades latérales sont restées à peu près in tactes ; du côté 
d 'une ruelle étroi te subsiste une pet i te tourelle surp lombant celle-
ci et te rminée p a r des gradins. La façade postér ieure a été en 
grande par t ie recouverte d ' u n a f f reux crépissage. 

» A l ' intérieur, les places du rez-de-chaussée ont perdu tout 
cachet ancien. Les é tages ont moins souffert de ces t r ans forma-
tions. On y r emarque de t rès curieux escaliers en chêne et de 
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nombreuses cachet tes ; la charpen te également en chêne est d 'une 

belle exécution et de vastes proport ions. Les souterra ins sont 

remarquables et comprennent des caves superposées. 

» Malgré les modifications qu ' a subies cet te vieille demeure , 

je vous propose, Messieurs, d ' en demander le classement pa rmi 

les m o n u m e n t s a p p a r t e n a n t à des part iculiers . » 

La commune de Ronquières a conservé une construct ion inté-

ressante, c 'est un ancien moulin act ionné p a r une chute d ' e au 

qui est a l imentée p a r les ruisseaux de la Samme et de la Sennette . 

Le classement pa rmi les monumen t s pr ivés a é té justifié p a r le 

r appo r t suivant de MM. Charbonnelle et Mat th ieu : 

« L'existence de ce moulin est consta tée p a r un acte de 1182. 

L ' abbaye de Saint-Ghislain avai t reçu ent re 977 et 989 de son 

possesseur, nommé Bernard , le f r anc alleu d 'Ha l l e t rud sur le 

terr i toire de Ronquières. Cette abbaye , en a b a n d o n n a n t ce do-

maine en 1182 au monas tè re d é Cambron, s t ipula que cet te der-

nière posséderait le moulin de Ronquières moyennan t une recon-

naissance annuelle de six marcs d ' a rgen t . 

» E n 1411, les moines de Cambron vendi ren t ce moulin au 

seigneur d 'Enghien . Il passa avec la seigneurie en 1612 à la 

famille d 'Arenberg , qui le possède encore au jou rd 'hu i . 

» Le moulin tel que nous le voyons de nos jours a é té recon-

s t ru i t vers le x v i e siècle. On en conserve une descript ion d a t a n t 

de 1556. Les bâ t imen t s comprena ien t alors deux usines dist inctes : 

le moulin à gra in et à fa r ine ; le moulin à l 'huile ou stordoir à 

écorces. Au début du x i x e siècle, on y annexa même une genié-

vrerie. 

» Façade. L 'ancien moulin é ta i t const i tué p a r deux corps de 

bâ t imen t s séparés p a r la rivière. Le premier , vers la place, existe 

ent ièrement à son é ta t pr imit i f , le second, à la suite d ' u n incen-

die, a été rebâ t i à la moderne sans ca rac tè re archi tec tura l . 

» L a construct ion s 'élève à f ront de la place, au centre du vil-

lage, à proximi té de l'église. Le bâ t iment pr incipal forme un plan 

barlong de 15 m. de façade sur 10 m. de profondeur . La façade 

est pour ainsi dire in tacte telle qu'elle a é té bât ie vers la fin du 

xv i e siècle. Seuls ont d isparu les gradins qui bordaient les pignons, 

trois degrés subsistent encore en bas du pignon de droi te . 

» U n malencont reux badigeon confond actuel lement sous une 
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teinte blanche uni forme cette façade en pierres et briques, et en 
masque les belles lignes archi tecturales . 

» Le soubassement peu élevé se compose d'assises régulières et 
d ' u n cordon à for t chanfre in avec gradins près de la por te d 'en-
t rée . Cette por te en anse de panier est bordée d 'angle ts en pierre. 
Au-dessus de cet te base existe une pet i te niche avec courbes à 
redents et pinacles. A gauche s 'ouvre une grande fenêtre garnie 
de croisillons en pierre avec t raverse moulurée à l ' imposte. 

» Du côté gauche, la fenêt re écla i rant la cuisine n ' a qu ' un 
simple mon tan t . Le grès d 'Écaussines a é té employé à cette baie. 
Un cordon en pierre à moulures marque le niveau de l 'é tage sur 
tou te la longueur du bâ t iment . 

» Les trois grandes fenêtres de l 'étage, vers la place, sont enca-
drées de pierres et possèdent des meneaux à ba t t ées ménagées 
pour les b a t t a n t s des volets; les gonds existent encore. Des 
grilles en fer forgé pro tègent les baies au-dessus des impostes en 
pierre de taille. 

» La corniche formée de deux assises couronne la façade. 
Toutes les pierres sont en pet i t grani t . La to i ture est en ardoises 
et le faî te en pierres bleues. 

» Intérieur. Le sous-sol comprend seulement deux caves peu 
impor tan tes avec escaliers séparés. Au rez-de-chaussée, la grande 
salle de mouture pavée de dalles en pierre se t rouve au niveau 
de la place Communale. La chiete t rès large servai t à la manœuvre 
des deux roues motrices à pa le t tes placées à l 'extér ieur ; l 'une de 
ces roues n 'existe plus. L ' a r b r e avec la roue d 'engrenage fait 
tourner les meules, une for te pile en pierre sert de suppor t à l 'axe 
de la seule roue qui subsiste. 

» Le plafond de cet te salle est formé de for tes pout res maîtresses 
en chêne avec semelles moulurées fixées p a r des clous en pointe 
de d i aman t avec rosaces en fer forgé. 

» Les solives en chêne sont à arê tes soigneusement équarries, 
elles suppor ten t le plancher . Tout l 'ensemble est resté en bois 
a p p a r e n t . A gauche de la salle de mou tu re se t rouve la pièce 
d 'habi ta t ion . La chambre d 'é tage est garnie d 'une grande che-
minée avec pi lastres en p ier re ; un escalier à vis y donne accès. 
Il est éclairé pa r la pet i te baie s ' ouvran t à gauche de la porte 
d ' en t rée . 
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» A droi te de la salle du moulin est la cuisine. Derr ière cette 
* pièce s'élève une tour car rée qui servait de prison seigneuriale, 

un créneau de o m o5 de largeur sur o m 6o de hau teu r éclairait seul 
la prison. 

» L 'é tage est aménagé pour recevoir les appare i l s de blutage, 
on y accède p a r u n escalier en échelle de meunier . Le grenier 
par tagé en deux étages contient cinq grandes fermes de char-
pente t rès habi lement combinées en for tes pièces de chêne. La 
base des arbalé t r iers est couchée et repose sur les poutres en-
traits . Le monte-charge extér ieur est moderne, il remplace sans 
doute l ' é léva teur ancien. 

» Le moulin de Ronquières est une construct ion d ' u n réel 
intérêt , elle est dans un é ta t de conservat ion convenable, sauf la 
tour dont la par t i e supér ieure est enlevée et en ruines. 

» La res taura t ion serait facile, le moulin const i tuerai t alors un 
beau spécimen d 'a rch i tec ture ancienne qui embellirait considé-
rablement le p i t toresque village de Ronquières. Malheureusement 
on proje t te , paraît- i l , de démolir une par t ie du moulin pour élargir 
le pont sur lequel passe la route de Braine-le-Comte à Nivelles; 
ce serait au point de vue ar t i s t ique chose regre t tab le que d ' au-
toriser la réal isat ion de ce pro je t . Le p lan d 'a l ignement devra i t 
être modifié en faisant l 'emprise du côté opposé. » 

Une demande de la Commission royale concernant l 'église et 
le presbytère de Trazegnies a donné lieu au r a p p o r t suivant de 
M. H o u t a r t : 

« L'église, s i tuée aux confins de Gouy-lez-Piéton, est sur un 
terre-plein, ancien cimetière, plus élevé que les chemins voisins 
dont il est séparé p a r des m u r s de soutènement ; deux escaliers 
de quinze à seize marches mon ten t vers le portai l . 

» Elle a é té reconst ru i te en 1592, disent plusieurs auteurs , 
sans ment ionner la p reuve de la da te . 

» Cette église est d ' appa rence modeste, quelques au teurs 
(Bernier, Lyon, Renard , etc.) la qualifient « t rès belle ». Elle a 
été remaniée plusieurs fois,, prolongée du côté du chœur et du 
côté de l 'entrée. Un t ravai l impor tan t de res taura t ion a été fait 
vers le milieu du siècle dernier ; reconstruct ion de la façade et du 
clocher, un i format ion des fenêtres, agrandissement des sacris-
ties, e tc . ; une l i thographie, da tée de 1824 (Voyage pittoresque, 



176 COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS ET DES SITES 

pa r de Cloet), fai t voir les pierres appa ren te s des colonnes et des 
arcades et le mausolée sans socle. 

» Du côté du midi, à l ' in tersect ion du m u r nouveau de la 
façade et de l 'ancien, se t rouve une por te bouchée, surmontée 
d ' u n arc en accolade. C 'é ta i t la por te du seigneur. La chapelle 
la téra le de ce côté est en moellons assez réguliers. 

» L ' in tér ieur se pa r t age en cinq t r avées irrégulières, les deux 
de l ' ent rée sont plus larges et plus hautes . Les t rois plus rappro-
chées du chœur correspondent aux chapelles latérales, dédiées 
celle du nord à la Vierge, celle du midi à sainte Anne ; les deux 
dernières t r avées formaient le chœur pr imi t i f ; ce t te par t ie de 
l'église est couver te en voûtes à nervures reposant sur des culs-
de- lampe; c 'est la pa r t i e la plus ancienne et la plus intéressante. 
La nef pa ra î t être couver te en ba rdeaux . Le c h œ u r est octogonal 
à l ' intér ieur et lambrissé. On y r emarque une belle crédence 
avec colonnet tes et a rc en accolade. 

» L 'au te l principal, du x v n e siècle, en marbres divers, orne-
menté de m a r b r e blanc, n 'est pas sans valeur . Il y a dans le 
chœur deux t ab leaux p a r Alexandre Rober t , de Trazegnies. 
Les fonts sont placés dans la chapelle de Sainte-Anne ; ils sont 
en pierre avec couvercle en cuivre, surmonté d ' un Chris t ; le 
pédicule est sculpté du même t rava i l que les colonnettes de la 
t ombe voisine de J e a n de Trazegnies (xvi e siècle). Une s t a tue t t e 
de saint Martin, pa t ron de l'église, est appendue dans la nef. 
La chaire et les deux confessionnaux sont en chêne et du 
x v i u e siècle. 

» On conserve à la cure une remont rance et u n ciboire du 
x v n e siècle, en a rgent doré, d 'assez grandes proport ions . 

» L 'o rnement principal de cet te église, ce sont les monuments 
funéra i res qui ont é té classés récemment . 

» U n qua t r ième monumen t du x v m e siècle, de la famille de 
Trazegnies, se t rouve dans la chapelle de la Vierge. Quelques 
pierres tombales sont placées dans le pavement des chapelles 
latérales, plusieurs de valeur réelle ont é té relevées et dressées 
le long des m u r s extér ieurs . La place de ces monumen t s com-
mémora t i f s ne serait-elle pa s p lu tô t à l ' intér ieur? 

» L'église est p lâ t rée et polychromée. 
«Des répara t ions urgentes sont nécessaires; de larges taches 
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d 'humid i t é se font voir aux murs et aux voûtes, des crevasses 
du côté de la chapelle de la Vierge. 

» Une bonne pa r t i e de la vue est occupée pa r le presbytère , 
t ype t rès bien appropr ié sur lequel j ' a i l 'honneur d ' a t t i r e r vot re 
a t ten t ion . 

» La cure de Trazegnies é ta i t à la collation de l 'abbé de Floreffe. 
Un historien de cet te abbaye , le chanoine Toussaint , dit; qu ' après 
les comtes de Namur , c 'est à l ' i l lustre maison de Trazegnies que 
Floreffe est su r tou t redevable de son influence et de sa prospé-
ri té . Le x n e et le x n i e siècles on t é té l 'époque principale de l'illus-
t r a t ion de ce t te famille. E n 1184, Othon de Trazegnies confirme 
la dona t ion de la g rande dîme de Trazegnies fai te en 1123 à 
l ' abbaye de Floreffe, p a r Othon, son grand 'père , et pa r Gilles, 
son père. 

» Le presby tè re est précédé d ' une avenue à deux rangs d 'or-
mes, sept de chaque côté, enclos de murs , en t re cour et ja rd in . 

» Le bâ t imen t pr incipal est const rui t en briques, avec bel 
encadrement des por tes et fenêtres, coins des murs corniches en 
pierre de taille. La por te est su rmontée d ' u n f r o n t o n ; sur le 
l inteau, la devise de l ' abbé « Clementer ac provide » et la da te : 
Anno 1757. A l ' in tér ieur , un bel escalier; les salles du rez-de-
chaussée sont voûtées. Le p resby tè re est solidement construi t , 
bien aménagé , de bel aspect . J e pense que c'est le record des 
presbytères r u r a u x de notre province, et j ' a i l 'honneur de vous 
proposer de le joindre à l 'église pour le classement. 

» L'édifice en forme de tour que l 'on aperçoi t en t re l'église et 
le presbytère , est une chapelle-calvaire, monumen t funéra i re où 
repose le dernier marquis ayan t habi té le châ teau de Trazegnies. » 

Le classement de l 'église de Saint-Géry, à Blaregnies, a été 
justifié p a r un r a p p o r t de M. Puissant : 

« P récédemment nos anciens collègues, R. Chalon et Vincent, 
avaient signalé les par t icu la r i tés intéressantes de cet édifice, 
l 'élégance du chœur construi t en br iques rouges et pierres bleues, 
éclairé p a r des baies ogivales à redents , appuyé p a r des contre-
for ts à moulures étudiées. 

» Rien de plus gracieux que ce modeste sanctuai re dominan t 
l 'ar tère pr incipale du village, situé dans un vallon pi t toresque 
tout le long d ' u n ruisseau b r u y a n t , le By, de Blaregnies. Quelques 
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pins s 'élancent de la hau te terrasse du cimetière et semblent 
vouloir suivre vers le ciel la pet i te flèche octogonale en char-
pente . De vieilles fermes, des vergers et un horizon valonné et 
boisé fo rmen t le cadre de ce joli paysage. 

» Bien qu'il ai t subi une t rop impor t an t e modification au 
débu t du x v m e siècle, l 'édifice const i tue encore un morceau très 
savoureux d ' a rch i tec tu re ru ra le dans le Hau t -Pays . 

» Actuel lement, u n toi t unique couvre de ses deux versants , 
les trois nefs de l'église. Pr imi t ivement , avan t 1546, la nef prin-
cipale é ta i t couver te d ' un toit à deux versan ts et des toi ts en 
appent i s couvraient les charpentes appa ren te s des bas-côtés; 
cet te da te de 1546 se t rouve sur un phi lactère sculpté sur le 
l inteau de la sacristie. Sous la to i ture pr incipale se cambra i t une 
voûte charpen tée et lambrisée de b a r d e a u x ; cette superbe 
cha rpen te en chêne dorée p a r le t e m p s est in tac te avec les ner-
vures moulurées de ses arbales t r iers et de ses poutres sculptées; 
celles-ci sont suppor tées à leur en t rée dans les m u r s gout tero ts 
p a r des semelles sculptées, r ep résen tan t des personnages bibli-
ques. Sans avoir p u m ' e n rendre exac tement compte à raison 
des difficultés d 'accès, je crois que de pet i tes baies éclairaient la nef 
principale, elles é taient aménagées ent re les modillons des grosses 
pou t res et la naissance des to i t s en appen t i s des basses nefs. 

» Une voûte en br iques en plein cintre a é té construite, vers 
1715, en sous-œuvre et empêche d ' a d m i r e r la jolie charpente 
pr imit ive. La nef comprend qua t re t ravées , les arcs-doubleaux 
re tomben t sur des colonnes t r a p u e s formées de t a m b o u r s sup-
p o r t a n t des chap i t eaux moulurés des x v e et x v i e siècles. 

» La par t ie la plus in téressante est le chœur qui a une paren té 
é t roi te avec ceux de Bougies et de Sars-la-Bruyère. Elle s 'étend, 
d'ailleurs, aux reman iement s qui fu r en t appor tés à ces deux 
églises après la batai l le de Malplaquet , en 1709. 

» A Blaregnies, comme à Bougnies et à Sars, il a é té fait un 
judicieux emploi de la br ique et de la pierre bleue. Le chevet 
de Blaregnies est a p p u y é de c h a r m a n t s contreforts . Les fenêtres, 
de dimensions restreintes, sont ornées d ' un tr i lobé mouluré sans 
meneau central . 

» Un porche c h a r m a n t en grès du pays abr i te la por te d 'en-
trée, décorée d ' un joli cadre archi tec tura l aussi en grès. 
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» Les fonts b a p t i s m a u x sont en pierre, mais de trois époques 
t rès d i f férentes ; la base da te du x n e ou x m e siècle. 

» Deux pet i tes consoles en pierres sculptées et représen tan t 
des angelots p o r t a n t des armoiries, servaient de points d ' appu i 
à un jubé en charpen te . 

» A l ' in tér ieur du chœur , un édicule rus t ique protège un Dieu 
de Pi t ié . » 

Le Comité se rall ie à la conclusion de ce r a p p o r t et propose 
le classement de l'église de Blaregnies dans la 3 e catégorie des 
édifices religieux. 

M. Charbonnelle a mot ivé une proposi t ion de classement de 
la tour de l 'église de Mignault dans les t e rmes suivants : 

« L'église de Saint -Mart in , à Mignault, s 'élève sur un terre-
plein, qui, jusqu 'en ces dernières années, servai t de cimetière; 
le vaisseau reconstrui t ent ièrement en br iques en 1845, comme 
le rappel lent une inscription et u n chronogramme gravés sur une 
pierre, n ' a aucune va leur a rch i t ec tu ra le . Seule la t o u r , rebât ie 
en 1517, p résen te u n i n t é r ê t m o n u m e n t a l ; l 'église moderne 
l 'encaisse sur t ro i s faces. 

» Le clocher est bâ t i en p ier re de tai l le à assises réglées. Deux 
puissants cont refor t s , don t les glacis s ' a r r ê t e n t au deux ième 
étage, c o n t r e b u t e n t la belle voû te en b r iques à ne rvures en 
pierre qui couvre l ' en t r ée de l 'église. 

» Le soubassement de la t ou r est orné d ' une for te moulure, 
elle encadre le bas de la por te pr incipale et s ' amor t i t au niveau 
des marches. Sur ce soubassement s 'é lèvent deux légères colon-
nettes avec base et chapi teau qui sout iennent l ' a rc de la por te . 

» Une élégante archivolte encadre l ' a rcade et une belle niche, 
sculptée au-dessus, renferme u n bas-relief f igurant saint Mar t in 
à cheval a b a n d o n n a n t la moit ié de son m a n t e a u à un pauvre . 

» La tour est pa r t agée en qua t re étages, coupés p a r des cordons 
d 'un bon profil. 

» L 'é tage des cloches possède qua t re fenêt res à ogives avec 
archivoltes. 

» La corniche est ancienne, mais la flèche t rès basse est moderne. 
» Ajoutons qu 'une série d ' in téressantes pierres tombales ont 

été récemment enchâssées d 'une façon t rès heureuse dans les 
murs, à l ' in tér ieur du porche que surmonte la tour . 
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» Nous est imons que la tour de l'église de Mignault présente 
un caractère spécial suffisant pour être classée dans la 3 e caté-
gorie des édifices religieux. » 

Une proposit ion de classement de l'église de Notre-Dame-de-
Messines, à Mons, a é té mot ivée p a r un r appor t de M. A. Dufour ; 
ce monumen t religieux, ancienne église des Récollets, a souffert 
notablement du bombardemen t de 1691 : « L'église fu t bât ie en 
grande par t ie au x v n e siècle. On y ret rouve, toutefois, des restes 
impor tan t s d 'une façade gothique, dissimulés derr ière une con-
struct ion en br iques et pierres de Soignies, de genre classique, 
d a t a n t de 1851-1852. Les ma té r i aux employés pour sa con-
struction proviennent des carr ières de Bray . 

» L ' in tér ieur est v ra iment de belle venue. La nef, composée de 
six t ravées de 6 m 5o chacune, p résen te de belles et hautes arcades 
supportées p a r des colonnes en pierres d 'Écaussinnes, d 'ordre ioni-
que, avec chap i teaux d ' u n t racé et d ' une exécut ion remarquables . 
Sa largeur et sa longueur dans l 'œuvre sont respect ivement d'en-
viron 20 mètres sur 40 mètres . 

» Le chœur t e rminé en demi-décagone, de propor t ions très 
élancées, mesure en profondeur 25 mèt res sur 9 mètres de largeur. 
Il est éclairé p a r de hau tes fenêtres en plein cintre, ornées en 
part ie, depuis peu, p a r des v i t r aux de Ladons. Celles du vaisseau 
sont limitées aux formere ts des voûtes domicales des bas-côtés 
dont elles épousent la courbure . La nef centrale est couver te par 
des voûtes domicales et bar longuées, ainsi que le chœur . Ent re 
l ' en tab lement et les fo rmere t s des voûtes se voient des oculi de 
forme ovale, en tourés de car touches. 

» L'ensemble est v ra imen t ma je s tueux et sévère. Il constitue 
u n t ype d ' a rch i t ec tu re t rès dist ingué. 

» Le chœur et le vaisseau sont décorés de lambris en chêne, 
ceux du chœur su r tou t sont dignes d ' a t t en t i on p a r leur décora-
t ion de médail lons en rocaille avec bustes sculptés de saints. On 
peut noter aussi les stalles de même style que les lambris . Des 
statues, g randeur na ture , sont adossées aux pilastres qui séparent 
les pans de l 'abside, dont deux sur tout , saint Pierre et saint Paul, 
re t iennent l ' a t t en t ion p a r leur belle exécut ion. 

» Le vaisseau est accosté au nord d 'une chapelle correspon-
dant aux deux t r avées du fond de la nef, c 'est la chapelle de 
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No t re -Dame de Messines. Du même côté, le long du chœur , se 
t r ouve une g rande salle, affectée p résen tement aux cathéchismes, 
joliment voûtée et ornée à la base des arcs-doubleaux de culs-
de-lampe sculptés en pierre blanche. 

» Notre estimé collègue, L. Devillers, a publié, en 1861, une 
monographie intéressante de cette église, où je relève cependant 
une erreur en ce qui concerne les fenêtres. » 

M. Dufour a joute que la cour fermée qui existe devant l'édifice 
sera agrémentée de p lan ta t ions qui dissimuleront les murs quelque 
peu prosaïques qui la l imitent . 

Une proposit ion de classement de l'église de Saint-Mart in, de 
Bougnies, a é té mot ivée p a r le r a p p o r t su ivant de M. l ' abbé 
Puissant : 

« Le modeste édifice me semble t rès digne d ' in té rê t , à raison 
du site dont il const i tue l ' é lément pr incipal et à raison de sa 
grâce archi tec tura le . 

» Bougnies compte 390 hab i t an t s dont les demeures sont 
groupées le long de t rois rues pi t toresques, de vieux murs , des 
fermes et maisonnet tes campées de guingois, coupées de bos-
quets et de vergers pr incipalement , au bord supérieur d 'une 
vallée fraîche et ombreuse. Le tour is te qui parcour t la g rand ' rue 
longe t o u t à coup un gros m u r en moellons de grès percé d 'une 
porte grillée. Derrière ce mur , vér i table forêt vierge de fleurs, 
d ' a rbus tes et de graminées, c 'est le vieux cimetière émaillé de 
dalles et de monumen t s funéra i res . Tout pet i t , il dévalle vers 
l'église, guère plus élevée que les habi ta t ions voisines et qui 
dresse sa si lhouette romant ique sur u n étroi t p la teau bordé d ' u n 
garde-corps en moëllons, comme un burg ant ique sur la t e r rasse 
crénelée. De cet te terrasse, l 'œil plonge dans le vallon comme 
dans un précipice verdoyant , au fond duquel serpente un large 
ruisseau. Le village é tan t exclusivement agricole, forme un cadre 
cha rman t à l'église, d ' a u t a n t mieux que plusieurs pignons sont 
ornés de vieilles chapelles en pierres sculptées. 

» L'église est fo r t curieuse ; son plan est cruciforme. Le chœur 
est t e rminé p a r u n chevet à t rois pans . La nef n ' a qu 'une seule 
t r avée ; à l ' ex t rémi té s 'élève une tour car rée en briques, bât ie 
comme l ' indique le millésime, en 1714; la flèche hexagonale est 
surmontée d 'une belle croix en fer forgé. Deux por tes latérales-
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pe rme t t en t de faire le tour de l'édifice, l 'enclos du cimetière 
enser ran t la façade de la tour . 

» Le t ransep t , en moellons, pa ra î t la pa r t i e la plus ancienne ; 
les arcs intér ieurs de la croisée sont en pleins c int res ; du côté du 
chœur , cet a rc repose sur des tail loirs t rès simples, t r ans fo rman t 
ainsi les pieds-droits en pi lastres saillants. 

» Le chœur et les deux pignons du t r ansep t et la sacristie 
d a t e n t du x v i e siècle. Le chœur étroi t , 6 mèt res à l ' intérieur, 
s 'élève gracieusement à 8 mètres d 'é léva t ion , comme les b ra s du 
t r ansep t . A cet te hau teur , des pou t res sculptées et une voûte 
moulurée en ba rdeaux arrondissent une ogive é légante sur le 
sanctuai re . La maçonnerie, en belles br iques cuites au bois, étai t , 
jusqu 'en ces dernières années, s implement jointoyée et badi-
geonnée; malheureusement , un p lâ t rage peint en gris bleu et vi-
san t à imiter le ciment déshonore ce beau t r ava i l ; hélas ! le 
même décor (sic) a envahi les b a r d e a u x eux-mêmes, découpés au 
pinceau en g rand appare i l de ciment ! A l 'extér ieur la pierre 
b leue domine. A la corniche formée d ' une sablière por tée par 
des modillons, les angles des murs , les cadres des fenêtres aux jolis 
meneaux, les glacis moulurés du soubassement , t ou t est large-
m e n t t r a i t é en pierre bleue, laissant de ra res champs à la brique 
écoincée au sommet des fenêtres, vér i table panneau décoratif en 
dessous de celles-ci. 

» Le t rava i l le moins mér i t an t est l 'unique t ravée de la nef 
et la tour , remaniement vulgaire en briques, comme d'ail leurs la 
voû t e cintrée d a t a n t de 1714. 

» Du mobilier ancien on a conservé le maî t re -au te l en bois, 
sculpté dans un atelier montois du x v m e siècle ; il n 'offre d ' inté-
ressant qu 'une grande draper ie descendant d ' u n dais a t t aché à 
la corniche et s ' a d a p t a n t , d ' ap rè s un mode curieux, au retable et 
à l ' a rch i tec ture du chevet . 

» Une plaque commémora t ive en pierre ornée d 'une corniche 
p o r t e trois effigies en ronde bosse des pa t rons dona teurs : saint 
F ranço i s d'Assise, sainte Catherine et saint Jacques de Com-
postelle ; les armoiries ont disparu. 

» On y lit : 
» D. O. M. L'an 1617, Messire François Vander Burch, arche-

vêque de Cambrai, bénit et consacre cette église en l'honneur de Dieu, 
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de la Vierge Marie et de saint Martin, à la requête de Jacques Hanoi, 

seigneur de Bougnies. 

» Les fon ts bap t i smaux en pierre bleue, d a t a n t de 1591, avec 
leur couvercle original en bois mouluré , off rent un spécimen 
dont on peut s ' inspirer u t i lement . 

» Remarquons qua t re panneaux incomplets d 'une verrière d u 
xv i e siècle. L 'un à peu près in tac t représente un roi debou t ; 
un écu d ' a rgen t sur lequel se dé tache une croix d 'or avec au 
centre une couronne d 'épines et t rois clous de même. Le troisième 
panneau représente sainte Catherine et le quat r ième un dona-
teur , vraisemblablement Jacques Hano t , agenouillé. » 

Le Comité s 'est rallié à la proposi t ion faite p a r M. Puissant , 
de demander le classement de l 'église de Bougnies. 

Sur la demande de la Commission centrale, M. Matthieu nous 
soumis le r a p p o r t suivant : 

« Le menhir de Ville-sur-Haine a é té découver t en 1893, p a r 
M. Emile de Munch; cet é rudi t , devenu actuel lement not re 
collègue de la Commission royale des Monuments et des Sites, a 
présenté au Congrès archéologique de Mons de 1894, un r appor t 
très complet sur ce monumen t mégali thique, où il préconisai t 
des mesures aux fins de le redresser dans son é ta t primitif et 
d 'assurer sa conservation. 

» Le gouvernement , à cet te da te , avai t admis en principe de 
se rendre propr ié ta i re de ce m o n u m e n t préhis tor ique et la pro-
priétaire consentait à fa i re don à l ' É t a t de la pa r t i e du t e r ra in sur 
laquelle se t rouve le menhir . Aucune suite n ' a é té donnée jusqu'ici 
à ces bonnes intent ions. Les circonstances actuelles ne pe rme t t en t 
pas de t en te r de nouveaux effor ts en vue de réaliser les pro je t s 
formulés en 1894. 

» Pour répondre au désir de la Commission royale, notre Comité 
estime qu'i l serait d ' une h a u t e ut i l i té scientifique de main ten i r 
l ' a t tent ion sur ce menhi r en l ' inscr ivant sur la liste de nos édifices 
monumentaux . L 'adopt ion de cet te mesure pour ra contr ibuer à re-
met t re en mémoire la réal isat ion d ' u n p ro je t si longtemps a journé 
et qu' i l conviendrai t , en t emps oppor tun , de faire about i r . » 

L ' a t t en t ion de la Commission royale s 'est por tée sur plusieurs 
constructions pr ivées de la ville de Mons et nous a d e m a n d é 
notre avis sur leurs classements. 
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Les r appo r t s su ivants ont é té présentés à not re Comité par 
M. Matthieu : 

« i . Halle des Pelletiers. Des anciennes halles que possédait la 
ville de Mons, une seule subsiste encore : c 'est la halle des 
Pelletiers. Elle est s i tuée au car refour exis tant à la jonction des 
rues de la Poter ie et des Clercs et s 'aperçoi t de la Grand 'Place . 
Sa reconstruct ion da te de 1583 et remplaça l'édifice qu' i l avait 
fallu démolir en 1549 pour cause de vétus té . La façade principale 
est percée de qua t r e fenêtres, deux au rez-de-chaussée, deux à 
l ' é t age ; dans le soubassement en pierres se t rouve une entrée de 
•cave surmontée d 'une arcade goth ique; les caves présentent de 
belles voûtes de même style. La bâtisse élevée à f ron t de la rue 
des Clercs laisse apercevoir , sous u n sombre et regre t table cré-
pissage, des vestiges t rès a p p a r e n t s d 'a rchi tec ture gothique; au-
dessus des deux fenêtres du rez-de-chaussée subsistent trois 
a rca tu res en ogive. 

» Dans le g r and salon du rez-de-chaussée existent encore deux 
encadrements en pierre de por tes d ' u n beau gothique, actuelle-
m e n t masquées sous des p lacards en tapisseries. Les murs sont 
d ' une épaisseur considérable. La cha rpen te en chêne qui était 
dest inée à res ter appa ren te , subsiste au-dessus d 'un plafond 
construi t à 0 m 50 plus bas. Une belle et solide charpente , égale-
m e n t en chêne, d 'une grande élévation, recouvre le grenier. 

» Malgré les t r ans fo rmat ions malencontreuses dé jà anciennes 
qui ont fai t pe rd re à cet te hab i ta t ion historique son cachet 
primit if , nous est imons que son classement comme monument 
se justifie. Des circonstances peuvent se présenter , qui permet-
t ra ien t la res taura t ion de cet édifice, actuel lement proprié té 
par t icul ière ; fa i re revivre dans son aspect pr imordia l un monu-
men t ancien intéressant , de la fin du x v i e siècle, dont on connaît 
l ' a rchi tec te Jacques J o n a r t , dont on possède le compte de la 
construct ion, serai t un p ro je t digne de l ' a t t en t ion des pouvoirs 
publ ics ; on donnerai t p a r là à ce car re four dominan t une par t ie 
de la Grand 'Place , la perspect ive d ' u n monumen t ancien d 'une 
réelle valeur. 

» 2. Hôtel de Peissant. P a r m i les habi ta t ions part iculières de 
la ville de Mons, l 'une des plus remarquab les en raison de sa 
belle a rchi tec ture est l 'hôtel de Peissant, s i tué rue des Clercs, 
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n° 27, à proximi té de l 'ancien châ teau des Comtes. Cet hôtel 
seigneurial f u t reconstrui t ent ièrement au cours du x v i e siècle, 
en style Renaissance t rès pu r et selon les bonnes t rad i t ions de 
l'école française. La façade en pierres de taille, présente, au 
rez-de-chaussée, six fenêtres, et au centre une por te cintrée, 
cantonnée de deux colonnes ioniques, soutenant un f ron ton 
t r iangula i re ; chacun des deux étages est percé de sept fenêtres ; 
les meneaux en pierre des fenêtres du premier ont disparu. Une 
corniche horizontale est posée sous la to i ture . De jolis mot i fs 
sculptés ornaient le pignon séparan t l 'hôtel de la maison voisine; 
ils ont é té dé t ru i t s avan t 1862. 

» A l ' in tér ieur existe une belle salle de pas-perdus d ' un aspect 
grandiose, avec deux curieuses cheminées en style Louis X V ; 
dans la cuisine subsistent les m o n t a n t s d 'une belle cheminée 
gothique. La charpente en chêne offre des sculptures intéres-
santes. 

» Ce fu t l 'habi ta t ion d 'une famille seigneuriale et nul lement 
comme les historiens montois l 'ont affirmé au x i x e siècle, une 
halle des Pellet iers; les t i t res de p ropr i é t é que nous avons eus 
entre les mains, contredisent cet te a t t r ibu t ion erronée. 

» L ' in té rê t que présente cet te r emarquab le construct ion 
soigneusement entre tenue, justifie son classement pa rmi les mo-
numents a p p a r t e n a n t à des part icul iers . » 

» 3. Ancienne Basse-cour des comtes de Hainaut. L 'exigui té du 
pla teau où fu t construi t le châ teau des comtes à Mons, fit 
établir en cont rebas de la r a m p e qui y donne accès des dépen -
dances pour l ' aménagement d 'une basse-cour. Le comte de 
Hainau t , Guillaume I e r , ava i t fa i t dans ce bu t l 'acquisi t ion, le 
31 mar s 1322, à J e a n Frekin , d 'une maison avec grange qui ne 
t a rda pas à être désignée sous le nom de « maison de la Basse-
Cour ». Des construct ions neuves y fu ren t élevées; en 1373, on 
posa sur le comble un « b r a k e t et un aigle ». 

» Cette propr ié té domania le fu t vendue en 1505. 

» Sur son emplacement existe une hab i ta t ion dont la façade à 
f ront de la rue des Clercs n° 34, présente un caractère architec-
tura l dans le style de la seconde moitié du x v i e siècle, mais 
déna turé p a r le crépissage ; des par t ies gothiques ont été cachées. 
La grande por te d ' en t rée est encadrée de m o n t a n t s en pierres de 
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taille et d ' un cintre d ' u n bel aspect. A l ' intérieur, on trouve 
deux cheminées en m a r b r e of f rant des bas-reliefs sculptés de 
l 'époque de Louis XV, ainsi q u ' u n bel escalier. 

» Des caves à deux étages p résen ten t des voûtes romanes qui 
pe rmet ten t d ' y re t rouver un reste de la construct ion primitive. 
D a n s la cour, contre le mur de soutènement de la r ampe du 
château construi t en grande par t ie en moëllons et da tan t , ainsi 
que les murail les de l ' enceinte cast ra le du XE ou du x i e siècle, 
existe un souterra in s ' é t endan t sur une profondeur de 20 mètres 
environ sous la r a m p e ; les murs sont construi ts également en 
moëllons avec des voûtes romanes, des niches y sont ménagées. 

» La si tuation de cet te p ropr ié té a p p a r t e n a n t depuis 1851 à 
l ' Ins t i tu t ion scolaire de Sa in te -Waudru , milite en faveur de la 
conservat ion et sur tout de la res taura t ion de l 'ancienne façade. 
La rue des Clercs est une des plus anciennes voies publiques de 
Mons; elle conserve encore de vieilles demeures, bien que, dans 
le cours du x i x e siècle, plusieurs ont d isparu. Il y aurai t un 
in térê t historique et a r t i s t ique à garder à cet te rue du vieux 
Mons un cachet ant ique. Dans ce but , je signalerai l 'habi ta t ion 
voisine de la Basse-Cour, élevée au bas de la r a m p e du Château, 
qui a conservé un pignon à gradins et l ' encadrement en pierre 
sculptée gothique de plusieurs fenêtres. 

» J ' a i l ' avan tage de vous proposer le classement de l 'ancienne 
Basse-cour des comtes et de la maison ad jacente pa rmi les monu-
ments civils privés. 

» 4. Site. E n nous in fo rmant du classement pa rmi les monu-
ments pr ivés de l 'ancienne Basse-cour du château des comtes du 
Ha inau t à Mons et de la maison adjacente, votre Commission 
royale nous a demandé d 'examiner s'il n 'y aura i t pas lieu de 
prendre semblable mesure pour le site qui encadre ces construc-
tions. 

» La rue des Clercs où elles s 'élèvent est l 'une des plus anciennes 
voies publiques de la ville de Mons; dénommée dès 1327, rue du 
Castiaul, parce qu'elle menai t de la Grand 'P lace au manoir des 
comtes de Ha inau t , elle por te depuis le x v e siècle le nom actuel, 
parce que les clercs siégeant au conseil du comte vinrent l 'habiter 
en grand nombre . 

» La Commission royale a classé récemment deux édifices de 
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cet te rue : l 'hôtel de Peissant et l 'ancienne halle des Pelletiers. 
Malgré plusieurs reconstruct ions fai tes postér ieurement à 1850, 
on t rouve encore dans cet te rue plusieurs façades anciennes p r é -
sentant un carac tère archi tec tura l . 

» L 'ensemble de cet te rue et de la r a m p e du Château qui 
descendent en pente t rès prononcée vers la Grand 'Place , offre 
un aspect intéressant et caractér is t ique. Si l 'on pouvai t arr iver 
à restaurer , dans leur style primit if , l 'ancienne halle des Pelletiers 
et la maison classée au bas de la r a m p e du Château, on rendra i t 
à cette p a r t i e du vieux Mons u n aspect m o n u m e n t a l et p i t to -
resque d ' u n g rand in térê t . » 

Le classement de ce site u rba in , l 'un des plus caractér is t iques 
du vieux Mons, a é té admis p a r la Commission royale. 

Trois au t res bâ t imen t s du x v n i e siècle, p ropr ié tés par t icu-
lières, nous ont encore été signalés à Mons. M. Mat thieu a fourni 
à ce su je t les renseignements suivants : 

« L ' u n est l 'ancien hôtel des seigneurs de Rober sa r t , rue de la 
Grande Triper ie ; il est p récédé d 'une cour ; à f ron t de la rue 
s 'élèvent les dépendances ; la façade pr incipale dont existe une 
réplique du même style du côté du ja rd in est d ' u n carac tè re 
monumenta l ; elle est bât ie en br iques et en pierres et comprend 
un rez-de-chaussée et u n é tage surmonté d ' un grenier ; la par t ie 
centrale composée de la por te d ' en t rée accostée de deux fenêtres-
et à l 'é tage de trois fenêtres, présente une avancée assez pro-
noncée sur la cour et une ornementa t ion t rès décorat ive. L ' in té-
rieur est aménagé dans de grandes proport ions, une salle de pas 
perdus s 'ouvre à l ' en t rée et donne accès aux divers salons, des 
parque ts en chêne, des boiseries sculptées, des cheminées en 
marbre , style Louis XV, d ' u n t ype f r équemmen t suivi à Mons, 
décorent la p lupa r t des a p p a r t e m e n t s . 

» Presque en face se r emarque l 'ancien hôtel de Glimes. Il f u t 
élevé en 1751 p a r le comte d 'Arberg, qui f u t g r and bailli de 
Hainaut , au t emps de l ' empereur Joseph I I . On ne connaît pa s 
le nom de l 'archi tecte . La façade à f ron t de rue est construi te 
en pierres et br iques et comprend un é tage; elle présente à 
chaque ex t rémi té deux por tes cochères décorées d ' un riche 
encadrement en pierres sculptées; ces por tes sont surmontées 
d 'un balcon muni d ' u n appui en fer forgé. Douze fenêtres 
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éclairent l 'é tage, elles sont bien encadrées en pierres du même 
type encadran t deux fenêtres et se t e rminan t à la hau teu r du 
toit p a r u n f ron ton t r iangulai re . 

» L ' in tér ieur est également digne d 'a t ten t ion , on y remarque 
dans une ent rée magistrale, un escalier en chêne sculpté; dans 
différentes places existent des p lafonds sculptés styles Louis XV 
et Louis XVI . Les salons sont décorés de belles boiseries en 
chêne; dans l 'un se t rouven t cinq médail lons que décoraient 
des pe in tures ; elles ont été remplacées pa r des copies représen-
t a n t des scènes de Boucher . 

» L 'hô te l de la famille Hano t d 'Ha rveng t , situé rue d 'Havré , 
é tai t l 'ancien re fuge de l ' abbaye d 'Aine. A f ron t de rue, il ne 
présente qu 'une façade assez res t re inte dans laquelle s 'ouvre une 
por te avec un bel encadrement en pierre accostée de deux étroites 
fenêtres ; l 'é tage est percé de trois fenêtres et orné d ' un balcon 
avec appu i en fer forgé. 

» Le corps de logis s 'élève à l ' in tér ieur ; o f f ran t sur le côté 
gauche de l ' en t rée une longue construct ion en br iques et en 
pierres dans laquelle s 'ouvrent onze fenêtres et une porte, le 
tou t avec bel encadrement en pierre sculptée ; ce bâ t iment a été 
allongé postér ieurement de trois fenêtres à l ' ex t rémi té vers le 
jardin . A l ' intérieur, on r emarque un escalier en chêne sculpté 
dont la cage est décorée d 'une pein ture murale f igurant la déesse 
Cérès et ses dons. » 

Le classement de ces hôtels a é té proposé. 

Nous avons été amenés à proposer le classement, parmi les 
édifices privés, de l ' anc ienne fe rme du Temple à Frameries ; cette 
d e m a n d e a été justifiée pa r le r appor t su ivan t de M. Soil de 
Morialmé : 

« La fe rme du Temple à Framer ies est une belle et vaste 
construct ion, un magnifique type de grande fe rme dont certains 
bâ t imen t s d a t e n t du x v n e siècle et le corps de logis du x v i n e , 
tandis que les plus modernes sont de construct ion récente, c'est-à-
dire de l 'époque où la f e rme a été t ransformée en établissement 
industr iel , fabr ique de produi ts a l imentai res sous la firme Mirlànd 
& C I e e t propr ié té de M. Bolle-Descamps. 

» Au cent re de ces bâ t imen t s se dresse l 'ancien donjon de la 
fe rme autrefois fortifiée ou l 'ancienne chapelle castrale (car on 
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n 'es t pas fixé sur sa des t ina t ion primitive), construct ion élevée 
vra isemblablement au début du x m e siècle. 

» Ce don jon ou cet te chapelle — car le b â t i m e n t est parfa i te-
m e n t ouesté, — bien que for t mutilé, a conservé ses g randes 
lignes et même assez de détails pour qu 'on puisse le reconst i tuer 
dans son é ta t primitif . De plan rectangulaire , à pignons sur les 
pet i t s côtés et avec to i ture à deux versants , il para î t avoir été 
dans le principe isolé de tou te construct ion. La façade principale, 
tournée vers l 'ouest, donne de plain-pied sur la cour de la fe rme. 
Large de g mètres , hau te de 8myo jusqu 'à la goutt ière du toit 
actuel, elle n ' a pas d ' au t r e ouver tu re qu 'une por te de forme rec-
tangulaire don t les m o n t a n t s appareillés se t e rminen t par deux 
corbeaux moulurés sur lesquels repose le l inteau e t que su rmonte 
un arc plein cintre avec larmier. 

» Le t y m p a n , ac tue l lement vide, para î t avoir renfermé autre-
fois une sculpture, s t a tue ou bas-relief. La façade est divisée 
en deux étages par deux cordons larmiers en glacis qui la tra-
versent dans tou te sa largeur, le premier à 3 m 9o d u sol, le second 
à 2 m 55 plus hau t . Le sommet en forme de pignon a été a b a t t u 
et une to i ture à qua t re pans moderne remplace l 'ancien toit à 
deux versants . 

» A l 'extrémité de la façade, dans la direction nord, un contre-
for t de faible saillie, don t la par t ie supérieure est en re t ra i t sur la 
par t ie inférieure, consolide la cons t ruc t ion ; des t races d ' a r ra -
chements dans le bas de la façade à l ' au t re ex t rémi té indiquent 
que là aussi existait un cont re for t semblable. Il a d isparu sans 
doute q u a n d une construct ion moderne , en briques, a été accolée 
à l 'ancienne, pour élargir le b â t i m e n t affecté à un usage indus-
triel. On dist ingue d'ail leurs a isément l 'un de l 'autre , le bâ t imen t 
ancien é t a n t construi t en moellons de pierre bleue e t le bâ t imen t 
moderne en briques. 

» Les dimensions de la por te sont de 2 m 6o de hau t sur imÔ5 
de large; l 'épaisseur du mur est à cet endro i t de i m 4 0 . Dans le 
haut de la façade et un peu sur le côté de la por te , on rencont re 
un corbeau fa isant saillie à l 'extér ieur du mur. 

» La façade sud est ac tuel lement cachée par la construct ion 
moderne dont nous venons de parler et elle a été éventrée en 
divers endroi ts pour établir des communicat ions avec ce t te der-
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nière. On y voit encore une f enê t r e à l ance t t e semblable à celles 
de la façade nord, et t o u t en hau t du m u r deux corbeaux qui 
ont v ra i semblab lement suppor té les bois de la to i ture . 

» La façade nord a u n e longueur de i 8 m 4 o ; elle est percée, 
dans la par t ie supérieure, de trois fenê t res gothiques à lancette. 
Des const ruct ions modernes la masquen t presque totalement . 
On peut reconnaî t re toutefois à des t races d 'a r rachements 
qu'elle a eu, à ses extrémités, des cont refor t s semblables à ceux 
de la façade ouest e t qu ' un cordon larmier régnait sous ses trois 
fenêt res . 

» La façade en est la plus in té ressan te et celle qui a le plus 
complètement conservé sa physionomie primit ive. Elle est per-
cée de trois baies égales et également espacées, dans la partie 
supérieure, t raversée sous les f enê t res pa r un cordon larmier, 
et aux deux extrémités consolidée par des cont refor t s semblables 
à ceux de la façade ouest , b ien conservés, e t don t la saillie sur 
le pla t du mur est à la par t ie infér ieure de o m 85 ; deux grandes 
ouver tures modernes ont été pra t iquées au-dessous des fenêtres 
pour me t t r e le b â t i m e n t ancien en communicat ion avec les con-
s t ruct ions industrielles. 

» L ' intér ieur du don jon ou de la chapelle, long de i 5 m 8o et 
large de 7 mèt res , ne formai t p r imi t ivement qu ' une seule salle, 
de hau t en bas, mais il a été d a n s la suite par tagé en deux étages. 
Trois corbeaux en pierre qu 'on voit encore dans le mur ouest et 
un au t re dans le mur est , on t sans doute suppor té les longerons 
de la to i ture . D a n s le mur nord, trois f enê t r e s à lancet te , régu-
l ièrement espacées, éclairent la salle. Très l a rgement ébrasées à 
l ' intérieur, sous un arc plein cintre, e t légèrement élargies à 
l 'extérieur, elles mesuren t au d e d a n s 2 mèt res de largeur, au 
dehors omgo e t à la por tée la plus resserrée , à la base proprement 
dite om75, t and is que sa hau teu r est de 3 m i o . La division actuelle 
en deux étages coupe ces fenê t res dans leur par t ie inférieure. 

» Du côté est trois fenê t res semblables en t re elles et pareilles 
aux trois du côté nord e t à celle qui subsiste dans le côté sud. Les 
pierres qui cons t i tuent leur encadremen t sont appareillées, comme 
les m o n t a n t s de la porte . Au-dessus des fenêtres , du côté est ou 
abside, deux enfoncements surmontés d ' un arc plein cintre sont 
pra t iqués dans le mur. Tandis que le mur ouest mesure i m 4 0 



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 191" 

d 'épaisseur, celui de l 'est n ' a que i m i 5 et ceux du nord et du sud 
respec t ivement i m 0 5 et i m o 8 . 

» Ce pe t i t m o n u m e n t offre un in térê t vér i table qui fai t souhai-
ter v ivement sa conservat ion et sa res taura t ion . 

» La fe rme du Temple, abs t rac t ion fai te du don jon ou chapelle 
dont nous venons de par ler , f u t en par t ie reconstrui te ou res-
taurée au x v i i e siècle. Un dessin conservé pa r son propriétaire 
actuel, M.Bolle, en d o n n e le p lan da té 1680-82. Il ne fourni t pas 
de rense ignements sur la chapelle, mais une pout re de celle-ci 
por te u n e inscription qui correspond sans doute à une au t re res-
taura t ion : 1609. I A N E - W T E N . Enf in un plan du commencement 
du x v i i e siècle, r eposan t aux archives de l ' É t a t à Mons, que me 
signale no t re collègue, M. l ' abbé Puissan t , indique qu ' à ce t te 
époque une par t i e seu lement du b â t i m e n t du x m e siècle, com-
p r e n a n t le côté est e t la f enê t re encore ex is tan te du côté sud 
formait une chapelle res t re in te , remplaçant alors sans doute 
celle qu 'au t re fo i s avai t occupé tout l 'espace du bâ t imen t . 

» La fe rme du Temple-lez-Frameries appa r t ena i t à la com-
mander ie de l 'ordre de Sa in t - Jean de Jérusa lem ou de Malte de 
Piéton qui y exerçai t la h a u t e justice, témoin le pilori qui existe 
au jourd 'hu i encore près de la por te principale extér ieure de la 
ferme. C'est un pilastre en pierre surmonté d ' un chapi teau sim-
p lement mouluré ; le pi lastre a été sans doute renversé la tê te 
en bas, de telle sorte que le muffle de lion avec t u y a u d 'épanche-
m e n t qui o rne la face principale est à l 'envers . 

» Une donat ion de Baudouin IV, comte de Ha inau t , fa i te en 
1142 aux chevaliers du Temple, de cen t journels de t e r re sis à 
Frameries , f u t l 'origine des propriétés de cet ordre dans cet te 
localité. 

» Le don jon ou la chapelle de la f e rme du Temple, que nous 
venons de décrire, présente la plus g rande ressemblance avec 
celui de la f e rme du Temple à Saint-Léger, dans le Tournaisis. 
La si lhouette et les dimensions des deux construct ions paraissent 
sensiblement les mêmes, mais celle de Saint-Léger est plus belle 
parce qu'elle a conservé son pignon dans lequel est inscrite une 
élégante rose qui domine les trois fenê t res de l 'abside. Les détails 
de la rose et des fenêt res sont plus ornés à Saint-Léger qu 'à Fra-
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M. H o u t a r t a réclamé le c lassement de la chapelle de Saint-
Roch, à Châtelet , d 'urgence, parce qu' i l est quest ion de met t re à 
l 'ordre du jour du Conseil communa l la démolit ion de cet édifice. 

Il signala que dès 1866, cet édifice a été l 'obje t de la sollicitude 
de la Commission royale; un devis de 1,460 f rancs pour sa restau-
rat ion fu t approuvé. 

C.Vincent écri t dans le r appor t du Comité du Ha inau t de 1866 : 
« La ville de Châtelet possède u n e chapelle de style Renaissance 
placée sous l ' invocation de saint Roch. Il y a urgence de la res-
taurer . 

» Cette chapelle of f ran t beaucoup d ' in térê t , nous transcrivons 
l 'extrai t su ivant d ' une le t t re adressée à M. le Gouverneur : 

» Le pet i t édifice qui nous occupe est un des rares spécimens 
du style Renaissance dans les environs de Charleroi. La restau-
rat ion du plafond en bois exige sur tout beaucoup de prudence 
afin de conserver in tac ts les p a n n e a u x à figures qui décorent 
chaque caisson. 

» Les par t ies encore ex is tan tes du mobilier primitif sont de la 
meilleure période de s tyle Renaissance. E n effet les colonnes 
torses et l ' en tab lement de l ' au te l sont d ' un beau dessin ; on 
r emarquera aussi le jubé et le banc de communion dont les 
colonnes sont très gracieuses. 

» La chapelle Saint -Roch fu t bâ t ie en 1626. » 

La Commission royale nous fai t conna î t re le 3 octobre 1918 
qu'elle avait admis le c lassement de ce t te chapelle parmi les sites 
intéressants , dans la 3 e classe. 

La sollicitude éclairée que depuis longtemps l 'administrat ion 
communale de Binche mon t r e pour la conservat ion et la restau-
rat ion de ses vieux monumen t s , ne s 'est pas ralent ie même pen-
dan t cette longue période d 'angoisses et de souffrances de l'occu-
pat ion ennemie. Les préoccupat ions si absorbantes , les charges 
écrasantes qu'el le imposait à l ' au tor i té locale, n 'on t pas fait 
obstacle à une nouvelle et f rayeuse entreprise . 

La démolition d ' u n e vieille maison, ad jacen te au parc de 
Binche, donna heu à la mise au jour d 'un long couloir qui abou-
tissait à l 'ancien château . 

L 'adminis t ra t ion communale jugea in téressant de poursuivre 
des invest igat ions à ce su je t . Les fouilles fu r en t entreprises dans 
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une par t ie du parc et amenè ren t la découverte de substruct ions 
impor tan te s ; actuel lement les t r avaux de déblaiement ont été 
poursuivis sur une é tendue de 50 mèt res sur 15. 

Pa r le t t re du 12 décembre 1917, la Commission royale a 
demandé un rappor t concernant les t r a v a u x ent repr is par la ville 
de Binche. MM. Charbonnelle, Devreux, Mat th ieu et Puissant 
se sont rencontrés en cet te ville, le 6 mars , à l 'effet de se rendre 
compte des découvertes fai tes jusqu'ici. 

Le parc si p i t toresque de la ville a été aménagé sur l 'emplace-
m e n t où fu t construi t , de 1546 à 1549, par l ' éminen t architecte 
montois Jacques du Broeucq, le splendide palais de la reine 
Marie de Hongrie . 

Cette remarquable construct ion n ' eu t malheureusement qu 'une 
existence éphémère, puisqu'el le f u t incendiée, ainsi qu ' une grande 
par t ie de la ville, le 22 juillet 1552, pa r les armées du roi de 
France, H e n r i I I . 

Les t r a v a u x de consolidation exécutés au châ teau de Trazegnies 
dans le cours de cet exercice on t mis à découver t des peintures . 
Nos collègues MM. Henseva l e t Devreux, on t à ce t te occasion 
présenté à la Commission royale le r appor t su ivan t : 

« Pour répondre au désir exprimé par la Commission royale 
des Monuments , dans sa le t t re du 29 avril dernier , nous nous 
sommes rendus le mard i 30 avril, au châ teau de Trazegnies, où 
nous avons rencont ré M. Piens, ingénieur des Pon ts et Chaussées, 
afin d ' examiner les « f resques » découver tes dans la salle dite des 
Chevaliers. 

» Cette salle const i tue le hall d ' en t rée du châ teau . E n com-
municat ion avec la pe t i te chapelle de Sa in t -Lauren t , elle servai t 
autrefois à contenir les pèlerins qui assistaient à la messe du 
10 août , jour de la fête du saint . 

» Elle est en complet é t a t de vé tus té comme d'ai l leurs tou t le 
châ teau : les murailles, les voûtes et les p lafonds se sont écroulés; 
l 'humidi té et la pour r i tu re con t inuen t leur œuvre des t ruc t ive 
et celle des t r avaux miniers, en l ' aggravant , a précipité l'irré-
parable . 

» Des t r a v a u x de consolidation sont ent repr is : é t a l o n n e -
men t , reprise en sous-œuvre e t répara t ions des toi tures . Mais cela 
sera-t-il suffisant. E n voyan t ces ruines, on se d e m a n d e si la 

7 
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valeur archi tecturale de l'édifice, abs t rac t ion faite de sa valeur 
historique, justifierait les sommes considérables qui pourraient 
être dépensées en pure perte , car les exploitat ions charbon-
nières sont tou jours en activité, et il est à Trazegnies peu de 
maisons ayan t échappé à leur dévas ta t ion . Elles sont fré-
quemment démolies, puis reconstrui tes , pour être de nouveau 
sacrifiées : cela t ien t à la na tu re des mor t te r ra ins qui sépa-
ren t la surface des couches du houiller. Il reste, à la vérité, une 
par t ie intéressante : la poterne , mais la vé tus té en est aussi bien 
accentuée.. . 

» Ces considérations ne nous fon t pas pe rd re de vue l 'objet de 
not re mission. Il y a quelque t emps les ouvriers occupés à l 'é tan-
çonnement de la salle des Chevaliers, en en levan t le badigeon à la 
chaux composé de nombreuses couches, découvrirent des pein-
tures avec inscriptions. E n con t inuan t p r u d e m m e n t leur travail , 
ils mi ren t à jour des por t ra i t s peints , des armoiries avec inscrip-
t ions qui semblaient se r a t t ache r à des a rbres généalogiques de 
la famille de Trazegnies . 

» Il ne peut ê t re quest ion de f resques . 
» Il s 'agit tou t s implement d ' une pe in ture à l 'eau, exécutée sur 

le plâtrage, et s ' en levan t a isément au lavage à l 'eau. 
» Les inscriptions nous ind iquen t que ces pe in tures ne sont 

pas antér ieures au milieu du x v n i e siècle, car nous y lisons que 
« L'ouis XIV, roy de France, décédé en 1715, épousa Marie-
Thérèse d 'Espagne . » 

» D 'au t r e par t , const i tuée de poncifs exécutés grossièrement 
pa r un « ar t is te » vra isemblablement du cru, elles ne présenten t 
aucun intérê t , sauf peut -ê t re celui du t ex te des inscriptions, qui 
pourra ient éventuel lement servir au contrôle généalogique de la 
maison de Trazegnies. Il est néanmoins beaucoup plus probable 
que les documents his toriques de cet te maison n 'en recevront 
même pas un complément quelconque. » 

De son côté, M. H o u t a r t a visité avec M. Piens, ingénieur 
des Pon ts et Chaussées, chargé de la direction des t r avaux de 
consolidation d u châ teau et nous a soumis les observat ions 
su ivan tes : 

« Les t r a v a u x se sont bornés à la consolidation la plus urgente : 
é tançonner , ancrer , boucher les fenê t res par le vitrage, réfec-
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t ionner les charpentes et les toi tures ; ils ont été faits avec économie. 
» On va commencer à res taure r les charpen tes et les toi tures de 

l 'entrée, nommée donjon . J e voudrais a t t i re r l ' a t t en t ion sur un 
détail. Il es t quest ion de remplacer la couver ture effondrée de la 
tourelle qui cont ien t l 'horloge par un toit en zinc, ne serait-il 
pas préférable de lui d o n n e r la forme conique, le supplément de 
dépense serai t peu impor t an t ? 

» U n e fouille au pied du don jon a fai t découvrir un encorbelle-
men t d ' une des tourelles qui f lanquai t l 'entrée. 

» Au cours de la visite l ' en t re t i en a por té sur trois points : 
» Les pe in tures : elles consis tent en inscriptions, blasons et 

quelques por t ra i t s (cinq for t endommagés on t é té découver ts) ; 
c 'est la généalogie et la p a r e n t é avec les maisons souveraines, celle 
de France n o t a m m e n t , les pe in tures ne r emon ten t pas au delà de 
la fin de l 'ancien régime. S'il y a lieu de poursuivre leur mise à 
jour, un spécialiste serai t plus à même de l 'effectuer. 

» Le second point est le racha t du cen t re du château, la par t ie 
la plus impor t an te dans laquelle est comprise la grosse tour dont 
la toi ture est très inclinée e t ne peut t a rde r à s 'écrouler. 

» M. l ' ingénieur Piens propose dans un rappor t de conclure 
une promesse de ven te qui pe rmet t r a i t à l ' É t a t d ' en t r ep rendre les 
t r avaux les plus p ressan t s que le proprié ta i re actuel n ' es t pas à 
même de faire. 

» Le troisième point concerne les démolit ions impor t an te s pro-
jetées. 

» Tout d ' abord le b â t i m e n t somptueux élevé en 1854 par l 'archi-
tecte Beyaer t , à la d e m a n d e du dernier marquis de Trazegnies. On 
dit que c 'est une façade accolée à l ' anc ienne qui doit être con-
forme à celle du côté opposé. Il est possible de cons ta te r qu'elles 
ne sont pas pareilles et qu' i l serait plus exact de dire que celle de 
Beyaer t sout ient un mur pourr i e t que sa des t ruc t ion nécessite-
rait une construct ion nouvelle. 

» Le désaccord en t re l 'aile moderne et le reste est en grande 
part ie causé par la différence de la pe in tu re rouge d 'un côté, grise 
de l ' au t r e ; ce désaccord serai t bien a t t énué si la pe in ture étai t 
uniformisée. Il semble qu 'on peut fa i re crédit à l 'œuvre du mar-
quis de Trazegnies et de Beyaer t , en son temps le plus réputé de 
nos architectes. 
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» A l 'opposé, l 'aile en re tour depuis la limite de ce qui 
appar t i en t à l 'É t a t jusqu 'au donjon est aussi condamnée : 
elle comprend une par t ie ancienne et les écuries refaites vers 
1854. Le but est de dégager, d'isoler le donjon. L'écurie at-
t e n a n t e au donjon pourrai t être sacrifiée, mais outre que celui-
ci n 'é ta i t pas isolé comme en témoignent les es tampes an-
ciennes, l 'écurie devrai t être reconstrui te puisque la dest inat ion 
du château est de servir à une gendarmerie . Les sommes dépen-
sées à ces reconstruct ions pourra ient être employées plus utile-
m e n t . » 

Ces observat ions ont amené une réponse de la Commission 
royale : 

» Comme suite au rappor t approuvé par votre Comité provin-
cial, de notre dist ingué collègue, M. Hou ta r t , au su je t de 
l 'ancien château de Trazegnies, nous avons l 'honneur de vous 
faire connaî t re qu ' en ce qui concerne les pe in tures murales dé-
couvertes dans la salle des Chevaliers, M. de Geetere, ar t is te 
peintre , à Hal, spécialiste dans la pe in ture a fresco, est chargé de 
nous faire rappor t sur leur valeur e t leur é ta t de conservation. 

» Il a déjà été quest ion, a v a n t la guerre , du rachat du centre 
du château, la par t ie la plus impor tan te , dans laquelle est com-
prise la grosse tour . Le Dépa r t emen t de l 'Agriculture et des Tra-
vaux publics s 'en occupait ac t ivement . Il y aurai t lieu de ne pas 
pe rd re de vue ce t te affaire. 

» La démolition du b â t i m e n t élevé en 1854 par l 'architecte 
Beyaer t , n ' a jamais été pro je tée et ne doit pas l 'ê tre. » 

Non moins in téressant que celui de Trazegnies, le château 
d ' H a v r é se t rouve également menacé dans son existence par les 
t r a v a u x miniers. Pour conjurer , si possible, les dangers et cher-
cher à assurer sa conservat ion, nous avons é tudié les mesures 
utiles à proposer. Nos efforts se heu r t en t à de mult iples diffi-
cultés. Escomptons que la l ibération du pays pourra amener une 
solution heureuse pour préserver de la dest ruct ion ce monument , 
l 'un des plus in téressants du Ha inau t . 

Nous devons à M. Charbonnelle, le rappor t suivant , relatif aux 
pierres tombales re t rouvées à Marche-lez-Écaussines : 

« E n démolissant le b â t i m e n t se rvan t de maison communale 
en 1912, on découvri t à quelques mètres de la façade une grande 
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pierre avec la face taillée re tournée vers la te r re . Cette dalle 

dégagée, on s 'aperçut que l 'on se t rouvai t en présence d 'une pierre 

tombale pa r f a i t emen t conservée et p o r t a n t la da te de 1693. La 

pierre fu t déposée contre le mur du cimetière en a t t e n d a n t son 

p lacement à l ' intér ieur de l'église près d ' au t r e s pierres tombales 

éga lement in téressantes . 

» i îa pierre don t il est par lé plus h a u t mesure 2 m 75 sur i m 5 0 . 

El le por te l ' inscript ion su ivan te : 

Icy reposent Messires 

Pierre de Vooght dit de Gryse chevalier 

Héréditaire du St-Empire 

Seigneur de Marche, Siply, 

Fontenelle, Baudrain 

L'Hostel, etc. qui trépassa 

le 2 e septembre 1693 

Et de madame Jacqueline 

Vandergracht son épouse 

qui décéda le 25 novembre 1706. 

Priez Dieu pour leurs âmes. 

Requiescant in Pace 

Amen 

» A la par t ie supérieure de la pierre sont placées les armoiries 

des dé fun t s avec t e n a n t s et surmontés d 'un cimier couronné. 

» Sur les côtés sont représentés les écus armoriés des familles : 
(à droite) : de Vooght, Vandergrach t , B r a d e , Coighen, de Gryse, 
Vandernoo t , Ydeghem, Lunx . — (A gauche) : Vandergracht , 
Morselède, la Vichte, Heule, Saint-Vinaut , Blondel de Fiennes , 
de Croix. 

» J ' a i examiné quel est l ' emplacement qui conviendrai t le 
mieux pour poser cet te in té ressan te pierre tombale dans l'église 
de Marche. J e pense que placée sous la tour , d a n s la par t ie réser-
vée aux fonts bapt i smaux, derr ière la cuve, serai t l ' endroi t le 
mieux choisi. 

» La pierre serait à l 'abr i des détér iorat ions puisque les fon ts 
sont entourés d 'une grille élevée. 

» La commune de Marche-lez-Ëcaussines devra i t faire, sans 
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re ta rd , le t r ans f e r t de cet te p ierre à son emplacement définitif, 

car elle n 'es t nu l lement en sûre té contre le mur de l 'ancien cime-

tière. 

» Deux au t res belles pierres tombales sont enchâssées dans les 

lambris de l'église des deux côtés des nefs latérales, elles sont 

toutes deux r emarquab lemen t conservées et sont d 'un joli dessin. 

» La première du bas-côté nord por te l ' inscription : 

1 5 7 3 + O B I I T A 0 1572 le 17 7bre 

Cy Gist M® FRÂCOIS D E H E R I P O T . — 

Curé dicq. QLQZTE-Z C + SAISO 

AV-SVPNEL—ROI—X—NO SMs P R I O N S 

QVI-LVY - F A I C E E T PDON. 

» La seconde du bas-côté sud por te l ' inscription : 

15 D O M. 94 
A D R I A N O H E N R I P O N T A N O , A R T I U M 

LIBz CANDIDATO, P R E S B I T E R O MAR-
-CJE P A S T O R I , P R O B I T A T E E T R E L I G I O -
- N E COMENDATISS, O B I I T A° 1618 2° 7 B. 

Vous pourrez apprécier, Messieurs, par cet exposé, quel fu t le 
rôle et l 'act ivi té du Comité du Ha inau t , p e n d a n t la longue période 
de l 'occupation ennemie. Malgré les mult iples en t raves que nous 
éprouvions, à raison des difficultés de communicat ions et de cor-
respondance, nous avons pu main ten i r le contact avec la Com-
mission royale et t rouver dans la direction éclairée de not re estimé 
président des réconforts et des moyens pra t iques de remplir not re 
mission. Ce fu t pour nos collègues que les circonstances n 'ava ien t 
pas t enus forcément à l 'écart de nos réunions, un précieux avan-
tage de pouvoir s ' en t re ten i r de quest ions ar t is t iques et d 'é tudier 
ensemble les su je ts relatifs à la conservat ion de nos monumen t s 
et de nos sites. Un résumé de nos t r a v a u x a pu p e n d a n t la guerre 
être inséré annue l l emen t dans le rappor t de la Députa t ion per-
m a n e n t e du Conseil provincial et des tirés à par t ont pu en être 
distr ibués. 

Not re action étai t nécessai rement limitée. Des proje ts que nous 
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avons préconisés et sér ieusement mûris, appuyés par la Com-
mission royale sont restés sans suite, tel qu ' à Quaregnon, les 
moyens de réalisation m a n q u a n t . La libération de notre pro-
vince au i l novembre 1918 nous a permis dès le mois de janvier 
dernier de reprendre not re fonc t ionnement régulier. La collabo-
ra t ion de plusieurs de nos collègues que la guerre avai t éloignés 
de nos réunions, nous facil i tera désormais la mission de contr ibuer 
à introduire u n élément ar t is t ique dans les proje ts de res taura t ion 
de nos m o n u m e n t s et de nos sites pillés et dévastés. (Applau-

dissements.) 

M. le PRÉSIDENT. — Nous t enons à vous remercier particuliè-
r emen t pour le dévouement don t vous avez fai t preuve p e n d a n t 
la guerre. 

La parole est à M. le r appor teu r de la province de Liège. 



PROVINCE D E L I E G E 

M. RUHL, rapporteur. — Messieurs, je serai extrêmement bref. 
Je me bornerai à donner lecture de quelques considérations que 

j 'ai émises pour le rapport de 1914. Ces questions ont encore leur 
importance aujourd 'hui . Je vais donc les rappeler brièvement. 

Au cours de l'exercice qui vient de s'écouler, le Comité des 
correspondants liégeois à été convoqué quatre fois et s 'est occupé 
de quarante-huit questions : 

i ° Église de Magnée. — Ameublement ; rapporteur, M. F. Lo-
hes t ; 

2° Château d 'Ordange à Jemeppe-sur-Meuse. — Inscription 
de la cloche; rapporteur , M. G. Ruhl ; 

30 Église de Poulseur. — Réception de la chaire à prêcher; 
rapporteur, M. le chanoine S. Balau; 

40 Ancien hôtel de ville de Blegny. — Projet de classement ; 
rapporteur, M. Ch. Soubre; 

5« Église de Wandre . — Restaurat ion de tableaux; rappor-
teur, M. Ev. Carpent ier ; 

6° Église Saint-Barthélemy à Liège. — Projet de vente d'an-
ciens livres l i turgiques; rapporteur , M. le chanoine S. Balau; 

70 Église de Ruy (Jemeppe-sur-Meuse). — Chemin de croix 
et objets mobiliers; rapporteur , M. Ev. Carpentier ; 

8° Église de Ferrière. — Placement d 'un buffet d'orgue; 
rapporteur, M. L. Schoenmaekers ; 

90 Église d 'Odrimont (Lierneux). — Placement de bancs; 
rapporteur, M. Ed. J a m a r ; 

io° Église Saint-Joseph à Verviers. — Réclamation du conseil 
de fabrique au suje t de l 'agrandissement du palais de justice; 
rapporteur, M. Ed. J a m a r ; 

II° Église de Thys. — Res taura t ion; rapporteurs , MM. Ed. 
J amar et G. Ruhl ; 

12° Église des Awins. — Proje t du classement de la tour ; 
rapporteur, M. L. Schoenmaekers; 
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130 Église Sa in t -Huber t à Verviers. — Réception des stalles ; 
r appor teur , M. le chanoine S. Balau ; 

140 Église du Sacré-Cœur à Robe rmon t . — Réception de 
v i t r aux ; r appor teur , M. Ev. Carpen t i e r ; 

150 Église du Sacré-Cœur à Robermont . — Pro je t de v i t raux ; 
rappor teur , M. Ev. Carpen t i e r ; 

160 Église Saint-Remacle à Liège. — Res taura t ion du tableau 
de l ' au te l m a j e u r ; rappor teur , M. Ev. Carpen t i e r ; 

170 Église d 'Embres in . — Pein tures , réparat ion des bancs et 
de la sacrist ie; r appor teur , M. Ev . Carpen t i e r ; 

18° Église de Housse. — Agrand i s sement ; rappor teur , M. Ed . 
J a m a r ; 

190 Église de L a m b e r m o n t . — Réception de l 'autel ma jeur et 
de la chaire à prêcher ; r appor teur , M. le chanoine S. Ba la ; 

20° Église de la Chatqueue (Seraing). — Pro je t d ' un banc de 
commun ion ; rappor teur , M. J a m a r ; 

2 i ° Église de Roloux (Fexhe-le-Haut-Clocher). — Pro je t de 
c lassement ; rappor teur , M. F. Lohes t ; 

220 Église de Forges (Marchin). — A m e u b l e m e n t , décoration, 
v i t r aux ; rappor teur , M. L. Schoenmaekers ; 

230 Église de Bovenist ier . — Décoration picturale ; rappor teur , 
M. Ev . Carpent ie r ; 

240 Église de Remicour t . — Proje t s d ' au te l ma jeu r et de vi-
t r a u x ; r appor teu r , M. G. R u h l ; 

250 Église de Clermont-sous-Huy. — Pro je t de v i t r aux ; rap-
por t eu r , M. Ev . Carpen t ie r ; 

26° Église de Reppe (Seilles) et de Saint-Pierre à Huy . — 
Fon t s bap t i smaux ; rappor teur , M. L. Schoenmaekers ; 

270 Église de Sclessin (Ougrée). — P lacemen t de verr ières ; 
r appor teu r , M. Ev . Carpen t i e r ; 

28° Église d 'Oneux (Comblain-au-Pont) . — Agrandissement ; 
r appor teu r , M. Ed . J a m a r ; 

290 Église de S tember t . — Construct ion d ' un porche; rappor-
teur , M. E d . J a m a r ; 

30° Église cathédrale de Liège. — Étab l i s semen t d 'un gril-
lage; r appor teur , M. F. Lohes t ; 

310 Église de Geer. — B u f f e t d 'orgue ; rappor teur , M. L. Schoen-
maeckers ; 
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320 Église Saint-Marie à Ans. — Proje t de chemin de la Croix; 
r appor teur , M. le chanoine S. Balau ; 

330 Église de Scry (Scry-Abée). — Pro je t de c lassement ; 
rappor teur , M. L. Schoenmaekers ; 

340 Maison du Pon ton à Huy . — Pro je t de classement ; rappor-
teur , M. L. Schoenmaekers ; 

350 Église de Lixhe. — Découver te d ' une pierre tombale ; 
rappor teur , M. G. Ruh l ; 

36° Église Saint-Antoine à Verviers. — Placement d 'autels 
l a t é raux ; rappor teur , M. G. R u h l ; 

370 Église de Harzé. — Proje t s d 'au te ls la téraux, de stalles et 
d 'un chemin de la Croix; rappor teur , M. L. Schoenmaekers ; 

38° Église Not re -Dame de Lourdes à Cointe (Liège). — Con-
s t ruc t ion; rappor teur , M. Ed . J a m a r ; 

390 Église de Thys. — Complément de l ' examen extérieur du 
ohœur ; rappor teur , MM. Ed. J a m a r et G. R u h l ; 

40° Église de Thys. — Pro je t de jubé ; rappor teur , M. E d . 
J a m a r ; 

410 Église d 'Ens iva l . — Pro je t du c lassement de la t o u r ; rap-
por teur , M. F. Lohes t ; 

420 Église Sain te-Jul ienne à Verviers. — Réception de con-
fess ionaux; rappor teur , M. le chanoine S. Ba lau ; 

430 Église Sain te-Jul ienne à Verviers. — Buffe t d 'orgue, ver-
r ières; rappor teur , M. le chanoine S. Ba lau ; 

440 Église d 'Avin . — Décorat ion picturale ; rappor teur , M. Ev. 
Carpent ie r ; 

450 Église Sa in t -Jacques à Liège. — Aliénation d 'obje ts mo-
biliers; rappor teur , M. le chanoine, S. Ba lau ; 

46° Église de Tiége (Sart-lez-Spa). — T r a v a u x ; rappor teur , 
M. F. Lohes t ; 

470 Église de Bilstain. — Vi t r aux ; r appor teur , M. Ed. J a m a r ; 
480 Église de Roloux. — Agrandissement et r e s taura t ion ; 

rappor teur , M. F. Lohest . 

Comme les années précédentes des membres de notre Comité 
on t accompagné les délégués de la Commission royale dans les 
inspections qu'ils ont fai tes dans la province. 

Aux ruines du châ teau de F ranch imont , les t r avaux de réfec-
t ion sont malheureusement de nouveau arrêtés. E n 1908, notre 
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est imé collègue M. F e r n a n d Lohest avai t dressé un devis au 
to ta l de 42,000 fr . ; M. le minis t re en avai t autorisé l 'exécution, 
mais à concurrence de 10,000 f rancs seu lement ; ces t r a v a u x on t 
é té effectués. Il res te ra i t donc 32,000 f rancs à affecter à la réfec-
t ion ; mais l 'archi tecte est ac tue l lement sans ins t ruct ions à ce 
su je t . Nous nous p e r m e t t o n s de rappe le r à la Commission royale 
le r appo r t favorable (n° 8377), qu 'el le avai t fait le 2 sep tembre 
1913 à M. le ministre , ins i s tan t sur la cont inuat ion des t r a v aux 
qui dev iennen t de plus en plus urgents . 

Rappelons également la curieuse chapelle classée de Saint-
L a m b e r t , à Hers ta l , don t la réfection s ' impose au point qu' i l 
p leut dans le sanctuaire . 

No t re Collège a été avisé que le charbonnage de La Haye con-
t inua i t à instruire les t r a v a u x des t inés à consolider l'église 
Saint-Gilles à Liège. Nous émet tons le vœu que cet te enquê te 
about isse sans t a rde r , car si l ' é ta t de choses ac tuel vena i t à per-
du re r ce beau m o n u m e n t serai t compromis au point qu 'on devrai t 
en in te rd i re l 'exercice du culte. 

Nous signalons à la sollicitude des pouvoirs publics l ' an t ique 
tour d i te « du Vieux Châ teau », à Amay, propriété particulière, 
classée comme m o n u m e n t et don t l 'exis tence est bien menacée. 
Le prix de 11,000 f rancs demandé est bien minime et si l ' É t a t 
pouvai t s ' en r endre acquéreur , ce serai t pour la vallée de la 
Meuse e t le p i t toresque site d ' A m a y la conservat ion d 'un très 
curieux spécimen d 'a rchi tec ture militaire, devenu très rare en 
Belgique. 

Not re dist ingué collègue, M.„Hubert , nous annonce à la séance 
de ce jour la communicat ion d ' u n e é tude relat ive aux pierres 
tombales . Qu'il nous soit permis à ce su je t d ' éme t t r e un vœu, 
qui n ' es t que le corollaire de celui auquel il va nous intéresser. 
Nous voulons parler des anciens cimetières en touran t des églises 
p i t toresques ou monumenta le s où sont conservées de vieilles croix 
qui cons t i tuent des documents rappe lan t l 'historique des loca-
lités. Or que voyons-nous journel lement? Dans cer tains villages, 
comme à Andr imont (près Verviers), pour ne citer qu 'un exemple, 
on a cru avan tageux , il y a plusieurs années déjà , d 'é tabl i r un 
terre-plein à l ' emplacement de l 'ancien champ de repos. Cet é ta t 
de chose don t la nécessité ne s ' imposait nul lement , a enlevé à la 
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vieille église une par t ie de son cachet. Quant aux pierres tombales 

e t au t res m o n u m e n t s épigraphiques, ils sont relégués pêle-mêle 

dans la nouvelle nécropole au milieu des détr i tus et des ronces l . 

Dans un même ordre d ' idées, not re savan t collègue, M. Ch.-J. 

Comhaire, écrivait naguère 2 à propos du village de Chevron e t 

de son cimetière : « Le respect que l 'on doit aux morts , s ' é t end 

aux monumen t s qui les accompagnent et les monumen t s sont , 

non seulement des documents historiques, mais ils const i tuent 

le p i t toresque de nos an t iques nécropoles. » 

J ' a j o u t e r a i que l 'util isation à un bu t profane ou util i taire des 

anciens champs de repos est un défi por té au culte des morts 

et , en ce qui concerne l 'archéologie, nous insisterons pour que la 

quest ion de la suppression des anciens cimetières soit soumise à 

la Commission royale des Monuments et des Sites, et qu 'une 

enquê te sérieuse soit fai te au préalable. 

Tel est , Messieurs, le r appor t dont je me proposais de donner 
lecture à no t re séance plénière d 'octobre 1914. La mor t , hélas! 
a depuis ce t te époque cruel lement fauché dans nos rangs ; le 
Comité provincial liégeois a pe rdu M. le chanoine Balau, M. Ed . 
Brahy, Mgr Schoolmeesters et M. l 'architecte Soubre, dont le 
souvenir sympath ique v ivra longtemps pa rmi nous. 

Not re belle province a payé un dur t r ibu t aux ravages de la 
guerre au poin t de vue monumenta l . Nous avons vu incendier 
successivement le p i t toresque châ teau de Berneau , la chapelle 
d 'Ha l lembaye (Haccourt) avec son curieux plafond armorié, les 
églises de Ju lémont , de Lixhe e t de Blegny-Trembleur ; enfin 
Visé, anc ienne bonne ville du pays de Liège, l 'un des joyaux de 
la vallée de la Meuse, avec sa collégiale, son hôte l de ville, son 
ancien couvent de Sépulchrines, plusieurs habi ta t ions intéres-
san tes en t re au t res «la maison de Pierre » et celle de la famille 
de Sluse. 

M. LE PRÉSIDENT. — Vous savez que nous venons de classer 
le couvent des Sépulchrines. 

M. RUHL, rapporteur. — J e viens de l ' apprendre . 

1. A Baelen-sur-Vesdre, à Oupeye, à Flémalle-Grande e t à Anthismes, croix, 
e t pierres tombales on t le même sort. J ' a i eu l 'honneur de signaler cet é ta t de 
choses dans plusieurs rappor t s précédents . 

2. La Meuse (édition du soir), de Liège, du n mars 1914. 
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P a r contre la période des hostilités a vu s 'effectuer une des plus 
belles res taura t ions de la région mosane, celle de l'église Notre-
D a m e à Hers ta l , don t l ' exhaussement de la g rande nef avai t été 
décidé e t approuvé e n 1913. Les t r a v a u x commencés au mois de 
mai 1914, puis in t e r rompus par l ' invasion, f u r en t repris en juin 
1915 et ont donné l 'occasion de m e t t r e au jour l 'apparei l primitif 
des colonnes et des arcs construi ts en pierre d 'Euvi l le (Haute 
Meuse). Cela a été une véri table révélation, car l'édifice est à peu 
de choses près reconst i tué à l ' intérieur dans son style du hau t 
moyen âge et offre ac tue l lement un des spécimens les plus curieux 
de la Belgique. Ajou tons que le mobilier e t les obje ts d ' a r t an-
cien ont été consciencieusement res taurés et que cinq pierres 
tombales , t rouvées au cours des t r avaux , o rnen t les parois des 
nefs latérales. 

Cet te r es taura t ion fai t honneur à M. l 'abbé Ferd . Haze t te , 
curé de la paroisse, et à M. Léon H a b r a n , archi tecte à Liège. Nous 
espérons que b ien tô t cet an t ique sanctuai re fera par t ie des édi-
fices m o n u m e n t a u x d u culte. 

Au cours des trois séances de l 'exercice qui vient de se clôturer, 
nos t r a v a u x se sont bornés à des rappor t s sur les édifices détrui ts , 
etc., au classement d'édifices par t icul iers qui b ientôt , nous 
l 'espérons, ver ront , grâce à une loi protectrice, leur conservat ion 
sauvegardée. 

Si noqs avons la f e rme confiance de voir recons t i tuer nos an-
ciens m o n u m e n t s il impor te pour la beau té de no t re beau fleuve 
wallon de surveiller les pro je t s de t r a v a u x qui s ' imposent actuel-
lement ; et à ce point de vue permet tez-moi d ' a t t i r e r l ' a t ten t ion 
de la Commission royale sur la reconstruct ion des ponts proje tés 
en différents points de la Meuse, car ces ouvrages d ' a r t mér i t en t 
d 'ê t re étudiés au point de vue des sites qu'ils sont appelés à em-
bellir ou à déflorer. Faisons également le vœu de voir b ien tô t 
vo ter la loi sur la protect ion et le c lassement des édifices privés 
p r é sen t an t un intérêt archéologique ou historique. 

Au cours de nos années de serv i tude plusieurs de nos corres-
pondan t s reçuren t du commissaire civil a l lemand des convo-
cat ions les chargeant de par t ic iper à diverses inspections. Si cer-
ta ins y ont opposé la force d ' iner t ie , M. Schoenmaekers , archi-
tecte à H u y , n ' écou tan t que son patr iot isme, eut le courage 

T 
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de répondre en ces t e rmes au sieur Horning, qui le convoquait 

à procéder à une inspection à Saint-Séverin-en-Condroz : 

« Huy , le 6 août 1915. 
» Monsieur, 

» Je considère l ' invi ta t ion ci-jointe comme non avenue ; 

q u a n d elle sera signée du Gouverneur belge de la province de 

Liège, prés ident du Comité provincial des correspondants , alors 

je saura i ce que j 'a i à faire. . . . 

» E n a t t e n d a n t , vous pouvez vous abstenir de m 'envoyer quoi 

que ce soit. » (Applaudissements.) 

Inut i le de vous dire l 'effet de cet te réponse ; le « haut fonc-
t ionnaire » remis à sa p l ace ' ne voulait r ien moins qu 'envoyer 
no t re collègue en Allemagne, comme indésirable. Il devai t tout 
de même finir par t omber dans leur griffes; le passage manqué 
de son fils lui va lu t trois mois de prison à Anvers. 

P a r m i nos courageux collègues, ne passons pas non plus sous 
silence le tenace et pat r io t ique Charles-J. Comhaire qui, à la tê te 
de sa société du « Vieux Liège», n ' a cessé p e n d a n t tout le cours de 
la guerre et même aux époques les plus crit iques de parcourir la 
province non seu lement en érudi t chercheur, mais en r épandan t 
pa rmi les populat ions la bonne parole du réconfort et la confiance 
illimitée qu' i l avai t dans la victoire finale. (Applaudissements.) 

M. LE PRÉSIDENT. — Tou te s nos félicitations à M. Ruhl . Nous 
le félicitons sur tou t de le voir guéri de ses rhumat i smes , qu' i l 
invoque peut -ê t re plus souven t qu'il n ' y para î t , car ils ne sem-
blen t pas avoir t rop influencé son é ta t général. (Nouveaux ap-

plaudissements.) 

La parole est à M. le r appor teu r de la province de Limbourg. 
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M. l 'abbé POLYD. DANIELS, rapporteur. — Messieurs, le 25 juil-
let, à peine dix jours avant la guerre, notre Comité tenai t sa 
dernière séance de l 'année, sous la présidence de notre gouver-
neur, M. le baron de Pitteurs, que la mort devait nous enlever 
pendan t l 'occupation. En présentant ce rapport , il est de notre 
devoir de payer un juste tr ibut d 'hommage à ce fonctionnaire 
qui, pendan t des années, présida le Comité des correspondants du 
Limbourg, et se montra constamment un ami éclairé des choses 
d 'a r t et d'archéologie et un président affable et serviable. Si nous 
avons regretté sa disparition nous avons applaudi de tout cœur 
la nomination de son successeur, M. le comte de Renesse, notre 
collègue depuis longtemps, et bien connu pour l ' intérêt qu'il 
porte aux sciences historique et archéologique. Puisse-t-il de 
longues années être notre président et notre conseiller. 

E t main tenant passons la revue de nos modestes t ravaux pen-
dant les années 1914-19x9. 

E n fait de constructions nouvelles nous avons eu à donner 
notre avis sur les projets d'églises nouvelles à Schalkhoven et à 
Hulst-sous-Tessenderloo, et sur celui de la chapelle de Peti t-
Lanaye. Nous ont été soumis également les projets d'agrandisse-
ment des églises de Sichen et d'Op-Glabbeek. La première con-
stitue un monument très intéressant sous le rapport architectural ; 
la seconde est une jolie construction quoique remaniée ancienne-
ment ; mais le chœur présente un intérêt tout spécial, parce que 
nous avons là un type régional parfait . Aussi la question de son 
déplacement intégral a été agitée et nous nous sommes demandé 
si, pour le conserver, on ne pourrait penser à y exécuter les t ra-
vaux inaugurés dans notre province par le déplacement de la 
tour de Bocholt. ' 

Des t ravaux de restaurat ion ont été éxécutés aux églises de 
Genck, de Melveren, de Herck-la-Ville et de Gruytrode, ainsi 
qu 'aux presbytères de Fresin, d'Asch et de Bourg-Léopold. Un 
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proje t de nouveau presbytère à Tongres nous a été soumis; 
l ' au teur de ce p ro je t a recueilli les félicitations du Comité, parce 
qu'il a su concilier les exigences de l 'habi ta t ion moderne et les 
principes d ' u n e const ruct ion p ré sen tan t un joli caractère monu-
menta l . 

Puisque nous par lons constructions, rappelons que not re Co-
mité s 'est opposé v ivemen t au t r ans f e r t ou au recul de la façade 
in téressante de l ' anc ienne chapelle des August ines à Saint-Trond. 
Ce serai t v r a imen t dommage, pour ne pas dire plus, de faire 
disparaî t re de la ligne de construct ions exis tantes ce bâ t imen t , 
qui dans la perspect ive de la rue vers Saint-Mart in , fai t un si bel 
effet et ménage si bien la t rans i t ion des habi ta t ions modernes à 
la tour de l'église susdi te . 

Parmi les ob je t s mobiliers dont nous avons eu à nous occuper, 
signalons la nouvelle chaire de vér i té romane pour l'église de 
Pael, le maî t re -au te l pour celle d 'Enge lmanshoven et les autels 
la té raux pour celle de Neerpel t , ces trois meubles en style go-
th ique . 

A l'église de Zonhoven on a res tauré et complété heureusement 
des fon t s bap t i smaux du XIIE siècle, don t l e s f r agmen t s in t é re s san t s 
ava ient été publiés plus d ' u n e fois dans des revues d ' a r t . De nou-
veaux fonts on t é té placés dans la vénérable église d 'Aldeneyck; 
ils sont r emarquab les e t c ad ren t très bien avec la belle et solide 
archi tecture du n a r t h e x du x n e siècle. 

Des bancs de communion ont été placés à Moll-Sluze et à Mar-
l enne ; u n chemin de la Croix à Eelen. A l'église primaire de 
Hassel t on a exécuté un t ravai l bien réussi. Il existai t ici une 
série des qua torze s ta t ions peintes par Guffens. Fixées aux co-
lonnes des basses nefs elles nuisaient à la beauté de l 'archi tecture 
de l'église en coupan t disgracieusement l 'élévation des colonnes. 
On les a ôtées de leurs cadres et encadrées dans un lambrissage; 
en t re les s ta t ions on a aménagé des p a n n e a u x avec personnages. 
Cet assemblage const i tue un bel o rnemen t des chapelles des 
basses nefs, et les t ab leaux du maî t re hasseltois ont énormément 
gagné par cet a r r a n g e m e n t . 

Des membres de no t re Comité ont examiné des confes-
s ionnaux Louis X V et qua t r e grands médaillons Louis XVI , en 
chêne sculpté, r ep résen tan t les évangélistes, ex is tant dans l'église 
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d 'Exel . On avai t conçu là le pro je t de se défaire de ces meubles 
parce qu'ils n ' é t a ien t pas dans le s tyle de l'église. Not re Comité 
a jugé cet te raison insuffisante et t rouvé pour ces meubles une 
place convenable ; la fabr ique d'église s 'est ralliée à nos conclu-
sions. 

Dans cet te même église, nous avons t rouvé deux tab leaux 
ntéressants . Le premier, r ep résen tan t l 'Assomption, est signé 
J e a n La tou r ; ce maître , né en 1719, mor t en 1789, étai t l 'élève 
de Coclers. Sans être une toile de tou te première valeur, elle peu t 
compter parmi les meilleures product ions du peintre appa r t enan t 
à l'école liégeoise de la fin du x v m e siècle. Le second est une 
des rarissimes œuvres de J e a n Suver ts , le compagnon de Guffens ; 
elle représente l'Adoration des Mages e t est da tée de 1847. Nous 
avons également t rouvé u n e place convenable pour les deux 
toiles qui ont été res taurées avec discrétion et tout le soin dési-
rable. 

A côté de cet te t rouvail le à Exel , men t ionnons encore : i ° celle 
de s t a tue t t e s très belles d u x v e siècle et d 'une figure de Christ 
de la même époque à l 'église de Beek près B r é e ; 20 celle d ' une 
très belle façade de maison part icul ière d u x v i e siècle vis-à-vis 
de l 'hôtel de ville à Hassel t . La Commission royale vient de la 
classer dans la classe des m o n u m e n t s privés, et on s 'occupe de 
dresser les plans de res taura t ion de ce joli p e n d a n t du Glaive, 

exis tan t Grand 'P lace dans la même ville. 

Not re Comité a eu à examiner un proje t de décoration picturale 
pour la jolie église romane res taurée de Neer repen . Il a été sévère 
à l 'égard de ce pro je t , et voici pourquoi : cer ta ins ar t is tes ap-
pelés à décorer une église semblen t vouloir s 'af f ranchir de tou tes 
les lois de l ' iconographie chré t ienne et en même temps mépriser 
les t radi t ions de l 'époque à laquelle appa r t i en t le monumen t à 
décorer. Ils se con ten ten t de rassembler par-ci par-là quelques 
données iconographiques et quelques figures symboliques, et 
décorent avec cela les différentes par t ies de l'édifice sans faire 
a t t en t ion à la place que ces figures occuperont . Ainsi au chevet 
du chœur le projet plaçait u n J u g e m e n t dernier , qui d ' abord 
n 'é ta i t pas à sa place, et ensui te faisait fi de tou tes les t radi t ions 
se r a p p o r t a n t à ce su je t . On ne saurai t assez s 'élever contre ce 
modernisme en fait de symbolique et d ' iconographie, qui fai t 
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p rendre des l ibertés impardonnab les à des ar t i s tes de valeur 
parfois, mais m a n q u a n t de prépara t ion sérieuse. 

La quest ion des inventa i res est tou jours à l 'ordre du jour. 
J e suis heureux de pouvoir vous annoncer que celui des objets 
d ' a r t ex is tant dans les édifices publics du Limbourg, commencé 
par feu M. van Neuss et moi, a été repris par votre serviteur et 
mon collègue M. l 'abbé Paquay . Grâce à l ' in tervent ion du doyen 
d 'âge de la Commission des Monuments , le vénérable M. de Bos-
man, un subside nous a é té alloué sur les fonds de la province; 
il nous a permis de faire impr imer le premier fascicule compre-
nan t les communes de l ' a r rondissement de Tongres de A à M. 
Il vous sera adressé sous peu. Le second fascicule de M à S est 
sous presse. 

Il me reste à dire un dernier mot . Not re province, re la t ivement 
à d 'aut res , a peu souffert des horreurs de la guerre ; les dégâts oc-
casionnés à nos édifices se réduisent aux suivants : l'église de 
Lanaken a reçu quelques boulets dé t ru isant quelques pans de 
maçonnerie qui devront être res taurés b i en tô t ; en outre les 
pe in tures de Guffens exis tant au chœur ont un peu souffert . 
A Tongres quelques sculptures ont été en tamées ; à Paal la tour a 
été touchée; à L u m m e n le p resby tè re a été détrui t avec le 
beau salon Louis X V et u n e toile de de Crayer. 

Mais une per te sérieuse est à signaler. Notre collègue M. Huy-
bregts avai t conver t i sa maison à Tongres en un véritable 
musée. Les ba rba res y on t mis le feu. Tous les tableaux au 
nombre de 102, et parmi lesquels il y avai t des toiles de grande 
valeur, ont péri dans les flammes. Toute la collection de porce-
laines et faïences anciennes ont été fracassées; 1,150 objets pro-
venan t de fouilles et a p p a r t e n a n t aux périodes romaines et 
f r anques ont d i sparu ; d ' une collection précieuse de monnaies, 
comprenan t 7,000 pièces,i l ne res te r i en ; la fameuse trouvaille 
de Hern , dont le D r Berger , de Munich, et, le D r Raehlman, de 
Weimar, faisaient si g rand cas, est perdue dans l ' incendie. On 
pré tend que des Pruss iens bien avisés auraient volé maints objets 
avan t la des t ruc t ion to ta le ; en tou t cas dans les décombres on n'a 
pas signalé de résidu métal l ique. Not re Comité a chargé M. le 
gouverneur de la province d ' ins is ter auprès du gouvernement 
sur les mesures à p rendre , et de demander la récupérat ion des 
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objets qui exis teraient encore ou la res t i tu t ion équivalente ; et 
nous protes tons une fois encore contre l 'acte de barbar ie per-
pétré, qui const i tue un forfai t d ' a u t a n t plus regre t tab le que 
M. Huybr ig ts avai t pris les mesures nécessaires pour que ses 
collections fussent conservées à l 'histoire et à l 'archéologie, en 
les léguant à la ville de Tongres . J ' a i di t . 

M. le PRÉSIDENT. — L a parole est à M. le r appor teu r de la 
province de Luxembourg . 



P R O V I N C E D E LUXEMBOURG 

M. LEJEUNE, rapporteur. — Messieurs, au nom de nos deux 
sections, mon premier devoir est de rappeler que, durant la 
guerre, nous avons perdu le doyen de nos membres : M. Gode-
froid Kur th , l 'historien illustre que nous étions heureux de 
compter parmi nous. 

Par suite de la dispersion de ses membres, notre Comité a 
virtuellement cessé de fonctionner depuis 1914. Cependant, les 
membres correspondants résidant à Arlon, ainsi que M. l'archi-
tecte Cupper se réunirent de temps à autre, en dehors de toute 
ingérence de l 'autori té occupante, dans les locaux de l ' Inst i tut 
archéologique du Luxembourg. A quelques reprises, notre inter-
vention a été demandée par les autorités administratives, pour 
le règlement de quelques affaires d 'ordre tel lement minime 
qu'elles ne peuvent t rouver place ici. Au début de 1917, un arrêté 
plaça les arrondissements d'Arlon-Virton dans la région d'étape 
de l 'armée allemande de Verdun et, dès lors, il ne fu t plus possible 
de fonctionner normalement . 

Comme par tout , la guerre a exercé ses ravages dans le Luxem-
bourg, dont les habi tants connurent des jours bien sombres en 
août 19x4. Mais les dévastat ions ennemies n 'eurent pas chez 
nous de graves conséquences au point de vue artistique. Quel-
ques églises furen t endommagées; celle d 'E the fu t détruite. 
Au cours d 'un bombardement aérien, la nouvelle et magnifique 
église d'Arlon eut une bonne part ie des verrières du chœur 
brisées. Nous saisissons cette occasion pour prier ins tamment la 
Commission centrale de bien vouloir insister auprès de M. le 
ministre de la Justice afin que la réparation définitive des dégâts 
soit faite au plus tôt et qu 'en remplacement des planches, dont 
elles sont actuellement garnies, les fenêtres endommagées soient 
munies de verre cathédrale avec simple bordure, comme celles 
qui n 'ont pas souffert . 

La question très délicate de l 'aménagement des abords du 
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même édifice a é té solutionnée à la suite d ' indicat ions données 

sur place pa r des délégués de la Commission centra le . Malheu-

reusement , les t r a v a u x sont inachevés e t il serai t utile qu 'on 

rappe lâ t ce t te quest ion à l ' a t t en t ion de l ' adminis t ra t ion com-

muna le d 'Arlon. 

L 'exploi ta t ion intensive de nos forêts par l ' ennemi a été né-

fas te . Elle a déna turé complè tement de magnifiques points de 

vue, chers à nos touris tes , sans compter que ce déboisement a 

déjà eu les plus désastreuses conséquences au point de vue des 

inondat ions . 

Depuis l 'armistice, no t re Comité s 'est réuni une seule fois. Les 

pr incipaux obje t s envisagés ont eu t ra i t au mauvais effet produit 

en cer ta ins endroi ts de la province pa r les lignes de po teaux , 

dest inés à suppor te r les fils conducteurs de l 'électricité. Cette 

monotonie le long de nos routes d 'Ardenne , est déplorable. E n 

second heu, la quest ion si controversée du bar rage de l 'Our the 

f u t éga lement très a r d e m m e n t discutée. 

Faut-i l , u n e fois de plus, répéter que le Luxembourg a peu de 

monumen t s . L'église de Sa in t -Huber t const i tue son presque 

unique joyau. E n général, l 'action du Comité ne peut s 'exercer 

que sur des t r a v a u x très ordinaires ; au surplus, on a peu construi t 

en 1919. Aussi ne pouvons-nous pas donner g rande extension à 

ce rappor t . Si, plus ta rd , le Comité est complété par des membres 

hab i t an t la province et assidus à assister aux réunions et inspec-

tions, peut-ê t re no t re activité s 'en ressentira-t-elle. Des propo-

sitions sont fa i tes en hau t lieu; puisse une p rompte suite leur 

être donnée afin que nous soyons enfin en mesure de répondre au 

légitime désir de no t re vénéré président , t e n d a n t à voir nos 

réunions plus nombreuses et , pour le moins, t r imestr iel les . 

M. le PRÉSIDENT. — La parole est à M. le r appor t eu r de la 

province de Namur . 



PROVINCE D E NAMUR 

M. DARDENNE, rapporteur. — Nous avons simplement eu à 
nous occuper des t r avaux courants : pet i ts projets de construc-
tion, etc. 

Nous avons été heureux de répondre à votre appel quand vous 
nous avez fait l 'honneur de nous convoquer pour les visites à 
Andenne, Spontin et à Leffe, en face de Dinant . Nous sommes 
toujours prêts à vous apporter tout notre concours. 

J ' a i à vous faire pa r t de deux observations intéressantes. Il 
s'agit des fermes de La Bruyère, à Saint-Denis-Bovesse, et de 
Soin, près de Namur . Ces deux fermes, da tant du x v n e siècle, 
sont conservées à peu près dans leur état primitif et elles sont 
admirablement disposées. 

M. le PRÉSIDENT. — Sur votre proposition, nous les avons 
classées. 

M. DARDENNE, rapporteur. — La ferme de La Bruyère est 
classée, mais la solution n 'est pas intervenue pour celle de Soin. 

M. le PRÉSIDENT. — Nous aurons soin d ' intervenir . 

SOMMAIRE 1914-1919. 

Namur 1914. — Deux séances. — Construction d'églises ou 
chapelles. Deux affaires de construction; deux restaurations; 
deux mobiliers; deux classements. 

1916. — Quatre séances. — Quatre restaurations; quatre re-
constructions ; un abords ; cinq mobiliers ; un éclairage ; cinq clas-
sements; trois aliénations mobilières. 

1917. — Quatre séances. — Quatre restaurations; cinq recon-
structions; une réfection; un mobilier; trois classements en mul-
tiples articles. 

1918. — Deux séances. — Deux restaurat ions; deux reconstruc-
tions; classement en séries : ferme à Saint-Denis-Bovesse; ferme 
à Loyers, près Franière. 
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1919. — Deux séances au 30 octobre. — Quatre res taurat ions; 
cinq mobiliers; liste des constructions à protéger dans dix-huit 
communes de la province, appa r t enan t à divers particuliers, for-
mant une liste de quarante- trois immeubles intéressants pour 
notre province et aussi pour l 'archéologie et sauvés de la ruine. 

M. DARDENNE, rapporteur. — Messieurs, qu' i l me soit permis, 
après une si longue séparat ion, de vous répéter combien nous 
sommes heureux de nous t rouver réunis. A tous les membres pré-
sents, nous présentons cordialement la main. Mais depuis 19x3, 
combien de nos collègues ont disparu. Notre Comité a perdu son 
cher directeur de l 'académie de Namur , feu Van den Eeden. 
D 'au t res confrères ont sans doute entrepris le grand voyage : 
offrons à tous notre affectueux souvenir avec nos plus sympa-
tiques condoléances à leurs familles. j 

Nos t r avaux pour l 'année 1914 comprennent : 
A) La res taurat ion des églises de Aisemont et Louette. Un 

projet de construction d 'une chapelle à Besinne, commune 
d 'Arbre, fu t approuvé, sous réserve de diminution de la hauteur 
de la tour . La construction d 'une chapelle à Gozin, sous Beau-
raing, ne fu t acceptée que sous réserve d 'extrême urgence. 

B) Placement d 'un ancien tabernacle dans l'église de Fosses, à 
seule fin de sauver de la destruct ion ou du brocantage une inté-
ressante pièce de mobilier à t i t re d'accessoire décoratif. Le place-
ment d 'aute ls neufs dans l'église de Philippeville ne donna lieu 
à aucune observation. 

c) Travaux de restaurat ion et d 'entre t ien à l'église et au pres-
bytère de Hingeon. Restaurat ion du presbytère de Willerzée. 

D) Émission d 'un avis favorable au classement de la Porte-
Saint-Étienne, à Andenne. Enfin, notre Comité s 'é tai t ému au 
sujet d 'un projet de construction d 'un immense viaduc destiné 
à l 'amélioration au point de vue rapidité, du trafic de la voie 
ferrée dite du Luxembourg. Ce malheureux projet , f u t forcément 
abandonné par suite des conjonctures qui se présentèrent 
ensuite. Notre Comité n ' é tan t pas d'ailleurs saisi de l 'affaire, 
nous ne pouvions que rester au guet et l 'œil en vigie. 

NOS TRAVAUX EN 1 9 1 6 . 

1916. — Quatre séances. — Walcourt : Placement d 'une cré-
dence dans la collégiale. Après un examen sur place, nos délé-

m 
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gués se rallièrent à l 'avis de la placer à l 'autel de Saint-Materne. 
Nos délégués, après un examen sur place émirent un avis favo-
rable quan t au placement d ' u n banc de communion récemment 
installé dans cet te église. 

N a m u r : Église ca thédra le Saint-Aubain : avis favorable au 
renouvellement du pavement de la nef principale. 

Dave : Pro je t de construct ion d ' une sacristie en annexe à 
l'église paroissiale. Après examen de la si tuation pa r nos délégués, 
on adopte le pro je t présenté . Nos délégués signalèrent dans leur 
r appor t d ' in téressants détai ls a rch i tec turaux exis tant dans 
ce t te pet i te mais curieuse église. 

Aische-en-Refail, Évele t te : Res taura t ions urgentes aux tours 
de ces deux églises. 

Hermeton-sur-Meuse : Agrandissement du presbytère . Un 
examen détail lé fai t sur place, de commun accord entre nos délé-
gués et les fabriciens, conduisit à l 'uni té de vue sur les t r a v a u x à 
exécuter et sur la manière de les conduire. 

Nos délégués profi tèrent de l 'occasion pour a t t i re r l ' a t tent ion 
des fabriciens sur une ancienne croix en fer forgé et sur une peti te 
pierre tombale qui se t rouvaient dans le cimetière. On promit 
de veiller à la conservat ion de ces objets . 

Bouge : Rien de m a r q u a n t à dire quan t à la res taura t ion du 
presbytère . 

Villers-en-Fagne : même observation. D ' u n côté comme de 
l 'autre , l 'urgence est suffisamment établie. 

Spontin : Res taura t ion de l'église. Une délégat ion de notre 
Comité accompagnera la mission envoyée à Spont in à ce sujet . 
Nous croyons que les é tudes se poursuivent . Mais il y a urgence; 
le t emps qui passe n 'est pou r t an t pas favorable aux malheureux 
restes de ce t te intéressante église. 

Ce qui nous reste à dire sur le chapi t re construct ion ne pré-
sente plus qu ' un t rès médiocre in térê t . 

W a r n a n t : Aménagement des abords de l'église. 
Andenne : Ins ta l la t ion de l 'éclairage électrique, accepté sous 

réserve qu 'on se bornera , pour le moment , au strict nécessaire. 

Sclayn : E x a m e n de l'église au point de vue de son classement 
éventuel . Rangée dans la 3 e classe. 

Bouvignes : Notre Comité in terv in t auprès de l 'administrat ion 
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communale pour la mise à l ' é tude immédiate d 'un proje t de 
reconstruct ion de l'église paroissiale. 

Hour : Mobilier. Une délégat ion de notre Comité se rendit à 
Hour pour l 'examen d ' u n autel récemment placé dans l'église 
paroissiale. Notre Comité émit ensuite un avis favorable et pour 
l 'acceptat ion du meuble et pour son placement . 

Temploux : L 'examen d ' un mobilier destiné à l'église de T e m -
ploux fit surgir la question du placement de la chaire à prêcher. 
Les avis se pa r t agè ren t ent re le côté Ép î t r e et le côté Évangile. 
Les fai ts invoqués de p a r t et d ' au t r e ne conduisirent pas à l 'accord 
— pa r fa i t m a j eur — et la quest ion res ta en suspens. 

Jal le t : Sur avis de ses délégués, notre Comité émit un avis-
favorable à l 'al iénation d 'une s ta tue de Saint-Mart in , actuelle-
ment placée à une respectable hau teur , dans une niche vi t rée d u 
pignon de l 'école communale des garçons. Pour a u t a n t qu 'on 
ait pu en juger on est ima que rien ne paraissai t s 'opposer à l 'alié-
nat ion de cet te pièce. 

Onhaye : Proje t de reconstruct ion du presbytère . 

Dinant : Examen p a r nos délégués et approba t ion de leur 
r appo r t sur la maison di te de Wiertz . 

Not re Comité émit l 'avis de reconstruire ou p lu tô t de remet t re 
le bâ t iment dans son é t a t pr imit i f , les remaniements opérés 
n ' a y a n t en rien amélioré la s i tuat ion. 

Tamines : Sur r appor t de ses délégués, not re Comité d e m a n d a 
le classement de la Vieille Tour de Tamines. Elle est actuellement 
rangée à la 3 e classe. 

Saint-Germain : Not re Comité émit u n avis favorable au place-
ment de deux nouveaux autels dans l'église de cette commune. 

L 'ancien pet i t autel ne p résen tan t pas g rand intérê t , le Comité 
en autor isa l 'a l iénation, mais toutefois en la subordonnant à la 
présenta t ion d 'une offre réelle et jugée suffisante pa r notre 
Comité. 

Le second autel suppr imé est plus impor t an t ; il devra être 
conservé dans une dépendance de l'église, jusqu 'à disposit ion 
ultérieure. 

J a m b e s : Sur avis de not re Comité, après r appor t de nos délé-
gués, la tou r dite d'« En t r a ive », à Jambes , f u t rangée dans la 
3 e classe. 
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Franière : Même décision pour a chapelle de Franière. 
Floreffe : Sur r appo r t spécial d 'une délégation de notre Comité, 

le tilleul et la chapelle Saint-Pierre obtiennent le même classe-
ment . 

Gonrieux : Le vieux chêne tou t décrépi t et les restes de la cha-
pelle qu' i l abr i ta i t jadis ne sont pas admissibles à l 'honneur du 
classement. 

Une circulaire du gouverneur civil de la province de Namur , 
au sujet du recensement des ruines de la province de Namur et 
de celles qui présenta ient un caractère historique amena la 
rédact ion p a r notre vice-président, d ' u n long et t rès intéressant 
mémoire sur les maisons, les a rbres et les sites à conserver, à 
raison de leurs caractères spéciaux ou des souvenirs qu'ils 
évoquent . 

1917. — Quatre séances. — Aisemont : Res taura t ion et agran-
dissement de l'église. Reconstruct ion du presbytère . 

Ham-sur -Sambre : Réfect ion de l'église. 

Willerzée : Res taura t ion intérieure de l'église. 

Boninnes : T r a v a u x de conservation à exécuter à l'église. 
Frizet : E x a m e n de l'église en ruines, au point de vue du classe-

ment . 

Spont in : P ro je t de reconstruct ion de l'église. 

Hast ière-par-Delà : Reconstruct ion du presbytère. 

Dorinnes : Réfect ion du presbytère . 
Dinant : E x a m e n d 'une liste de maisons (12) dignes d ' in térê t 

et qui devra ient être conservées. 

Dorinnes : Maison Th ibau t . 
Spontin : Une maison en ruine. 
Fosses : Une ferme. 
Biesme : Presbytère . 
Malonne : Maison n° 127. 

Daussois : Châ teau et ferme. 
Faulx : Château Deville. 
Stave : Château de Frêne, forge et pet i te maison. 

Hermeton-sur-Meuse : Toutes les maisons, part iculièrement 
celle de Laurent Pa ren t -Duchâ teau . 

Yves-Gomezée : Châ teau de Cartier. 
Hazinelle : Ancienne fe rme avec le corps de logis. 
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Laneffe : Bâ t imen t de ferme occupé pa r le bourgmestre actuel. 

Wépion : Maison Grosjean, maison historique où mouru t don 
J u a n d 'Aut r iche en 1578. 

Bouvignes : Liste de six maisons dignes de conservation et de 
protect ion : 

Hour : Ancienne et gracieuse maison du x v e siècle. 

N a m u r : Presbytère de l'église Saint-Nicolas, 3e classe. 

Saint-Denis-Bovesse : Fe rme de la Bruyère . 
Gelbressée : L'église et ses arbres . 
Pondrôme : Fe rme et châ teau . 

Bouvignes : Quat re maisons place du Marché, maison du Bail-
lage. 

Arville : Château, 3 e classe. 

Onoz : Château de Mielmont, 3 e classe. 

Leignon : Château. 

Dave : Église et château, classement demandé . 

28 septembre. — Reçu notification d 'une série de rochers, de 

sites et de jardins de la province. 

Gourdinne : Res taura t ion d 'urgence des p a n n e a u x de lambris 
de l'église, remarquables boiseries sculptées. 

Malonne : Examen p a r nos délégués et r appor t sur le mobilier 
de l'église de Malonne. 

Saint-Germain : On demande la réception des v i t r aux récem-
ment placés à l 'éghse. 

Saint-Denis-Bovesse : Sur le r appo r t de nos délégués, la fe rme 
dite de « la Bruyère », à Saint-Denis-Bovesse, fu t rangée dans 
la 3 e classe. 

1918. — Trois séances. — Le Comité approuve le pro je t de 
res taura t ion de l'église de Willerzée et de celle de Cognelée. 

Mêmes décisions pour la res taura t ion de l 'éghse de Spontin, la 
reconstruct ion du p resby tè re de Hanzinelle. 

Il p rend connaissance du r appor t dressé pa r notre infat igable 
vice-président, M. Ed . de Pierpont , sur les dépréda t ions et des-
t ruct ions perpét rées dans not re province, construct ions monu-
mentales ou simples habi ta t ions, œuvres d ' a r t , etc. 

Nous avons reçu, avec grande satisfaction, les avis de classe-
ment archéologique des édifices suivants : 

Château de Beauraing; p resbytère de Biesmes; parc d 'Anne-
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voie (propriété de M. de Pierpont) , belle et intéressante réminis-

cence de Versailles. 

Éphémér ide : C'est au cours de cet te année que notre estimé 

et regre t té collègue Vanden Eeden s 'éteignit à la fleur de l 'âge, 

sur la terre hospitalière d 'Angleterre . 

LISTE DE MAISONS PROPOSÉES POUR LE CLASSEMENT. 

Immeubles sauvés de la destruct ion. Le Comité a r rê te comme 
suit la liste des construct ions pr ivées endommagées dans notre 
province p a r les fai ts de guer re et qu ' i l y aura i t heu, à raison de 
leur caractère historique ou archéologique^et d 'a rchi tec ture locale, 
de soustraire aux démolit ions prescrites pa r l ' au tor i té occu-
pante . 

Dinan t : Maison Staquet-Monin, rue Saint-Pierre, n o s 38-40; 
habi ta t ion de M. Bar thé lémy, rue des Tanneurs , n° 12; mai-
sons de MM. D e b a t t y et Lamber t , rue Peti t , n0 3 47-49; celle 
p o r t a n t le n° 38; maison Houbion, rue Saint-Jacques, n o s 24-26; 
maison Pi rard , rue Saint-Jacques, n o s 40-42-44; maison Brosteau, 
rue Saint-Jacques , n o s 5-7; maison Joba rd , Grand 'Place , n° 25; 
maison Spineto, rue du Collège, n° 21 ; maison Malaise, rue du 
Collège, n° 22 ; maison Lauren t , rue E n Rhée, n° 22. 

Bouvignes : Maison de MM. Pierlot Maximilien; maison de la 
veuve Laffut-Schepkens, maison Collignon ; maison Pirlot ; maison 
Rodrigue Célestin; maison Marlier Lucien; bâ t imen t s de l 'ancien 
hospice. 

Hour : Ancienne et gracieuse maison du x v e siècle, au centre du 
village. 

Hast ière-par-Delà : Maison de M. Joseph Gilson, quai de Meuse; 
l ' in tervent ion devra i t ê t re immédiate . 

Rivière : Château style Louis XVI , anno 1798, à M. de Pier-
pon t . 

Dorine : Maison de la famille Thibaut . 

Toutes les maisons du can ton de Gedinne. 

W a r n a n t : Maison de M l l e Sadet, di te Villa Toutoux. 
Spont in : L'église et tou tes les maisons endommagées. 

Fosses : L a ferme d u Chêne. 
Biesme : P resby tè re ; f e rme et château. 
Malonne : Maison n° 327, au lieu dit « Cabace ». 
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Daussois : Le château et la ferme y a t t enan t , a p p a r t e n a n t à 
M. Amand Dardenne. 

S tave : Château dit « Franc-Douai re », à M m e de Blochau-
sen, ainsi qu 'une forge et une pet i te maison, propr ié ta i re Alard 
de Liège et Salet-Colaux. 

Hermeton-sur-Meuse : toutes les maisons et spécialement 
celles qui appar t i ennen t à la famille Lauren t Pacoux-Duchâ-
teau. 

Yves-Gomezée : Le châ teau « de Cart ier . » 
Hansinelle : Ancienne ferme et corps de logis y a t t enan t , ayan t 

autrefois appa r t enu aux Jésui tes . 
Laneffe : Bât iment de ferme délaissé p a r M. le bourgmestre. 

Wépion : Maison Grosjean, si tuée à la b i furcat ion de la grand ' -
rou te et du chemin de halage, à l ' ent rée du village. 

Cette liste fu t adressée au chef de l ' adminis t ra t ion civile et 
dès lors tous les immeubles cités fu ren t respectés. Not re Comité 
eut ainsi la satisfaction de briser l 'é lan de destruct ion. 

Nous avons eu le plaisir d ' app rend re ul tér ieurement qu 'un 
document , analogue fourni p a r le Comité du Braban t , reçut 
le même accueil. 

Namur : Monuments publics et maisons part iculières intéres-
sants : 

Suite à la décision prise p a r le Comité provincial des Monu-
ments de Namur , en da te du 5 octobre 1917, nous avons l 'hon-
neur de remet t re ci-dessous les résu l ta t s de nos recherches et de 
notre enquête au sujet des immeubles publics et des maisons inté-
ressantes qui méri teraient d ' ê t re classés dans l 'une ou l ' au t re 
icatégorie des monuments civils et rehgieux : 

I. Place du Palais de Justice. — Le Palais de Jus t ice qui fu t 
jadis la résidence des gouverneurs du comté de Namur , bât i en 
1464, agrandi en 1582, et modifié p rofondément dans la seconde 
moitié du x v n e siècle. C'est dans le s tyle de cet te époque qu'i l 
a é té res tauré p a r M. l 'archi tecte Boveroule, il y a une t renta ine 
d 'années . Il méri te d 'ê t re classé dans la classe des monumen t s 
civils. 

I I . Rue de Bruxelles. — Nous proposons de classer les maisons 
Mouselaer, Dubois-Peti t , n° 6, boulevard du Ha inau t (Bruxelles), 
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Laurent , n° 28, et Montjoie, avocat , n° 55, toutes trois du xvn ie 

siècle. 

I I I . Rue Saint-Jacques. — Nous estimons qu'il conviendrait de 

classer, comme site archéologique, l 'ensemble des maisons par-

t an t de la rue de l 'Ouvrage jusqu 'à celle qui précède l 'avant-der-

nière avan t les Quatre-Coins; de la rue de l 'Ange, l'église de 

l 'ancien hospice Saint-Jacques , qui f u t construi te vers 1756 et 

qui renferme des sculptures et des stalles intéressantes ainsi 

qu 'une chaire de vér i té de l 'époque qui méri te également d 'être 

classée dans l 'ensemble du site. 

IV. Rue des Fossés (actuellement Émile Cuvelier). — Nous 

proposons le classement du beffroi ou ancienne tour Saint-Jacques 

dont les fondat ions da ten t de la fin du x i v e siècle et dont le toit 

et la lucarne fu ren t r épa ré s en 1733. 

V. Rue Bas-de-la-Place. — La por te de la maison Piéton, 
actuellement propr ié té de M. André , et anciennement refuge de 
l ' abbaye de Floreffe qui le fit construire en 1647. La maison qui 
fait le coin de la rue Bas-de-la-Place et du Marché-au-Foin, por-
t an t encore des fenêtres à croisillons, mais malheureusement 
gâtée p a r un crépis d ' un gris sale : elle para î t être du début du 
xv i i 6 siècle. 

VI. Près du Musée archéologique. — La Por te de Biwau ou de 
Sambre et Meuse, du x v m e siècle. 

VII . Rue des Brasseurs. — Nous ci terons les maisons suivantes : 
maison Depommier , n° 5, po r t an t le millésime de 1772; maison 
Wodon-Derenne, n° 97, qui por te des carac tères archi tecturaux 
du x v i e siècle, à côté la por te de 1644, por tan t u n écusson sur 
lequel est gravée l ' inscription : Charles du Monin, bourgmestre 
1644, Jacques Malevé, second esleu ; la brasserie Frère, au n° 99, 
po r t an t le millésime de 1774; les maisons n o s 151 et 153, du début 
du x v m e siècle; la vieille maison du x v i e siècle, por t an t le 
n° 175; et la maison de M. Rops, n° 179, po r t an t un ancrage 
de 1663. 

V I I I . Rue Saint-Aubain. — Nous proposons le classement de 
l 'ancien hôtel du marqu is de Croix, no a 5 et 7, du x v n e siècle. 
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I X . Place Saint-Aubain. — L'hôte l du gouvernement pro-
vincial, qui f u t édihé de 1730 à 1740 p a r Mgr de Str ickland pour 
servir de résidence aux évêques de Namur . 

X. Rue de l'Ouvrage. — La maison por tan t le n° 5, du x v n i e siè-
cle. 

X I . Rue de Fer. — L'hôtel de M. le comte de Lévignan, n° 30, 
occupé actuellement par M. le baron de Gaiffier, proprié ta i re ac-
tuel, ainsi que celui de M m e Wesmael-Charlier, n o s 79-81, im-
meubles intéressants du x v n i e siècle. Nous signalerons également 
la maison récemment res taurée de M. le pharmacien Dieudonné, 
qui por te le millésime de 1734 (nos 131-133). 

X I I . Rue de l'Evéché. — Nous proposons le classement de la 
cour intér ieure de la résidence de l 'Évêque, qui au x v m e siècle 
servit de refuge aux religieux de l ' abbaye de Malonne et est 
devenu le palais épiscopal au début du siècle dernier. 

X I I I . Rue de l'Ange. — La maison Dasnoy, n° 105, propr ié-
taire : hérit iers Borlée-Kaiser ; la maisonWillemart , à l ' Innovat ion, 
x v m e siècle, n° 9, place de l 'Ange; la maison Collart, rue de 
l 'Ange, n° 52, x v m e siècle; la maison Lamber t -de Roisin, n° 28, 
XVIIIE siècle ; tou t le groupe des maisons du x v m e siècle du n° 1 
au n° 31, ainsi que la maison des demoiselles Lecaille, n° 41 ; les 
caves de la maison Delhaize et celles de la maison voisine, n° 14, 
qui da ten t du x v e siècle et semblent avoir appa r t enu à d ' an-
ciennes halles, n° 12 (chez Duchène). 

XIV . Place Lilon. — L'ancien hôtel Anciaux-Briard, actuelle-
ment a p p a r t e n a n t à M. l ' abbé Pierlot, au n° 21, vaste corps de 
logis à rue, suivi d 'une cour intérieure et d ' u n au t re bâ t iment qui 
renferme un bel escalier en chêne avec limon en bois sculpté et la 
rampe en fer forgé d ' u n t rès beau t r ava i l ; nous y avons remar-
qué aussi un plafond ouvragé du x v m e siècle ; la maison, récem-
ment restaurée, au n° 17, avec une jolie por te ornée d ' un l inteau 
vi t ré et sculpté ; la belle façade de la crèche Élisabeth, au n° 12, 
qui por te le millésime de 1784 ; au n° 8, une maison intéressante 
de 1708, dont nous avons r emarqué l ' encadrement de la fenêtre 
du rez-de-chaussée et la frise en bois sculpté, malheureusement 
blanchi à la chaux. 
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XV. Rue Saint-Nicolas. — Au n° ï , une maison dont la façade 

principale présente des fenêtres à croisillons, t and is que, à la 

façade latérale qui donne sur la place Lilon, on remarque deux 

fenêtres surmontées d ' u n l inteau en accolade, ainsi qu 'une petite 

niche contenant une jolie s t a tue t t e de la sainte Vierge allaitant 

l ' enfant Jésus ; cette maison pa ra î t être du début du x v i e siècle 

(ancienne maison des Tanneurs) . 

XVI . Rue du Lombard.— Au Mont de Piété, qu' i l convient de 
classer dans son ensemble, y compris la maison joignante appar-
t enan t à la ville; ce t te dernière présente t o u t d ' abord une porte 
cintrée, surmontée d ' u n larmier dont un des bouts est ornementé 
d 'une figure humaine ; à l ' in tér ieur nous avons remarqué quatre 
belles fenêtres avec accolades analogues à celles que nous venons 
de décrire ainsi qu ' à celles de la maison de Marot te , rue Bas 
de la Place; à la façade, une pet i te por te avec l inteau mouluré, des 
fenêtres à croisillons, le tou t pa ra î t être du débu t du x v i e siècle. 
Le bâ t iment pr incipal du Mont-de-Piété qui se t rouve derrière 
est une vaste construct ion qui por te tous les caractères des 
immeubles du x v n e siècle. 

Dans cet te rue, nous proposerons le classement des hôtels de 
Collombs, au n° 24, et de Zualar t , n° 55, tous deux de x v m e siècle. 
A ce dernier nous avons r e m a r q u é au coin de la rue de l 'Étoile, 
une pet i te niche intéressante et dans le pignon un grand écusson 
brisé et mar te lé avec l ' inscription : Vaincre ou mour i r I. L. 1626. 

X V I I . Rue de la Croix. — Nous est imons t rès dignes d ' in térêt 
les maisons n° 15, M. Aug. Capelle à Gesves (M. Wenes), n° 17 
(M. Degohet), n0 8 32-34 (veuve Coppin-Dubois), po r t an t un car-
touche de 1703, la maison n° 29 (Ami de l'Ordre). 

X V I I I . Rue du Collège. — La maison Mat te lar t , (veuve van 
Cutsem), au n° 13, t rès spacieuse et po r t an t deux macarons anno 
1709; le presbytère de l'église Saint-Loup, n° 17, admirablement 
r e s t au ré ; le local de l 'Athénée royal qui a servi jadis de collège 
aux Jésui tes lors de leur établ issement à N a m u r , au début du 
x v n e siècle, puis de collège communa l depuis la fin du x v m e siècle 
et qui contient encore quelques restes de l 'ancien bâ t imen t ; les 
maisons de MM. Saint ra in t et Abras et de M e l l e Putzeys (Pierlot-
Logé, à Cugnon), rue du Collège, n0 8 31-33-35, qui forment un 
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bel ensemble de la seconde moit ié du x v m e siècle ; la maison de 
M m e veuve Henra rd , au n° 41, x v m e siècle; la maison de 
M. de Cartuyvels, au n° 49, fin du x v m e siècle. 

X I X . Rue Notre-Dame. — Les bâ t imen t s d a t a n t du débu t 
du x v i e siècle de l 'hospice Saint-Gilles avec une por te surmontée 
d ' u n l inteau armorié dont les écus ont été marte lés à la fin du 
x v m e siècle. 

X X . Maison de M. Nemery, rue Notre-Dame, n° 17, ancien 
refuge de Grandpré . — Façade monumenta le , deux salons dé-
corés d 'o rnements en stuc x v m e siècle, clef de la por te 1731 
avec u n écu taillé. 

PROPOSITIONS DE CLASSEMENT ( s u i t e ) : 

Parc d 'Annevoye ; chapelle Saint -Roch et p resbytère de Biesme ; 
diverses maisons à Bouvignes; châ teau de Courrière et chapelle 
de Josy ; ferme de la Charlerie, à Drehance ; éghse de Gelbressée 
et ses a rb re s ; maisons et bâ t imen t s publics à N a m u r ; ferme de 
Pondrôme ; ferme de Soye ; fe rme de Spy ; église Saint-Jacques , à 
N a m u r . 

1919. Janvier-octobre. Trois séances. 

I. A) T r a v a u x à exécuter au p resby tè re de Rivière ; 

B) Res taura t ion de l 'église d 'Évrehai l les ; 

c) Mesures de conservat ion à p rendre pour l ' an t ique et inté-
ressante Po r t e de Revogne ; 

D) Réfection de l 'éghse de Vonêche. 

I I . A) Pro je t d ' un buf fe t d 'orgue à placer dans l'église des 
' « Tombes », à Faulx-les-Tombes ; 

B) Approbat ion des p lans du mobilier à placer dans l 'église 
de Gesves. 

Dans sa séance de mai , not re Comité p ro tes ta énergiquement 
contre la manière d 'agi r de cer tains conseils de fabr ique d'église, 
au suje t de leurs acquisi t ions de mobiliers. Ils feignent d ' ignorer 
les dispositions légales relat ives à ces fourni tures fixant la juris-
prudence adminis t ra t ive de ce t te impor t an te matière . 

Enfin, no t re Comité donna son approba t ion aux pein tures 
décorat ives exécutées dans les éghses de Has t iè re-Lavaux et de 
Évrehai l les . 

8 
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Il émit u n avis favorable au classement de la « ferme du 
château de Soye » (près de Franière) . La disposition générale et 
nombre de détai ls sont analogues à ceux de la ferme des Bruyères 
(Aische-en-Refail), mais dans un é ta t de conservat ion infiniment 
supérieur . 

Nous avons été heureux d ' app rend re le classement des maisons 
n0 3 3, 5 et 7 de Bouvignes, ainsi que des restes de l'église de Frizet. 
Espérons que les mesures de conservation de cet te dernière ne se 
feront pas t r o p a t tendre . 

Répondan t à l ' invi ta t ion de M. le président , nous avons assisté 
à plusieurs examens des ruines de Dinant , de Bouvignes et de 
Spontin, en vue d 'a r r iver aux meilleures solutions à donner 
aux diverses questions relat ives à la reconstruct ion de ces églises. 

Fermes de la Bruyère , à Saint-Denis-Bovesse, et de Soye. 
La ferme de « la Bruyère », à Saint-Denis-Bovesse et la ferme du 

château (! !) de Soye, près Franière. Cette dernière l 'emporte de 
beaucoup sur la première pa r son impor tance et p a r son admi-
rable é ta t de conservation. Mais le p lan terr ier est presque iden-
t ique pour les deux. E n t r é e pa r un pavillon carré , avec campa-
nille. Tous les bâ t imen t s r u r a u x disposés au tour de la cour rec-
tangulaire , dont la fosse à fumier , fo r tement en contre-bas du 
t ro t to i r , occupe tou t le centre, avec dans son axe longitudinal, un 
large chemin pavé , en pente douce, pour accès des chariots, lors 
du chargement . A droite les étables, hanga r et remise des atti-
rai ls ; à gauche, les écuries. Dans le fond, les granges et bâ t iments 
accessoires, laiterie, boulangerie, volière, buanderie , porcherie, etc. 
A Soye, une sorte de donjon carré , de belle hau teur , d 'une sil-
houet te t rès élégante, flèche et girouette . É tab les et écuries en 
compar t imen t s fo rmant chacun un logement séparé ; por tes d'en-
t rée en berceau avec c laveaux sail lants et r en t ran t s . Les cha-
riots descendent dans la fosse à fumier p a r un plan incliné; 
absence complète de ruisseaux et ruisselets de purin . A la base du 
toit , corniche en br iques à denticules. Une rangée de lucarnes 
ardoisées à la to i ture . 

Soye est dans u n pa r fa i t é ta t de conservat ion et d 'entret ien. 
La Bruyère est quelque peu délabrée. Une revue générale et une 
habile réfection lui seraient nécessaires, d ' a u t a n t plus que des 
obus, sans doute dirigés v°rs la demeure du propriétaire, s'éga-
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rèrent sur sa to i ture , qui est assez for tement endommagée. 
Ailleurs, çà et là, des p a r e m e n t s fendus, des claveaux écornés, 
des br iques émiet tées; mais il faudra i t le concours non pas d ' u n 
vulgaire maçon mais d ' u n const ructeur éclairé et expér imenté . 

RAPPORT PRÉSENTÉ AU COMITÉ DE NAMUR. 

N a m u r , le 31 mai 1919. 

Monsieur le Président , 

E n suite de la délégat ion que vous nous avez donnée, nous 
avons l 'honneur de vous adresser notre r appo r t sur la proposit ion 
de classement de la ferme de Soye, comme monument historique 
de notre province. 

La ferme du château de Soye est disposée selon le p lan clas-
sique des grandes exploi ta t ions rurales du moyen âge ou du com-
mencement des t emps modernes dans not re province, appar t e -
n a n t soit à des puissantes communau té s religieuses, soit à de 
g rands proprié ta i res terriens. 

Les bâ t imen t s occupent un vaste rectangle au g rand axe 
or ienté est-ouest. Toute la disposition se dessine dès le portai l : 
côté nord, abr i et écuries; ouest, deux vastes granges accolées; 
au sud, hab i ta t ion t rès modeste du fermier, étables et abri , fai-
sant pendan t à celui que nous signalons plus hau t ; à l 'est, simple 
m u r de clôture s épa ran t les construct ions rurales du domaine 
réservé au châtelain. 

A. La façade de l ' ent rée est à deux corps en p ignon; l ' infé-
rieur à deux pilastres car rés à ressauts s u p p o r t a n t une corniche 
droite, à moulures bien profilées avec large re t ra i t e droite sépa-
r a n t les t ambours . Au-dessous, la por te d ' en t rée , de grandes 
dimensions, en plein cintre. 

Posant sur la corniche, un panneau profilé l a té ra lement en 
deux hau tes doucines reliées à leur sommet p a r une moulure 
cintrée formant f ron ton semi-circulaire. D a n s le panneau , les 
armoiries en relief de l 'ancien propriétaire , la famille d 'Yves : 
François-Phil ippe d 'Yves a épousé Anne de Reede; c 'es t sous 
l ' adminis t ra t ion de ce seigneur que Soye f u t érigée en baronnie, 
en 1662. 



•228 COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS ET DES SITES 

B. La por te f ranchie , on se t rouve dans un espace ent ièrement 
clos : à droite u n abri, puis la rangée des écuries. Tout d 'abord, 
cependant , c 'est u n abr i sur toit soutenu p a r t rois colonnes 
doriques en pierre bleue que relient en hau t deux arcs plein 
cintre, au profil classique. Une superbe voûte en br iques appa-
rentes, aux vousset tes appuyées contre de solides poutres en 
chêne, pa r fa i t ement équarries, le tout dans un par fa i t é ta t de 
conservation. L 'encrage des poutres donn^, p a r ses clefs en fer 
forgé : 1688, sans nul doute , d a t e de la construct ion. 

La clef de l 'a rcade du milieu por te un écu en relief surmonté 
d 'une couronne comtale à t rois fleurons, sans nom pat rony-
mique. Viennent ensuite sept écuries indépendantes les unes des 
autres, chacune ayan t sa por te en cintre surbaissé, formé de 
trois pièces, celle du sommet plus étroi te fo rman t clef. Dans la 
to i ture une lucarne en bois, du typ Q ordinaire. Pour aéra t ion et 
éclairage, une fenêtre car rée en pierres de taille. 

C. Au fond, d u côté ouest, les deux granges accolées, sans 
caractère part iculier , si ce n 'est leurs grandes dimensions. La 
façade n ' a y a n t pour ornement que ses deux grandes por tes à 
claveaux à ressauts, se t rouve en re t ra i t e sur la ligne des deux 
pignons des corps la té raux . Il reste ainsi, derrière les écuries et 
derrière le corps de logis, un espace carré de dimensions assez 
considérables, fo rman t couret tes utilisées pour les accessoires 
de la ferme : poulailler, porcherie, d 'une par t , fournil et buanderie 
d ' au t re pa r t . Les angles nord-est et nord-ouest sont occupés par 
deux élégants pavillons carrés surmontés d 'une to i ture à qua t re 
pans suppor tan t une pla te-forme recevant une to i ture bulbeuse 
d'assez grandes dimensions, d ' un élégant profil — une citrouille — 
t rès jolie, po r t an t u n épi en fer forgé, rédui t à sa simple tige cen-
trale. 

Les construct ions des deux couret tes ne nous ont fourni aucune 

note spéciale. 

D. Nous ar r ivons au côté sud, absolument symétr ique au côté 
nord, sauf pour les deux dernières t ravées, qui firent place, pro-
bablement à une da te re la t ivement récente, à une construct ion 
qui détonne pa r sa simplicité, pa r son manque de caractère, avec 
le reste des construct ions : c 'est le logis de l 'occupant . 
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Les étables sont absolument symétr iques aux écuries : même 
construction, même indépendance, même aspect, jusqu 'à l 'abri , 
qui nous ramène en face de l ' ent rée . 

Le quat r ième côté est un simple m u r de clôture dénué de tou t 
caractère . 

E. La disposition de la fosse à fumier est tou te spéciale et t rès 
heureuse. Limitée sur trois côtés : nord, ouest et sud pa r le large 
t ro t to i r surélevé, donnan t accès à t ous les bâ t imen t s et aux deux 
courettes. On y accède p a r une pen te douce p a r le côté est et les 
véhicules viennent p rendre charge sur une voie surélevée, de 
sorte que les liquides de tou te espèce qui s 'y accumulent res tent 
enfermés dans un espace clos, fa isant ainsi grâce au visiteur, d ' un 
spectacle peu réjouissant , t o u t en a u g m e n t a n t le pouvoir fertili-
sant du fumier ; d ' a u t r e pa r t , rien de perdu . 

La ferme de Soye présente quelque analogie avec celle de 
Meux, dont nous avons naguère proposé le classement his torique. 
Disons toutefois que Soye, p a r sa disposition générale a u t a n t que 
p a r ses détails, p a r sa bonne conservat ion et pa r son aspect géné-
ra l mér i te à plus de t i t res l 'honneur du classement pa rmi les 
fermes historiques de not re province. 

Daignez agréez, Monsieur le gouverneur , l ' hommage de not re 
h a u t e considération et de not re ent ier dévouement . 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, nous abordons le 30 de no t re 
ordre du jour , ainsi libellé : 

30 Applications de l 'arrêté-loi du 25 août 1915 et de la loi 
du 8 avril 1919, concernant les const ruct ions publiques ou privées 
détrui tes par la guerre et la reconstruct ion des régions dévastées. 

Pour les 3e e t 5e objets de no t re ordre du jour, la Commission 
royale m ' ava i t désigné comme rappor teur , sous réserve d 'ap-
probat ion par la réunion prépara to i re de samedi dernier. Celle-ci 
a ratifié cet te désignation, ainsi que celle de M. Dumont , comme 
rappor t eu r pour le 4° de no t re ordre du jour . 

J e vais donc m 'acqu i t t e r de ma mission pour ce qui concerne 
le 30. 

La loi du 8 avril 1919, ins t i tue des H a u t s Commissaires royaux 
et nous avons le plaisir d 'en avoir un pa rmi nous, M. Grenier, 
H a u t Commissaire royal pour la F landre Orientale et la province 
d 'Anvers. M. André, H a u t Commissaire pour le Braban t et le 
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Ha inau t , ava i t également accepté de se rendre à not re réunion, 
mais il en a été empêché. Le H a u t Commissaire pour les provinces 
de Liège, Luxembourg et N a m u r est r e tenu au lit. Nous sommes 
d ' a u t a n t plus heureux de laprésence d 'un H a u t Commissaire royal 
que si les s t ipulat ions de cet te loi du 8 avril 1919 semblent 
claires dans la let t re , elles peuvent cependant donner lieu à des 
applications ex t rêmement embarrassantes et délicates. 

La Commission royale ne songe év idemment pas à porter 
a t te in te aux prérogatives, disons royales, des Hau t s Commissaires. 

M. LE BARON ORBAN DE XIVRY. — Ces p r é r o g a t i v e s s o n t peu t -

être même supérieures ! 

M. LE PRÉSIDENT. — J ' e n viens à une difficulté qui peut se pré-
senter. Les H a u t s Commissaires royaux ont à côté d 'eux un conseil 
interministériel où siègent un représentant de la Commission royale 
des Monuments et des Sites et des représentants d 'aut res orga-
nismes. Pour la région mari t ime, le représentant de la Commission 
royale est M. Viérin, votre membre correspondant ici présent. 
Pour la Flandre Occidentale, c'est M. Coomans. Pour la province 
d 'Anvers et la F landre Orientale, c'est M. Mortier, ici présent, et 
que M. le H a u t Commissaire, je le sais, est ime beaucoup. Pour le 
Braban t et le Ha inau t , c'est votre serviteur. Pour les provinces 
de Liège, de Luxembourg et de Namur , c'est M. J a m a r qui, mal-
heureusement , n 'es t pas ici. Or nous, les cinq membres délégués 
par la Commission royale des Monuments et des Sites, nous avons 
remarqué que les membres qui représentent les autres organismes 
à ces Comités interministériels ont des suppléants . Nous avons 
donc demandé d 'avoir également des suppléants , car la charge 
peut être for t lourde. 

J e n ' a i , pour m a par t , siégé qu 'une fois au Comité interministé-
riel; j ' aura is siégé deux fois si je n 'ava is été empêché par notre 
visite à Aerschot, et peut -ê t re même trois fois si je n 'avais été 
en vacances, vacances bien gagnées, me semble-t-il, puisqu' i l y 
avai t cinq ans que je n 'en avais plus pris. Nos autres délégués 
n ' on t également assisté qu ' à deux ou trois séances de comités 
interministériels. 

Il peu t arriver à une réunion d ' un Comité interministériel 
qu 'un plan d 'un quar t ier nouveau , d ' un quar t ier ancien à trans-
former, ou d ' un monumen t soit soumis à ce Comité. L 'examen 
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de ce plan peut donner lieu à u n e discussion, qui peut être 
suivie d 'un vote. Or, le représen tan t de la Commission royale 
des Monuments et des Sites, comme du reste ceux d 'aut res 
organismes, n ' a que voix consul ta t ive . Tou t dépend donc en 
réali té de la bonne volonté d u H a u t Commissaire royal. Nous 
devons donc former le vœu que le H a u t Commissaire royal veuille 
bien tenir compte de l 'avis défavorable ou des réserves du re-
présentan t de la Commission royale des Monuments . Rien n 'est 
plus facile, me paraît-il , que d 'appl iquer la loi d 'une manière utile 
et avec l 'esprit d 'union qui doit animer tous les Belges t ravai l lant 
au relèvement de la patr ie . La loi, di t -on, néglige les avis d' insti-
tu t ions préexistantes. C'est la le t t re de la loi d 'après laquelle 
le représentant de la ^Commission royale des Monuments et des 
Sites n ' au ra i t rien ou guère à dire. Mais il n 'es t pas utile au pays 
que les représentants de la Commission royale des Monuments 
et des Sites ne soient pas en tendus . I l serai t même bon que la 
Commission royale elle-même donnâ t son avis. Il est possible à 
un H a u t Commissaire royal de bonne volonté de la consulter 
fû t -ce à t i t re officieux. 

J e me figure, par exemple, que je me t rouve au Comité inter-
ministériel présidé pa r M. Grenier. Un plan soumis au Comité 
donne lieu à des remarques de m a p a r t et me para î t devoir être 
modifié en certains points . Mais, comme je suis là seul, je me 
demande : « Suis-je dans le vra i ? Mes observations ne sont-elles 
pas subject ives; sont-elles bien objectives ? » Ce sont là des 
questions que je pourrais me poser. Ne devrai t -on pas alors 
me laisser le temps de consulter mes collègues, au moins les plus 
compétents d ' en t r ' eux ? Remarquez que la Commission royale 
des Monuments et des Sites se réuni t tous les samedis. Il se-
ra i t donc très facile de différer la décision de quelques jours 
seulement, afin d 'obtenir l 'avis définitif du représentant de la 
Commission des Monuments et des Sites. 

J ' a i la conviction que mon ami Grenier, comme d'ailleurs tous 
les autres Hauts Commissaires royaux , qui ont tous la conscience 
profonde des intérêts du pays, accorderont aux représentants 
de la Commission royale des Monuments et des Sites, bien que 
ceux-ci n ' a ien t que voix consul tat ive, le temps éventuel lement 
nécessaire pour conférer avec leurs pairs. 
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Envisageons la quest ion à un au t re point de vue et sup-
posons le cas d 'un ar t i s te chargé de res taurer les villes ou de 
préparer des plans de quar t iers nouveaux . Nous avons pa rmi 
nous un homme, vous l 'entendrez t o u t à l 'heure, qui , en mat ière 
d 'urbanisme, est un spécialiste de premier ordre, M. Dumont . 
Or, qu ' a fa i t M. D u m o n t , dont la personnali té si h a u t e n ' a pas 
besoin d 'ê t re soulignée un ins tan t , pendan t la plus grande par t ie 
de sa carrière? Lorsqu' i l é ta i t chargé d'édifier l 'hôtel de ville 
de Saint-Gilles ou de préparer les plans de quar t iers nouveaux 
aux abords de Bruxelles, M. Dumont , avan t d 'ê t re not re col-
lègue, arr ivai t un samedi , un rouleau sous le bras, à notre 
réunion. E n une demi-heure, trois quar t s d 'heure, il nous exposait 
ses projets . Nous discutions en camarades , et, à la fin de la 
conférence, le plan é ta i t quelquefois plus parfa i t . M. D u m o n t en 
restai t toujours l ' auteur , le g rand fac teur , mais, ayan t en tendu 
les critiques de ses pairs, il en avai t t enu compte ; il en t irai t 
par t i . Le résul ta t aussi é ta i t meilleur. La loi n 'empêche évidem-
ment pas d ' en tendre un ar t is te ou les avis d 'hommes compétents . 

Les architectes chargés de res taurer et de relever les maisons 
au tour de la Grand 'P lace de Lierre, maisons toutes p rofondément 
détrui tes , sont venus successivement, proprio motu, sous l 'in-
fluence de la très intell igente adminis t ra t ion communale de cet te 
ville, nous mont re r leurs plans. Assurément , ils ne sont pas venus 
tous ensemble : tel samedi , c 'é ta i t l 'un, tel au t re samedi , c 'é ta i t 
un autre . Il en est résulté que, — non pas à cause de nous, mais 
en raison de l 'heureuse ini t iat ive de ces artistes, la Grand 'P lace 
de Lierre const i tuera un ensemble des plus remarquables de 
not re pays. Si ces ar t is tes n 'ava ien t pas suivi cet te pra t ique , si 
honorable pour eux, le résul ta t eût é té beaucoup moins remar-
quable. 

Comptan t sur la bonne volonté de nos H a u t s Commissaires 
royaux , je suis donc convaincu que, quelle que soit la le t t re de 
la loi, en t ravai l lant , comme le fon t les gens qui ont du doigté, 
nous pourrons arriver à de très bons résultats parce qu' i ls seront 
dus à l 'union de toutes les bonnes volontés. 

La parole est à M. Grenier, H a u t Commissaire royal . 
M. GRENIER, Haut Commissaire royal. — Messieurs, je ne ferai 

pas un long discours pour répondre à ce que vient de vous dire 
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vot re honorab le président. Il me connaî t de longue da t e ; il é t a i t 
mon a îné dans l ' adminis t ra t ion des Ponts et Chaussées. Il sa i t 
que j ' é t a i s un peu un bachi-bouzouk des instruct ions adminis-
t ra t ives «t, ma foi ! il m 'en a fa i t un reproche.. . en disant que 
j ' ava is bien fa i t . (Rires.) 

J e me suis t rouvé dans des cas difficiles et j ' a i été voir mon ami 
Lagasse, ainsi que d 'au t res amis. J e les ai consultés avan t d 'émet-
t re mon avis officiellement. Les ayan t entendus, je me suis décidé 
en conscience, quelquefois en accord avec eux, quelquefois con-
t ra i rement à leurs avis. C'est assez vous dire que, pour tou t 
ce dont vient de parler mon ami Lagasse, nous sommes abso-
lument d 'accord. (Applaudissements.) 

M. LE PRÉSIDENT. — J e vous en remercie. 

M. GRENIER, Haut Commissaire royal. — Je vous citerai comme 
exemple l 'affaire d'Olsene, dont l 'honorable M. Schellekens nous 
a en t re tenus t an tô t . 

A y a n t examiné le dossier de cet te affaire et certains rappor t s 
reçus d u Comité provincial , mon opinion a été vi te fai te . Cette 
opinion est que la commune d'Olsene s 'est livrée à des dépenses 
abso lument ridicules. Dans cet te localité, iLy avai t une église, 
pas t rès belle, mais non ent ièrement démolie, avec, à proximité , 
un p â t é de maisons presque complètement détrui tes . Or, il é ta i t 
passé pa r la tê te des adminis t ra teurs de cet te commune de 
s 'aviser que l'église n ' é ta i t pas orientée conformément à lal i turgie. 
De quoi vra iment se mêlaient-ils? C'est év idemment au clergé 
qu ' i l appa r t i en t de décider des questions l i turgiques. I l n ' y ava i t 
pas de grand 'p lace à Olsene. Sans se préoccuper de la quest ion 
de savoir s'il pouvai t être utile d ' y créer une place étendue, si cet te 
place répondai t à un besoin, — il n ' y a même pas de marché 
dans la localité — on a voulu faire une place de trois quar t s 
d 'hectare , je vous le demande ! A Gand, le Marché du Vendredi 
n ' a que ï hectare ! 

M. LE PRÉSIDENT. — E t la Grand 'place de Bruxelles a cent 
mètres de long ! 

M. GRENIER, Haut Commissaire royal. — J e n 'aura is jamais 
autorisé la commune d 'Olsene à faire ce t ravai l . Seulement, il y 
a une loi à laquelle je dois me conformer et, en ver tu de cette loi 
j ' a i commencé par prendre l 'avis de M. Mortier, représentant de 
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la Commission des Monuments . M. Mortier a émis un avis extrê-
mement intéressant . E t le p ro je t pr imi t i f , d 'une criante banali té, 
a été remplacé par un au t re proje t , très remarquable élaboré par 
M. Mortier. (Applaudissements.) 

Cependant , je regre t te de ne pas pouvoir me rallier à l 'avis de 
M. Mortier, parce qu ' i l a émis une opinon, non sur un ouvrage 
d ' a r t , mais sur l ' idée de reconstruire une église et de créer une 
grand 'place. Ce n 'es t pas tou t à fa i t là la mission de laCommissoin 
des Monuments . Ce qui est sa mission propre, c 'est de juger la 
manière dont un pro je t sera exécuté. Le caractère, ut i le ou ex-
cessif, d 'une dépense intéresse for t peu la Commission des Mo-
nument s . 

J e suis donc décidé à ne pas accorder à la commune d'Olsene 
les crédits dont elle a besoin. E t voilà pourquoi j ' i ra i à l 'encontre 
de l 'avis du représentan t de la Commission des Monuments . 
Si la commune avai t soumis un au t re pro je t , je me serais, offi-
cieusement, mis en r appor t avec la Commission, bien entendu 
à la condition que son avis soit donné dans le plus court délai 
possible. 

M. LE PRÉSIDENT. — Cet avis sera toujours donné dans un délai 
m a x i m u m de hu i t jours. 

Nous remercions y ivement M. le H a u t Commissaire royal de ce 
qu' i l a bien voulu nous déclarer. Il me l ' ava i t du reste déjà dit 
en part iculier . J e suis en t o u t cas for t heureux de ce qu' i l se soit 
t rouvé p a r m i nous. 

J e ferai connaî t re en deux mots ce qui s 'est passé entre le 
ministère de l ' In tér ieur et nous, à l 'égard de la question d'Olsene. 
Nous avons eu l 'honneur de soumet t re complètement la question 
au Ministre de l ' In tér ieur , en dernier lieu à la da te du 27 sep-
tembre 1919. Nous a t t endons la réponse de ce Dépar tement . 

J ' a i eu l 'honneur de demander une audience, à ce sujet , à 
M. le Ministre de l ' In tér ieur , audience qui me sera, j e pense, 
accordée ces jours-ci, a t t e n d u que M. le Ministre n 'es t plus pré-
occupé m a i n t e n a n t par les déba ts parlementaires . 

M. DAMOISEAUX, gouverneur du Hainaut. — J e voudrais dire 
un mot au su je t des monuments commémorat i fs . Ai-je le droit 
de demander la parole en ce moment-c i? 

M. LE PRÉSIDENT. — Monsieur le Gouverneur Damoiseaux 
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me demande s'il a le droit de demander la parole pour parler des 
m o n u m e n t s commémorat i fs . Il a d ' a u t a n t plus le droi t de de-
mander la parole q u ' a u cours de no t re réunion préparatoire de 
samedi dernier, nous avons décidé de soumet t re la quest ion 
dont M. le Gouverneur va parler , aux délibérations de no t re 
assemblée de ce jour . 

M. DAMOISEAUX, gouverneur du Hainaut. — Sans vouloir em-
piéter sur vot re ordre du jour , l 'heure prochaine me forçant à 
me ret i rer , j e voudrais cependant dire un mot de la quest ion des 
m o n u m e n t s commémora t i f s à ériger en l 'honneur des soldats 
mor ts sur les champs de batai l le . 

T a n t ô t , M. le secrétaire a expr imé le vœu, qui est le désir de 
tous, que l 'on n'élève pas un peu pa r tou t des monuments ridicules, 
peu dignes des héros don t ils doivent perpétuer le souvenir. 
J e me pe rme t t r a i de vous fa i re connaî t re le moyen que j 'a i 
employé, dans le Ha inau t , pour qu ' i l n ' en soit pas ainsi ; je me 
pe rme t t r a i aussi de vous faire ensuite une proposit ion. 

Dès la reprise de ses t r a v a u x pa r le Conseil provincial, dans 
le discours que j ' a i eu l 'honneur de prononcer à l 'ouver ture de 
ses débats , j ' a i adressé un hommage aux mor ts pour la pat r ie . 
J ' a i , à ce t te occasion, proposé au Conseil, qui d'ail leurs a accepté 
avec enthousiasme, de voter un crédi t considérable aux fins 
d'élever dans la ville chef-lieu, à Mons donc, un monumen t à 
tous les officiers et soldats mor ts en campagne. Dans certains 
cas, il est évident que le m o n u m e n t commémorat i f pourra i t être 
édifié à l 'endroi t où s 'est livré une batai l le impor t an te ou dans 
un site par t icul ièrement indiqué. 

Le Conseil provincial du H a i n a u t a voté à cet effet un premier 
crédit de 150,000 francs . Nous avons ins t i tué une commission 
composée de membres de l ' adminis t ra t ion , du vice-président 
de la Commission provinciale des Monuments , d 'un certain 
nombre d 'ar t is tes , des présidents des écoles d ' a r t de la province, 
etc. Nous nous sommes déjà réunis et nous avons pris quelques 
décisions de principe. E n premier lieu, nous avons décidé que 
le m o n u m e n t serai t érigé à Mons. Dans le Ha inau t , il n ' y a pas 
de raison pour que ce monument soit édifié ailleurs. Si la ba ta i l le 
de Mons n ' a pas été un événement décisif, elle est c e p e n d a n t 
considérée par nos amis les Anglais comme un événement t rès 
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impor tan t , d ' abo rd parce que c'est à Mons que les Anglais ont eu 
leur premier contact avec les Allemands, et ensuite parce que c'est 
à Mons également qu'ils ont livré leur dernière batai l le : au mo-
men t de l 'armistice, nous étions en effet sous les feux croisés des 
canons canadiens et des canons al lemands. 

Mais à quel endroi t de la ville faut- i l placer le monumen t? 
Une commission composée de M. Saintenoy, membre de la Com-
mission royale des Monuments et des Sites, de M. l 'archi tecte des 
jardins de la ville de Bruxelles, et de différentes personnalités de 
notre propre Comité, a été chargée de chercher cet emplacement . 

Nous avons aussi fa i t appel aux souscriptions des communes 
de la province. Une souscription de 25 centimes par hab i t an t 
rappor te ra i t une somme au moins égale à celle déjà accordée par 
la province. D ' a u t r e par t , il résulte des démarches fa i tes auprès 
de M. le Ministre de l ' Intér ieur , que nous pouvons compter , pour 
un monumen t de ce genre, sur un subside de l ' É t a t . Nous pen-
sons donc arriver à pouvoir disposer de près d ' un million de francs. 
Nous pourrons donc édifier un monument digne et de la province 
et de ceux qu' i l commémorera . 

J ' a i t enu à vous exposer ce que nous avons fa i t dans le Ha inau t 
parce que, si chaque province agissait de même, nous pourrions 
édifier de belles œuvres d ' a r t , non pas seulement des colonnes 
surmontées de Victoires avec une t rompet te , mais des œuvres 
correspondant aux caractères ethniques et sociaux de chacune 
de nos régions, des œuvres donc différentes les unes des autres, 
mais cons t i tuan t ensemble un vaste monumen t à la gloire de nos 
héros victorieux. Voilà l 'idée que j ' aura is voulu soumet t re à mes 
collègues des autres provinces s'ils avaient é té présents ici. 
J ' e n ai déjà par lé à l 'un d 'eux qui est disposé à entrer dans la 
même voie. 

En tou t cas, en ce qui vous concerne, permet tez-moi de vous 
suggérer de proposer à vos gouverneurs, à vos Députa t ionsper-
manentes , l 'exemple de la province de Ha inau t . 

La province de H a i n a u t a décidé de ne pas subventionner 
d 'au t res momiments . Moi-même, chaque fois que je reçois d 'une 
commune de m a province une requête pour me prier d'insister 
auprès du Gouvernement aux fins d 'obtenir un subside aux fins 
d'édifier un monumen t commémorat i f , je lui réponds : « Envoyez-
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moi de l ' a rgent , et bornez-vous à placer dans vos églises ou dans 
vos cimetières une p laque commémora t ive à la mémoire de vos 
morts . » De cet te manière, on évite la dispersion des fonds et 
les horreurs contre lesquelles tou t le monde s'élève. 

Voilà, Messieurs, les communicat ions que j ' avais à vous faire. 
( Applaudissements.) 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. De Noyet te . 

M. DE NOYETTE. — Messieurs, je m'excuse de n 'avoir pas 
beaucoup de facil i té pour parler dans une réunion publique, mais 
je voudrais dire un mo t touchan t une question qui m'intéresse 
par t icul ièrement et qui intéressera sans doute la p lupar t de mes 
confrères. 

J ' a i en tendu , t ou t à l 'heure, van te r la beau té de la nouvelle 
église d 'Arlon. Or l 'archi tecte chargé de la construct ion de cet te 
église, ava i t également é té chargé de l ' aménagement des abords 
du m o n u m e n t . Il s 'agissait d 'un t ravai l d 'ensemble, et les détails 
du pro je t avaient é té exposés à l 'Exposi t ion universelle de Gand. 
Comment se fai t - i l que cet archi tecte ai t été mis de côté pour 
aménager les d i ts abords? Quel est le Comité qui a éloigné cet 
archi tec te et pour quelle raison l 'a- t-on éloigné? 

Quand je suis arr ivé à Arlon, après la guerre, j ' a i consta té qu 'on 
ava i t exécuté un pro je t qui m ' é t a i t absolument étranger . Or, au 
cours d 'une conversat ion, j ' a i appris au jourd 'hu i que MM. le pré-
s ident , Sa in tenoy et d ' au t res collègues é ta ient au courant de ce 
qu i s ' é ta i t passé. J e prie donc Monsieur le président de vouloir 
bien me dire, quel est le Comité qui a mis de côté l 'archi tecte 
et qui l ' a remplacé par un au t re . 

M. LE PRÉSIDENT. — Ce Comité n 'exis te pas ! 

M. DE NOYETTE. — Je suis p rê t à exposer les plans qui mon-
t r e ron t que ce qui a été réalisé à Arlon n 'es t nul lement ce que 
l 'a rchi tecte ava i t conçu. E n ce fa i san t , on a créé un précédent 
bien délicat et, en tou t cas, fo r t peu encourageant pour l 'archi-
tecte . 

J e vous demande pardon, Messieurs, de vous avoir raconté cela, 
mais je l 'avais sur la conscience (rires) et je serai t ranquil le 
ma in tenan t . J ' a u r a i peu t -ê t re , en le fa isant , r endu service à des 
confrères. 

Qu'on me cite donc l 'organisme qui a éloigné l 'archi tecte , 
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d 'accord avec la Commission royale des Monuments composée, 
en ma jeure par t ie , d 'archi tectes . 

M. LE PRÉSIDENT. — Mon cher De Noyet te , je vous ferai 
d ' abord remarquer que la quest ion que vous avez soulevée n 'es t 
pas à l 'ordre d u jour. . . 

M. DE NOYETTE. — Il y a les divers, n 'est-ce pas? 

M. LE PRÉSIDENT. — Non, non, il n ' y pas de divers. Dans ce 
que vous venez de dire, il n ' y a pas un mot d 'exac t , c 'est de la 
pure imaginat ion. 

M. DE NOYETTE. — Mais le t ravai l a été exécuté par un aut re , 
on m ' a écarté , n 'est-ce pas? (Hilarité.) 

M . LE BARON ORBAN DE X I V R Y . — M e s s i e u r s , à p r o p o s d e s 

t r a v a u x exécutés à Arlon, voici ce qu i s 'est passé. 

Le Comité provincial de Secours du Luxembourg s 'est abs tenu 
de dis t r ibuer des secours : il a employé les chômeurs de la province 
pour exécuter des t r a v a u x publ ics .La ville d 'Arlon, afin de donner 
du travai l à ses chômeurs , a demandé au Comité provincial de 
Secours de pouvoir leur confier l ' aménagement des abords de 
l'église, su ivan t un pro je t qu'elle ava i t établi . 

A ce moment , j ' a i déclaré au Comité provincial de Secours 
que nous ne pouvions pas laisser faire la ville d 'Arlon sans avoir 
pris l 'avis d ' au t res autor i tés . C'est alors que ce Comité, — une 
grande par t ie du t ravai l é t a n t déjà exécutée, — s'est adressé à la 
Commission des Monuments pour vérifier si la ville d 'Arlon 
agissait bien ou non. J ama i s , je vous l 'avoue, on n ' a parlé au 
Comité provincial d u Luxembourg d ' un proje t préparé par vous, 
Monsieur De Noyet te . Tout à l 'heure, on vous a rendu hommage. 
Il est cer ta in que l'église d 'Arlon, que vous avez terminée, mais 
qui a été commencée par votre collègue de Namur , feu M. Van 
Geluwe, est l 'un des plus beaux monuments exécutés en Bel-
gique. A ce su je t , nous sommes unanimes à vous rendre hom-
mage. 

M. LE PRÉSIDENT. — J e dois dire cependant que nous avons 
émis le v œ u que M. De Noye t te soit consulté. 

M. LE BARON ORBAN DE X I V R Y . — M a i s M . D e N o y e t t e é t a i t 

dans l 'é tape, nous ne pouvions pas le consulter ! 

M. LE PRÉSIDENT. — T a n t ô t , la séance terminée, j ' au ra i une 
conversat ion avec M. De Noyet te , et je suis persuadé qu 'après 
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les explications que je lui donnerai , il sera pleinement sa t is fa i t . 

Il vau t mieux ne pas en dire davan tage ma in t enan t , a t t e n d u 

que nous avons encore deux objets à no t re ordre du jour. Reve-

nons-en à la proposi t ion de M. Damoiseaux. 

Cette proposit ion est excellente. Dans la province de Namur , 

on a dé jà pris une résolution semblable. 

M. Damoiseaux vient de me dire à l'oreille, il ne l ' avai t pas 

di t expl ici tement , mais cela résul tai t bien de son discours, que 

les proje ts des monumen t s à ériger dans chaque province seraient 

soumis à la Commission royale des Monuments et des Sites. 

E n agissant comme le propose M. Damoiseaux, on évi tera que 

beaucoup d 'a rgent ne se perde dans des monuments qui laissent 

souvent à désirer. Ceci n ' es t nul lement une cri t ique visant les 

art is tes, mais nous pensons qu' i ls ne peuvent pas tou jours dis-

poser d 'assez de ressources pour faire quelque chose de bien. 

J e suppose que tou te l 'assemblée appuie la proposit ion de 

M. Damoiseaux? 

M. LE CHEVALIER SCHELLEKENS. — J e sa is q u e les vues d u 

gouvernement concordent avec la proposit ion de M. Damoiseaux. 

Au Sénat , M. le Ministre de l ' In té r ieur a déclaré à peu près 

textuel lement : « Soyons aussi parcimonieux que possible en mo-

numents . Faisons un monumen t par province, et que cela n 'em-

pêche pas les communes d 'ériger des plaques commémorat ives 

pour lesquelles le Gouvernement accordera des subsides. » 

M. LE PRÉSIDENT. — Sommes-nous d 'accord, Messieurs, pour 

appuyer la proposit ion de M. Damoiseaux ? (Marques unanimes 

d'assentiment.) 

C'est donc à l ' unan imi té que la Commission royale des Monu-

ments et des Sites appuie la proposition de M. le gouverneur du 

Ha inau t . 

Nous abordons m a i n t e n a n t le 4 0 de no t re ordre du jour ainsi 

libellé : 
40 A quelles mesures convient-i l de recourir pour que les 

proje ts de t ransformat ion ou de création des quar t iers nouveaux 
soient toujours élaborés après des é tudes complètes et conscien-
cieuses, sous le contrôle que la Commission royale des Monuments 
et des Sites doit exercer en ve r tu des articles 1, 3 et 4 de l 'arrêté 

•ilt 
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royal du 29 mai 1912? (Question remise à l 'ordre du jour par 
l 'assemblée générale du 27 octobre 1913.) 

La parole est à M. D u m o n t , rappor teur . 

M. DUMONT, rapporteur. — Messieurs, C'est à l 'assemblée 
générale du 17 mai 1913, que j ' a i eu l 'honneur de vous exposer 
pour la première fois, l 'u t i l i té qu ' i l y aura i t à provoquer un 
arrê té royal réglant la quest ion qui nous occupe. 

Les proje ts de voirie nouvelle élaborés pa r la commune devant 
être approuvés p a r la Dépu ta t ion permanen te , avan t de pouvoir 
être promulgués p a r a r rê té royal, je demandais : 

i ° Que cet te approba t ion soit sollicitée lorsque ces plans sont 
encore à l ' é t a t d ' avan t -p ro j e t , avan t leur é tude définit ive; 

2° Qu'ils soient examinés et é tudiés, avan t approba t ion , par 
•une commission spéciale inst i tuée p a r la Députa t ion et composée 
du bourgmest re de la commune intéressée ou de son représen-
t a n t , et de personnal i tés , ingénieurs, architectes, agents voyers, 
etc. , connues pour leur expérience en mat ière de t racé des villes. 
L 'une d'elles au moins devai t fa i re par t i e de la Commission royale 
des Monuments et des Sites. 

La quest ion f u t r appor tée à la séance su ivan te qu i eut lieu le 
27 octobre de la même année. 

Une circonstance fo r tu i t e m 'empêcha d 'y assister et je n ' a i pu 
t ra i t e r la quest ion. Une cour te discussion eut lieu cependant , 
à laquelle pr i rent pa r t , MM. Maertens, Saintenoy, not re regret té 
bourgmest re Buis et M. Schobbens, M. le président Lagasse de 
Locht a bien voulu faire figurer en annexe au bullet in de la Com-
mission royale, le r appo r t que je devais vous lire. 

Cette lecture serai t a u j o u r d ' h u i sans intérêt , je vous en rap-
pellerai seulement les conclusions. 

Les voici : 

i ° Il f au t que les pro je t s de voirie nouvelle soient soumis à 
la cri t ique de la Commission royale des Monuments , à l ' é ta t 
d ' avan t -pro je t s , et a v a n t tou te expropriat ion ou é tude définitive; 

2° Les plans qui sont soumis à la Députa t ion pe rmanen te et 
à la Commission des Monuments doivent indiquer toutes les voies 
publiques envi ronnantes , y compris les rues projetées dnns un 
rayon très é tendu , de façon à pe rme t t r e d 'é tudier le rôle que 
chacune d'elles est appelée à remplir dans le plan général ; 



3° Les Communes doivent, pour pouvoir exécuter des t ravaux 
sur leur territoire, s 'ê t re mises préalablement d'accord avec les 
communes voisines. 

Je rappelais pour finir, la proposition d 'arrêté royal que j 'avais 
fai te le 17 mai. 

passés ! Le gouvernement a eu jusqu'ici autre chose à faire que 
de songer à promulguer cet arrêté. 

L 'adoption des localités sinistrées et la création des hauts 
commissaires a remplacé par un organisme peut-être encore plus 
prompt , pour ces localités, le rouage esthétique que nous deman-
dions pour tou t le pays. 

Néanmoins quelque chose a été fai t , malgré l 'occupation, dans 
le sens de ce que j 'avais suggéré avan t la guerre. E t ce quelque 
chose, sans obligation aucune, par la seule force de la persuasion 
et la claire vision du devoir patr iot ique a, dès au jourd 'hui porté 
ses frui ts . 

J e veux parler de la création des Comités consultatifs locaux, 
établis déjà dans plus de deux cents communes du pays. Ils dé-
r ivent plus ou moins des Commissions spéciales à adjoindre aux 
Députat ions permanentes dont j ' a i parlé tout à l 'heure. Les pre-
miers datent de 1915. 

Ces comités locaux ne sont pas nommés par les Députations 
permanentes, dont des Comités provinciaux différents devraient 
être l 'émanation, mais par les collèges échevinaux des com-
munes. 

Ils comprennent : 
Un ou deux délégués de l 'administat ion locale ; 
Un délégué de la Commission royale des Monuments et des Sites ; 
Un délégué de l 'Union des villes et communes belges ; 
Un délégué de la Commission d 'é tude pour les reconstructions 

rurales de la province ; ceci pour les communes rurales ; 
Un représentant de l 'administrat ion de la voirie; distinguer 

entre la grande et la pet i te voirie et au besoin désigner les délé-
gués des deux voiries. 

Dans plusieurs communes, le Collège a désigné en outre pour 
faire part ie du Comité, un art iste habi tan t la commune, ou 
l 'auteur d 'un projet de t ransformation. 

l a i t v . iv. j l / m a i . 
Depuis ces deux assemblées de 1913, que d 'événements se sont 

. 
'.'iN 
i -

T 
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Plusieurs des membres pour une commune sont le plus souvent 
désignés par la commune voisine, ce qui assure l 'uni té de vue 
nécessaire entre localités l imitrophes. 

Secondés par les Comités consultat ifs , les Collèges t racent les 
plans généraux de leur commune et des t ransformat ions qu'ils 
désirent. Les commîmes commencent à comprendre qu'elles ne 
doivent pas se confiner en elles-mêmes, que la prospéri té de leurs 
voisines ne nu i t pas à la leur et que leur bien consiste à obtenir 
la place, si modeste soit-elle, qui revient à chacune d'elles dans 
l 'harmonie es thét ique de la contrée. (Applaudissements.) 

M. LE PRÉSIDENT. — Personne ne demande la parole? 

J e déclare la discussion close, e t je remercie M. Dumont de sa 
communicat ion qui sera insérée a u Bulletin. 

Nous passons au 5 0 de not re ordre du jour : 

50 Inven ta i res des objets d ' a r t a p p a r t e n a n t aux établissements 
publics. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, sur ce point éga lement , comme 
je l 'ai déclaré tou t à l 'heure, j ' a i été chargé par la Commission 
royale des Monument s et des Sites et par la réunion de samedi 
de vous dire quelques mots . 

La quest ion des inven ta i res figure depuis des années à l 'ordre 
du jour de nos assemblées générales. Dès not re assemblée géné-
rale de reprise, en 1898, nous avons demandé au gouvernement 
de vouloir m e t t r e à no t re disposi t ion un crédit annuel de 10,000 
francs, e s t imant qu 'après dix ans, le to ta l du crédit ayan t été 
de 100,000 f rancs , nous aur ions t e rminé un inventa i re répondant 
à tou tes les exigences scientif iques e t établi d ' une façon uniforme 
non seu lemen t pour tou tes les pa r t i e s de la Belgique, mais uni-
forme aussi dans son fo rmat , dans ses photographies , dans ses 
plans. Il exis te à p résen t , — et nous avons tou jours r endu hom-
mage aux efforts accomplis, — des inven ta i res dans le Braban t , 
dans la province d ' A n v e r s e t que lques pages d ' inventa i res dans 
la F landre Orienta le . Au cours de la séance, nous avons appris 
que quelques pages d ' inven ta i res on t également été dressées dans 
le Limbourg. Nous louons v ivemen t les au teurs de ces t ravaux, 
mais ceux-ci ne cons t i t uen t p o u r t a n t que des documents pour 
servir à l ' inven ta i re général de la Belgique. 

51 nous n ' avons pas avancé, il n ' y a pas de not re f au t e ; nous 
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n ' avons pas o b t e n u les crédi ts demandés . Le 31 août 1913, nous 
é t ions complè tement d 'accord avec M. le min i s t re Poullet pour 
la cons t i tu t ion d ' un Comité mix te des inven ta i res lequel aurai t 
compris non seulement des m e m b r e s de la Commission royale 
des Monumen t s et des Sites, a insi que des membres de l 'Acadé-
mie Royale de Belgique, mais encore des spécialistes pris en 
dehors de ces deux ins t i tu t ions . 

Il res ta i t u n point à dé te rmine r . Jusque- là , nous avions pris 
comme modèles les t r a v a u x analogues fa i ts en France et en 
Allemagne. Mais M. De Ceuleneer, qui étai t présent t an tô t mais 
qui n ' es t peut -ê t re plus ici, ava i t été délégué pour aller é tud ie r 
à La H a y e les publicat ions remarquables , f ai tes pa r une Commis-
sion spéciale, n o t a m m e n t en ce qui concerne le Duché de 
Bréda. 

Nous étions donc armés. M. Poullet devai t nous fa i re a t t r ibuer 
le crédit annuel de 10,000 francs . Nous allions commencer à 
t ravai l ler avec notre Comité mix te des inventa i res , ana logue 
au Comité mixte des ob je t s d ' a r t qui existe dans la Com-
mission royale des Monuments e t des Sites, seulement . . . 
c 'est vers le mois de juil let 1914 que les bonnes in tent ions de 
M. Poullet , se sont manifes tées déf ini t ivement dans une série 
d 'en t revues que j 'eus avec lui, en t revues in ter rompues , héias ! 
par la guerre. 

A peine le g o u v e r n e m e n t revenu, nous avons remis la quest ion 
sur le tapis e t , à trois, q u a t r e ou cinq reprises, nous avons insisté 
pour que cet te ques t ion des inventa i res , dont l ' importance deve-
nai t de plus en plus grande, f û t enfin résolue. Si ces inventa i res 
ava ien t existé, nous aur ions eu, comme notre secrétaire l 'a très 
bien dit dans son rappor t , des facilités bien plus grandes pour dé-
te rminer les vols commis par les Allemands. 

L 'absence d ' inventa i res a d ' au t r e s inconvénientes graves. 
Comme M. Van R u y m b e k e l 'a fa i t ressort i r dans son rappor t , 
les Allemands, qui nous on t empêchés d 'user de clichés qui ne 
leur appa r t ena i en t pas, von t sans doute les uti l iser pour publier 
un g rand ouvrage ; il appara î t r a à l 'Univers comme l 'expression 
de l 'organisation scientifique a l lemande en Belgique. 

Pour vous m o n t r e r jusqu 'où von t leur espri t de dominat ion et , 
en cer ta ins cas, leur légèreté, je vous rappellerai une anecdote . 
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U n Al lemand, le D r X., professeur à l 'univers i té de Bonn, vint 
en mai 1918, me d e m a n d e r : 

« Monsieur le Prés ident , pouvez-vous me dire quelles seront 
les re lat ions de la Commission royale, après la guerre, avec 
nous?» 

J e lui répondis par une au t re question : << Comment pouvez-vous 
expl iquer que, lorsque les Al lemands sont en t rés en Belgique, 
vous, Docteur X, ici p résen t et alors aux côtés de l 'empereur , 
vous avez publié dans les jou rnaux que les Al lemands arr ivaient 
en Belgique e t y cons t i tua ient u n e Commission des monuments , 
puisque la Belgique n 'ava i t pas encore songé à en ins t i tuer une. 
Or, le D r X . ne pouvai t nous ignorer ; il correspondai t avec nous 
depuis 35 ans ! 

Le Professor répondi t p i t eusement : « C'est la guerre, et pen-
dan t la guerre on écrit bien des choses que l 'on regret te après. » 

« Vous comprendrez, repart is-je, qu'il m 'es t impossible de vous 
dire si la Commission royale aura encore des relat ions avec vous, 
puisque vous l 'avez méconnue, puisque vous n 'avez même pas 
jugé devoir déclarer qu 'el le existai t . » 

E n vérité, les Al lemands publ ieront des documents , non seu-
lement en vue de mon t r e r à l 'Univers que nous n 'av ions pas 
d ' inventa i res , mais aussi pour faire croire que nous ne nous en 
ét ions pas occupés a v a n t la guerre . C'est là une imputa t ion 
grave, calomnieuse. 

J ' espère donc, Messieurs, que vous appuyerez nos revendica-
tions avec une insistance allant jusqu 'à l ' importuni té , car il faut 
qu 'on met te fin à cet te inertie coupable. (Marques unanimes d'as-

sentiment.) 

Nous voilà tous d ' accord ; je n ' a jou te ra i plus qu 'un mot. A 
propos des inventai res à établir , on a fai t deux objections. La 
première, que le clergé ne veut pa s des inventaires, et ce serait 
là le motif qui a empêché les Ministres de donner suite à leurs 
bonnes intentions. A cet te objection, on peut répondre que votre 
serviteur, lorsqu 'on la lui a fa i te en 1913 et en 1914, s'est rendu 
personnellement chez les Évêques , à commencer p a r le Cardinal ; 
ils ne se sont pa s bornés à le bien recevoir, mais ils lui ont tous 
déclaré qu'ils ne demandaien t pas mieux que de voir établir ces 
inventaires. 
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M. BRUNFAUT. — Nous avons fa i t des inventai res dans le Bra-
ban t , et p a r t o u t nous avons reçu le meilleur acceuil chez le clergé. 

M. LE PRÉSIDENT.— La seconde objection, pla isante ou bles-
sante, à volonté, consiste à demander : « Êtes-vous bien sûr 
de la capaci té des membres correspondants chargés, en première 
instance, de fa i re les inventai res? » J ' a i r épondu : « Ce n 'es t 
pas nous qui nommons les membres correspondants . Le Gou-
vernement doit savoir si, oui ou non, ils sont capables. Une fois 
qu ' i ls sont nommés, il est t r o p t a r d pour les déclarer incapables. » 
J ' a i considéré la quest ion comme blessante. 

Ê tes -vous tous d 'accord? (Nouvelles marques d'assentiment 

unanime.) 
* * * 

Messieurs, il me reste u n devoir agréable à remplir envers 
l 'Académie royale de Belgique, en la personne de son Secrétaire 
perpé tue l , que j ' ava is pr ié de venir p a r m i nous, ainsi qu 'en la 
personne du membre présent de l 'Académie, M. Brunfau t , vice-
directeur de la classe des Beaux-Arts , en la remerciant de l 'hospi-
ta l i té qu'elle a bien voulu nous donner avec une grâce et une 
munificence remarquables . 

M. Lenain, dans u n bel ouvrage publié au débu t de l 'armistice, 
nous a mon t r é ce qu ' é t a i t l 'Académie sous le régime al lemand. 
Nous la voyons ressuscitée de ses cendres, et nous savons que 
M. Lenain a présidé pour une t rès large p a r t à cet te résurrect ion, 
ce qui lui a valu la croix de commandeur , en témoignage de re-
connaissance et de remerc iement . 

A ce propos, dans la séance p répara to i re , j ' a i omis de féliciter 
tous ceux qui, à quelque t i t r e que ce soit, ava ient au sujet de la 
guerre ou pour t r a v a u x effectués pendan t la guerre, reçu des 
distinctions. Il f au t dire que t a n t de Belges se sont distingués 
qu ' i l est bien difficile, dans une vas te Compagnie comme celle-
ci, de ne pas commet t re d 'e r reurs . C'est pourquoi je r épa re l'o-
mission commise samedi en fél ici tant globalement tous nos 
collègues. 

J ' e spère que nous serons nombreux à la réunion de tou t à 
l 'heure, où nous renouerons nos vieilles t radi t ions de bonne 
confra terni té . 
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La parole est à M. Brunfau t . 

M. BRUNFAUT. — En réponse aux remerciements adressés 

p a r le Prés ident à l 'Académie, et que j ' au ra i l 'honneur de lui 

t r ansmet t re , je déclare que l 'Académie sera tou jour s t rès heu-

reuse de recevoir la Commission royale des Monuments et des 

Sites, qui fai t de si bonne besogne sous M. Lagasse de Locht, son 

Prés ident . 

La séance est levée à 5 heures. 



RÉSUMÉ DES PROCÈS-VERBAUX 

Séances des 31 octobre; 8, 15, 22, 29 novembre ; 6, 13, 20, 27 décembre 1919^ 

P E I N T U R E S , SCULPTURES, AMEUBLEMENTS 

La Commission royale a émis un avis favorable sur les projets 
concernant : 

i° . Dickelvenne (Flandre Orientale), le placement de vi t raux 
peints dans l'église, sous réserve qu ' au cours de l 'exécution il sera 
tenu compte des observations suivantes : 

i ° . Fenêtre A. Alléger l 'a rchi tecture entourant la figure et 
diviser chacun des panneaux en seize carreaux au lieu de neuf; 

20. Fenêtre B. Donner plus de légèreté à la par t ie architec-
turale ; 

Reculer un peu latéralement la figure représentant sainte Made-
leine, afin de dégager le pied de la croix ; 

Rechercher des mouvements et des tons plus calmes pour 
l 'oriflamme de la lance du soldat ; 

Adopter pour l'écusson gothique des formes mieux en rappor t 
avec celles de la première moitié du x i x e siècle. Peintre verrier :. 
M. Coppejans. 

2°. Pellenberg (Brabant), le placement d 'un monument com-
mémoratif de la guerre, sous réserve de diminuer la hauteur de 
la croix, d 'en allonger un peu les bràs, de supprimer le mot Pax 
et de remplacer celui-ci par le lion héraldique représenté dans le 
médaillon. Archi tecte : M. Veraar t ; 

30. Dînant (Namur), la reconstruction de l'église. 
La Commission royale après avoir a t tent ivement étudié les-

projets dressés par M. l 'architecte Ch. Veraart , a porté son choix 
sur le projet n° 2, prévoyant no tamment des arcs-boutants à la 
hau te nef et le rétablissement des balustrades anciennes dont 
il existe encore des témoins. 
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E n ce qui concerne la flèche bulbeuse, elle est d 'avis que celle-ci 

dev ra être réinstallée, comme précédemment ent re les deux tours. 

La Commission est ime que le beau por ta i l de l'église devra 

ê t re dégagé le plus possible, en manière telle qu ' i l s 'aperçoive du 

h a u t du p o n t voisin et s 'offre ainsi en perspect ive admirable . 

Ces avis on t é té précédés de la discussion relatée ci-après : 

Projet de reconstruction de Péglise. Dînant (Namur) . 

Au cours de la séance d u samedi 6 décembre 1919, après avoir 
en t endu la lec ture d ' un r appor t très intéressant donnan t l'his-
tor ique des t r a v a u x exécutés à l 'église de Dinan t et rédigé par 
M. Veraar t , la Commission royale a adopté , d ' un commun 
accord, le p ro je t n° 2, p révoyan t n o t a m m e n t des arcs-boutants 
à la h a u t e nef et le ré tabl issement des ba lus t rades anciennes, 
don t il existe encore des témoins. 

La quest ion du ré tabl issement de la flèche bulbeuse ayan t été 
réservée, elle a donné lieu à la discussion su ivante : 

M. SAINTENOY t rouve le p ro je t de M. Veraar t fo r t bien établi ; 
il est convaincu que si, dans ce proje t , la flèche bulbeuse avai t été 
réinstallée en t re les deux tours, celui-ci au ra i t été adopté hau t 
l a main, sans aucune modification. 

Il pa r t age l 'avis de M. Veraa r t en ce qui concerne les erreurs 
commises p a r M. l ' a rch i tec te Van Assche. Il t rouve en t re autres 
la g rande verr ière d u t r ansep t sud hors de propor t ion et l 'ap-
pareil des tours t o u t à fa i t différent de l ' apparei l primit if , mis à 
n u p a r l ' incendie. 

M. Sa in tenoy est ime que le ré tabl issement de la flèche bul-
beuse à son emplacement pr imit i f , en t re les deux tours, quoi-
q u e i r ra t ionnel a u point de vue constructif s ' impose pour des 
raisons d ' e s thé t ique et de p i t to resque et il en réclame le main-
t ien. 

M. WASSEIGE croit pouvoir p rendre la parole au nom de la 
popula t ion namuroise et en tou t premier lieu des sociétés d'esthé-
t ique et de p i t to resque de ce t t e province, pour réclamer le réta-
blissement d u bulbe ancien. 

I l ne peu t concevoir une ville de Dinan t sans ce t te flèche, si 
ca rac té r i s t ique représentée t a n t de fois en gravure , pe in ture et 
d e toutes au t res façons. 
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Si les tours de D inan t ne sont pas achevées, c 'est que les 
archi tectes de l 'époque se sont t rouvés impuissants et que, 
comme pour les églises des Saints-Michel et Gudule à Bruxelles, 
la ca thédra le de Reims, l 'église de Tongres, etc., on a reculé d e -
v a n t la dépense pour construire les flèches entières. 

Pour é tabl i r les flèches de D inan t comme les aura i t réalisées 
l ' a r t i s te du moyen âge, il f aud ra i t les faire en pierre comme 
l 'éghse Not re -Dame d 'Anvers et non recouvertes d 'ardoises dans 
le genre néo-gothique. 

La dépense serait énorme et ne rendra i t pas à D inan t son 
cachet spécial qu ' i l f au t conserver — on ne peu t faire fi du v œ u 
d ' une ville et d ' une province, v œ u appuyé p a r ses commissions 
d ' a r t . 

M. HELLEPUTTE considère la quest ion comme exceptionnelle-
m e n t grave. Il pa r t age en t iè rement les idées et conceptions de 
M. Veraar t et n ' a d m e t poin t l ' a rgument présenté p a r M. Was-
seige, qui me t en dou te les capaci tés de nos archi tectes . Il déclare 
que si les tours citées p a r M. Wasseige n 'on t pas reçu leur cou-
ronnement , ce n 'es t pas p a r sui te de l ' incapaci té des cons t ruc teurs 
mais pour d ' au t res raisons pa rmi lesquelles parfois le m a n q u e 
de ressources. 

E n 1898, la Commission royale a approuvé le p ro je t d 'achève-
m e n t des tours de Dinan t , dressé p a r l ' a rchi tec te Van Assche. 
Il est ime p ro fondément regre t table que M. le minis t re Van den 
Heuve l a i t abandonné l 'avis de no t re collège officiel pour faire 
prévaloir le sien. S'il n ' ava i t pas fa i t cela, la flèche bulbeuse de 
Dinan t au ra i t été supprimée. 

D inan t est un si te na tu re l const i tué p a r la Meuse et un massif 
de rocher. Ce site est complé té p a r une église qui devai t avoir 
deux flèches et auxquelles on a subs t i tué une flèche bulbeuse. 

Celle-ci, venue après coup, est-elle indispensable au site de 
Dinant? Év idemmen t non. Si les deux flèches ava ient été con-
strui tes en même temps que l'église, le site n 'en aura i t nul lement 
souffert . 

Nous nous t rouvons donc devan t un m o n u m e n t dé t ru i t dans 
un site universel lement connu. Allons-nous reconstruire ce mo-
numen t avec toutes ses imperfect ions? 

Dans tou tes les régions dévastées, nous avons comme pro 
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gramme l 'embell issement dans la plus large mesure possible. 
Pouvons-nous fa i re except ion à Dinan t? I l f a u t agir dans un 
sens ou dans l ' au t r e sinon nous n ' about i rons à aucun résul ta t . 
M. Saintenoy t rouve le bulbe laid. Le reconstruirai t- i l dans sa 
laideur s'il en é ta i t chargé? M. He l l epu t t e est pa r t i san de l 'achè-
v e m e n t des deux tours. 

M. le chanoine MAERE déclare pa r t age r l 'avis de M. Hel leput te . 
Toutefois, si le clocher à bulbe exis tai t encore, il voterai t son 
maint ien . A dé fau t du p ro je t avec deux flèches, il préférerai t 
voir placer la flèche ancienne sur une des deux tours, p lutôt 
q u ' à son emplacement primitif en t re les deux. 

On a di t et écrit que le clocher à bulbe de Sainte-Perpète 
n ' ava i t pas é té exécuté pour ce t te église. E n réalité, en 1566 les 
Dinanta i s décidèrent de placer une flèche pour loger les cloches, 
non pas sur le beffroi, comme ils l ' ava ient pensé d 'abord , mais 
sur leur collégiale. Ils craignaient de t rop charger le beffroi, qui 
é ta i t const rui t sur le pon t . 

Une le t t re de l ' évêque Gérard de Croisbeek qui préconise la 
solution nouvelle par le à ce propos d'ouvraige entreprins ce qui 
veu t dire, sans doute, travail projeté. On l 'a in terprété , à tort , 
semble-t-il, comme s'il s 'agissait d ' une flèche, déjà exécutée pour 
le beffroi et placée sur l'église après coup. 

N 'empêche que ce t te flèche, peu gracieuse en elle-même, était 
ma l plantée. Au jou rd ' hu i qu'el le a d isparu depuis si longtemps, 
il sera difficile de la refaire d 'une manière sat isfaisante. Notre 
imaginat ion t r ans fo rme len tement les images que la mémoire lui 
conserve et quelle que soit la fidélité de l ' a rchi tec te restaura-
teur au modèle qui a existé, il ne saura pas reproduire les 
lignes que forge not re imaginat ion et que nous a t t endons à voir 
réalisées. 

E n outre, p lus sera pa r f a i t e la reconst ruct ion de l'église, plus 
aussi appa ra î t r a le m a n q u e d 'ha rmonie ent re sa belle architecture 
goth ique et le lourd couronnement de la façade. 

M. le chevalier CARTON DE WIART, après avoir exhibé une 
photographie de Dinant , déclare qu ' i l est pa r t i san du rétablis-
sement du bulbe. 

M. BRUNFAUT regret te q u ' a u c u n pe in t re ne prenne la parole 
pour défendre le ré tabl issement du bulbe ancien. Il estime qu ' au 
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point de vue pi t toresque, il f a u t le ré tabl i r ; il fa i t par t i e inté-
g ran te du si te; sa suppression en rompra i t l 'équilibre. 

M. JANSSENS DE VAREBEKE pa r t age l 'avis, d 'ail leurs très lo-
gique, émis p a r M. le Ministre Hel leput te . Il est ime néanmoins, 
que pour Dinan t , il y a lieu de fa i re exception à la règle afin de 
donner sat isfact ion à la popula t ion dinanta ise si éprouvée p a r la 
guerre. 

M. HELLEPUTTE déclare que si les deux tours é ta ient achevées, 
l 'équil ibre d u site n 'en serait nu l lement compromis. 

Il est ime qu' i l f a u t m e t t r e la quest ion de sent iment de côté et 
s 'en tenir au p rog ramme adopté . 

M. le cheva l i e r CARTON DE WIART est d ' a v i s q u e le ré tabl i sse-

m e n t de la flèche bulbeuse n ' impl ique pas une quest ion de pr in-
cipe. 

M. LE PRÉSIDENT émet l 'avis que le ta lent de M. Veraar t 
ne peu t être mis en doute . Si la Commission décide le ré ta-
blissement du bulbe ancien la cause ne pour ra lui en être im-
putée . 

I l est d 'av is q u ' a u point de vue s t r ic tement logique la con-
s t ruct ion des deux tours serait justifiée. Mais il lui semble que 
le problème posé ressort i t p lu tô t à l 'his toire et au folklore qu ' à 
l 'a rchi tecture . La bizarrerie de la solution, adoptée depuis trois 

. siècles, cons t i tue un fa i t con t re lequel il ne sert à rien de vouloir 
s ' insurger, après comme a v a n t l ' incendie de la flèche bulbeuse. 

Pourquo i ne la ré tabl i ra i t -on pas ma in t enan t? Il sera tou jours 
possible de la suppr imer un jour , si on le juge expédient . 

Pour ces motifs , il a par tagé , en 1898, l 'avis de la minori té et 
voté le maint ien du bulbe. I l ne t rouve aucune raison solide 
pour se déjuger au jourd 'hu i . 

M. MORTIER ne comprend pas que la Commission royale puisse 
prendre la défense d ' u n t rava i l reconnu biscornu et contra i re 
aux bons principes pa r la p lupa r t des archéologues compé ten t s 
en mat iè re d 'a rch i tec ture et amis des sites pi t toresques. 

P a r m i les a rguments qui on t été p rodui t s en faveur du réta-
blissement du bulbe à son emplacement d ' a v a n t la guerre, il en 
est un sur lequel ses par t i sans ont par t icul ièrement insisté, à 

' savoir que les hab i t an t s de la région n 'on t point connu la collé-
giale sans la flèche bulbeuse et qu' i ls désirent la revoir dans sa 
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posit ion originelle. Cet a rgument ne l 'a pas impressionné, mais 
p lu tô t f r a p p é d ' é tonnement . 

I l m e t en parallèle deux aut res cas de couronnement de tours 
d o n t la Commission a eu à s 'occuper peu de t emps a v a n t la guerre, 
n o t a m m e n t d u clocher de Saint -Germain à Tir lemont , et du 
beffroi de G a n d ; deux problèmes qui on t é té solutionnés dans 
un sens p ra t i que et logique, bien que di f féremment , en vue de 
sauvegarder le site t ou t en respec tant l ' a rchi tec ture et l 'archéo-
logie. Le clocher roman de Sain t -Germain se te rmine par une 
flèche, plus récente de cinq à six siècles que le corps de la tour ; 
ce couronnement se t r ouvan t en mauva is é ta t , un proje t de 
flèche en s tyle roman nous f u t soumis et l 'avis de la Commission 
é ta i t qu ' i l convenai t de main ten i r et res taurer l 'ancienne, non 
pas seulement parce qu'el le appa r t i en t ac tue l lement à un site 
urbain , mais pr inc ipalement pour le motif que, logiquement 
conçue et é tabl ie à l ' endroi t convenable, elle présente une sil-
houe t t e gracieuse et complète avan tageusemen t la tour , quoique 
a p p a r t e n a n t à un s tyle différent . Q u a n t au beffroi de Gand, nous 
ne lui avions connu d ' au t r e coiffure que celle qu 'on y plaça vers 
le milieu du x i x e siècle. Cet te considérat ion que l 'on invoque 
en f aveur d u ré tabl issement du bulbe de Dinan t , n ' a point pré-
va lu lorsqu' i l f u t quest ion du campani le en fon te de Gand. 
Nonobs t an t le souvenir qui s 'y r a t t acha i t , tous sans exception 
préconisèrent son remplacement pa r une flèche en harmonie 
avec le s tyle de l'édifice. 

A une in te r rup t ion d ' un collègue qui s 'écriait : C'était très laid, 

M. Mortier répond : Très laid sans doute , i r ra t ionnel et contraire 
à l 'archéologie su r tou t et néanmoins, en 1850, le companile en 
fon t e f u t considéré comme une merveille. Il cons t i tua i t un pre-
mier essai i m p o r t a n t de l 'emploi du fer. E n dépi t de ce t i tre et 
de l 'ancienneté de sa const ruct ion qui m a r q u a i t une époque, de 
mauva i s goû t il est vrai, personne en 1912 ne pr i t sa défense, 
e t à présent tous les connaisseurs app rouven t hau temen t le 
nouveau couronnement du beffroi. 

Si l 'on p e u t dire que le bulbe ardoisé de Dinant , pendant 
quelques siècles a fa i t par t i e d ' un site de la Meuse, comme le 
campani le en fon te de Gand appa r t ena i t à un site urbain, per-
sonne ne sout ient qu ' i l f u t une beauté . Cette flèche dispropor-
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tionnée, assise en t re deux tours et couronnan t insol i tement une 
façade, est un non-sens. Sa reconst ruct ion au même endroi t 
serait illogique et empêcherai t le ré tabl issement du pignon occi-
den ta l de la collégiale, complément indispensable du beau 
por ta i l et sans lequel la façade restera t ronquée. 

O n t voté pour le ré tabl issement du bulbe : MM. Cardon, deu-
xième vice-président; B r u n f a u t , Holvoet , chevalier Car ton de 
Wiar t , Briers, comte d 'Arschot-Schoonhoven, J a m a r , Janssens 
de Varebeke, ba ron K e r v y n de Let tenhove , Lenain, Massar t , 
Saintenoy, Wasseige, Lagasse de Locht , président. 

O n t voté cont re le ré tabl issement du bulbe : MM. Carpentier , 
F lanneau , Hel leput te , I e r vice-président, chanoine Maere, Maer-
tens, Mortier, Rooms. 

M. Séau t a voté pour l ' achèvement des deux tours comme 
le propose M. l ' a rchi tecte Veraar t : 

4°. Stabroeck (Anvers), le p lacement d 'une s t a t ue du Sacré-
Cœur. Sculp teur : M. J acob in ; 

5°. Forêt de Soignes (Brabant) , l 'érection d ' u n m o n u m e n t 
commémorat i f aux forestiers mor t s pour la patr ie . Auteur : 
M. Viandier ; 

6°. Wiekevorst (Anvers), le p lacement d 'une s t a tue du Sacré-
Cœur ; 

7°. Hastière-par-delà (Namur) , le p lacement d ' un m o n u m e n t 
commémora t i f de la guerre contre le pignon du t ransep t de 
l'église. 

* * * 

Malines (Anvers). 

I l a été procédé le lundi i o novembre igig, à l ' examen d u 
t ab l eau d ' É r a s m e Quellyn le Vieux, représentan t la Cène, qui 
décore le maî t re -au te l de l'église Not re -Dame au delà de la Dyle. 

I l résulte de cet examen que le t ab leau don t il s 'agit est en 
for t mauva is é t a t et nécessite un bon rentoilage. 

Ce t ravai l devra être confié à un res taura teur expérimenté. 
La Commission a consta té que plusieurs aut res tableaux qui 

décorent cet édifice réclament quelques soins. 

La Fabr ique d'église, dès que les ressources le lui pe rmet t ron t , 
dev ra faire me t t r e ces œuvres d ' a r t en bon é ta t . 
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Anvers. 

Il a été procédé, le 12 novembre 1919, dans l'église de Saint-
August in , à Anvers, à l ' examen des maque t t e s de qua t r e s ta tues 
destinées à orner cet édifice. 

MM. H. Blomme, Kintsschots , chanoine Laenen et Schobbens, 
membres cor respondants assistaient à ce t te inspection. 

Il résul te de cet examen que ces m a q u e t t e s devront ê t re amé-
liorées, conformément aux remarques suivantes : 

Sainte Monique. Cet te s t a tue emprein te d ' u n sen t iment artis-
t ique très élevé, se présente médiocrement ; on devra la remanier 
en redressant un peu la tê te de la sainte, laquelle est t rop portée 
en arrière. 

L a console m a n q u e de relief; elle est t rop large; la par t i e supé-
rieure devra i t saillir davantage . 

Saint Nicolas. Cet te s t a t ue est sat isfaisante. Le crucifix que 
le sa int t ien t en main est un peu grand. La main gauche se tord 
t rop . Les écharpes et les angelots de la console devront être 
exécutés en m a r b r e blanc. Le cœur et les ailerons du fronton, 
en vieil or. 

Saint Augustin. Cet te s t a tue est bonne. La main droi te devrai t 
ten i r le cœur plus dél icatement . Les angelots seront exécutés en 
m a r b r e blanc. L'aigle et les pendent i fs , en vieil or. 

Saint Michel. La s t a t ue ne se présente pas bien. L 'archange 
devra accuser des mouvement s plus vigoureux, plus éner-
giques. 

E n souvenir de la victoire glorieuse qui i l lustre le règne de 
Sa Majes té Alber t , la s t a tue pourra i t , à t i t re exceptionnel, re-
p rodu i re l'effigie d u roi. 

Le genou droi t demande à ê t re légèrement tourné vers l'ex-
térieur. Le dragon m a n q u e de nervosité. Il gagnera i t beaucoup 
s'il se to rda i t u n peu plus. 

La console est t rop pauvre ; elle dé tonne avec les consoles très 

riches des au t res s ta tues . Elle devra être réétudiée avec soin. 

Ces q u a t r e m a q u e t t e s seront présentées, sur place, en grandeur 
d 'exécut ion; des te intes y seront posées qui rappelleront les 
mat ières de diverses couleurs à employer dans les œuvres défi-
nitives. 
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L ' examen des s t a tues du Sacré-Cœur et de la Sainte-Vierge, 
exécutées défini t ivement , a suggéré les remarques suivantes : 

Le choix des marbres des consoles devra ê t re amélioré de la 
manière indiquée ci-dessous : 

Suppr imer le m a r b r e rouge incrusté au f ron ton et le remplacer 
p a r du m a r b r e noir. Exécu te r en m a r b r e noir, au lieu du mar -
bre blanc, les rosaces qu i sou t iennent la guir lande. 

Le ton cru du m a r b r e b lanc des s t a tues dé tonne désagréable-
m e n t avec celui des marb res noirs des consoles. I l y aura lieu de 
remédier à ce t t e s i tua t ion en p a t i n a n t légèrement les marbres 
blancs et en adoucissant et c i ran t les au t res marbres . 

Ce t ravai l devra ê t re fa i t q u a n d toutes les s ta tues actuel lement 

en exécution seront placées dans l'église. 

* 
* * 

Saint-Gilles (Brabant) . 

Il a été procédé, le samedi 6 décembre 1919, à l ' examen des 
maque t t e s de deux s ta tues destinées à décorer les consoles du 
second étage de la façade de l ' a v a n t corps la téral de gauche de 
l'hôtel de ville de Saint-Gilles. 

I l résulte de cet examen que les maque t t e s don t il s 'agit se 
présenten t bien. Elles sont l 'œuvre du sculpteur M. Canneel. 

Celle représen tan t La Protection de l'enfant a bonne allure, 
répond bien à sa des t inat ion et mér i t e tous les éloges. 

L ' a u t r e m a q u e t t e r ep résen tan t La Maternité devra être rema-
niée ; elle est t rop maigre et gagnera à ê t re mieux étoffée. 

M U e Le Lorrain é t a n t chargée pa r l ' adminis t ra t ion com-
muna le de Saint-Gilles de l 'exécut ion de deux aut res s t a tues 
destinées à décorer les consoles du second étage de l ' avant-corps 
la téra l de droi te de l 'hôtel de ville, la Commission est d 'avis 
qu ' i l est désirable que les m a q u e t t e s lui soient présentées 

ensemble a v a n t de passer à l 'exécution définitive. 

* 
* * 

« 

Laeken (Brabant) . 

I l a été procédé, le samedi 27 décembre courant , à l ' examen, 
dans l 'atelier de M. de Soete, sculpteur-s ta tuaire , boulevard 
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Émile Bockstael à Laeken, d 'une nouvelle m a q u e t t e d ' un monu-

m e n t commémorat i f de la guerre à ériger au cimetière de Laeken. 

I l résulte de cet examen que l 'œuvre don t il s 'agit est bien 

venue et dégage un sent iment a r t i s t ique t rès élevé. 

La Commission royale est heureuse de pouvoir adresser à 

l ' a r t i s te M. De Soete ses chaleureux éloges. 

* 
* * 

La Commission royale a communiqué à M. le Ministre des 
Sciences et des Arts , copie d ' u n r appor t de M. Viérin, membre, 
correspondant , à Bruges, concernant le jubé de l'église Saint-
Nicolas, à Dixmude (Flandre Occidentale). 

I l résul te de ce r appo r t que, dans l 'envoi des débris du jubé 
de Dixmude , ne sont pas compris les balustres en bronze. 

Le Collège pr iera M. le Ministre précité, de vouloir bien inter-
venir auprès de son honorable collègue, M. le Ministre des Affaires 
économiques afin qu' i l fasse, d 'urgence, de vives instances pour 
obteni r la res t i tu t ion de ces ob je t s précieux. 

É D I F I C E S R E L I G I E U X 

Constructions nouvelles et restaurations. 

La Commission royale a revêtu du visa les p ro je t s concernant : 
i°. Moorseele (F landre Orientale), la res taura t ion de l'église. 

Archi tecte : M. Care t te ; 

2°. Broechem (Anvers), la res taura t ion de l'église. Architecte : 
M. Gife; 

3° Saint-Gilles-lez;-Termonde (Flandre Orientale), la restau-
ra t ion de l'église. 

D 'accord avec M. l ' a rchi tec te provincial , la Commission royale 
engage l ' au teu r à prévoir dans son p ro je t la pose d ' une plaque 
commémora t ive rappe lan t les t r ibula t ions de l'édifice. Architecte : 
M. Vaerwi jck ; 

4° Santhoven (Anvers), la res taura t ion de l'église sous réserve 
q u ' a u cours de l 'exécut ion des t r avaux , l ' au teur conservera le 
t r ansep t dans ses formes anciennes. Archi tecte : M. Gife; 

50 Oombergen (Flandre Orientale), la res taura t ion de l'église. 
Archi tecte : M. Vaerwi jck; 
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6° Villers-le-Cambon (Namur) , les t r a v a u x à exécuter à l'église. 
Archi tec te : M. Collard; 

70 Vurste (F landre Orientale), la res taura t ion de l'église. 
Archi tec te : M. P o p p e ; 

8° Mesnil-Église (Namur) , le p lacement d 'une cloche. Fon-
deur : M. Causard ; 

9 0 Anhée (Namur) , la res taura t ion et la reconstruct ion par -
tielle de l'église. Archi tec te : M. Leligne; 

i o ° Saint-André-lez-Bruges (F landre Occidentale), l ' agran-
dissement des bâ t imen t s se rvan t d'église provisoire dans la suc-
cursale de Saint -Bavon. Archi tecte : M. Schels t raete ; 

II° Rooborst (F landre Orientale), la res taura t ion de l'église. 
Archi tecte : M. Gorrebeke. D 'accord avec son dist ingué collègue, 
M. Mortier, archi tecte provincial , la Commission royale estime 
qu ' i l serait désirable de comprendre dans le p ro je t l ' achèvement 
des pignons nord et sud du t ransept , ce qui por te ra i t la dépense 
to ta le à environ 11,000 f r a n c s ; 

12° Rance (Hainaut ) , la res taura t ion de la flèche de la tour de 
l 'église; 

130 Aeltre (Flandre Orientale), la res taura t ion de l'église 
Archi tecte : M. Goethals ; 

140 Leuze (Hainaut) , la res taura t ion de l'église. Archi tecte : 
M. Fourd in ; 

150 Villance (Luxembourg) , la reconstruct ion de la voû te de 
l'église. Archi tecte : M. Miest ; 

160 Meux (Namur) , la res taura t ion de l'église, sous réserve 
q u ' a u cours de l 'exécution, l ' a rchi tec te laissera aux briques leur 
couleur naturel le. Archi tecte : M. Dickschen; 

170 Basel (Flandre Orientale), la const ruct ion d 'une chapelle 
à l 'église et le p lacement d ' u n mémoria l cont re le pignon de ce t te 
nouvellevconstruction, sous réserve q u ' a u cours des t r a v a u x on 
augmente ra les dimensions des fenêtres de la chapelle et qu ' on 
remplacera par une simple croix le motif décoratif qui couronne 
le mémorial . 

180 Ostiches (Hainaut) , les t r a v a u x à exécuter à l'église. Ar-
chi tecte : M. Geirnaer t ; 

190 La plaigne (Hainaut) , la démoli t ion de l'église et l ' aména-
gement d 'une église provisoire. Archi tecte : M. Sonneville; 

8 
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20° Saint-Sauveur (Hainaut) , la res taura t ion de la toi ture et 

des vi trages de l'église. Archi tecte : M. Bi l lemont ; 

2 i ° Liège, la res taura t ion de l'église Saint-Christophe. 

* 
* * 

Louvain (Brabant) . 

I l a é té procédé le mercredi i o décembre courant , à l ' examen 
de l'église collégiale de Saint-Pierre, à Louvain, à l 'effet de 
contrôler les évaluat ions des dommages causés à l'église et à son 
ameublement , pa r l ' incendie criminel de 1914. 

Il résulte de cet examen que la Commission, chargée par la 
Fabr ique d'église d 'évaluer les dégâts, a très consciencieusement 
exécuté sa mission. 

Peut -ê t re conviendra-t- i l de relever quelques postes dont 
l 'es t imat ion para î t , au pied levé, insuffisante? Tels, le taber-
nacle, le t a m b o u r du grand por ta i l d 'ent rée , les fresques de 
Thierry Bouts, l ' au te l en bois du bras sud du t ransept , etc. 

La Commission est ime qu ' une conférence ent re un ou deux 
délégués de la Commission des dommages de guerre et elle devra 
avoir lieu a u cours de l 'une de ses séances hebdomadaires du 
samedi, vers 3 h. 1/2. 

Ces délégués devron t se muni r des relevés des évaluat ions faites 
p a r cet te Commission afin qu 'on puisse s ' en tendre sur la somme 
qu ' i l conviendra de réclamer au Tr ibunal des dommages de guerre 
de Louvain, pour cer tains postes douteux . 

La Commission royale profi te de l 'occasion qui lui est offerte 
pour a t t i re r l ' a t t en t ion sur l 'urgence qu' i l y a de faire couvrir 
défini t ivement l'église. 

E n effet, la to i tu re provisoire n 'es t plus suffisante. Elle laisse 
passer l 'eau de pluie et il est à cra indre que celle-ci n'occasionne 
de grands dégâ ts à l 'édifice si des mesures sérieuses ne sont pas 
prises sans re tard . 

* * * 

La Commission a fa i t connaî t re à M. le Ministre de la Just ice 
que M. l ' a rchi tec te Daniel F r a n k e n de Bruxelles, a appelé son 
a t t en t ion sur l ' é t a t l amentab le dans lequel est laissée l'église 
d'Andenelle-Andenne (Namur). 
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L'église don t il s 'agi t figurant à la 3 e classe des édifices monu-

m e n t a u x du culte, elle a prié M. le Ministre précité de vouloir 

bien in tervenir auprès des adminis t ra t ions communale et fabri-

cienne pour que les t r a v a u x de conservat ion soient entrepris sans 

re ta rd avec l 'a ide des subsides des dépa r t emen t s intéressés. 

* 
* * 

L a Commission royale a prié M. le Gouverneur de la province 
de N a m u r de vouloir bien in terveni r auprès de la Dépu ta t ion 
pe rmanen te pour que l ' au tor isa t ion que l ' en t repreneur M. R e m y 
de Waulsor t a l ' in ten t ion de solliciter en vue de l 'é tabl issement 
d ' u n e briqueter ie , sous le magnif ique rocher, rangé à la 2 e classe, 
du Colèbi, vis-à-vis de Waulsort, ne soit pas accordée. 

P R E S B Y T E R E S 

Constructions. Restaurations. 

La Commission royale a émis u n avis favorable sur les pro je t s 
concernan t : 

i ° Oosthoven (Anvers), la construct ion d ' u n presbytère sous 
réserve, q u ' a u cours de l 'exécution, l ' au teur améliorera l 'aérage 
et l 'éclairage des chambres à coucher se t r ouvan t dans les com-
bles en p révoyan t de belles et spacieuses lucarnes en lieu et place 
de celles projetées . Archi tec te : M. T a e y m a n s ; 

2° Eghezée (Namur) , la res taura t ion du presbytère . Architecte: 
M. Lange ; 

3 0 Villers-le-Cambon (Namur) , les t r a v a u x à exécuter au 
presbytère . Archi tecte : M. Collard; 

4 0 Dolembreux (Liège), les t r a v a u x de répara t ion à effectuer 
a u presbytère . Archi tec te : M. Bas t in ; 

5. Montignies-lez-Lens (Hainaut) , la reconstruct ion du pres-
bytère . Archi tec te : M. Vleugels; 

6° Baisieux (Hainaut) , la res taura t ion du presbytère . Archi-
tec te : M D e l a t t r e ; 

C O N S T R U C T I O N S C I V I L E S 

La Commission royale a revê tu du visa les proj ets concernant : 

i ° Turnhout (Anvers), la res taura t ion de l'hôtel de ville, sous 

réserve qu ' au cours de l 'exécut ion des t r avaux , l ' au teur reverra 
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le bulbe du clocheton en s ' inspirant de celui de l 'hôtel de ville 

d 'Hoogs t rae ten et é tudiera pour le perron une ba lus t rade en fer 

forgé. Archi tecte : M. Taeymans ; 

2° Louvain (Brabant) , la res taura t ion des poutres du plafond 

de la salle go th ique de l'hôtel de ville. 
Le second é tage de cet édifice é t a n t appelé à servir de dépôt 

d 'archives, la Commission à cru ut i le de signaler à l ' a t t en t ion de 

l ' adminis t ra t ion communale l ' avan tage qui résul terai t de l 'éta-

blissement d ' u n isoloir en bé ton ent re cet étage et le grenier; 

3° Honnay (Namur), la res taura t ion de l ' an t ique porte de Re-
cogne. Archi tecte : M. Nick. 

* * * 

Malines (Anvers). 

Il a été procédé, le i o novembre i ç ) i9 , à l ' examen des t r avaux 
de res taura t ion effectués à la maison du Diable. 

Il résulte de cet examen que la res taura t ion a été exécutée avec 

soin. 

Quelques améliorat ions s ' imposent néanmoins. 
Les châssis et les mises en p lomb losangés des fenêtres ne sont 

pas de l ' époque du monumen t ( x v n e siècle) et devraient être 
remplacés, de même que l 'épi qui su rmon te le pignon et qui est 
d ' un dessin t rop moderne. 

Les pierres effritées du soubassement n ' aura ien t pas d û être 
rejointoyées su ivan t la façon adoptée. L 'archi tecte , M. Minner, 
aura i t dû se borner à remplir le fond des joints en les laissant 
ouver ts sur la profondeur d 'un pouce, pa r exemple, à par t i r du 
parement , en manière telle que les arêtes même ébréchées des 
pierres soient respectées. 

L 'avis de la Commission royale a y a n t été sollicité sur le moyen 
d 'assurer la conservat ion des boiseries extérieures, celle-ci estime 
qu' i l y a lieu d 'enduire toutes ces boiseries d 'hui le de lin bouil-
lante . 

* * * 

Malines (Anvers). 

Il a été procédé le i o novembre 1919, à l ' examen des bât iments 
par t ie l lement dé t ru i t s de l'ancien hôtel Busleyden, dont l 'admi-
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nis t ra t ion communa le p ro j e t t e la reconstruct ion aux fins d ' y 
installer son musée communa l . 

La Commission ne peu t qu ' app laud i r au p ro je t de l 'adminis-
t ra t ion précitée, aucun local à Malines ne p o u v a n t mieux con-
venir à cet usage. 

Elle ne voit aucun inconvénient à ce q u ' u n musée lapidaire soit 
aménagé dans le j a rd in d ' en t rée ; celui-ci s 'y prê tera admirable-
ment . Elle ne voit rien non plus qui s 'oppose à ce que le m u r de clô-
tu re de droi te de ce ja rd in serve à accrocher des vieux f r agment s 
de ferronnerie, pierre, etc. M. l ' a rchi tecte Minner chargé de la 
reconstruct ion devra , a u cours de l 'é laborat ion des profils et 
détails de son pro je t , s ' inspirer des par t ies restées intactes, afin 
d 'assurer une reproduct ion fidèle. 

De son côté, la Commission m e t ses archives à sa disposition 
pour tous les renseignements don t il pour ra i t avoir besoin. 

Elle considère comme une heureuse solution l ' idée de démo-
lir l 'école gardienne actuelle pour donner une vue directe de la 

rue sur la façade pr incipale restaurée. 

* 
* * 

La Commission a fa i t connaî t re à M. le Ministre des Sciences 
et des Ar ts qu'el le pa r t age ent ièrement et à l ' unanimi té l 'avis de 
de son collègue M. le ba ron Kervyn de Let tenhove, Conseiller 
ar t i s t ique du Ministère des Chemins de fer, de la Marine, des 
Postes et des Télégraphes, en ce qui concerne la res taura t ion de 
l'Hôtel des Postes, à Ypres (Flandre Occidentale). 

D 'accord avec lui, la Commission est ime qu ' i l convient de res-
taurer in tégralement les façades dans l ' é ta t où elles é ta ient avan t 
la guerre. 

Pour perpé tuer le souvenir de l ' é t a t dans lequel a été mis ce 
m o n u m e n t au cours de la guerre, il conviendra de placer dans la 
salle des pas-perdus, ou t re la p laque his tor ique préconisée pa r 
M. le baron Kervyn de Let tenhove, des reproduct ions peintes 
sur toile de l'édifice en ruines. U n ar t is te de ta lent devrai t être 
chargé de ce soin, sans re tard . 
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T R A C É S D E Q U A R T I E R S 

La Commission royale a revêtu du visa le p ro je t relatif à l 'amé-

nagement du ter ra in de l 'ancien cimetière de Callenelle (Hai-

naut ) . Archi tecte : M. Deporre. 
* * * 

M. le Prés ident a donné lecture à la Commission de la décla-
rat ion su ivan te qu ' i l a fa i t e à la réun ionduComi té in te rmin i s té r ie l 
qui s 'est t enue à Louvain, le 29 octobre dernier. 

M. LAGASSE DE LOCHT p a r t a g e l ' av i s de M. le H a u t Com-

missaire royal en ce qui concerne la mise au concours d ' un plan 
d'aménagement de la ville de Louvain et de ses faubourgs. Mais le 
cœur de la ville de Louvain, la Grand 'Place , l 'édification d 'un 
bloc-écran ent re la rue de la Sta t ion et ce t te place de l 'Hôtel-de-
Ville, cela devra i t ê t re exclu du p rogramme de ce concours. 

Le p lan approuvé en ver tu de l ' a r rê té royal du 19 avril 1919, 
émane d 'une au tor i t é technique louvaniste : le Comité d 'esthé-
t ique urbaine. I l a été mis au point pa r deux archi tectes belges 
renommés : feu Emi le J an l e t et M. Verhelle. La réputa t ion mon-
diale du premier est incontestée ; le second possède un jeune talent 
vigoureux qui se plie gracieusement aux idées et goûts modernes. 
Les é tudes de ces ar t is tes on t subi la cr i t ique obvie, impartiale, 
désintéressée de la Commission royale des Monuments et des 
Sites, dont la r épu ta t ion est aussi internat ionale. 

M. l 'échevin des T r a v a u x publics, Claes, vient de la rap-
peler : le Conseil communal , à l 'unanimité , a par tagé le même 
avis. Ce n 'es t pas le momen t de reprendre et de r é fu te r les cri-
t iques qui se sont élevées contre cet te solution. Elles ont été exa-
minées à fond dans trois séances plénières de la Commission 
royale. Celle-ci ne demande point qu 'on suive nécessairement 
ses avis ; mais, son ancienneté, ses services, son act ion large et 
progressive mér i ten t , semble-t-il, quelque a t ten t ion . 

Le jury, appelé à apprécier les résul tats du concours, qu ' i l soit 
na t iona l ou in ternat ional , ne saura i t fournir plus de garanties 
d ' u n jugement solide, impar t ia l qu 'une ins t i tu t ion officielle où 
toutes les écoles sont représentées. 

Si le p ro je t dit Janlet-Verhel le cont inue à ê t re réalisé (il est 
en voie de l 'être), la Commission royale en accepte la responsa-
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bilité devan t le monde in te rna t iona l a r t i s t ique aussi bien que 
devan t la postéri té. Une pareil le déclarat ion n 'en tame, en 
aucune manière, les prérogat ives de M. le H a u t Commissaire 
royal. Loin d ' y por te r a t te in te , elle ne fa i t que les affermir. Elle 
é taye, d ' une autor i té a r t i s t ique incontestable, la responsabilité 
d 'ac tes qui ne tomben t pas d i rec tement sous la juridict ion du 
H a u t Commissaire royal, puisqu ' i ls on t été posés avan t que la 
ville de Louvain n ' a i t sollicité son adopt ion en ver tu de la loi du 
8 avril 1919. 

Cette loi, en ins t i tuan t les H a u t s Commissaires royaux, a voulu 
les faire contr ibuer au rapide re lèvement des cités et des régions 
ravagées pa r la guerre. R e m e t t r e en quest ion la solution, partiel-
lement réalisée, d ' un problème d é b a t t u publ iquement au cours de j 
q u a t r e années, serait p rovoquer un re ta rd préjudiciable à 
l ' in térêt général ; m a n q u e r sérieusement, contredire même au 
v œ u principal de la loi. 

Il y a plus. On annihi lerai t ainsi les résolutions généreuses des 
phi lan thropes et pa t r io tes qui, p a r un con t ra t passé avec la ville 
de Louvain, offrent de lui venir en aide, de la désintéresser, ainsi 
que l ' É t a t belge dans la dépense à résulter de la construct ion du 
gros œuvre des bâtisses du bloc-écran proprement dit , b a r r an t la 
vue directe du splendide hôtel de ville t ou t le long de la rue de la 
Stat ion, jusqu ' à l ' ex t rémité de celle-ci aux abords immédiats de 
la Grand 'P lace . Les dispositions relat ives à tou t le reste de la rue 
si banale de la Sta t ion seraient comprises dans le p rogramme d ' un 
concours international pour l ' aménagement de la ville de Louvain 
et de ses faubourgs , le cœur p roprement dit de la cité excepté, 
savoir : la place de l 'Hôtel-de-Ville et le bloc-écran tou t voisin. 

La Commission royale approuve unan imement la déclaration 
de M.^le Prés ident . Elle est ime toutefois que le concours devrai t 
ê t re nat ional . C'est pourquoi , conformément à ce qui a é té con-
venu en séance, la Commission royale a adressé la le t t re suivante 
à M. le H a u t Commissaire royal pour le Braban t et le Ha inau t : 

Bruxelles, le 9 novembre 1919. 

Monsieur le H a u t Commissaire royal, 

J ' a i eu l 'honneur, au cours de la séance hebdomadaire d'hier, 

samedi 8 novembre courant , de la Commission royale des Monu-
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men t s et des Sites (sections réunies), de soumet t re à l 'avis de mes 
collègues le t ex te de ce que j ' a i di t en séance du Comité inter-
ministériel, à Louvain, le 29 octobre dernier. 

Ce t ex te a été unan imement app rouvé ; toutefois, comme il 
laissait expressément en tendre un dou te qui est et qui persiste 
dans mon esprit , sur la quest ion de savoir si le concours serait 
na t iona l ou internat ional , la Commission royale, après délibéra-
tion, a estimé, à l 'unanimi té des voix, moins mon abstention, que 
le concours devra i t ê t re national. 

Veuillez agréer, Monsieur le H a u t Commissaire, l 'assurance de 
mes sen t iments de h a u t e considérat ion. 

(s.) LAGASSE DE LOCHT. 

La Commission a fa i t connaî t re au baron Delvaux de Fenffe, 
H a u t commissaire royal pour les provinces de Namur , Liège et 
Luxembourg , q u ' a u cours de sa dernière réunion M. J a m a r , délé-
gué de la Commission.royale a u sein du Comité interministériel 
qu ' i l préside, a soumis au Collège le pro je t élaboré pa r M. l 'archi-
tecte Th ibau en vue de l 'aménagement et de la reconstruction de 
Visé. 

La Commission royale est unan imement d 'avis qu ' i l ne peut 
être quest ion de réaliser ce p ro je t t a n t il para î t défectueux. 

M. Th ibau fa i t table rase des tracés de rues et des construc-
t ions d o n n a n t à ce t t e gracieuse cité mosane le cachet qui la carac-
térisait . 

* * * 

La Commission a prié M. le Ministre des Sciences et des Arts 
de bien vouloir in tervenir auprès de son honorable collègue M. le 
Ministre des T r a v a u x publics, pour que l 'Adminis t ra t ion des 
Pon t s et Chaussées veuille bien consentir à l 'é tablissement, le 
cas échéant , de haies au lieu de murs, mure t s ou grillages sur les 
a l ignements décrétés le long de la g rande voirie aux abords des 
parcs et squares publics. Elle est ime que l 'aspect p i t toresque des 

localités n ' y fera que gagner beaucoup. 

* 
* * 

Elle a prié M. le Ministre des Sciences et des Ar t s de vouloir 

bien intervenir auprès de son honorable collègue, M. le Ministre de 
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l ' In tér ieur , pour qu ' i l veuille bien faire soumett re , en temps op-
por tun , les projets d'aménagement de la ville de Louvain, à 

l 'avis de la Commission royale. 

L ' impor tance ar t i s t ique et archéologique de l 'ancienne capi-
ta le du B r a b a n t est t rop grande, les édifices classés sont t rop nom-
breux, pour que le H a u t Commissaire royal compétent , même 
assisté du Comité interministériel , où la Commission royale est 
représentée pa r un délégué, puisse se passer, p ra t iquement de 
l 'avis de ce Collège. 

De même, M. le Ministre de l ' In tér ieur , assisté de l'Office des 
régions dévastées, où un délégué représentera aussi la Com-
mission royale des Monument s et des Sites, serait exposé à com-
m e t t r e des erreurs i r réparables s'il n ' en tenda i t pas la voix de not re 
Corporat ion. 

Dans sa le t t re d u 27 sep tembre 1919, n° 9541, à M. le Ministre 
de l ' In tér ieur , don t une copie lui a é té adressée pa r le t t re du 
30 septembre dernier, la Commission a déclaré que de pareilles 
consul ta t ions n ' en tamera ien t en rien le service rapide de la re-
const ruct ion ou de la res taura t ion et qu'elles ne pourra ient , ni de 
loin ni de près, appor te r quelque a t t e in t e que ce soit aux préro-
gat ives soit de M. le Ministre de l ' In té r ieur soit des H a u t s Com-
missaires royaux. 

CLASSEMENTS, S I T E S 

La Commission royale a reconnu au vieux chêne di t « gros 
chêne » de Lummen (Limbourg), a p p a r t e n a n t à M m e van Willegen, 
un méri te p i t toresque j ust if iant son admission dans la i r e classe 
des arbres les plus in téressants du pays . 

La Commission a fa i t connaî t re à M. le Ministre des Sciences et 
des Arts , en lui r envoyan t la p ro tes ta t ion qui lui a é té adressée 
p a r M. Séaut , membre effectif de la Commission royale, Président 
d u Touring-Club de Belgique, q u ' à son avis, il y a lieu pour 
l ' É t a t de se rendre propr ié ta i re des Cascades de Coo, à Stavelot . 
C'est le seul moyen p ra t ique de conserver à jamais ce site classé. 

Elle a prié M. le Ministre préci té de vouloir bien intervenir 
auprès de son honorable collègue compétent , afin que le rachat des 
Cascades et des par t ies boisées voisines soit décrété sans délai. 
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La Commission a fa i t connaî t re à M. le Ministre des Sciences 

et des Ar t s que M. Saintenoy, membre effectif, a signalé que 

l 'Adminis t ra t ion des P o n t s et Chaussées va reprendre les coupes 

dans le pet i t bois de peupliers sis, dans les dunes , ent re Heyst 

et Duinbergen. 
Ce bois abandonné à lui même depuis six ans, est devenu tou t 

à fa i t beau et feuillu à souhait . 

Le Collège a prié M. le Ministre de vouloir bien intervenir 

auprès de son honorable collègue M. le Ministre des T ravaux 

publics, pour que les coupes précitées, si elles sont j ugées indispen-

sables, soient rédui tes au str ict nécessaire. 

CLASSEMENTS, MONUMENTS 

La Commission royale a rangé pa rmi les édifices monumen taux 
religieux : 

i ° Deynze (F landre Orientale), église Notre-Dame, de la 3 e à la 
2 e classe; 

2° Namur, église Sa in t -Jacques avec les obje ts mobiliers qui 
l 'ornent , soit le maî t re-aute l , la chaire de vérité, le confession-
nal et le buffet d 'orgue, 3 e classe ; 

3 0 Anvers, église Saint-August in avec les dépendances et son 
mobilier, de la 3 e à la i r e classe; 

4° Chaumont-Gistoux (Brabant) , la chapelle du Dieu aimant, 
3 e classe. 

Elle a rangé pa rmi les édifices m o n u m e n t a u x civils privés : 
i ° Heurne (F landre Orientale), l 'entrée et les par t ies ancien-

nes de la fe rme seigneuriale const rui te sur la parcelle cadastrale 
n° 595, et a p p a r t e n a n t à M l l e Marie Landrieu, 3 e classe; 

20 Bruges (F landre Occidentale), l 'ancienne maison corpora-
t ive des maçons, si tuée rue des Pierres, 2 e classe ; 

30 Bruges (Flandre Occidentale), la façade, sise rue Puits-aux-
Oies, n° 5, dépendan t de l 'hôpi ta l Saint -Jean, 3 e classe. 

» 
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D I V E R S 

La Commission a examiné la quest ion des toitures Mansart à 
plusieurs étages. Elle est d 'accord pour a d m e t t r e que ce système 
de toitures, même à plusieurs étages, peut être adopté au point de 
vue pi t toresque. 

D ' a u t r e par t , elle est ime que son appl ica t ion à Bruxelles doit 
être formel lement in terdi te pour toutes les construct ions à éri-
ger sur les rives de la Senne, ce, en vue de sauvegarder la vue d u 
magnif ique p a n o r a m a que l 'on découvre du h a u t de la ville sur 

le fond et le versant de la vallée. 

* 
* * 

La Commission a désigné M. l 'archi tecte E d m o n d J a m a r , mem-
bre effectif, pour la représenter a u ju ry qui sera chargé d 'exa-
miner les concours de façades pour les provinces de Liège, 
Namur et Luxembourg. 

* * * 

Ypres (Flandre Occidentale). 

La Commission pa r t age ent ièrement l 'avis de son distingué 
collègue M. le ba ron Kervyn de Let tenhove, Conseiller ar t is t ique 
d u Ministère des Chemins de fers, Marine, Postes et Télégraphes, 
au suj et des recherches méthodiques et minutieuses qu' i l convient 
de fa i re d 'urgence pour recouvrer les monumen t s funéraires et 
œuvres d ' a r t ensevelis sous les ruines de l'église Saint-Martin, 
à Ypres. 

Il est déplorable que depuis un an, on n ' a i t pas encore pris de 
mesures pour r eme t t r e à jour tou t ce qui pourra i t encore exister 
sous l ' amas immense des décombres. 

La Commission royale des Monuments et des Sites espère qu ' i l 
sera donné une p rompte suite au v œ u ci-dessus. 

A ce t t e fin, elle se t ient , ainsi que ses correspondants régionaux, 
à l 'entière disposition des autor i tés qui seront chargées du t ra-
vail de classement don t il s 'agit . 

Il est, d'ailleurs, à remarquer qu ' i l n 'es t pas possible, à ce 
propos, de se passer des avis et conseils, donnés sur place, par des 
spécialistes en la matière, membres de no t re Corporation. 
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Liège, église Saint-Jacques. 

Après avoir pris connaissance de la l e t t t r e en da te du n octo-

bre dernier, de l ' adminis t ra t ion fabricienne de l'église de Saint-

Jacques , à Liège, la Commission ne voit aucun inconvénient à ce 

que les s ta tues de Delcourt actuel lement exposées dans le g rand 

porche roman de cet édifice, y restent en place. 

Elle estime, toutefois, que des t r avaux de préservat ion 

devront être exécutés, sans re ta rd , afin d 'assurer la mise en é ta t 

de ces précieuses sculptures. 

Ces t r avaux devront être é t ro i tement surveillés par des délé-

gués du Comité provincial des correspondants de la Commission 

royale pour la province de Liège. 

* 
$ * 

Frizet-Saint-Marc (Namur). 

La Commission a at t i ré la bienveil lante a t ten t ion de M. le 
Ministre de la Jus t i ce sur l ' é t a t l amentab le dans lequel se t rouve 
l'église désaffectée de Frizet-Saint-Marc. 

Cette église classée pa rmi les édifices m o n u m e n t a u x du cul te 
de 3 e classe, est l ' une des plus intéressantes de la province de 
N a m u r et a fa i t l 'ob je t d ' une é tude approfondie de feu M. l 'ar-
chitecte Hucq, membre correspondant de la Commission royale, 
lâchement assassiné pa r les Allemands au cours du d rame de 
Tamines. 

L 'adminis t ra t ion communale de Saint-Marc se refuse obsti-
nément à res taurer cet te église désaffectée. 

Mgr. l 'évêque de N a m u r a demandé à plusieurs reprises au 
Dépa r t emen t de la Jus t ice que ce t te église soit rendue au culte 
et érigée en annexe à celle de Saint-Marc. 

La Commission insistera auprès du Ministre préci té pour qu'il 
soit fa i t droit à la demande de Mgr. Heylen et pour que le 
dépar tement des Cultes modifie sa manière de voir de 1914. 

Il impor te que cet édifice soit res tauré au plus tôt , sinon il 
n ' en restera b ientôt plus qu ' un amas de ruines. 

La commune de Saint-Marc devrai t être sommée d ' intervenir 
dans l 'entret ien de l'église restaurée. 
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S T A T U E S E N B R O N Z E 

La Commission royale a signalé à l ' a t ten t ion de M. le Minis-
t re ad intérim des Sciences et des Arts, la communicat ion fa i te 
par un de ses membres, M. Jules Brunfau t , à la Classe des beaux-
ar ts de l 'Académie royale de Belgique, concernant la patine des 
statues en bronze. 

Elle se rallie complè tement et unan imement à l 'avis de M. 
Brunfau t , au suje t du ne t toyage des s ta tues en bronze. 

Sous la da te du 15 juin 1916, elle a déjà eu l 'honneur d 'a t t i -
rer l ' a t t en t ion de l ' adminis t ra t ion communale de Bruxelles sur 
la façon dont il conviendra i t d 'ent re tenir nos monumen t s 
publics. 

La Commission priera M. le Ministre précité de vouloir bien 
intervenir auprès de son honorable collègue des T r a v a u x publics 
pour qu ' à l 'avenir les bronzes o rnan t nos édifices et places pu-
blics ne perdent pas leur belle pa t ine pa r suite d ' un net toyage 
radical. 

* 
* * 

La Commission royale a fa i t connaî t re à M. le Ministre des 
Sciences et des Arts que, d 'après certains bruits , un commence-
men t d ' incendie aura i t causé quelques dégâts à l'église de 
l'Abbaye de la Cambre, à Bruxelles, dans laquelle le Dépar tement 
de la Guerre a installé un garage d 'automobiles . 

L'église dont il s 'agit figurant à la 3 e classe des édifices monu-
men taux du culte, la Commission a prié M. le Ministre préci té de 
vouloir bien intervenir auprès de son honorable collègue M. le 
Ministre de la Guerre pour que ce garage soit établi dans un 
au t re endroit . 

Il const i tue en ce momen t un danger pe rmanen t pour ce beau 
vestige du passé. 

\ * 
j * * 

La Commission a communiqué à M. le Procureur du Roi à 
Mons, copie d ' une le t t re qu'el le a reçue de l ' adminis t ra t ion fabri-
cienne de l'église de Saint-Ghislain, dans laquelle on signale à 
son a t t en t ion la ven te par une particulière, d ' une madone sur 
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laquelle ce t t e adminis t ra t ion exerce un droi t de proprié té de 
t emps immémorial . 

Elle priera M. le Procureur du Roi de vouloir bien considérer 
ce t te affaire d ' une façon tou te spéciale. Il s 'agit de met t re , 
a u t a n t que possible, un frein à l ' accaparement des ob je t s d ' a r t 
a p p a r t e n a n t à des é tabl issements officiels par des ant iquaires 
sans vergogne. 

Pour gouverne, elle rappellera à sa bienvei l lante a t t en t ion 
l 'arrêté royal du 16 août 1824, dont l 'art icle 5 est ainsi conçu : 

« Art . 5. On ne pour ra également, sans no t re consentement on 
celui des autor i tés publiques que nous t rouverons bon de dési-
gner à cet effet, détacher , empor ter ou aliéner des ob je t s d ' a r t ou 
monumen t s historiques placés dans les éghses, de quelque 
na tu re qu' i ls soient, ou en disposer en aucune manière, à moins 
qu' i ls ne soient la proprié té de particuliers ou de sociétés parti-
culières. » 

* 
* * 

La Commission a fa i t connaî t re à M. le Ministre des Sciences 
et des Ar t s qu ' i l lui revient que la construct ion d ' un vaste 
Palais des Fêtes à f ron t de la rue Ravenste in , derrière la balus-
t r ade longeant la proprié té Errera , a été confiée à M. l 'architecte 
Hor ta . 

Comme il impor te que cet immeuble n ' in te rcepte pas la vue 
du pano rama que l 'on découvre de la terrasse devan t le Palais 
des Académies sur le bas de la ville et le versant opposé de la 
vallée de la Senne, le Collège a prié M. le Ministre précité de vou-
loir bien intervenir auprès de son honorable collègue M. le Minis-
t r e des T ravaux publics afin que les plans relatifs à ce t te con-
s t ruct ion soient soumis, en t emps oppor tun , à son avis. 

* 
* * 

La Commission royale a désigné son Président , M. Lagasse 
de Locht, comme délégué du Collège au Comité consultatif de 
l'Office des régions dévastées, créé au sein du dépar tement 
de l ' In tér ieur et don t le rôle et la mission on t é té définis pa r un 
arrêté ministériel en da te du 28 avril 1919. La Commission 
royale n ' a y a n t reçu aucune notification au su je t de cet arrêté, 
en demandera une copie au Dépar tement susdit . 
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M. Brunfau t , membre effectif de la Commission royale, est 
désigné comme suppléant de M. Lagasse de Locht. 

La Commission a fa i t connaî t re à M. Brunfau t , membre effec-
tif, qu'elle regret te de n 'avoir pas été saisie du proje t de restau-
rat ion des v i t raux de la Tour japonaise, à Laeken, avan t que 
l ' adjudicat ion n 'a i t été fai te . 

Elle n ' aura i t pas manqué d ' intervenir directement auprès de 
qui de droit pour protester con t re la mise en ad j udication illé-
gale de la restaurat ion d 'œuvres d ' a r t . 

* 
* * 

La Commission a fa i t connaî t re à M. le Ministre des Sciences 
et des Arts que son a t ten t ion a été appelée sur l 'applicat ion 
des affiche-réclames aux façades des bâ t iments des postes et des 
gares de chemin de fer. 

A la Pos te centrale et aux gares du Nord et du Quartier 
Léopold, à Bruxelles, d 'énormes placards représentant les sujets 
les plus divers, occupent les intervalles entre les portes et les 
fenêtres au rez-de-chaussée. 

La Commission joint ses protestat ions à celles déjà nombreuses, 
de la presse et des gens de goût et priera M. le Ministre précité 
de vouloir bien intervenir auprès de son honorable collègue M. le 
Ministre de la Marine, Chemins de fer, Postes et Télégraphes 
pour que nos monument s publics soient débarrassés au plus tôt 
de ces affreuses pancartes. 

Vu en conformité de l 'art icle 25 du règlement. 

Le Président, 

LAGASSE DE LOCHT. 

* * * 

Le Secrétaire, 

J . - H . - E . HOUBAR. 

T 



NÉCROLOGIE 

La mort vient de ravir à la Commission royale des 
Monuments et des Sites, 

M. LÉON DOMMARTIN 
H O M M E D E L E T T R E S 

M E M B R E E F F E C T I F D E LA COMMISSION ROYALE 

D E S M O N U M E N T S E T D E S S I T E S . 

décédé à Ixelles-Bruxelles, le 24 avril 1919. 

Avant d 'aborder l 'ordre du jour de la séance du 
samedi 27 septembre 1919, M. le Président5 prononce 
devant l'assemblée, qui écoute debout, l 'allocution sui-
vante : 
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Messieurs, 

Le samedi 16 août dernier, la Commission royale des Monu-
ments et des Sites tenai t sa dernière séance hebdomadaire avant 
les vacances, les premières qu'elle prend depuis cinq années. 

Éta i t présent Dommart in , notre collègue et fidèle ami depuis 
le 29 mai 1912, da te de la fondation de la Section des Sites de la 
Commission royale. 

La séance dura de 2 heures de l 'après-midi jusqu'à 5 h. 3/4 du 
soir. 

Il y prit, comme toujours, une pa r t active avec sa droiture, sa 
compétence, son goût affiné et sûr, la vivacité de son tempéra-
ment et les charmes de son cœur. L'âge ne les avai t point altérés. 

A six heures, nous étions réunis intimement, dans mon jardin, 
par un temps splendide. E n human t le cigare, nous primes plaisir 
à parler des voyages de J e a n d 'Ardenne, de ses projets d 'excur-
sions. 

Comme il causait bien, simplement, chaudement, avec quel 
esprit d'excellent aloi ! Il étai t toujours l 'ar t is te que le rigoureux 
Veuillot, l 'un des premiers sinon le premier prosateur du x i x e 

siècle, jugeait ainsi, quelques années avant 1870, au cours d 'une 
polémique entre l'Univers et le Gaulois. «Au Gaulois, écrivait 
Louis Veuillot, on ignore le français, à l 'exception d 'un certain 
Dommart in , égaré parmi cette valetaille de plume. » 

Hélas ! nous ne devions plus entendre ce bon ami. Hui t jours 
après, il succombait le samedi 24 août dernier, entouré de celle 
et de ceux qu'il chérissait, auprès du foyer bien-aimé, loin duquel 
il avai t souffert un long et pénible exil. 

Les écoles esthétiques, Messieurs et chers Collègues, sont dans 
notre Corporation, unies d 'un même élan pour le bien et la gran-
deur de la Patr ie une et indivisible. 

Dommar t in appar tenai t à l 'École de la Beauté. Il a été un 
apôtre vaillant, généreux, désintéressé des splendeurs énivrantes 
mais passagères de la nature. 

Puisse-t-il, c'est mon vœu, goûter l 'éternelle contemplation 
des Beautés surnaturelles ! 
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LA COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS ET DES 
S I T E S P E N D A N T LA GUERRE 1 

Le président du Tour ing Club est membre depuis 1912, de la 
Commission royale des Monuments et des Sites. M. Séaut, prend 
une p a r t act ive aux séances hebdomadai res du samedi, à 2 heures, 
qui durent , en moyenne, deux à trois heures. Au nom du Touring 
Club, il a expr imé le désir que le Bulletin officiel du Touring Club, 

consacré à remémorer l ' année de guerre, d 'angoisses et de vic-
toire, 1918, donne un résumé des t r a v a u x de laCommission royale 
depuis août 1914 jusqu ' à la fin de 1918. Celle-ci a confié, unani -
mement , ce devoir à son président . 

Qu'est-ce que la Commission royale des Monuments et des 
Sites? 

Fondée par a r r ê t é royal du 7 janvier 1835, dans le bu t , entre 
autres , de pro téger les m o n u m e n t s de la Belgique, elle a été 
complétée pa r a r r ê t é royal du 29 m a i 1912, afin que les sites de 
la Pa t r i e soient, à leur tour , mis en bonne garde. 

Elle est une Corporat ion officielle, libre, unique en son genre, 
d 'ar t is tes , de savants , de techniciens. Des 194 membres effectifs 
et correspondants qui la composent présentement , aucun n'est 
fonctionnaire. Cà et là, quelques-uns le sont ou l 'ont été à des 
t i t res é t rangers à l ' ins t i tu t ion. Toutes les écoles, y compris les 
plus modernes, y sont représentées; elles ne s 'y fon t point la 
guerre, t a n t le b u t visé un i t tous les efforts. 

Les avis de la Commission royale sont sollicités et des mieux 
accueillis pa r les pouvoirs publics : É t a t , provinces, communes, 
fabr iques d'église, consistoires pro tes tan ts , israélites, adminis-
t ra t ions de bienfaisance, ainsi que p a r des part iculiers . 

Son organisat ion propre, pleine de vie, est restée indépendante 
du sectionnement de l 'Adminis t ra t ion centrale des Beaux-Arts 
et de la séparat ion adminis t ra t ive contre lesquels elle n 'a pas 
cessé, depuis 1917 jusqu 'à l 'armistice, de protes ter officiellement 
et vigoureusement dans l ' in térêt du peuple flamand. 

1. Ce mémoire, publié dans le Bullet in officiel du Touring Club de Belgique de 
1918, publié en 191g, oflre u n intérêt historique. La Commission royale des Mo-
numen t s et des Sites en a décidé une nouvelle publicat ion dans le Bulletin des 
Commissions royales d'Art et d'Archéologie. 

• 
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Par exemple, la let t re ci-après, en da te du 24 mars 1917; 
« Nous avons l 'honneur de répondre à votre dépêche du 15 mars 

courant, n° 35260, reçue le 19 mars, nous faisant connaître la 
création au Ministère des Sciences et des Arts, pour l 'administra-
tion des Beaux-Arts, d 'une section f lamande et d 'une section wal-
lonne; nous priant , en outre, de vous soumettre, d'urgence, nos 
vues au sujet de la réorganisation de notre Collège. 

» Après en avoir délibéré dans notre séance hebdomadaire de 
ce jour, nous émettons, à l 'unanimité, l 'avis suivant : 

» La Commission royale des Monuments e t des Sites est une 
insti tution corporative, officielle, unique, dont les avis sont solli-
cités et des mieux accueillis par les pouvoirs publics : É ta t , pro-
vinces, communes, fabriques d'église, consistoires protes tants et 
israélites, administrat ions de bienfaisance, etc., ainsi que par des 
particuliers notables. 

» Son organisation propre, pleine de vie, comportant t rente 
membres effectifs recrutés dans toutes les régions de la Patr ie 
belge; cent soixante-quatre membres correspondants établis en 
les neuf provinces, est indépendante du sectionnement de l 'ad-
ministrat ion centrale des Beaux-Arts, voire de quelque sépa-
ration administrat ive que ce soit. 

» Depuis vingt ans, nous nous servons de nos deux langues 
nationales dans une mesure telle qu 'à la suite des ordres de ser-
vice de Son Excellence le D r von Sandt, en da te des 22 mars 
et 24 septembre 1916, nous n 'avons pas eu à modifier notre 
pratique. 

» Les publications et t r avaux de notre Collège ainsi que ceux 
de ses membres lui ont valu une réputat ion internationale. 

» Tandis que les monuments et les sites du pays peuvent cou-
rir des dangers, il para î t inopportun de contribuer à la désorgani-
sation de la Commission royale des Monuments et des Sites en 
Belgique. » 

Au surplus, depuis vingt ans, la Commission royale se sert 
des deux langues nationales suivant une mesure qui déhe la cri-
tique. 

La section des monuments et celle des sites se réunissent sé-
parément. Il arrive, et ce cas se reproduit f réquemment depuis 
la guerre, qu'elles doivent délibérer ensemble sur des objets où 

T 
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m o n u m e n t s et sites sont à considérer d ' un même point de 
vue. 

Les séances hebdomadai res de la rue Montoyer, 22, in te r rom-
pues p e n d a n t le mois de sep tembre 1914, repr i ren t dès le mois 
d 'oc tobre de ce t te même année; elles ne f u r e n t plus suspendues 
d u r a n t la guerre terrible. J a m a i s un Allemand n ' y assista. Si une 
seule nomina t ion émanan t de l 'ennemi ava i t été fa i te pour remplir 
les vides occasionnés pa r l 'absence et la mor t , la Commission 
royale eût i n t e r rompu ses services, gra tu i t s , on peut le dire, puis-
que le président et les membres sont loin d ' ê t re rémunérés j u squ ' à 
l 'équivalence de leurs frais. 

Tandis que les m o n u m e n t s et les sites de la Pa t r i e couraient 
les plus grands dangers, fallait-il abandonner u n poste officiel? 

No t re Corporat ion ne le c ru t pas. Ainsi pensèrent la Société 
nat ionale des Chemins de fer vicinaux, la Société belge d 'Écono-
mie sociale, les g rands établ issements de crédit public, tels que 
la Caisse générale d ' épargne et de re t ra i te , la B a n q u e Nat ionale 
et la Société Générale de Belgique. 

Diverses raisons capitales justif iaient cet te a t t i t u d e : il impor-
ta i t de ne pas lâcher les posit ions que l 'on pouvai t garder , sans 
forfa i re à l 'honneur et aux lois du plus pu r patr iot isme. 

On devai t aussi protéger, cont re les entreprises de l 'ennemi, 
a l lemand ou activiste, des archives impor tan tes , une riche biblio-
thèque d ' a r t , les domaines publics et privés de la Belgique enva-
hie, piétinée, violée. 

E t puis, s 'abs tenir sys témat iquement de collaborer à l ' un ou 
l ' au t r e t ravai l d ' a r t , n 'é tai t -ce pas a jou t e r des a r t i sans de choix 
à la liste si longue des chômeurs? 

Pouvai t -on considérer, sans effroi, ce que deviendrai t le moral 
d ' une foule vouée à l ' inaction, q u a n d elle n ' é ta i t pas décimée par 
l ' inique, l ' a f f reuse dépor ta t ion? 

De telles considérations, s ' a p p u y a n t sur une foi invincible 
en la just ice de no t re cause, en la divine Providence, nous ont 
tenus fermes et sereins, sans cesse occupés à no t re établi profes-
sionnel. Nous avons fa i t ce que nous avons pu en des t emps 
mauvais , à t r ave r s d 'angoissantes péripéties. 

Nous nous bornerons à t racer une esquisse, la moins sèche 
possible, de quelques résu l ta t s de no t re gestion de guerre. 

K H I 
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Pareils à d ' ina t t endus , sinistres et fu lguran t s éclairs, ava ien t 
surgi de tous les coins de l 'horizon, l ' embrasement de Visé, avec 
ses c h a r m a n t s paysages; les incendies de Dinant , du cen t re 
vi ta l de Louvain, l ' an t ique capi tale du Braban t , et de main tes 
au t r e s localités. Aussi tôt f u r en t publiées et distr ibuées des listes 
ind iquan t le classement opéré jusqu ' en septembre 1914 p a r la 
Commission royale des Monuments et des Sites, des édifices reli-
geux, civils et privés, ainsi que des sites de la Belgique. 

Ces mêmes listes confiées aux légations du Saint-Siège, d ' E s -
pagne et des É ta t s -Unis de l 'Amér ique du Nord, fu ren t t r ans -
mises obl igeamment pa r ces voies légales, aux Allemands : Gou-
verneur général et Chef de l ' adminis t ra t ion civile. 

Dès le 10 octobre 1914, la Commission royale préconisa offi-
ciellement les mesures nécessaires pour que les églises monumen-
tales de Sain t -Pier re à Louvain, de Dinant , de Visé reçussent , 
s'il é ta i t possible, des to i tures provisoires avan t l 'hiver. 

E n même temps, le pe in t re De Geyter, un spécialiste, f u t prié 
de visiter les anciennes pe in tures mura les sauvées du désastre 
de l 'hôtel Busleyden (Mont-de-Piété), à Malines. On lui d e m a n d a 
s'il ne convenai t pas de couvrir , sans délai, à l 'a ide de p lanches 
en fo rme d ' auven t , ces précieuses œuvres d ' a r t réduites déjà pa r 
le feu à l ' é ta t de grisailles. 

E t , d ' a u t r e pa r t , la Commission royale signala à MM. les 
Procureur général près la Cour d 'appe l et Procureur du Roi, sur 
la proposit ion de M. Stevens, l ' infa t igable Secrétaire général des 
Amis de la forê t de Soignes, les m a r a u d e u r s qui aba t t a i en t et dé-
peçaient des a rb res v ivan t s de g rande envergure. 

Si les tab leaux de classement des édifices t r ouvè ren t grâce 
auprès de la censure, il n ' en f u t pas de même du mémoire expli-
catif qui les accompagnai t . 

Le soussigné a y a n t refusé de modifier ses conclusions qui ten-
daient à soumet t r e les m o n u m e n t s et les sites à une pro tec t ion 
in ternat ionale et effective, son t rava i l f u t proscri t et le Bulletin 

des Commissions royales d'art et d'archéologie in terdi t dès le 
mois de décembre 1914. 

E n 1887, no t r e Corporat ion avai t soumis au Gouvernement u n 
avan t -p ro je t de loi pro tec t r ice des monuments . Quelque peu 
amendé, il f u t reprodui t en 1909 sous ce t i t re : Principes d'un 
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projet de loi tendant à la conservation des monuments et des 
sites. 

E n 1915, convaincus q u ' u n tel p ro je t de loi, après avoir subi 
une adap ta t ion nouvelle, réaliserait enfin le voeu des ar t i s tes et 
des savan ts du pays tou t entier, nous eûmes soin d 'é laborer , avec 
l 'aide d 'es thè tes et de jurisconsultes spécialistes, u n Avant-projet 

de loi relatif à la conservation des monuments historiques et des sites, 

en vingt et un articles, don t hui t concernant les immeubles, qua t r e 
relatifs aux obje t s mobiliers, cinq t r a i t a n t des fouilles et les qua t r e 
derniers éd ic tan t des dispositions pénales. 

D u r a n t t rois années, nous t înmes ce p ro j e t sous le boisseau, 
afin d 'év i te r que le pouvoir occupant nous le volât , pour s'en 
pa re r auprès du monde savan t comme d 'une preuve de sa « hau te 
cul ture ». 

Nous l 'avons officiellement fa i t parveni r au Gouvernement 
belge, dès sa r en t rée au pays. Il nous a valu de chaleureuses féli-
ci tat ions officielles. J u s q u ' à ce jour, pou r t an t , malgré nos efforts 
réitérés, il n ' a pas f ranch i le seuil des Chambres législatives, où 
nous sommes persuadés qu' i l serai t favorablement accueilli et 
r ap idement voté. 

A maintes reprises, depuis 1898-1899, nous avons sollicité l ' im-
pu ta t ion sur le budge t des Sciences et des Arts , d ' u n crédit annuel 
de 10.000 francs . S'i l ava i t été accordé, nous posséderions depuis 
plus de dix ans u n inventa i re scientifique des obje ts d ' a r t si 
nombreux et si peu connus, qui garnissent le splendide et riche 
écrin de la pa t r i e belge. Il eût fourni le témoignage irréfragable 
des déprédat ions et des vols de l 'ennemi. Celui-ci n ' a u r a i t pas osé 
en t rep rendre les publ icat ions qu ' i l a commencées au cours de 
l 'occupation et qu ' i l va cont inuer pour fa i re accroire qu' i l a été 
soucieux de préserver contre les a t te in tes de la soldatesque les 
œuvres glorieuses de nos ar t is tes et ar t isans. Sa victoire nous les 
eût à jamais ravies. 

Malgré l ' inert ie adminis t ra t ive opposée à nos intent ions et à 
nos t r avaux , nous n ' avons pas moins poursuivi, à t ravers mille 
t racas, l 'organisat ion du Comité mixte des inventaires. Aux spé-
cialistes déjà proposés et prê ts à l 'action, sera confié le soin d 'uni-
fier et de compléter les efforts épars et part iels qui ont produi t 
les inventaires publiés, en volumes, pa r nos distingués et savants 
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collègues du B r a b a n t et de la province d 'Anvers et, en pages 
inachevées, pa r ceux de la F landre Orientale. 

Un règlement d ' o rd re nouveau, où ce Comité mix te des inven-
taires t rouvera un chapi t re consacré à définir ses directions, a 
été élaboré secrètement p e n d a n t la guerre. Dès la rent rée t r iom-
phale de LL. MM. le Roi et la Reine, il a été remis aux mains de 
M. le Ministre des Sciences et des Arts . 

Mentionnons encore pour mémoire, u n Rap-port sur la recon-

struction des villes et villages détruits par la guerr", rédigé pa r 
MM. Lagasse de Locht et P a u l Saintenoy, et approuvé en séance 
de no t re collège, le 7 novembre 1914; puis, l ' examen et la revi-
sion, au point de vue technique et esthétique, des règlements pour 
les bâtisses des villes de Louvain , Dinan t , Lierre, Diest, Visé, etc. 

Telle est, for t en raccourci, la somme de nos t r a v a u x adminis-
t ra t i fs . 

Il serai t bien impossible de résumer ici l 'ensemble de nos 
t r a v a u x techniques et es thét iques p roprement dits. Nous insis-
terons quelque peu au su je t d ' u n t r è s pet i t nombre d ' en t re 
eux. 

Bien des fois, à la d e m a n d e des adminis t ra t ions communales et 
fabriciennes, nous nous sommes rendus, nonobs tan t des difficultés 
de t r anspo r t ou autres , à Anvers, à Lierre, à Louvain, à Diest, 
à Mons, à Charleroi, à Ta mines, à Couillet, à Tournai , à Binche, 
à N a m u r , à Dinant , à Has t iè re , à Liège, à Visé, à Herve, à Arlon, 
à Gand, à Termonde, etc. 

A Louvain, l ' a t t en t ion de la Commission royale fu t appelée 
tou t d ' abord sur la Collégiale, g r avemen t a t te in te à l 'extérieur 
et à l ' intérieur. 

Le Comité local d ' es thé t ique urbaine , qui aide de ses conseils 
une adminis t ra t ion communa le soucieuse, ent re toutes, du pat r i -
moine ar t i s t ique de l ' ancienne capi tale du Braban t , suggéra l ' idée 
d ' in tercepter , puisque les ruines à r a s du sol le pe rmet t a i en t 
désormais, le champ de visée directe et désastreuse que l 'on 
ava i t malencontreusement ouver t il y a une c inquanta ine d ' an-
nées, d ' u n bou t à l ' au t r e de l ' a l ignement droi t de la rue de la 
Stat ion, malgré les pro tes ta t ions les j lus vives, au nombre des-
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quelles s 'éleva en vain la voix puissante et presque toujours 
écoutée de l ' i l lustre archi tecte Beyaer t . 

Dans la pensée des esthètes louvanistes, la rue de la Stat ion 
se t e rminera i t pa r une fourche de deux voies about issant à la 
place de l 'Hôtel-de-Ville et embrassan t u n bloc de bâ t imen t s dont 
une des faces regardera i t la s ta t ion et l ' au t r e s 'é tendra i t le long 
d ' u n e pa r t i e de la di te place. Ce bloc, ce sera l 'écran protecteur 
de l 'hôtel communal , chef -d 'œuvre inimité de Matthieu Laeyens, 
qui l 'a conçu et exécuté pour ê t re contemplé à la dis tance d 'une 
centaine de mètres . 

Cette solution ingénieuse d ' u n problème difficile qu ' ava i t posé 
l ' impéri t ie des techniciens appa r t enan t à une époque non avertie, 
reçut , après u n examen approfondi , l ' approbat ion de la Commis-
sion royale. Les plans fu ren t mis au point p a r not re regret té 
et éminent collègue, feu Jan le t , m o r t en pleines forces physiques 
et intellectuelles, malgré ses 79 ans, le 14 sep tembre 1918. Ce 
pro je t approuvé p a r l ' unanimi té du conseil communal et pa r le 
gouvernement , sera exécuté grâce au concours généreux de bien-
fa i teurs notables, sur la mot ion de MM. Brunard-Pe l tze r et Jean 
Van Deuren. 

Nous n 'avons pas à rappeler ce que pareil résul ta t coûta de 
peines et de t r a v a u x à no t re Corporation. 

L 'ancienne Hal le aux Draps de Louvain, où se donnaient de 
longue d a t e des cours universi taires et se développait la célèbre 
bibl iothèque l ivrée s tup idement aux f lammes pa r des barbares 
enflés de leur science, le plus souvent puisée à la source unique 
de leur in térê t nat ional , ces Halles universi ta ires ne nous préoc-
cupèren t pas moins. Elles n 'of f ren t plus que des ruines, mais 
celles-ci, fouillées avec une g rande circonspection, beaucoup de 
sagacité et de bonheur , p a r no t re distingué collègue, M. le chanoine 
Lemaire, professeur à l 'Universi té , firent découvrir des détails 
d ' a rch i t ec tu re et su r tou t de sculpture d ' u n puissant intérêt . 

Notons p a r m i ces mises à jour, l 'ancienne por te sculptée de 
la rue Krake . Cet te œuvre de premier ordre a été garantie , à 
no t re demande, p a r un treillis. E t combien d ' au t r e s morceaux 
rares : les fenêtres de la r ue de Namur , celles de la façade posté-
rieure, les échoppes des marchands , les escaliers d'angles, etc. ! 

Il n 'est pas possible de reproduire ici, ces détails. Nous nous 
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bornons à rappeler qu' i ls f u r en t examinés à la loupe, dès no t re 
première visite faite, non sans danger , le 10 août 1915. 

Le temps s 'écoulant et les ruines con t inuan t à ê t re exposées 
à toutes les intempéries, nous fûmes consultés, les 15-16 ju in 
1916, par l ' adminis t ra t ion communale de Louvain, où nous comp-
tons des amis fidèles, éclairés, tels MM. le bourgmest re Colins, 
les échevins Schmidt et Claes. On nous demanda si cer tains m u r s 
et façades des Halles, don t on craignait l 'écroulement, pouvaient 
être conservés et comment on devra i t les consolider. 

Après avoir fa i t une inspection minut ieuse de toutes les pa r -
ties, même souterraines, du monument , nous avons écrit à l 'ad-
minis t ra t ion communale , sous la d a t e du 20 juillet 1916 : « Nous 
serions bien surpr is si, après l 'extension des mesures de précaut ion 
déjà prises, les restes des vieilles Halles n ' é ta ien t pas sauvés et si, 
de ce chef, vo t re admin i s t r a t ion communale ne mér i ta i t pas, 
une nouvelle fois, les approba t ions de tous les ar t i s tes et savan t s 
de la Belgique et du monde qui ont les yeux fixés sur Louvain . 

» Ces t r a v a u x de conservat ion nécessitent des dépenses que 
vo t re ville au r a à suppor te r a v a n t que ne soient réglées les ques-
tions relat ives à la possession des Halles. No t re collège ne man-
que ra pas, ainsi que no t re président l 'a déclaré à M. l 'échevin 
des t r a v a u x publics Claes, de vous aider de toute son influence 
auprès de l ' au tor i t é supérieure pour que Louvain soit aidée ma-
tériel lement dans la voie qu'el le poursui t va i l lamment au mieux 

des in térê ts de son histoire, de son présent et de son avenir . » 

* 
* * 

Dinan t ! Quel spectacle a f f reux ! J a m a i s nous n 'oublierons le 
premier regard qu' i l nous f u t donné de jeter, dès le début de 
1915, sur la malheureuse cité. De la r ive gauche de la Meuse, à 
l ' ent rée du pon t provisoire jeté sur le fleuve, l 'œil n 'apercevai t 
que des amoncellements de ruines d 'où émergeai t la belle Col-
légiale, dépouillée de sa flèche à bulbe caractér is t ique et de ses 
toi tures. C 'étai t là ce qui res ta i t de cet te ville pi t toresque, gaie, 
parée de magnifiques rochers, agrémentée d 'une rade fluviale aux 
reflets cha toyan t s et doux, act ive, industrieuse, accueillante. De-
v a n t une réali té aussi b ru ta le , dévoilée en un t r a i t sub i t ; au récit 
des massacres insensés qui ava ien t ensanglanté les rues et ruelles 
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à l 'aspect de ter roi r inoubliable; en en tendan t des femmes de 
toutes condit ions racon te r comment , alignées pa r l 'ennemi le 
long de la r ive droi te de la Meuse, elles servaient de p a r a p e t pro-
tecteur aux Allemands, accroupis ent re leurs jupons, contre les 
balles des França is t i r a n t de la r ive gauche; quand elles ajou-
ta ient que ceux-ci, découvran t des cibles féminines au lieu de 
poitrines mâles, cessèrent le feu en cet endroit , pas loin du mur 
du jardin contre lequel on fusilla des citoyens sans motif et sans 
jugement ; en écoutan t ces a f f reux récits devant la cité anéantie , 
on pleurait . Des larmes jaillissaient que l 'on eût voulu t a r i r ; 
n 'é ta i t -on pas là pour t ravai l ler et inspecter? 

Plus de cinq fois nous sommes re tournés en ces lieux de dou-
leur. Combien de séances n ' y avons-nous pas consacrées ! 

La vue du beau por ta i l ouest de la Collégiale dégagée des 
maisons d 'en face, a p p a r u t superbe. Nous avons proposé qu 'a-
van t de reconstruire ces maisons incendiées, divers essais soient 
fai ts à l 'a ide de gabar i t s en perches et toiles, afin que l 'on puisse 
décider ent re les par t i sans du rétablissement des lieux dans l ' é ta t 
primitif et ceux du main t i en de l 'actuel le t rouée ouv ran t sur 
l'église, du hau t du pont , l ' une des plus belles perspectives qui 
soient. 

Les al ignements des rues de Dinan t é taient pi t toresques. Nous 
en avons réclamé le maint ien , le plus possible. Arr iè re la ligne 
droite, quand elle ne s ' impose pas ! 

La rue des Trois-Escabelles est cha rmante . Les redents et res-
sauts , la sinuosité, les const ruct ions simples, f rus tes même 
donnent à cet te vieille rue u n ca rac tè re propre qu'elle doit garder . 

Nous avons admis l 'élargissement de la rue Grande à 9 mètres, 
pourvu que la ville autor ise une tolérance de o m 5o sur les aligne-
ments décrétés dans le b u t de donner à cet te rue le cachet art is-
t ique qui lui convient. 

L 'avenir pi t toresque de la ville de Dinan t est subordonné prin-
cipalement à ce qui sera fa i t au Casino, dont on peut t i rer grand 
pa r t i ; devan t la Collégiale, après les essais préconisés, et pour 
créer une p romenade le long de la Meuse, sur la r ive droi te du 
fleuve. A cette occasion, il convient , pensons-nous, de garder in-
t ac t s les îles et le superbe miroi r d ' eau qui les fai t valoir. 

Nous avons confiance dans l ' adminis t ra t ion communale, en ses 
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bourgmestre , secrétaire et Comité technique. Déjà, nos sugges-
t ions on t été suivies : p a r exemple, la t r ans format ion de l ' aba t -
to i r ; l ' aménagement de la rue Sous-les-Roches; la suppression 
définitive de l ' immeuble, sor te de four à briques, élevé, malgré 
nos vives protes ta t ions a v a n t la guerre , près de la façade nord de 

la collégiale qu ' i l déshonorai t v ra iment . 

* 
# * 

Les ruines de Visé sont aussi désolantes que celles de Dinant . 
On y reconnaî t la même ma in dévastat r ice , la même ba rba r i e 
in t ra i tab le . L'effet est cependan t moindre, à raison de l ' é tendue 
plus faible de l 'élégante cité. 

Des délégations de la Commission royale s 'y rendi rent p lu -
sieurs fois. Sur nos instances, Visé, don t le bourgmes t r e et l 'éche-
vin des t r a v a u x publics sont MM. Meurice et Senvie-Wilmotte, 
a été dotée d ' u n Comité technique consultat if . Sa tâche n 'es t pas 
simple. Il est présidé pa r M. Joseph van Zuylen, bourgmest re de 
Richelle. 

La reconstruct ion de Visé a soulevé pas mal d'idées, donné 
lieu à bien des controverses. Deux architectes de g rande valeur se 
sont sur tou t distingués dans ces débats . M. Thuillier, archi tecte 
de la ville de Liège, nous a présenté u n pro je t d ' aménagemen t 
général de la voirie de Visé. Il y élevait un nouvel hôtel de ville 
en une place centrale créée entre le boulevard du Nord et les 
rues du Collège et Hau te . 

M. Paul Jaspa r , a rchi tec te à Liège, l ' un de nos plus é rudi t s 
membres correspondants ff., a préconisé, auprès de nous, le main-
t ien de l 'hôtel de ville (Pl. I) commencé en 1574, achevé en 1612, 
don t le campanile à carillon formai t l 'un des signes caractérist i-
ques de Visé. L ' a r t i s t e y a jou te une aile gauche dans le s tyle de 
l'édifice principal : c'est la première des construct ions q u e l ' o n v o i t 
immédia tement à droi te de l 'hôtel de ville, sur la photographie 1 . 

Nous avons entendu, en même temps, MM. Thuill ier et Pau l 
J a s p a r exposer leurs vues, répondre à nos objections. Nous nous 
sommes ralliés au p lan d ' aménagemen t de M. Thuillier et, d ' a u t r e 

1. L'aile gauche se voit à droi te sur l ' image, parce que la gauche et la d ro i te 
d ' u n m o n u m e n t se dé terminent comme celles d 'une personne don t le visage se 
confondra i t avec la façade de l'édifice. 



•284 COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS ET DES SITES 

pa r t , nous avons admis avec M. J a s p a r que l 'hôtel de ville 
main tenu soit augmenté d ' une aile, sans qu ' i l soit nécessaire, 
pour cela, de créer une pe t i te place devan t l'édifice. Au surplus, 
l 'on a pris des mesures conservatoires pour sauver le monu-
ment . 

On a fa i t de même avec la collégiale, spécimen intéressant 
d'église fortifiée au flanc la téral . Nefs p r imi t ivement romanes, 
remaniées au x i v e siècle; augmentées d ' un t r ansep t et surélevées 
au commencement du x v i n e siècle. Chœur ogival t rès élégant du 
commencement du x i v e siècle, r appe lan t , mutatis mutandis, celui 
de la basilique Saint-Mart in , à Liège. Toute l'église f u t livrée 
aux flammes, le 10 aoû t 1914, pa r les « pionniers de la Kul tu r ». 
Ils anéan t i ren t ainsi la belle chaire à prêcher du style Louis X I V ; 
le ma jes tueux buffet d 'o rgue Louis X I I I orné de volets peints ; 
des s ta tues gothiques et Renaissance ; de superbes mausolées des 
familles de Sluse et de Charneux ; des autels l a té raux en marb re 
de 1719 agrémentés de t ab leaux de P lumier ; les fonts bap t i smaux 
du x v i e siècle; u n lu t r in en cuivre de 1623; deux chaises curules 
du même méta l et de la m ê m e époque. 

Not re érudi t collègue, M. l ' a rchi tec te E d m o n d J a m a r , avait 
eu soin, en r e n d a n t à l 'église sa splendeur, d ' y conserver précieu-
sement ces obje ts d ' a r t . Quelques pastilles incendiaires, jetées 
pa r une a rmée folle d 'orgueil , al térée de carnage, suffirent pour 
anéant i r à jamais de tels t résors q u ' u n au t re de nos savants col-
lègues, M. Gus tave Ruhl , a décrits avec amour . 

On a soulevé, dès les premières années de la guerre , la question 
de savoir si l 'on reconstruira i t Visé, ou s'il ne valai t pas mieux, 
pour la honte immortel le de l 'ennemi, d ' en conserver les ruines. 

On invoque, à l ' appui du main t ien de celles-ci, des arguments 
sen t imentaux qui ne résis tent pas à l 'expression de la ferme 
volonté des citoyens de la ville dét ru i te . Consentent-ils à rester 
en émigrat ion? E t s'ils ne le veulent pas, leur plaît-il ou non de 
relever leurs foyers là où ils gisent sous ces amas de décombres? 
Voilà bien l 'usage incontestable de la plus précieuse des libertés 
communales si i n t imement gravées dans les cœurs belges. 

Assimiler, comme on l ' a fai t , les ruines de Visé à celles de 
Pompéi const i tue u n c h a r m a n t paradoxe . Il n ' y a nulle compa-
raison entre ces deux espèces. Nous ne nous a t t a rde rons pas à 
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le démont re r : cela sau te aux yeux qui ont contemplé, pleuré et 
Pompéi et Visé. 

Demander que l 'on ne se hâ te pas t rop de reconstruire une cité 
ruinée pa r la guerre, c 'est chose raisonnable. Aussi bien une ville 
ne renaî t point de ses cendres, ne re t rouve pas son ancienne 
beau té sous le coup ins tan tané d 'une bague t te magique. I l y f au t de 
de l ' a rgent , des é tudes approfondies , du temps. 

La Commission royale des Monuments et des Sites souhai te 
que l 'on reconstruise Visé en s ' inspi rant de styles antér ieurs au 
Xi x e siècle sans en fa i re le pastiche. Ce vœu ne contredi t pas la 
recherche des formes d ' u n a r t progressif, éveillé, en quête des 
trouvail les du génie t rad i t ionnel de la Pa t r ie . 

L 'His to i re le p rouve : l ' a r t belge est l 'expression d ' u n carac-
tère, d ' u n esprit se d is t inguant ne t tement , à t r ave r s les siècles, 
d ' avec l 'é t ranger . 

* 
* * 

Lierre a subi q u a t r e ou cinq bombardemen t s de la p a r t de l 'un 
et l ' a u t r e par t is . Mais l ' incendie principal qui l 'a pr ivée d ' au 
moins sept cents de ses maisons, est l 'œuvre des Allemands. 
Ils n ' on t rien t rouvé de mieux, à Lierre, que de l ivrer aux f lammes 
t o u t le quar t i e r des écoles, a p p u y a n t ainsi, de tou te la force 
aveugle de leur barbar ie , la fameuse pro tes ta t ion de leurs quat re-
vingt-treize savants . Étai t-el le mensongère celle-là et combien 
anti-scientifique ! Elle s 'aff i rmai t à l ' encontre de l 'observat ion 
des faits, des crimes réitérés, perpé t rés au grand jour de l 'histoire. 

L 'admin is t ra t ion communale , dirigée pa r u n h o m m e éminent , 
M. l ' avocat Schellekens, successeur d ' u n adminis t ra teur modèle, 
M. le représen tan t Van Cauwenbergh, a main tes fois consulté 
la Commission royale des Monuments et des Sites. Celle-ci s 'est 
rendue à Lierre dans les circonstances les plus difficiles; parfois 
même, malgré les r igueurs de l ' âpre h iver de 1917. 

Elle s 'y est occupée de la res taura t ion de cer ta ins édifices, pa r 
exemple du « H e t D a m b o r d » ou « Schackbood », ancienne con-
s t ruc t ion d a t a n t de 1606, s 'élevant de r r iè re l 'hôtel de ville et dont 
l ' un des pignons s ' incurve et s 'a rc-boute d ' une maniè re mena-
çan te ; de la reconstruct ion de la Grand 'Place , en grande pa r t i e 
ab imée ; de la res taura t ion de l'église de Saint -Gommaire avec 
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ses admirables v i t r a u x du x v e siècle, presque uniques en leur 
genre, dé t ru i t s en g rande par t ie ; du plan général d ' aménagement 
et d 'amél iora t ion de la ville, dû à l ' a rchi tecte De Ridder , 
d 'Anvers . 

Tandis que le Comité local technique préconisait , pour l 'é ta-
blissement du quar t i e r industr ie l fu tu r , celui de Kloosterheide 
au nord-est de la ville et celui placé au sud-ouest, le long de la 
r ive gauche inférieure de la Nèthe, nous avons mot ivé nos pré-
férences en faveur du premier , l 'or ientat ion sud-ouest devant 
r amener les fumées des usines sur la ville. 

Nous avons approuvé l ' idée de la créat ion d 'une voie directe 
le long du r e m p a r t de Louvain, p a r la po r t e de Moll, le Moldijk, 
le pon t Sa in t - Jean , la rue du Béguinage et le pont à établir sur 
le canal de dér ivat ion, dans la direction de cet te dernière rue. 
Nous avons recommandé v ivement le respect des p lan ta t ions 
exis tant le long des p romenades destinées à l ' incorporat ion dans 
le nouveau boulevard . 

Nous nous sommes engagés à insister, en t emps oppor tun, 
auprès de l ' É t a t , afin qu' i l aménage le régime des Nèthes aux 
abords de Lierre, en sorte que la pe t i te Nè the ne cont inue plus 
à s 'envaser dans son cours au t r ave r s de la ville. 

La conservat ion de ce b ra s intérieur de rivière s'impose, là 
comme à Termonde . De telles cités qui on t t rouvé leur berceau 
sur les rives, à Lierre, des Nèthes ; à Termonde , de l 'Escaut , 
doivent, à tout prix, garder leur cachet original, ancestral et 
pi t toresque. 

L ' admin i s t ra t ion communale nous a soumis son règlement de 
bâtisses dans le b u t de le fa i re reviser au point de vue, t a n t de la 
conservat ion des édifices et maisons esthét iques que de la con-
s t ruc t ion de nouveaux bâ t imen t s en des formes qui ne dé tonnent 
pas dans le milieu de cet te ville dont on apprécie la valeur 
a r t i s t ique à mesure que l 'on en étudie, plus à fond, et l 'ensemble 
et les détails. 

Le Collège des bourgmes t re et échevins, aidé de son Comité 
technique, a fa i t mieux. Il a pr ié les au t eu r s des nouvelles 
façades à ériger sur la Grand 'Place , de venir conférer avec nous 
au sujet de leurs projets . Nous croyons ne pas nous t romper en 
espérant que les résul ta ts de ces ent re t iens esthétiques feront , de 
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la place de Lierre restaurée, l ' un des meilleurs ensembles à mon-
t re r en Belgique. 

* 
* * 

Le 6 avri l 1902, le comte A y m a r d d 'Ursel a y a n t signalé à la 
Commission royale l ' é t a t de ruines dans lequel se t rouva i t la 
chapelle Sainte-Anne, à Auderghem, qui ava i t servi d'église 
paroissiale avan t la cons t ruct ion du temple actuel, érigé en 1843, 
la Commission royale signala à M. le Ministre de l 'Agricul ture 
(adminis t ra t ion des Beaux-Arts) , la h a u t e valeur de cet édifice 
au double point de vue de l ' a r t et de l 'archéologie. Elle fit 
r emarquer que la des t ruc t ion de la chapelle, dé jà classée alors 
p a r m i les édifices civils privés dignes d ' ê t re conservés, serai t 
déplorable et en t ra înera i t la dispar i t ion de l 'un des sites les plus 
ravissants des environs de la capitale. 

Treize années plus t a r d , le 10 juin 1915, nous revînmes à la 
charge, cet te fois auprès de M. Ch. Dietr ich, propr ié ta i re du 
domaine de Val-Duchesse, dans lequel il avai t englobé, depuis 
quelque temps, la c h a r m a n t e chapelle romane d u x i e siècle. Les 
t ransformat ions malheureuses qu'elle ava i t subies la rendaient 
méconnaissable. Nous signalâmes le 17 juillet 1915 les fa i t s sui-
van t s : des fenêtres en ogive on t remplacé les pet i tes baies ro-
manes étroites, semblables à celles don t il res ta i t un spécimen 
dans le pa rement sud-ouest . Le mur nord-est a été reconstrui t , 
muni de trois cont refor ts et p r ivé d 'ouver tures . Le chœur est 
défiguré comme la nef. Dans la tour , des plus intéressantes, la 
baie vers la nef est, en m a j e u r e par t ie , cachée par la to i ture ; 
les trois au t res ouver tures d ' aba t - son ont pe rdu leur colonnet te 
pr imit ive. 

Nous applaudîmes à la décision que son h a u t goût a r t i s t ique 
avai t inspirée au propriétaire , de fa i re res taure r ce pe t i t temple 
et d ' en commet t re la charge à un ar t i s te consciencieux et plein 
d'expérience, notre s avan t collègue, M. le chanoine Lemaire, pro-
fesseur à l 'Universi té de Louvain . Nous lui conseillâmes de faire 
procéder à des fouilles in ternes et externes et d 'exécuter p ru -
demment des dérochages à l ' in tér ieur . 

Dès le 10 septembre 1915, M. Dietr ich nous annonça que ces 
t r a v a u x préliminaires é ta ient terminés et nous engagea à les 
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venir examiner . Nous n ' y m a n q u â m e s point et suivîmes, dès lors, 

les t r a v a u x qui s 'exécutèrent sans in ter rupt ion , d ' ap rès les plans 

que M. Lemai re soumit , jusque dans les détails, à la cri t ique de 

la Commission royale. 

Le résul ta t , ainsi que l ' a cons ta té no t re érudi t collègue, M. Ta-

hon, dans sa belle notice sur La chapelle de Sainte-Anne à Val-

Duchesse. — Simple récit d'une heureuse résurrection — 1917, f u t 

des plus heureux. Il est soumis, depuis lors, à la cr i t ique publique. 

Elle a ratifié, croyons-nous, sans exception, les félicitations cha-

leureuses que nous adressâmes, les 11 et 14 juillet 1917, à 

MM. Ch. Dietr ich, le chanoine Lemaire , ma î t r e de l 'œuvre ; 

l ' a rchi tecte H e r m a n Lemaire ; M l l e Lemaire, a r t i s te en broderies; 

MM. van Gramberen , a r t i s te -pe in t re ; Vermeylen, sculpteur; 

Bisschops, o r fèvre ; Désir, tapissier ; et Breydel, architecte-

paysagiste. (Pl. I I - I I I . ) 
* 

* * 

Heureux ceux qui, comme M. Dietr ich, puren t grâce à de 
favorables circonstances, soust ra i re des art istes, ar t isans et 
ouvriers à la désespérante plaie du chômage ! 

Le Comité provincial du Luxembourg du Comité Nat ional de 
Secours et d 'Al imenta t ion h t à cet égard, des prodiges sous la 
direction du b a r o n Évence Coppée fils et de ses collaborateurs. 
Des 20.000 chômeurs luxembourgeois, il n 'en res ta b ientôt plus 
que quelques centaines, et puis aucun, j u squ ' au jour à jamais 
inoubliable où l ' admin is t ra t ion a l lemande s 'avisa d ' in te rd i re les 
t r a v a u x c o m m u n a u x et provinciaux auxque ls ces hommes étaient 
occupés p a r le d i t Comité, afin d 'avoi r le p ré tex te de les déporter 
en Allemagne. A-t-on assez insisté sur ce t te odieuse perfidie de 
nos ennemis? E n est-il un exemple à la fois plus s tupide et plus 
méchan t ? Des ouvr iers sont occupés à des t r a v a u x de voirie et 
d 'hygiène. Ils s 'y donnent de t ou t e leur âme p lu tô t que de 
végéter et de moisir dans l ' inact ivi té mortelle. E t voici qu 'un 
ordre b ru t a l les a r r ache à leurs occupat ions pacifiques, pour les 
obliger au chômage, afin de justifier leur envoi en exil, dans 
quelles horribles condit ions ! 

E h bien ! les ruines romano-gothiques, du X I I e , peut-êt re du 
XIIIe siècle, de la célèbre abbaye d 'Orval , reprise pa r l ' É t a t et 
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à la consolidation desquelles no t re éminent collègue, M. le Mi-
nis t re d ' É t a t Hel leput te ava i t appelé l 'archi tecte Cloquet, pro-
fesseur à l 'Universi té de Gand , ainsi que M. Cornu, ingénieur en 
chef directeur des Pon t s et Chaussées dans le Luxembourg, l 'un 
et l ' a u t r e membres cor respondants de not re collège, étaient 
abandonnées depuis l 'é té 1914, époque où les t r avaux à peine 
commencés ava ient été forcément in te r rompus par la guerre, 
Déjà , des archi tectes a l lemands s 'é ta ient rendus sur les lieux 
et y ava ient appelé l 'Empereu r lui-même. Nous fûmes heureux 
de leur enlever les entreprises qu'i ls médi ta ient pour la plus 
g rande gloire de la Cul ture pangermanis te , en nous en tendan t 
avec le Comité provincial de Secours et d 'Al imentat ion du 
Luxembourg et en y occupant des ouvriers belges, arrachés au 
chômage maudi t . 

Nous ne pûmes réaliser ce p lan qu 'avec l 'adhésion de l 'auto-
r i té occupante. Nous y mîmes des conditions : le maint ien de 
l ' a rchi tec te et de l ' ingénieur belges; la permanence des engage-
men t s conclus ent r 'eux, l ' en t repreneur belge et le Ministre 
belge. Quelques croquis des t r a v a u x exécutés, en 1916, donnent 
une faible idée de ce que nous avons ainsi réalisé à t ravers des 
obstacles de tou t genre. (Pl. IV-V.) 

E n 1917, la cont inuat ion des ouvrages fu t interdi te . Nous ve-
nons de proposer à M. le Ministre des Sciences et des Ar ts de 
reprendre les t r a v a u x de consolidation nécessaires et urgents, 
i n t e r rompus après avoir été autorisés suivant les caprices de la 
d ic ta tu re germanique. 

* 
* * 

D a n s ce même genre de t r avaux , malgré les difficultés inhé-
rentes à l ' é tape dans laquelle se t rouva i t enserrée la ville de 
Gand, nous avons collaboré aux t r a v a u x de renforcement d 'une 
voû te de l 'ancien châ teau de Gérard-le-Diable, avec nos distin-
gués collègues MM. l ' a rchi tec te provincial Mortier et Rooms, 
a r t i s te s ta tua i re , empêchés, pa r refus de passeports, de se rendre 
à nos séances depuis juillet 1916 jusqu 'à l 'armistice de 1918. 

Cet te ancienne demeure seigneuriale, d a t a n t du x m e siècle, 
res taurée d ' après les plans de feu le ba ron Verhaegen, renferme 
a u j o u r d ' h u i les archives de l ' É t a t pour la F landre orientale. Elles 

10 
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occupent les vas tes locaux du bel é tage et du p remier ; elles 
sont rangées dans des meubles-bibliothèques en fe r ; ceux du 
bel étage, h a u t s de 7 m 5o, se dressent depuis le p a v e m e n t jus-
qu ' aux poutrel les en fer du plancher du premier étage. 

Sont-ce ces poids énormes qui ont provoqué des hssures dans 
l 'une des voûtes de la crypte , ce t te pa r t i e si in téressante du 
vieux Steen, s ' o f f ran t au touriste, libre dans tou te son étendue, 
sous un aspect impress ionnant? 

Nous n ' avons pas à rappeler l ' examen auquel nous nous 
sommes livrés à ce sujet , nos collègues gantois et nous, aidés du 
service des Ponts et Chaussées de là-bas. Le croquis, d û à la main 
exper te de M. Mortier, (Pl. VI.), témoigne que le problème 
étai t grave. 

Il a été résolu au gré des techniciens. E n outre , on a recons t ru i t 
la voûte en s ' en touran t de tous les renseignements recueillis 
minut ieusement , à ce point que les archéologues, de leur côté, 
ont satisfaction. Non seulement, les débris de l 'ancienne clef de 
la voûte de la t r avée seront conservés soit dans la c ryp te même, 
soit au musée lapidaire de la ville de Gand, mais on a poussé 
le scrupule jusqu 'à rechercher si la nouvelle clef de voû te devai t 
s 'agrémenter ou d 'une tê te d ' h o m m e ou d ' une rose sauvage, ou 
d ' u n bouque t de six feuilles disposées régul ièrement ou de trois 
feuilles de vigne comme celles représentées ici au croquis de 
M. Mortier, (Pl. VIL) , ces divers types caractér isant les clefs de 

voûte anciennes, restées en place grâce à leur solidité séculaire. 

* 
* * 

De tels scrupules s ' a j o u t a n t à la préoccupat ion consciencieuse 
de fournir de l 'ouvrage à de t rop nombreux chômeurs on t incité 
l ' adminis t ra t ion communale de Binche, par t icul ièrement MM. le 
bourgmestre Derbaix, sénateur , et F. Levie, échevin, à consulter 
la Commission royale des Monuments et des Sites, lors des dé-
couvertes faites au cours des fouilles pra t iquées en 1917, au parc 
de Binche, sur l ^ m p l a c e m e n t de l 'ancien château de la Reine 
Marie de Hongrie, sœur de Charles-Quint, gouvernan te des 
Pays-Bas. Nos savants correspondants du Hainau t , en t re aut res 
MM. l 'archi tecte Charbonnelle, l 'archéologue E. Matthieu, et 
l 'abbé E d m . Puissant , nous ayan t adressé, à ce sujet , u n rap-
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por t for t intéressant en d a t e du 6 m a r s 1918, nous nous joignîmes 
à eux ainsi qu ' à no t re collègue M. l 'a rchi tecte Devreux, bourg-
mestre de Charleroi, pour nous rendre sur les lieux, le 13 juin 
1918, en compagnie du Collège des bourgmest re et échevins. 

Marie de Hongrie, après avoir bât i , en 1546, à Mariemont, u n 
i m p o r t a n t ouvrage, chargea Jacques Dubrœucq , « mais t re des 
ouvraiges », à Boussut , a u t e u r de l ' admirab le jubé, démoli mais à 
réédifier, de la Collégiale d e Sa in te -Waudru à Mons, de dresser 
les plans d ' u n palais somptueux à cons t ru i re à Binche. L 'œuvre 
réalisée dans le style de la Renaissance i ta l ienne ne f u t to ta lement 
achevée, jardins compris, qu ' en 1554, à la veille de la ca tas t rophe 
qui devai t l ' anéan t i r . 

Au cours de la guer re de Charles-Quint contre Henri II , Roi de 
France, la ville de Binche f u t pr ise d ' a ssau t pa r les t roupes 
françaises, le 22 juillet 1554, et livrée aux f lammes avec le r iche 
palais de Marie de Hongrie. Ce sont les subst ruct ions de celui-ci 
que l 'on re t rouva i t sous le sol du j a rd in public suspendu de 
Binche, l ' un des sites les p lus pi t toresques du Ha inau t . La délé-
gat ion de la Commission royale descendit dans des salles spa-
cieuses pavées complè tement en pet i ts ca r reaux de t e r re cui te 
émaillée de o m o5 x omo5, f o r m a n t de c h a r m a n t s dessins de tona-
lités variées. 

Les murs, bât is le plus souvent en grès de B r a y (localité voi-
sine de Binche), chaud de couleur, sont bien conservés. Ils on t 
jusqu 'à 3 et 5 mèt res de hau teu r . Des fenêtres entières, vastes, 
avec meneaux ; des amas de pierres moulurées; u n grand mor-
ceau de l ' impor tan te corniche en pierre se re t rouvent . Il serai t 
intéressant de découvrir au moins l ' emplacement , sinon les sub-
s t ruct ions de la chapelle du château, cons t ru i te en pure Renais-
sance i tal ienne; elle é ta i t l ' un des premiers édifices religieux 
construi ts en ce s tyle en Belgique. 

Au milieu de ces ruines du x v i e siècle s'élève u n mur don t 
l 'apparei l est plus ancien. Ne serait-ce pas u n reste de l 'enceinte 
fortifiée du x n e siècle? J acques D u b r œ u c q n 'aurai t - i l pas con-
servé des par t ies du « Chastel de la Salle », à l ' emplacement duquel 
la duchesse douai r iè re de Bourgogne Margueri te d 'York, fit 
é tabl i r les construct ions à la fin du x v e siècle? 

Il ne serait pas impossible, en combinan t le plan des substruc-
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tions ainsi amenées à jour , avec celui de la ville de Binche, dressé 

par Jacques Deventer , a v a n t la des t ruct ion du palais, de faire 

un relevé assez complet de cet te œuvre magistrale . 

La Commission royale, dans le r appor t t rès développé qu'elle 

a adressé à l ' admin is t ra t ion communale sous la da te du 27 juin 

1918, émet le v œ u que les fouilles ouver tes ne soient pas refer-

mées; qu 'on les clôture dans le bu t d ' empêcher des chutes acci-

dentelles ; que le pa rc et les fouilles soient aménagés, harmonisés 

dans u n ensemble gracieux, à l ' ins tar de ce qui s'est p ra t iqué à 

Rome, à Trêves et ailleurs. 

Nous avons aussi préconisé la fondat ion d ' une Société d'ar-

chéologie de la ville de Binche et des environs, subsidiée par les 

autor i tés publiques, à laquelle seraient remis et les fouilles elles-

mêmes et le musée destiné à conserver et à classer les objets d ' a r t 

ou de curiosité. 
* 

* * 

Hélas ! la Commission royale a eu, tou t le long de cet te horrible 
guerre, à se préoccuper de bien d ' au t r e s objets d ' a r t que ceux 
enfouis par les siècles ! Il fallait sauver, de l 'affreuse tourmente, 
tout ce qu' i l é ta i t possible d 'enlever et de me t t r e en lieu sûr. 

D'accord avec nous, le Comité de nos correspondants de la 
F landre occidentale, sous l ' impulsion courageuse de not re dis-
t ingué et dévoué collègue, M. Tulpinck, a travail lé dans ce but , 
au milieu de dangers sans nombre, à ramener à Bruges, et à 
cacher dans les locaux spécialement choisis, les objets précieux 
et ar t is t iques exposés sur la ligne de feu de la F landre mari t ime. 

Au sud, no t r e savan t collègue, le ba ron Joseph de Béthune, 
avec le concours des membres zélés de la Société provinciale pour 

la sauvegarde des archives et des objets d'art du Courtraisis, pré-
sidée pa r lui, a réussi également à opérer de t rès nombreux et 
impor t an t s sauvetages. 

Le Comité de nos correspondants brugeois a tenu à réunir les 
archives et objets sauvés en les locaux qu'i l avai t appropriés à 
cette fin, dans l ' i l lustre capi tale de la West-Flandre . 

Le Comité courtrais ien a préféré faire t ranspor te r à Bruxelles 
et m e t t r e sous no t re ga rde et no t re responsabilité, tout ce qu'il 
ava i t recueilli dans sa région où t a n t de localités ont é té grave-
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men t a t te intes ou anéant ies : Courtrai , Menin, Comines, Wervicq, 
Warne ton , Gheluwe, Gheluvelt , Messines, etc. 

L ' inventa i re de M. Tulpinck rempl i t t rente-cinq pages in-folio. 

Les objets, y compris les tab leaux, venus du Courtraisis, dans 
des caisses remplies et fermées pa r les membres de la Société 
provinciale, t ranspor tées en wagons spéciaux et plombés, sous la 
ga rde de soldats al lemands, a r r iva ien t à la gare du Ouart ier-
Léopold, où M. Possoz, secré ta i re-adjoint de la Commission royale 
en remplacement de M. le secrétaire Houba r re tenu sous les 
d rapeaux , les recevait , parfois en présence du délégué al lemand, 
M. Bersu, a t t aché au Musée de S t u t t g a r t . De là, les caisses 
é ta ient t ranspor tées p a r axe, soit au Palais de Just ice, soit au 
Musée royal de peinture , soit dans les coffres-forts d 'une banque 
bruxelloise, sous la g a r d e de no t re secrétaire-adjoint et d 'agents 
du service spécial des Bâ t imen t s civils de Bruxelles et des envi-
rons. Au Palais de Just ice, de vastes locaux avaient été aménagés 
pa r les soins du Conservateur du Palais, M. l ' a rchi tecte en chef 
Canneel et de l ' un de ses adjo in ts , M. Gossiau. Une garde belge 
de jour et de nui t f u t organisée avec le concours du personnel 
de la Société « Nos veilleurs de nuit ». Sept cent quatre-vingt-dix 
(790) de ces caisses sont au Palais de Jus t ice ; seize (16) dans les 
caves d 'une banque ; onze (11) au Musée royal de Peinture . 

Il n 'es t pas exagéré d 'évaluer à cinq ou six millions, au moins, 
la valeur des ob je t s ainsi sauvés et gardés. 

La remise aux propriétaires divers, adminis t ra t ions publiques, 
civiles et religieuses et aux particuliers, se fa i t en ce moment , 
pa r les soins du Ministère des Affaires économiques en présence 
de no t re délégué, M. Possoz. 

* 
* * 

E t que dire des arbres, des domaines, des cloches, des orgues, des 
cuivres d ' a r t dont le sauvetage nous a préoccupés cons tamment? 
Plus encore ici que plus hau t , nous abrégerons no t re résumé. 

Nos le t t res en faveur du maint ien des peupliers; nos protes-
ta t ions contre l ' aba tage des noyers ; nos vigoureux plaidoyers 
pour la conservat ion to ta le des monumen t s et des domaines 
classés rempliraient , nous osons le dire, au delà d 'un t rès gros 
volume. A v a n t de savoir que S. S. le Pape Benoit X V obt int de 
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l 'Empereu r un sursis pour l 'enlèvement des cloches et des orgues, 
nous avions ent repr is une campagne afin de sauver tout au moins 
celles qui da ta ien t d ' a v a n t le x i x e siècle. 

Nous nous adressâmes au Chef de l 'Adminis t ra t ion civile, no-
t a m m e n t en ce qui concerne le bronze d ' a r t de la por te du Palais 
de Just ice. A t i t r e d 'exemple en t re beaucoup d 'au t res , nous 
reproduisons no t re le t t re du 4 février 1918 : 

« Nous apprenons que l ' au tor i t é occupante a saisi la por te mo-
numenta le en bronze du Palais de Just ice, à Bruxelles. Cet 
ouvrage, exécuté avec le plus g rand soin, à la suite d ' un concours, 
const i tue l 'une des plus belles par t ies du célèbre monument . 

» L 'en lèvement de la décorat ion en bronze qui en fa i t la splen-
deur anéan t i t ce chef-d 'œuvre . 

» Il ne sera plus possible de le reconst i tuer , les plans et modèles 
n ' ex is tan t plus pa r suite de circonstances diverses sur lesquelles 
il est inut i le d ' insister . 

» Il est p rofondément regre t tab le q u ' a v a n t de m e t t r e la main 
à une pareil le détér iora t ion de l ' un des plus beaux monuments 
qui existent au monde, on n ' a i t pas pris conseil de la Commission 
royale des Monuments et des Sites. 

» A quoi ser t de publier , dans l 'univers, qu 'un inventaire des 
objets d ' a r t se fa i t en ce moment , pa r les soins de l ' au tor i té 
allemande, si celle-ci, d ' a u t r e pa r t , consent à ce que les monu-
men t s vivants , confiés à sa garde, soient dépouillés et dégradés 
dans leurs par t ies essentielles. Sans doute, on ne connaî t ra ces 
fa i ts qu ' ap rè s la guerre. Mais alors, la réprobat ion se soulèvera 
unanime. 

» C'est pourquoi nous osons espérer que vous me t t r ez tou t en 
œuvre pour obteni r que le bronze recouvran t la charpente en 
fer de cet te por te , soit sauvé et qxi'ainsi ne disparaisse point 
une par t i e capitale de l 'œuvre magis t ra le de l ' i l lustre architecte 
Poelaer t » 

Tandis que nous nous adressions au Chef de l 'Adminis t ra t ion 
civile, nous fûmes renvoyés au Général c o m m a n d a n t les pionniers 

i . Le bronze d ' a r t de la por te du Palais de Jus t ice ava i t été dessiné par Van 
Mansfel t , un élève dist ingué de Poelaert . Il s ' é ta i t conformé fidèlement à la 
manière du maî t re qui, au Palais de Just ice, ava i t proscrit la figure humaine de 
l 'o rnementa t ion . 
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du génie et de celui-ci aux divers Kreischefs de la Belgique 
occupée. Nous en t râmes en correspondance directe avec eux 
dans l ' in térê t des adminis t ra t ions publiques et des particuliers 
qui recouraient nombreux et journel lement à not re office. 

Il nous a r r iva d ' ê t re repoussés : les dômes du Palais de Jus t ice 
et du J a r d i n Botanique, à Bruxelles; le Beffroi de Gand fu ren t 
dépouillés, malgré nous, de leurs couver tures de cuivre. Mais nous 
l ' empor tâmes souvent : les parcs publics de Bruxelles don t les 
a rbres ava ient été marqués pour l ' abatage, d ' au t res nombreux 
domaines aussi, on t é té sauvés grâce à nos efforts. 

Nous réussîmes, dans des proposit ions diverses, auprès des 
deux t iers des Kreischefs. Quelques-uns f irent le mor t . D 'aut res , 
en t rès pe t i t nombre, essayèrent de nous intimider. 

L ' admin i s t r a t ion communale de Spa s 'é ta i t adressée à nous 
pour obteni r que nous in tervenions en faveur des p lanta t ions 
des admirables promenades de la jolie et célèbre cité balnéaire. 

Aussitôt , nous nous adressâmes, sous la d a t e du 21 janvier 
1918, au Kreischef de Verviers dans les termes suivants : 

« Nous avons l 'honneur de vous rappeler que le site de la ville 
de Spa, avec les bois qui l ' en tourent , est rangé dans la première 
classe des sites les plus intéressants du pays. 

» De nouvelles coupes dans le bois encadran t cet te ville d 'eau 
et l ' aba tage d ' a rb re s dans les squares et promenades publiques 
anéan t i ron t ce site classé au double point de vue pi t toresque et 
historique. 

» Nous regret ter ions de devoir, après la guerre, dans nos pu-
blications internat ionales , le r ayer des sites classés avec la men-
tion qu' i l a été déclassé par suite d 'expropr ia t ions t rop multi-
pliées et impar fa i t ement étudiées. » 

Six semaines après, le n m a r s 1918, le secrétaire-adjoint et le 
président fu ren t assignés devan t la justice militaire. Ils n 'avaient 
plus, en ce moment , aucune not ion de ce qui leur valait pareille 
aventure . 

Ils appr i ren t , au cours de l ' in terrogatoire , qu'i ls avaient 
« por té a t t e in te à l 'honneur de l ' a rmée al lemande »! A la question : 
« Qui est l ' au teur de cet te le t t re? », le prés ident répondi t qu'il 
n ' en savai t plus rien, mais qu' i l en prenai t , à lui seul, toute la 
responsabil i té . Il a j o u t a : les mots « impar fa i tement étudiées» 
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Pl. TV. — A b b a y e d 'Orva l . — Coupe long i tud ina le par t ie l le , face vers le N o r d . (Les gros t r a i t s noirs l imi ten t 
1 pi; m a rnnnpripc 4 r^ fo r t innnar \ 



Pl. V. — Abbaye d 'Orval . — Coupe longitudinale partielle, face 
[' vers le Sud. (Les gros t ra i t s noirs l imitent les maçonneries 

à réfectionner.) 
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PI. Vt . — Gand. — Château de Gérard le Diable. 

Voûte de la t ravée ext rême de l 'angle E-S-O de la crypte. 



Pl. V I I . — Gand. — Château de Gérard le Diable. 

Clef de voûte ornementée de la crypte. 
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